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Guide pratique de l’arbitrage à la table 
 
 

1- Le jeu de cartes 
 
[A. Hiérarchie des cartes et des couleurs : le bridge est joué en tournoi avec un jeu de 

52 cartes, composé de quatre couleurs de 13 cartes. La hiérarchie des couleurs est 

dans l'ordre décroissant : Pique (♠), Cœur (♥), Carreau (♦), Trèfle (♣). Les cartes de 
chaque couleur, classées dans l'ordre décroissant, sont : As, Roi, Dame, Valet, 10, 9, 

8, 7, 6, 5, 4, 3, 2.] 
 

Aucun résultat obtenu avec un paquet de 52 cartes ne peut être considéré comme 
valide si le paquet n'est pas conforme à la spécification de la présente Loi (même 

lorsque la différence semble être sans importance, comme par exemple, le fait qu'il y 

ait deux 2 de ♣ mais pas de 3 de ♣). 
 

[B. La face des cartes : L'Organisme Responsable peut exiger que la face de chaque 
carte soit symétrique]. 

 
Ce n’est pas le cas de la FFB. 

 
[C. Le dos des cartes : Le dos des 52 cartes d'un jeu doit être identique. Il peut 

comprendre des mots, un logo ou une illustration mais l'image utilisée devrait avoir un 
centre de symétrie.] 

 
Cette Loi précise que le verso des cartes à jouer doit être symétrique (le dos des 

cartes doit être identique qu’il soit dirigé vers le haut ou le bas).  
 

Lorsque l’arbitre est informé qu'il manque une ou plusieurs cartes dans un jeu, il doit : 

- soit retrouver les cartes exactes manquantes dans le même jeu,  
- soit remplacer les cartes manquantes.  

L'ajout d'une carte pour compléter le jeu est une pratique dangereuse, car la ou les 
cartes manquantes peuvent réapparaître, par exemple en se décollant, créant ainsi 

une nouvelle carte, et donc une main avec trop de cartes. 
 

 

2 - Les étuis de tournoi 
 

Lorsque le donneur et/ou la vulnérabilité ne sont pas les mêmes que ceux spécifiés 
dans cette loi, les marques de l’étui doivent être considérés comme corrects pour cette 

séance. Un étui correctement marqué doit être fourni dès que possible. L’arbitre doit 
être indulgent avec les joueurs qui ne remarquent pas la différence. 

 
Exemple : La donne 1 est marquée à tort « donneur Sud ». Nord ouvre les enchères 

hors tour parce qu'il « sait » que la donne 1 est « donneur Nord ». L’arbitre pourrait 
traiter cette enchère comme une enchère hors tour parce que pour cette séance, la 

donne 1 sera « donneur Sud » comme indiqué, mais est-ce l'erreur du joueur ou la 
responsabilité de l'organisateur ? Une approche raisonnable serait de traiter le camp 

Nord-Sud comme non fautif. 
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3 - Disposition des tables 
 
[Quatre joueurs jouent à chaque table, et les tables sont numérotées dans un ordre 

établi par l’arbitre. Celui-ci désigne Nord, déterminant ainsi les trois autres positions 
en relation logique avec Nord]. 

 
Il est recommandé d'installer les tables en équerre afin d'éliminer autant que possible 

la possibilité de voir les mains des tables voisines. On peut placer plus de tables dans 
le même espace en les plaçant coin à coin en diagonale. Cette dernière configuration 

peut être envisagée pour les épreuves en Patton Suisse, à condition que les mêmes 
donnes ne soit pas joué sur des tables adjacentes, ce qui devrait toujours être évité. 

Nord doit être à la même place pour toutes les tables disposées de la même manière, 

l'une par rapport à l'autre. 
 

 

4 – Les paires 
 
[Les quatre joueurs de chaque table forment les deux paires ou camps, Nord-Sud 

opposé à Est-Ouest.  

Dans les épreuves par paires ou par équipes, les concurrents s’inscrivent par paire ou 
par équipe selon le cas et gardent les mêmes partenaires pendant toute la séance 

(sauf avec autorisation de l’arbitre).  
Dans les épreuves individuelles chaque joueur s’inscrit individuellement et change de 

partenaire au cours de la séance]. 
 

A l'exception d’épreuves spécifiques, (voir paragraphe suivant), l’arbitre n'a pas le 
droit d'autoriser une « paire de trois joueurs » à participer. L’arbitre peut autoriser un 

changement dans la composition d'une ou de plusieurs paires au cours d'une séance 
(par exemple, en cas d'urgence). Dans ce cas, des règles spécifiques peuvent 

s'appliquer pour les qualifications pour les phases suivantes. 
 

Dans une épreuve par équipes, les paires au sein d'une équipe peuvent changer en 
fonction des conditions de l’épreuve (généralement après chaque segment de match), 

et des équipes de quatre, cinq ou six joueurs (ou plus) peuvent être autorisées. 

 
Dans certaines épreuves, seules les équipes de quatre joueurs sont autorisées et les 

changements de composition au sein d'une paire peuvent être autorisés ou non, selon 
les caractéristiques de l'événement. 

 
Dans une épreuve individuelle, les concurrents s'inscrivent en tant qu'individus, et la 

composition des paires changera à chaque donne/tour, selon le mouvement utilisé par 
l’arbitre. 

 
 

5 –Désignation des places 
 
[A. Position initiale : l’arbitre indique une position initiale à chaque concurrent 

(individuel, paire ou équipe) au début de la séance. Sauf directives contraires, les 
membres de chaque paire ou de chaque équipe peuvent choisir leur place par 

agrément mutuel parmi celles qui leur ont été assignées. Une fois la position choisie, 
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un joueur ne peut en changer au cours d’une séance que sur instruction ou avec 
l’autorisation de l’arbitre.] 

 
Exemples : 

 

1. Il n'est pas permis de passer d’Est en Ouest en milieu de séance. 
 

2. Lors d'une épreuve par paires, avant le début du jeu, le joueur Est prend par erreur 
la main de Nord de l’étui et regarde les cartes. Il est le seul à les avoir vu et personne 

n’a vu d’autres cartes de l’étui. Pour cet étui uniquement, l’arbitre doit faire une 
rotation des positions, afin qu’Est ait les cartes de Nord. 

 
3. Un joueur assis en Sud est en fauteuil roulant et préférerait s'asseoir en Nord parce 

qu'il est constamment dérangé par le mouvement des autres joueurs. L’arbitre a deux 
choix : faire pivoter les positions de la table à 180 degrés, afin que Sud conserve sa 

position cardinale mais s'assoit physiquement là où Nord était assis auparavant ou, de 
préférence, permettre à Sud et Nord d’échanger leurs places. 

 
Il est de la responsabilité de l’arbitre d'annoncer clairement les instructions concernant 

le déplacement des joueurs entre les tours. Chaque joueur doit se déplacer 

conformément aux instructions et être correctement assis pour chaque tour. 
 

Les joueurs doivent vérifier qu'ils sont assis correctement et contre les bons 
adversaires avant de commencer chaque tour. Si un joueur ou une paire est assis à la 

mauvaise table ou dans la mauvaise orientation, l’arbitre doit être informé dès que 
l'erreur est découverte. En fonction de la forme du jeu et du moment où l'erreur est 

constatée, le résultat sur les donnes déjà terminées ou en jeu peuvent être maintenus 
ou non. Si l’arbitre doit procéder à des ajustements de score, le joueur ou la paire qui 

s'est trompé(e) de place sera considéré(e) comme étant joueur ou paire fautive. 
 

Exemple 1 : Dans un Howell, deux paires jouent la moitié du tour dans la mauvaise 
orientation (Nord-Sud est Est-Ouest et vice-versa). La comparaison des scores est 

valable. L’arbitre devra faire les modifications nécessaires sur le logiciel de 
dépouillement ou modifier le mouvement pour refléter la façon dont les donnes ont été 

réellement joués pendant ce tour.  

Exemple 2 : Au septième tour, une paire s'assoit à la mauvaise table et commence à 
jouer une donne. La Loi 15B s'applique, et la solution dépend du fait que la paire a 

déjà joué ou non cette donne. Si des résultats doivent être annulés, L’arbitre 
attribuera des marques ajustées. Seule la paire qui s’est mal placée est considérée 

comme fautive même si ses adversaires auraient pu vérifier contre qui ils étaient 
censés jouer (ce n’est pas une obligation).  

 
Dans une épreuve par paires, lorsque les paires sont Nord-Sud sur certains tours, et 

Est-Ouest sur d'autres, comme avec un mouvement Howell, chaque joueur doit choisir 
sa position cardinale pour chaque position mais de manière définitive pour la séance 

(par exemple Nord et Est). 
 

Dans une épreuve par 4, les joueurs choisissent la place où ils vont s'asseoir pour 
chaque match suivant qu’ils font partie de l’équipe receveuse ou de l’équipe reçue.

  

NB : En France l’attribution des places est réglementée par le RNC. 
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6 – Mélange et donne 
 
[A. Le mélange des cartes : Avant que le jeu ne commence, chaque jeu de cartes est 

complètement mélangé. Il doit y avoir une coupe si l’un des adversaires le demande]. 
 

[B. Donne : les cartes doivent être données face cachée, une par une en quatre mains 
de treize cartes chacune. Chaque main est ensuite placée face cachée dans une des 

quatre poches de l'étui. Deux cartes adjacentes du paquet ne peuvent être placées 
dans la même poche. Il est recommandé de distribuer les cartes dans le sens des 

aiguilles d'une montre]. 
 

L'existence de plusieurs « styles » de distribution est admise, à condition que deux 

cartes adjacentes ne soient pas distribuées dans la même main. Si un joueur l’exige, 
les cartes doivent être distribuées en rotations comme préconisé par le Code 

International de Bridge. 
 

Exemple : La distribution des cartes une par une en quatre piles alternant de gauche à 
droite et de droite à gauche n'est pas autorisée car les piles les plus à gauche et les 

plus à droite reçoivent deux cartes consécutives à la fois.  
 

Il ne peut y avoir de redonne à la suite d’un Passe général (voir Loi 22B) car les 
joueurs évaluent leurs mains différemment. Un joueur dans la même situation à une 

autre table peut ouvrir au lieu de passer. Passe général est un résultat de bridge 
valide et la comparaison peut produire un bon résultat pour l'une des 2 paires. 

 
[C. Représentation des deux paires : sauf directives différentes de l’arbitre, un 

membre de chaque camp doit être présent lors du mélange et de la distribution]. 

 
Si l’arbitre se tient près d'une table où une paire veut mélanger les cartes et que 

l'autre paire n'est pas encore arrivée, l’arbitre peut autoriser le mélange des cartes 
pendant qu'il surveille la table.  

 
[… Aucun résultat ne peut être maintenu si les cartes sont distribuées sans être 

mélangées à partir d'un paquet trié ou si la donne a déjà été jouée lors d'une autre 
séance (sauf si le but du jeu est de rejouer des donnes passées).] 

 
Si les joueurs ou l’arbitre découvrent avant le début des annonces (avant qu'une 

déclaration soit faite) qu’une donne qui n’a pas encore été jouée sur le tour ou la 
séance présente des anomalies (donne mal distribuée ou donne non rebattue) ou si 

sur cette donne un joueur a pu voir la face d'une carte appartenant à un autre joueur, 
il y aura un nouveau mélange et une nouvelle donne.  

 

Après cela, si la vue d’une carte était accidentelle, la Loi 16D (informations 
extrinsèques) s'applique. Si, par suite de l’erreur d'un joueur, la face d'une (ou de 

plusieurs cartes) devient visible avant le début des annonces (et que la donne a déjà 
été joué par d'autres concurrents), l'information qui en résulte est autorisée pour les 

adversaires. Si le partenaire a pu voir la(es) carte(s), l'information est non autorisée 
pour lui, et la Loi 24 s'applique. 
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Exemple : En raison d’une fenêtre ouverte, une carte s'envole de la main d'un joueur 
et atterrit face visible sur la table. L'exposition est accidentelle. Si cela se produit 

avant que les annonces n'aient commencé, pour la première fois que la donne est 
jouée, la donne est redistribuée. Si cela se produit durant les annonces, la vue de la 

carte est une information extrinsèque pour tout le monde. Si l'exposition de la carte 

est due à une mauvaise manipulation de ses cartes par un joueur, même si c'est 
involontaire, l’arbitre jugera généralement que l'exposition n'était pas accidentelle, et 

appliquera la Loi 16D, et éventuellement la Loi 24. 
 

Note : Lorsque les mains ont été pré-dupliquées à partir d’un fichier, bien que l’arbitre 
ait le pouvoir d'ordonner un nouveau mélange si une carte est exposée avant le début 

des annonces, il ne devrait normalement pas le faire. Au lieu de cela, il traitera la 
situation comme si ce n’était pas la première fois que la donne est jouée (= 

information extrinsèque). 
 

L’arbitre peut ordonner un nouveau mélange et une nouvelle donne pour toute raison 
conforme aux lois.  

 
Exemple : Pendant un match en KO, si, à une seule table, les paires s'assoient dans la 

mauvaise orientation, ce segment du match sera rejoué immédiatement (même si cela 

est gênant pour les équipes) à condition qu'il y ait suffisamment de temps avant le 
début de la séance suivante. Si les horaires ne permettent pas de rejouer le segment 

complet, alors autant de donnes que possible doivent être jouées.  
 

Il existe d'autres options pour le mélange et la distribution, outre le fait de les gérer à 
chaque table avant le début du jeu. L’arbitre peut effectuer le mélange et distribuer 

lui-même, à l'avance, ou demander à d'autres personnes de le faire, ou encore exiger 
d'autres méthodes de distribution, tant que le caractère aléatoire des mains est 

maintenu.  
 

Note : Utiliser une machine à dupliquer pour préparer les mains à partir d'un fichier 
est un exemple d'autres méthodes pour atteindre cet objectif. 

 
 

7– Contrôle de l’étui et des cartes  
 
[A. Place de l’étui : quand un étui doit être joué, il est placé au centre de la table et 

doit y rester, correctement orienté, jusqu’à ce que le jeu soit terminé.] 
 

Pour éviter les étuis altérés, ceux-ci ne doivent pas être déplacés après que les 
joueurs ont sorti leurs cartes des poches jusqu'à la fin du jeu. 

 

[B. Retirer les cartes de l'étui :  
1. Chaque joueur prend la main dans la poche correspondant à son orientation. 

2.Chaque joueur compte ses cartes faces cachées pour s’assurer qu’il en a bien treize. 
Avant de faire une déclaration, il doit examiner la face de ses cartes. 

 3. Au cours du jeu, chaque joueur garde ses cartes en sa possession en évitant 
qu’elles ne soient mélangées à celles des autres joueurs. Aucun joueur ne touchera 

d’autres cartes que les siennes pendant ou après le jeu, sauf avec l’autorisation d’un 
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adversaire ou de l’arbitre. Toutefois le déclarant peut jouer les cartes du mort 
conformément à la Loi 45]. 

 
Bien que la Loi 7B1 ne le mentionne pas explicitement, aucun joueur ne doit retirer 

ses cartes de l'étui avant qu'au moins un membre de la paire adverse n'arrive. Chaque 

joueur doit compter ses cartes face cachée pour s'assurer qu'il en a treize. Avant de 
faire une déclaration, chaque joueur doit examiner la face de ses cartes (il n'est pas 

permis de déclarer sans avoir regardé préalablement ses cartes). 
 

Il n'existe pas de règle absolue concernant la gestion des tables en retard. Si une 
table est en retard, une donne doit-elle être terminée une fois qu'elle est commencée 

ou doit-elle être annulée si elle n'est pas commencée du tout ? L’arbitre doit utiliser 
son jugement en tenant compte des joueurs impliqués, du mouvement, des conditions 

de jeu, etc. Une attitude générale peut consister à annuler la donne si l’entame n’est 
pas faite et à laisser la donne se dérouler jusqu’au bout dans le cas contraire. Dans le 

premier cas, si le contrat final est connu, l’arbitre attribuera une marque ajustée 
tenant compte des différentes résultats possibles en considérant le(s) camp(s) 

responsable(s) du retard comme fautif(s). 
 

Après avoir joué une donne, un joueur peut regarder la main d'un adversaire avec son 

accord ou si l’arbitre le permet. Lorsqu'un adversaire objecte et en l’absence de 
diagramme, l’arbitre devrait autoriser le joueur à consulter les cartes. 

 
[C. Remettre les cartes dans l’étui : le jeu de la carte terminé, chaque joueur remet 

ses treize cartes (qu’il devrait auparavant mélanger) dans la poche correspondant à 
son orientation. Aucune carte ne doit plus être sortie de l’étui sauf en présence de 

l’arbitre ou d’un membre de chaque camp]. 
 

Lorsqu'ils sortent ou rangent les cartes de l’étui, les joueurs doivent s’assurer qu'ils 
ont 13 cartes. 

 
Note : Les joueurs doivent mélanger leurs cartes même si la donne est pré-dupliquée, 

afin de ne pas donner à la table suivante des informations non autorisées sur l'ordre 
dans lequel les cartes ont été jouées ou rangées dans l’étui. 

 

Lorsqu'une irrégularité se produit à une table (par exemple, un joueur a sorti de l’étui 
une main qui ne lui appartenait pas), l’arbitre doit déterminer s’il y a un camp fautif et 

peut mettre une pénalité de procédure. Si une donne est jouée inversée à 180° (Nord 
joue avec la main de Sud, etc.), le résultat est valide, car il n'y a pas d'erreur, et la 

donne doit être notée telle qu'elle est jouée. Si une donne est jouée en étant tournée 
à 90° par rapport à sa position correcte dans un mouvement Howell ou Mitchell (Nord-

Sud joue avec les mains Est-Ouest), le résultat doit être noté tel qu'il est joué. Les 
groupes de comparaison changent, mais cela n'invalide pas les résultats. Si cela se 

produit sur la première donne d'un tour, l’arbitre doit laisser se terminer le jeu de la 
donne puis tourner les donnes restantes pour les remettre dans la bonne orientation. 

Dans les deux cas, l’arbitre doit veiller à ce que les joueurs remettent les cartes dans 
les bonnes poches de l’étui. 

 
Si une donne est jouée tournée à 90° en match par quatre, si l'étui a déjà été joué à 

l'autre table du même match, la Loi 86 s'applique (une comparaison directe n'est plus 

possible). 86A permet à l’arbitre d'ordonner un nouveau mélange d’une donne si 
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l’erreur est découverte avant que les joueurs n’aient connaissance du résultat du 
match (la situation la plus fréquente), et 86B1 couvre la situation où le résultat à 

l'autre table était clairement favorable à l'un des concurrents. Si la donne n'a pas été 
jouée à l'autre table, l’arbitre autorisera la fin de la donne dans la position incorrecte 

et s'assurera que qu'elle soit jouée dans la même orientation à l'autre table, afin 

d'obtenir une comparaison valide. 
 

[D. Responsabilité pour ces procédures : tout joueur fixe pour la séance est le 
principal responsable du respect des conditions de jeu normales à sa table].  Cela 

signifie, entre autres, qu'il faut éviter de mélanger les cartes de deux mains, retirer les 
objets étrangers de la table, etc… Dans un Howell, les responsables peuvent être 

Nord-Sud, Est-Ouest, ou personne. 
 

Cette disposition ne signifie pas que les joueurs non fixes ne sont pas fautifs ; cela 
signifie simplement que les joueurs fixes sont plus fautifs que les autres. 

 
Exemple : La donne est posée sur la table dans une mauvaise orientation, et Est prend 

les cartes de Sud. Tous les joueurs sont considérés comme fautifs. 
 

 

8– Ordre des tours  
 

[A. Mouvement des étuis et des joueurs :  
1. L’arbitre donne aux joueurs les instructions sur le mouvement correct des étuis et 

sur le déplacement des concurrents.  
2. À moins que l’arbitre n’en décide autrement, le joueur Nord est responsable du 

mouvement des étuis venant de se jouer à sa table vers la table normalement prévue 

pour le tour suivant]. 
 

[B. Fin du tour :  
1. En général, un tour se termine lorsque l’arbitre donne le signal du tour suivant. 

Toutefois, si à ce moment-là le jeu n’est pas terminé à une table, le tour continue pour 
cette dernière jusqu’à ce que les joueurs aient changé.  

2. Quand l’arbitre diffère le jeu d’un étui, le tour ne se termine pour les joueurs 
concernés et pour cette donne que : 

 
-  Lorsque celle-ci aura été jouée, et le score agréé et marqué ou 

-  Lorsque l’arbitre aura décidé d’annuler la donne]. 
 

[C. Fin du dernier tour et fin de la séance : le dernier tour de la séance et la séance 
elle-même prennent fin à chaque table quand tous les étuis prévus à cette table ont 

été joués et quand tous les résultats ont été saisis, sans objection]. 

 
Il est important de connaître la définition de la fin du tour et de la séance parce que 

cela impacte l'application de certaines lois. 
 

Exemples :  
- La Loi 64B5 stipule qu'il n'y a pas d'ajustement automatique de levée pour une 

renonce si l'attention est attirée sur la renonce pour la première fois après la fin 
du tour.  
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- La Loi 69A spécifie qu'une revendication est acceptée lorsque les adversaires 
l'approuvent et ne soulèvent aucune objection avant la fin du tour. 

 
 

9– Procédure à la suite d’une irrégularité  
 
Tout joueur peut essayer d'empêcher un autre joueur de commettre une infraction ou 

une irrégularité (le mort est soumis à certaines restrictions, voir Lois 42 et 43). 
 

[A. Attirer l'attention sur une irrégularité :  
1. À moins qu’une Loi ne l’interdise, tout joueur peut attirer l’attention sur une 

irrégularité pendant la période des annonces, que ce soit ou non à son tour de 

déclarer.  
2. À moins qu’une Loi ne l’interdise, le déclarant ou un des joueurs de la défense peut 

attirer l’attention sur une irrégularité survenant pendant le jeu de la carte. Pour une 
orientation incorrecte d’une carte à l’issue d’une levée, voir la Loi 65B3.  

3. Tout joueur, y compris le mort, peut essayer d’empêcher une irrégularité (mais le 
mort reste soumis aux Lois 42 et 43).  

4. Le mort n’est pas autorisé à attirer l’attention sur une irrégularité avant la fin du jeu 
(mais voir la Loi 20F5 pour une explication apparemment erronée du déclarant).  

5. Il n’y a aucune obligation d’attirer l’attention sur une infraction aux Lois faite par 
son propre camp (mais voir la Loi 20F5 pour une explication apparemment erronée du 

partenaire)]. 

 

Le mort ne peut attirer l'attention sur une irrégularité qu'après que le jeu de la donne 
est terminé (à l'exception de la correction d’une explication erronée d'une déclaration 

par le déclarant, Loi 20F5). 

 
Note : Une fois que l'irrégularité se produit, il va sans dire qu'elle ne peut plus être 

empêchée. 
 

Exemple : Le déclarant commence à sortir une carte en jouant de la mauvaise main. 
Jusqu'à ce que la carte soit jouée, le mort peut attirer son attention et l'empêcher de 

le faire. Après que le déclarant a joué, le mort ne peut plus empêcher l'irrégularité, car 
elle s'est déjà produite. 

 
Le droit d'attirer l'attention sur une irrégularité peut être restreint par une Loi 

spécifique. Par exemple, la Loi 65B stipule que le mort ou un défenseur ne peut pas 
attirer l'attention sur une levée fermée et pointée incorrectement après qu'un jeu sur 

la levée suivante a été fait. 
 

Sauf pour corriger une explication apparemment erronée du partenaire (Loi 20F5),  

 
[A5. Il n'y a aucune obligation d'attirer l'attention sur une infraction aux Lois faite par 

son propre camp]. 
 

[B. Après que l’attention a été attirée sur une irrégularité :  
1. (a) L’arbitre devrait être appelé dès que l’attention a été portée sur une irrégularité. 

(b) Tout joueur, y compris le mort, peut appeler l’arbitre après que l’attention a été 
portée sur une irrégularité. (c) Appeler l’arbitre n’altère aucun des droits auxquels un 
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joueur pourrait par ailleurs prétendre. (d) Le fait qu’un joueur attire l’attention sur une 
irrégularité commise par son camp n’affecte pas les droits des adversaires.  

2. Aucun joueur n’agira avant que l’arbitre n’ait expliqué tout ce qui concerne 
l’arbitrage]. 

[C. Correction prématurée d'une irrégularité : toute correction prématurée d'une 

irrégularité par le joueur fautif peut l’exposer à une rectification ultérieure]. 
 

Exemple : Lorsque l'attention est attirée sur une enchère insuffisante, le joueur ne 
doit pas la remplacer. S'il le fait, la Loi 27C s'applique. 

 
Lorsque l'attention a été attirée sur une irrégularité, et que les joueurs n'ont pas 

appelé l’arbitre immédiatement, même si la Loi 92 permet à un joueur de demander 
un arbitrage ultérieurement, l’arbitre n'accordera le plus souvent aucune réparation à 

ce joueur parce qu’il serait en infraction avec la Loi 9B1a. Ce serait le cas, par 
exemple, si, de l'avis de l’arbitre, le joueur aurait pu s'attendre à ce que le fait de ne 

pas appeler l’arbitre à ce moment-là aurait pu été bénéfique pour son camp. 
 

Exemple : Un défenseur joue hors tour avant son partenaire. Le déclarant lui dit de 
reprendre la carte et de continuer. Maintenant l'autre défenseur trouve l'attaque qui 

bat, et le déclarant appelle l’arbitre. Le déclarant n'a pas droit à une quelconque 

réparation (bien que l’arbitre puisse appliquer la Loi 11A ou 11B, si les circonstances le 
permettent, pour corriger le score du défenseur). 

 
Lorsqu'une irrégularité présumée est portée à l'attention de l’arbitre, il doit 

généralement l’arbitrer en présence des deux camps. Lorsqu'on lui demande un 
arbitrage tardif (après la fin d'un tour, par exemple), l’arbitre doit s'enquérir des 

raisons pour lesquelles cette demande est faite de manière tardive (l’une des raisons 
peut être que de nouvelles informations ont été portées tardivement à l'attention des 

joueurs concernés). Si le retard n'est pas trop important, il ne devrait pas y avoir de 
conséquences négatives pour les joueurs concernés. 

 
Exemple 1 : Un joueur demande un arbitrage sur une renonce qui a eu lieu deux 

donnes plus tôt parce qu'il s'est rendu compte seulement à ce moment-là que la 
renonce avait eu lieu. De nouvelles informations sont apparues, et l’arbitre doit traiter 

le cas. 

 
Exemple 2 : Un joueur demande un arbitrage en raison d'une hésitation reconnue qui 

s'est produite deux donnes plus tôt, et lorsqu'on lui demande pourquoi il n'a pas 
appelé l’arbitre à ce moment-là, il répond qu'il était en train de déterminer si oui ou 

non l'hésitation faisait une différence pour les enchères. Il n'y a pas de problème avec 
cela mais si cet appel pour un arbitrage a lieu 20 minutes après la fin de la séance et 

si l’arbitre ne peut pas refuser de statuer (Loi 92B), le retard est probablement une 
bonne indication que le joueur n'était pas convaincu de ses propres arguments. 

De même, si, en raison d'une demande d’arbitrage tardif, il n'est plus possible d'établir 
les faits, aucun arbitrage ne sera rendu. 
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10- Arbitrage - rectification 
 
[A. Droit d’imposer des rectifications : seul l’arbitre a le droit d’imposer des 

rectifications quand elles sont applicables. Les joueurs n’ont pas le droit d’imposer (ou 
de supprimer – voir Loi 81C5) des rectifications de leur propre initiative]. 

 
[B. Modification de l’arbitrage : l’arbitre peut autoriser, modifier ou annuler tout 

arbitrage fait par les joueurs sans ses instructions.]. 
 

Si les joueurs se sont auto-arbitrés, l’arbitre ne modifiera pas le résultat convenu si : 
1. L’arbitrage correct a été rendu, et 

2. Tous les joueurs étaient conscients de leurs droits, et 

3. Une rectification correcte (ou une absence de rectification) a été appliquée. 
 

Toutefois, si l'un de ces trois éléments fait défaut, l’arbitre peut modifier le résultat. 
Lorsque les Lois prévoient une option, l’arbitre doit expliquer en détail toutes les 

options disponibles (et leurs conséquences).  
 

Exemple : Après une attaque hors tour, l’arbitre ne doit pas dire : « Acceptez-vous 
l'attaque hors tour ? » avant d'avoir expliqué toutes les options et les conséquences. 

Lorsqu'un joueur a le droit de choisir une option, il ne peut pas consulter son 
partenaire.  

 
Il est tout à fait approprié pour le camp non fautif de choisir l'option la plus 

avantageuse disponible. De même, après l’application de la rectification, il est 
approprié pour le camp fautif de faire n'importe quelle déclaration ou jeu qui est 

avantageux pour son camp, même s’il semble profiter de l'infraction (sous réserve des 

Lois 16C2, 27 et 72C). 
 

Remarque : la Loi 12A laisse à l’arbitre une marge de manœuvre considérable pour 
attribuer une marque ajustée lorsqu'une infraction n'est pas spécifiquement couverte 

par les Lois, comme le fait de gagner en s’auto-arbitrant. 
 

 

11- Perte du droit à rectification 
 

[A. Initiative par le camp non fautif : le droit de rectifier une irrégularité peut être 
perdu si un membre du camp non fautif prend une initiative quelconque avant 

d’appeler l’arbitre. Si un camp a tiré avantage d’une action consécutive faite par un 
adversaire ignorant les dispositions applicables de la loi, l’arbitre modifie uniquement 

le score de ce camp en retirant l’avantage ainsi obtenu. L’autre camp conserve le 
score obtenu à la table]. 

 
Note : Cette Loi s'applique lorsque l'un ou l'autre camp peut avoir obtenu un 

avantage après l’action ultérieure d'un adversaire. L’arbitre supprime l'avantage 
acquis par ce camp et conserve le score pour l'autre camp, créant ainsi un score 

splitté (les deux camps sont perdants). Les Lois s'appliquent toujours contre le camp 
qui a commis l'irrégularité. 
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Exemple : Un défenseur laisse tomber un honneur sur la table. Le déclarant dit aux 
défenseurs : « Ne vous inquiétez pas, c'est juste une carte pénalisée » et la carte 

reste sur la table sans que l’arbitre soit appelé. Quelques levées plus tard, le déclarant 
appelle l’arbitre lorsque le partenaire du joueur ayant une carte pénalisée se retrouve 

en main afin d'appliquer les restrictions d’attaque. Les défenseurs disent maintenant 

que s'ils avaient su pour les restrictions d'attaque, ils auraient défendu différemment 
et auraient manœuvré pour que la carte pénalisée soit jouée plus tôt sans aucune 

conséquence (ce qui est vrai). L’arbitre traite la carte pénalisée, donnant au déclarant 
ses options, puis applique la Loi 11A. Le camp de la défense obtiendra le score obtenu 

à la table, et le déclarant obtiendra un score ajusté basé sur ce qui se serait passé si 
l’arbitre avait été appelé lorsque l'irrégularité s'est produite.  

 
[B. Procédure après la perte du droit à compensation : même si le droit de rectifier a 

été perdu en application de cette loi, l’arbitre peut imposer une pénalité de procédure 
(voir Loi 90).] 

 
 

12–Pouvoirs discrétionnaires de l’arbitre 
 
[A. Pouvoir d’attribuer une marque ajustée : quand la Loi lui en donne le pouvoir, 

l’arbitre peut attribuer une marque ajustée, soit de sa propre initiative, soit à la 
demande d’un joueur présentée dans le délai fixé par la Loi 92B (en match par 

équipes, voir la Loi 86B)]. 
 

Il existe de nombreuses circonstances dans lesquelles les Lois indiquent à l’arbitre qu'il 
doit attribuer une marque ajustée. 

  

Exemple : La Loi 64C stipule que l’arbitre doit attribuer une marque ajustée en faveur 
du camp non fautif si, après une renonce consommée, l'ajustement automatique de 

levées ne fournit pas une compensation suffisante pour le dommage causé par la 
renonce. 

 
Lorsque la Loi appropriée prévoit une rectification (ou stipule qu'il n'y a pas de 

rectification), l’arbitre ne peut pas attribuer une marque ajustée, même s'il semble 
que l'équité serait atteinte avec un ajustement. En outre, le fait que la rectification 

spécifiée par la Loi appropriée puisse paraître excessivement sévère ou avantageux 
pour l'un ou l'autre des camps ne constitue pas un motif d'ajustement du score. 

L’arbitre doit appliquer ce qui est prévu par le Code, et ne pas « modifier la Loi » 
parce qu'elle semble injuste. 

 

Exemple : En défendant contre 7♦, un joueur commet un renonce, et plus tard, son 

partenaire fait une levée avec l’As de ♦ (seule levée de la défense). Le Code prévoit 

pour cette renonce le transfert d'une levée, pour 7♦ égal. L’arbitre ne peut pas décider 

de maintenir 7♦ -1 au prétexte que la renonce n'a causé aucun dommage, le déclarant 

ne pouvant jamais gagner le contrat ! 

 

La Loi 12A permet spécifiquement à l’arbitre d'attribuer une marque ajustée d'une 
donne : 
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A1 - [(...) en faveur d'un camp non fautif lorsqu'il juge que ces Lois ne prévoient pas 
d’indemnisation du concurrent non fautif à la suite d’une irrégularité caractérisée.] 

 
Exemple : Dans un match entre bons joueurs, on sait par les annonces que le 

déclarant a dix cartes à l'atout entre sa main et le mort. Le déclarant joue un atout. 

Son adversaire de gauche détient R5 et renonce. Après que son partenaire a joué l'As, 
il annonce avoir fait une renonce et montre le 5 d'atout. L’arbitre pourra accorder le 

bénéfice du doute au joueur, même si, c'est un cas pour appliquer la Loi 12A1. 
L’adversaire de gauche aurait-il pu renoncer afin de découvrir si son partenaire avait 

l’As singleton ? 
 

A2 - [(...) quand aucun arbitrage ne peut être rendu pour permettre le jeu normal de 
la donne (voir 12C2)] 

 
Dans ce cas, l’arbitre attribuera fréquemment une marque ajustée artificielle comme 

moyenne+, moyenne ou moyenne -. 
 

Exemple : Les enchères : 1♥ - passe – passe – passe - 1SA – passe – passe - passe, 

et le contrat de 1SA est joué. Après avoir marqué le résultat, quelqu'un remarque 
l'étrangeté de la séquence d'enchère et appelle l’arbitre. 12A1 ne s'applique qu'en 

faveur du camp non fautif. 12A2 est la bonne Loi à appliquer ici. Il n'y a aucune 

rectification qui pourrait permettre le jeu normal de cette donne, et même s'il était 

possible de déterminer ce qui se serait passé à 1♥, la Loi impose une marque ajustée 

artificielle. Comme les deux camps sont fautifs, la marque ajustée devrait être 40%-

/40%-. 
 

A3 - [(...) si une irrégularité a été incorrectement arbitrée]. 
 

Exemple : L’arbitre oublie d'appliquer la Loi 26 (restrictions d'attaque) après qu'une 
enchère insuffisante a été remplacée par un Passe non comparable (Loi 23), et le 

joueur fautif finit en défense. Réalisant son erreur après que la donne soit terminée, 
l’arbitre doit appliquer 82C (erreur de l’arbitre) et attribuer une marque ajustée, en 

traitant les deux camps comme non fautifs, ce qui peut conduire une marque splittée.  
 

L'objectif général d'une marque ajustée est de réparer tout dommage causé à un 
camp non fautif et de supprimer tout avantage acquis par le camp fautif à la suite de 

l'infraction. Il y a préjudice lorsqu'un camp non fautif obtient un résultat moins 

favorable que si l'infraction n'avait pas eu lieu.  
 

Notez que pour établir le dommage, la donne doit être jouée et un résultat doit être 
obtenu.  

 
Exemple : Un joueur explique incorrectement l'enchère de son partenaire, ce qui fait 

que les adversaires s'égarent dans les enchères. L’arbitre est appelé après l'entame. 
Comme on ne peut pas revenir sur les enchères (Loi 41C), l’arbitre doit demander aux 

joueurs de continuer à jouer et doit proposer d’être rappelé après le jeu s'il y a un 
potentiel dommage (même si l’arbitre connaît déjà la réponse). Notez que même 

après avoir donné des instructions aux joueurs, il est bon de retourner à la table après 
le jeu et de leur demander s'ils se sentent lésés ou non. 
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De nombreuses Lois précisent la procédure à suivre mais ne prévoient pas de 
sanctions spécifiques en cas de violation.  

 
Exemples :  

Un joueur ne peut pas regarder une levée fermée. 

Un joueur ne peut pas manipuler les cartes d'un adversaire. 
Un rappel des annonces doit être donné par un adversaire du joueur qui le demande.  

 
Le plus souvent, ce type d'irrégularité ne cause pas de dommages. Cependant, s'il y a 

un dommage (par exemple, le déclarant peut avoir gagné un contrat à cause de 
l'inspection illégale d'une levée précédente), l’arbitre a le pouvoir d'attribuer une 

marque ajustée selon la Loi 12. 
 

S'il y a une infraction entrainant un dommage pour le camp non fautif, l’arbitre 
accordera normalement une marque ajustée. Si l’arbitre peut attribuer une marque 

ajustée de remplacement, il le fera. Une marque ajustée artificielle doit être envisagée 
en dernier recours. 

 
En attribuant une marque ajustée, l’arbitre doit chercher à approcher le plus possible 

le résultat probable de la donne (ce qui se serait passé sans l'infraction). Il est 

pertinent de pondérer différentes possibilités afin de refléter un certain nombre de 
résultats potentiels. 

 
Note : Le dommage doit être la conséquence directe de l'infraction. 

 
Exemple : Le camp NS enchérit à Cœur et le camp EO à Pique. Après une enchère de 

4♥ par Sud, il y a une longue hésitation d’Ouest et Est surenchérit à 4♠, qui chutent 

d’une levée. L'enchère de 4♠ était clairement suggérée par l'hésitation. L’arbitre 

décide d'attribuer une marque ajustée, mais 4♥ pourrait gagner ou chuter d’une levée, 

avec une probabilité de 50%. L’arbitre pourrait attribuer une marque ajustée, dans 

50% des cas : 4♥ égal, et 50% du temps 4♥ une de chute, si 4♠ une de chute par le 

camp fautif est pire pour le camp non fautif.  

 
Une bonne pratique (recommandée également par les commentaires des Lois 2017 de 

la WBF) est de faire pencher la balance vers le camp non fautif. Pour l'exemple ci-

dessus, il serait préférable d'attribuer une pondération de 60% à 4♥ égal et 40% à 4♥ 

moins un. 

 

Note : En supposant une décision générique d'attribuer X% du temps le résultat A et 
(100-X) % le résultat B, en TPP, le score pondéré sera égal à X% des points 

correspondant au résultat A, et (100-X) % des points correspondant au résultat B. Il 
n'est pas correct de pondérer directement les résultats (X% fois A plus (100-X) %) 

fois B). Pour l'exemple ci-dessus, supposons que 4♥= en NS vaut 12 points, 4♥-1 en 

NS vaut 2 points de topage et 4♠-1 en EO vaut 4 points de topage. L’arbitre attribuera 

un score de 0,5 x 12 + 0,5 x 2 points de topage, soit 7 points de topage, au camp NS. 
Si l'épreuve se déroule en IMPs, le score pondéré est calculé directement en IMPs, au 

lieu des points de topage.  
 

Seuls les résultats obtenus de manière légale peuvent être inclus dans le calcul 
pondéré. 
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Exemple : NS sont dans une séquence d’enchère à deux. Avant d'enchérir 4♠, Sud 

hésite longuement et Nord conclut au chelem, qui gagne. L’arbitre consulte quelques 
joueurs, et ils disent tous que l'hésitation de Sud suggère de continuer à enchérir, et 

que passer sur 4♠ est une alternative logique, mais la moitié d'entre eux disent qu'ils 
enchériraient quand même avec la main de Nord. L’arbitre décide d'attribuer une 

marque ajustée, en considérant les poids à attribuer aux différents résultats. Il n'est 
pas légal de donner un poids quelconque à l’alternative illégale choisie par le joueur 

fautif (la Loi 16D1 stipule qu'un joueur ne peut pas choisir une déclaration (ou un jeu) 

qui est manifestement suggéré plutôt qu'un autre par des INA) si l'autre choix (ou jeu) 
est une alternative logique. Le résultat dans cet exemple doit donc être ajusté à 4♠+2. 

 
Parfois, il y a trop d’alternatives possibles. Dans ce type de situation, lorsque l’arbitre 

décide d'attribuer une marque ajustée, il peut décider d'une marque ajustée artificielle 
à la place. L’arbitre ne doit cependant pas l’utiliser comme une solution de facilité pour 

éviter de consacrer du temps et des efforts à l'application de 12C1(a), (b) et (c). Une 
marque ajustée artificielle à la place d'un résultat de bridge doit toujours être 

considérée comme un dernier recours. 

 
[12C2a. Lorsque, à la suite d’une irrégularité, aucun résultat ne peut être obtenu [cf. 

également C1(d)], l’arbitre attribue une marque ajustée artificielle en fonction de la 
responsabilité de l'irrégularité, à savoir : 

- Moyenne moins : au plus 40% des points de match possibles en tournoi par 
paires à un concurrent entièrement fautif 

- Moyenne : 50% en tournoi par paires à un concurrent seulement partiellement 
fautif 

- Moyenne plus : au moins 60% en tournoi par paires à un concurrent totalement 
non fautif]. 

 
Une marque ajustée artificielle en match/4 se traduit par 3 IMPs (moyenne +), 0 IMPs 

(moyenne), -3 IMPs (moyenne -). Les marques attribuées aux deux camps ne doivent 
pas nécessairement s'équilibrer. Pour les tournois par paires en IMPS, c’est 1,5 IMPs. 

 

[12C1e. Si, après l'irrégularité, le camp non fautif a contribué à son propre dommage  
- Soit par une très grave erreur (sans lien avec l'infraction) 

- Soit par une action aventureuse, dont il aurait pu, en cas d’insuccès, espérer 
l’annulation par l’arbitrage, alors : 

(i) on attribue au camp fautif la marque ajustée qu’il aurait reçue par l’arbitrage de 
son infraction, 

(ii) le camp non fautif ne reçoit aucune compensation pour la partie du dommage 
résultant de sa propre action]. 

 
Les joueurs obtiendront réparation pour les dommages résultant de l'infraction de 

l’adversaire (dommages conséquents), mais pas pour les dommages qu'ils se sont 
eux- même infligés par le biais d'une erreur extrêmement grave et sans rapport avec 

l'infraction (dommages subséquents). De même, les joueurs n'obtiendront pas de 
réparation pour ce qu'on appelle les « actions aventureuses ou gambling ». 

 

Il faut qu'une erreur extrêmement grave soit sans rapport avec l'infraction pour que la 
réparation soit refusée par l’arbitre. Cela inclut de manière flagrante, les mauvaises 

déclarations ou jeux négligents (comme ne pas encaisser la levée de chute en 
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match/4), et les infractions aux Lois (renonce, carte pénalisée, jeu prématuré en 
défense). 

 
Juger une action comme étant aventureuse ou un « gambling » est rare. Tous les 

joueurs consultés doivent être d’accord pour dire que le joueur s’est arrêté de jouer au 

bridge et aucun ne doit avoir envisagé l’action aventureuse. 
Exemple : Un joueur qui effectue un contre hautement spéculatif et déraisonnable 

après l'infraction, en espérant obtenir réparation si cela ne fonctionne pas. 
 

Le fait que sans l'infraction le contrat ne serait pas le même (le camp non fautif serait 
celui de l’attaque et non celui de la défense, par exemple) ne signifie pas en soi 

qu'une erreur extrêmement grave est liée à l'infraction. 
 

 

13 - Nombre incorrect de cartes  
 

Remarque : la Loi 13 ne s'applique que lorsque 52 cartes sont réparties de manière 
inégale entre les quatre mains, comme lorsqu'un joueur a 14 cartes et qu'un autre en 

a 12 (Loi 13A, 13B et 13D), ou lorsqu'il y a plus de 52 cartes dans le jeu (Loi 13C). 
Lorsque la donne contient moins de 52 cartes, c’est la Loi 14 qui s'applique. 

 
Si l’arbitre découvre que la donne a été mal distribuée, il doit ordonner qu’elle soit 

redistribuée et annuler tous les résultats précédents sur cette donne.  
 

Lorsque l'irrégularité est découverte, la première tâche de l’arbitre consiste à remettre 
la donne dans son état initial. Pour cela, il doit consulter la fiche ambulante (ou le 

diagramme des donnes). 

 
Si l'irrégularité est découverte avant qu'un joueur avec une mauvaise main n’ait fait 

une déclaration, et qu’aucun joueur n'a vu une carte appartenant à un autre joueur, 
l’arbitre exige que la donne soit jouée normalement. Lorsqu'un joueur a vu une ou 

plusieurs cartes appartenant à un autre joueur, l’arbitre corrige la donne, et elle est 
jouée et scorée sans autre alternative (les joueurs n'ont pas la possibilité d'annuler la 

donne). 
 

A la fin, si l’arbitre considère que les informations extrinsèques (la vue des cartes) ont 
affecté le résultat de la donne, il ajuste la marque (voir 12C1b) et peut pénaliser un 

joueur fautif. L’arbitre doit prendre note de la séquence d’enchères et du jeu de la 
carte afin de prendre la bonne décision. 

 
Si un joueur avec une main incorrecte a déjà fait une déclaration (Loi 13B). 

 

[B1. Si l’arbitre estime que la donne peut être corrigée et jouée, la donne doit être 
jouée telle quelle, sans changement de déclaration. A la fin du jeu l’arbitre peut 

attribuer une marque ajustée. B2 Dans le cas contraire, quand une déclaration a été 
faite avec un nombre incorrect de cartes, l’arbitre attribue une marque ajustée (voir 

Loi 12C1b) et peut pénaliser un joueur fautif.] 
 

Cette Loi s'applique même si l'irrégularité est découverte pendant le jeu. Aussi, et 
conformément à la philosophie générale des lois, l’arbitre doit s'efforcer d'obtenir un 
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résultat de bridge valide sur la donne avant de décider d'attribuer une marque 
ajustée, au lieu de l'annuler purement et simplement. 

 

Exemple : Nord, donneur, possède ♠ ARV10 ♥ A98 ♦ D87 ♣ R753. Il ouvre d’1SA (15-

17). Ouest remarque maintenant qu'il n'a que 12 cartes et appelle l’arbitre. La carte 

supplémentaire est le Roi de ♠. Une fois la main corrigée, Nord sait où se trouve le Roi 

de ♠ et n'aurait pas ouvert 1SA.Toutefois, cela ne signifie pas nécessairement que le 

résultat de la donne sera affecté. Les enchères pourraient continuer 1SA - 2♣ (Landy) 

- Passe- 2♠ - Fin. 

La séquence « normale » aurait pu être 1♣ - 1♠ - Passe- 2♠ - Fin avec, pour finir, le 

même contrat et peut-être que la connaissance du Roi de ♠ par Nord n'affectera pas le 

résultat. Il y a plusieurs « si » et « peut-être » dans ce processus, mais s'il est 

possible d'obtenir un résultat de bridge normal, l’arbitre doit y veiller. La Loi 12B2 
devrait être appliqué rarement. 

 
[C. Carte en trop : toute carte surnuméraire ne faisant pas partie de la donne est 

enlevée si elle est trouvée. Les annonces et le jeu continuent sans autre rectification. 
Aucune marque ajustée ne sera attribuée, sauf s’il est établi qu'une telle carte a été 

jouée dans une levée fermée]. 
 

Si la carte surnuméraire est trouvée avant d'avoir été jouée, elle est retirée, et le jeu 
continue. Si elle est trouvée parmi les cartes jouées et que l’arbitre juge que le 

résultat de la donne a été affecté par le jeu de la carte en trop, une marque ajustée 
peut être attribuée.  

 

L’arbitre doit enquêter sur l'origine de la (des) carte(s) excédentaire(s) car il peut 
s'agir, par exemple, d'une carte de la donne suivante, ou d'une donne précédente.  

En l'absence de fiche ambulante, si l’arbitre ne peut pas reconstituer la donne (par 
exemple, parce que les joueurs qui ont déjà joué la donne ne se souviennent pas de la 

position des cartes), il existe quelques alternatives.  
 

En match par 4, si la donne a déjà été jouée à l'autre table, l’arbitre peut faire 
rebattre et faire rejouer aux deux tables la donne (si le temps le permet) ou l'annuler. 

 
NB : En Patton Suisse, lorsqu’un joueur fautif est pénalisé, le changement de score ne 

s'applique pas au score de l'adversaire. Par exemple, un match de 12 donnes entre 
l'équipe A et l'équipe B se termine par un score de 22 à 7 en IMPs pour l’équipe A soit 

une victoire de 14,46 PV à 5,54 PV en faveur de l'équipe A. Celle-ci se voit infliger une 
pénalité de procédure de 1 PV. Le score final sera une victoire par 12 IMPs pour 

l'équipe A (19-7) et une défaite de 15 IMPs pour l'équipe B (7-22). [JFC = l’habitude 

est d’infliger les pénalités en PV en France, ce qui est plus juste]de 13,46 PV à 5,54 
PV. 

 
[D. Jeu terminé : quand il est déterminé, après la fin du jeu, que la main d’un joueur 

contenait à l’origine plus de 13 cartes et la main d’un autre joueur moins, l’arbitre doit 
annuler le résultat et attribuer une marque ajustée (la Loi 86B peut être appliquée). 

Un concurrent fautif est passible d’une pénalité de procédure.]. 
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Dans ce cas, il n'y a pas d'autre option dans les Lois que d'annuler le résultat, 
d'attribuer une marque ajustée. Toutefois, dans les cas où l'irrégularité ne cause pas 

de dommage, la marque ajustée sera la même que celle obtenue à la table.  
 

Exemple : Ouest est donneur. Nord a 14 cartes et Sud 12. La séquence d’enchères se 

déroule 1SA Passe 3SA Fin. Après l'entame, le déclarant revendique immédiatement 9 
levées. Les défenseurs acceptent la revendication, et tout le monde commence la 

donne suivante. Nord réalise maintenant qu'il avait une distribution impossible et 
appelle l’arbitre. Cependant, l’arbitre n'est pas obligé de donner automatiquement une 

marque ajustée artificielle (13D ne mentionne que « marque ajustée »). Si l’arbitre est 
convaincu qu'EO aurait toujours obtenu les mêmes 9 levées sans l’anomalie, la 

marque ajustée sur la donne sera la même que celle obtenue à la table.  
 

 

14 – Carte(s) manquante(s) 
 

La Loi 14 traite des situations où il manque des cartes (51 cartes ou moins dans une 
donne). Quand une main est incomplète alors que, les trois autres mains sont 

correctes, et que cela est découvert : 
 

Avant le début du jeu : La carte manquante est restituée à la main incomplète, ou 
l’arbitre reconstruit la donne sous sa forme originale en utilisant un nouveau jeu. Les 

annonces se poursuivent sans modification des déclarations déjà effectuées. 
 

Après l’entame : Si la carte manquante figure parmi les levées fermées, cela signifie 
généralement que le joueur a joué deux cartes dans la même levée. L’arbitre 

demande au fautif de remettre dans sa main la carte supplémentaire jouée dans la 

levée fermée. Si une seule carte a été posée, la carte jouée est laissée parmi les 
levées fermées (Loi 67 : Levée défectueuse).  

 
Si la carte manquante est retrouvée (mais pas parmi les levées fermées), elle est 

remise dans la main du joueur. Une carte restituée à la main d'un joueur est réputée 
lui avoir toujours appartenu. De ce fait, le fait de ne pas l'avoir jouée peut constituer 

une renonce (sous réserve de la Loi 64). L’arbitre doit vérifier cela (pendant le jeu, si 
la carte manquante est exposée, ou après le jeu sinon).  

 
Exemple : Pendant le jeu, Nord remarque qu'il lui manque une carte. L’arbitre établit 

que la carte manquante est le 2 de ♠. Après avoir remis la carte dans la main de Nord, 

l’arbitre devra vérifier si Nord a renoncé à ♠. Cependant, il est souvent préférable de 

le faire après la fin du jeu (sinon l’arbitre donne aux autres joueurs des informations 
sur la carte supplémentaire). Alternativement, l’arbitre peut le vérifier avec Nord, loin 

de la table, et confirmer avec les autres joueurs quand cela devient possible. La carte 
retrouvée peut également devenir une carte pénalisée (Loi 50). Par exemple, cela se 

produit lorsque le joueur la cherche et l'expose par inadvertance.  

Si la carte manquante ne peut être retrouvée, l’arbitre reconstitue la donne avec un 
nouveau jeu et procède comme si la carte avait été retrouvée (mais pas dans une 

levée fermée).  
 

Lorsqu'on constate qu'il manque une carte au mort (et qu'elle ne fait pas partie des 
levées fermées), si cette carte aurait dû être jouée plus tôt afin de fournir à la couleur, 
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le fait de ne pas l'avoir jouée constitue une renonce. (Oui, le mort peut renoncer). 
Cependant, il n'y a pas de transfert automatique des levées (Loi 64B3). Cependant, la 

Loi 64C exige que l’arbitre rétablisse l'équité si le camp non fautif a été lésé par la 
renonce du mort (s'ils ont obtenu un résultat moins bon que celui qu'ils auraient 

obtenu si la renonce n'avait pas eu lieu). 

 
 

15 – Mauvais étui ou mauvaise main 
 

La Loi 15A traite de la situation où un joueur fait une déclaration avec les cartes d’un 
mauvais étui (par exemple, lorsque tout le monde a les cartes de l’étui 11 et que le 

joueur a conservé celles de l’étui 10).  

 
La Loi 15B traite de la situation où des joueurs commencent le jeu d’une donne qui ne 

leur est pas destinée pour ce tour (par exemple, lorsqu'une paire s'assoit à la 
mauvaise table et commence les enchères). 

 
15A : Si un joueur prend des cartes d’une mauvaise donne et qu'il fait une déclaration, 

celle-ci est annulée (et toute déclaration ultérieure est annulée).  
 

Si le partenaire du joueur fautif n'a pas encore déclaré, le joueur fautif prend la bonne 
main et déclare à nouveau. Les enchères se déroulent normalement à partir de ce 

moment, mais la Loi 16C (INA sur les déclarations et les jeux retirés) s'applique. Si 
son partenaire a ensuite déclaré, le jeu de la donne ne peut continuer. L’arbitre 

attribue une marque ajustée (pas d'option ici). Notez que l’arbitre n'est pas obligé 
d’attribuer une marque ajustée artificielle. Une marque de remplacement est 

préférable, si possible.  

 

Exemple 1 : Sud a gardé la main de la donne précédente et ouvre de 1♥.  

L’arbitre est appelé. 1♥ est annulé, Sud prend les bonnes cartes, et les enchères 

recommencent. 1♥ ne transmet pas d’information sur la donne en cours (l'enchère a 

été faite avec une main qui n'appartient pas à cette donne).  

 

Exemple 2 : Même situation mais après 1♥ Ouest intervient par 1SA avant que 

l'attention ne soit attirée sur l'irrégularité. 1♥ et 1SA sont annulées, Sud reprend les 

bonnes cartes, et les enchères recommencent. 1♥ ne transmet toujours pas 

d’information sur la donne en cours. L'information concernant 1SA est autorisée pour 

Est (camp non fautif) et non autorisée pour NS (camp fautif). 
 

Exemple 3 : Même situation. Cette fois, la séquence débute par 1♥ puis 1SA et Nord 

passe avant que l'attention ne soit attirée sur l'irrégularité. La main est annulée (pas 
d'autre option).  

 
Si l'auteur de l'irrégularité détenait les cartes d'une donne qui sera jouée ensuite (par 

exemple, la donne suivante), alors s'il répète la même déclaration sur la donne d'où il 
a initialement tiré les cartes, l’arbitre peut permettre à la donne d'être jouée 

normalement mais attribuera une marque ajustée si la deuxième déclaration diffère de 

la déclaration initiale annulée. Une déclaration de remplacement est considérée 
comme différente si sa signification est très différente ou s'il s'agit d'un psychique. 
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Exemple : Tour de 3 donnes, Sud prend les cartes de la donne 15 et toutes les cartes 
des autres joueurs proviennent de la donne 14. La donne 14 est sur la table. Est ouvre 

d’1♠ et Sud surenchérit à 2♥. L’arbitre est appelé et statue sur la donne 14. Avant que 

la donne 15 ne commence, l’arbitre explique à Sud les conséquences de la loi, comme 

expliqué ci-dessus. Sud ouvre maintenant d’1♥. L’arbitre peut laisser les annonces se 

poursuivre normalement. La signification d’une intervention à 2♥ n'est pas très 

différente d'une ouverture de 1♥. Mais si Sud avait ouvert de 2♥ alors l’arbitre aurait 

annulé la donne et attribué une marque ajustée, car une ouverture de 2♥ (faible) est 

très différente d'une intervention à 2♥. Notez l'importance d'expliquer au joueur qu'il 

n'est pas nécessaire de répéter la déclaration pour éviter une marque ajustée ; il doit 
faire une déclaration comparable (voir Loi 23). 

 
Exemple : Nord et Est ont les cartes de la donne 14, Sud et Ouest celles de la donne 

15. Sud passe, et l’arbitre est appelé. Quelle donne est jouée, la 14 ou la 15 ? Si la 
donne sur la table porte le numéro 15, alors la donne 15 est celle qui est jouée (même 

si l'on peut dire que les joueurs à la table essayaient initialement de jouer la donne 
14). Nord et Est prennent leurs cartes pour la donne 15, et les enchères continuent 

sans autre conséquence. Si la donne sur la table est la donne 14, alors Sud et Ouest 
doivent prendre les cartes de la donne 14. La déclaration de Sud est annulée, 

l'enchère commence avec Est, et si Sud passe au premier tour, les enchères se 
poursuivent normalement.  

 
[Loi 15B : Si, après le début de la période des annonces, l’arbitre constate qu’un 

concurrent joue un étui qui ne lui est pas destiné à ce tour :]  

 
1. Si la donne a déjà été jouée par l'un des joueurs de la table (avec les bons 

adversaires ou non), alors, la donne est annulée pour les deux camps. 
 

Exemple : Les paires 1 et 2 devraient jouer l’une contre l’autre, mais la paire 3 est mal 
placée, et tout le monde prend ses cartes sur la première donne. La période des 

annonces a déjà commencé (Loi 17A). Si la paire 3 a joué cette donne auparavant, la 
donne est annulée pour la paire 1. Elle sera également annulée pour la paire 2. Il n'y a 

pas de possibilité d'essayer de sauver un résultat. Si seuls les joueurs de la paire 3 ont 
pris leurs cartes en main lorsque l’arbitre a été appelé, alors la période des annonces 

n'a pas encore commencé pour la paire 1 (Loi 17A) et dans ce cas, l’arbitre fera 
asseoir la bonne paire à la table et laissera jouer la donne se jouer normalement. 

 
2. Si la donne n'a été jouée par aucun des joueurs présents à la table, alors les 

annonces et le jeu se poursuivront sans changer les paires assises. Le résultat obtenu 

est conservé. Cela ne fonctionne pas très bien si la paire mal assise n'est pas du tout 
prévue pour cette donne du tout. Notez qu'avec cette nouvelle approche du Code 

2017, il y aura deux paires qui devront attendre que la donne soit terminée et qui 
n'auront peut-être pas le temps de terminer leur tour. Exemple : Les paires 1 et 2 

devraient jouer l’une contre l’autre, mais la paire 3 s'assoit et commence comme ci-
dessus. Ni la paire 1 ni la paire 3 n'ont encore joué la donne.  

La donne est jouée, le score reste inchangé, la paire 2 ne pourra pas jouer cette 
donne et obtiendra une moyenne +. La paire 3 devra souvent jouer cette donne plus 

tard contre une autre paire. Cette autre paire obtiendra également une moyenne +, 
pour avoir été privée de l'opportunité d'obtenir un score valide sur cette donne. Notez 
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que l’arbitre peut exiger que les deux paires (3 et leurs adversaires pour ce tour) 
jouent la bonne donne l'une contre l'autre plus tard. 

 
Dans un tournoi au Baromètre (tout le monde joue les mêmes donnes en même 

temps), on considère qu'une paire assise à la mauvaise table a toujours les bonnes 

donnes, et dans ce cas, l’arbitre peut régler le problème de n'importe quelle manière 
raisonnable (par exemple, en faisant jouer l'une contre l'autre les paires en attente 

pour une donne). 
 

 

16 - Informations autorisées et non autorisées 
 

[16A 1. Pendant les annonces ou le jeu, un joueur a le droit d’utiliser les informations 
provenant : (a) de déclarations ou de jeux légaux de la donne en cours (y compris les 

déclarations ou jeux illégaux mais acceptés) à l’exclusion d’informations non 
autorisées provenant d’autres sources ; (b) d’informations autorisées provenant 

d’actions retirées (voir C.) ; (c) d’informations autorisées par une loi, un règlement 
ou, sans indication contraire, résultant de procédures légales autorisées par ces Lois et 

règlements (mais voir B1 ci-après) ; (d) d’informations connues du joueur avant de 
prendre ses cartes (Loi 7B) et dont les Lois n’interdisent pas l’utilisation]. 

 
[16A 2. Les joueurs peuvent également tenir compte de l’estimation de leur score, des 

caractéristiques de leurs adversaires et de toute disposition régissant la compétition]. 
 

Information extrinsèque venant du partenaire : [16B1. Aucune information 
extrinsèque provenant du partenaire pouvant suggérer une déclaration ou un jeu n’est 

autorisée. Cela inclut : 

- Des remarques, des questions, des réponses à des questions ; 
- Des alertes inattendues ou l’absence d’alertes ; 

- Une hésitation flagrante, une rapidité inhabituelle, une insistance particulière, une 
intonation, un geste, un mouvement ou un maniérisme]. 

 
[16B1a. Un joueur ne peut pas choisir une déclaration ou un jeu manifestement 

suggéré par une information non autorisée à moins qu’il n’existe aucune alternative 
logique].  

 
Alternative logique : [16B1b. Une action constitue une alternative logique dès lors 

qu’elle serait sérieusement envisagée par une proportion non négligeable de joueurs 
de même niveau, utilisant la même méthode, et que certains pourraient la choisir]. 

 
L'utilisation du mot « sérieusement » a pour but d'éliminer de l'examen des 

alternatives logiques qui ne sont pas suggérées plutôt qu’une autre par l'information 

non autorisée. L’arbitre ne doit pas modifier un résultat à moins que l'on puisse 
démontrer que l'action choisie a été suggérée. Les actions qui seront supprimées par 

la Loi doivent être suggérées d'une manière évidente et facile à comprendre ; elles 
doivent être évidentes et non le produit d'un argument subtil. 

 
[16B2. Quand un joueur considère qu’un adversaire a rendu une telle information 

perceptible et qu’un dommage pourrait en résulter, il peut, à moins que les règles de 
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l’Organisme Responsable ne l’interdisent* (ces règles peuvent imposer l’appel à 
l’arbitre), annoncer qu’il réserve ses droits d’appeler l’arbitre ultérieurement (les 

adversaires devraient appeler l’arbitre immédiatement s’ils contestent le fait qu’une 
information non autorisée pourrait avoir été transmise)] 

 

Si l’arbitre est appelé avant que le destinataire de l'INA ne prenne une initiative, il doit 
l’informer qu'il ne peut pas choisir une action manifestement suggérée par cette 

information, s'il existe des alternatives logiques. Notez que ce n'est pas la même 
chose que « d’ignorer l'information ». Tant qu'il y a des alternatives logiques, les 

déclarations ou les jeux suggérés par des INA ne sont pas autorisés, même si ces 
déclarations ou ces jeux sont des actions majoritaires (actions qu'une majorité de 

joueurs choisirait). Ensuite, l’arbitre demandera que les enchères et le jeu se 
poursuivent et proposera à l’autre camp de le rappeler après le jeu s'il pense que l’INA 

pourrait avoir exercé une influence sur le jeu et qu’ils s’estiment lésés. 
 

[16B3. Quand un joueur a une sérieuse raison de croire qu’un adversaire qui a une 
alternative logique a choisi une action suggérée par une telle information, il devrait 

appeler l’arbitre à la fin du jeu1. L’arbitre attribuera une marque ajustée (voir Loi 
12C1) s’il considère qu’une infraction à la Loi a avantagé le fautif]. 

 

Notez que dans cette situation, appeler l’arbitre avant ou après la fin du jeu ne 
constitue pas une infraction. 

 
Lorsqu'un joueur rend perceptible une INA (par une hésitation, par exemple), aucune 

infraction n'a encore été commise. Hésiter n'est pas une infraction. L'infraction se 
produit lorsque le partenaire choisit une action qui est manifestement suggérée par 

l'hésitation alors que d'autres alternatives logiques existent. 
 

Un cas fréquent est celui de l'absence d'alerte, d'une alerte inattendue, ou une alerte 
et une explication qui n'est pas conforme à ce que le joueur attendait. 

 

Exemple : Est ouvre de 1SA, et Sud surenchérit 2♦ (avec un unicolore majeur). Nord 

alerte et explique l’enchère comme «  et une autre couleur ». Pour Sud, c'est une 

INA, indépendamment du fait que ce soit l'agrément correct du système ou non. Dans 

tous les cas, Sud doit continuer comme si Nord expliquait 2♦ comme étant « unicolore 

majeur ». 

 

Si l’arbitre est appelé avant la fin du jeu, il doit laisser la main se jouer jusqu'à ce 
qu'un score soit atteint avant de décider si le camp non fautif a été lésé par 

l’utilisation de l’INA et attendre la fin du jeu pour collecter autant de faits que possible.  
 

Lorsque le jeu est terminé, l’arbitre doit toujours retourner à la table et demander au 
camp non fautif s'il se sent lésé de quelque manière que ce soit. S'il répond « non » à 

ce moment-là, il leur sera difficile de réclamer des réparations plus tard (à moins que 
de nouveaux faits ne soient révélés).  

 
 

 
** La FFB ne l’interdit pas. 
1Appeler l’arbitre plus tôt ou plus tard ne constitue pas une infraction. 



22 
 

Ainsi, l’arbitre ne sera pas confronté à ce type de dialogue :  
 

« Quelle est la décision concernant cette donne ? »  
 

« Vous ne m'avez pas rappelé, je pensais que vous étiez d'accord ». 

 
« Nous ne savions pas que nous devions vous rappeler. » 

Les étapes recommandées pour traiter les INA et les informations extrinsèques telles 
que la variation du tempo : 

 
1. Des INA étaient-elles disponibles ? Si oui poursuivez 

 
2. Les adversaires ont-ils été lésés ? Si oui, poursuivez 

 
3. Y avait-il des alternatives logiques à la déclaration choisie par le partenaire du 

joueur fautif ? (Rappelez-vous qu'une alternative logique est une décision qui, parmi la 
catégorie de joueurs concernés, serait envisagée sérieusement). Si oui, poursuivez 

 
4. L'INA pourrait-elle suggérer de manière démontrable un choix de déclaration 

par rapport à une ou plusieurs alternatives logiques probables ? Est-elle évidente ? 

Est-elle facilement visible ? Est-elle facile à comprendre ? Si oui, poursuivez 
 

5. Attribuez une marque ajustée. 
 

Informations provenant de déclarations ou de jeux retirés (16C) : 
 

Toutes les informations résultant d'une action retirée sont autorisées pour un camp 
non fautif, et non autorisée pour un camp fautif. Un joueur d'un camp fautif ne peut 

pas choisir une déclaration ou une ligne de jeu qui est manifestement suggérée par 
des INA si une autre déclaration ou ligne de jeu est une alternative logique. L’arbitre 

attribuera une marque ajustée (voir Loi 12C1) s'il considère qu'une violation de cette 
restriction a lésé le camp non fautif.  

 
Remarque : Une exception remarquable à cette règle générale est lorsqu'il y a une 

enchère insuffisante corrigée par l'enchère la plus basse dans la même dénomination 

selon la Loi 27B1a, qui stipule explicitement que la Loi 16C ne s'applique pas. Dans ce 
cas, un garde-fou est ajouté (Loi 27D) pour permettre à l’arbitre d'attribuer une 

marque ajustée dans certaines situations où le camp non fautif est lésé. Une autre 
exception est lorsqu'une enchère hors tour ou insuffisante est retirée et remplacée par 

une déclaration comparable (Loi 23C). 
 

[16D Informations extrinsèques d'autres sources : 
 

[1. Quand un joueur reçoit accidentellement une information extrinsèque sur une 
donne qu’il est en train de jouer ou doit jouer [par exemple en regardant une 

mauvaise main, en entendant des annonces, des remarques ou des résultats, en 
voyant des cartes à une autre table ou en voyant une carte appartenant à un autre 

joueur à sa propre table avant le commencement des annonces (voir également la Loi 
13A)] l’arbitre devrait être averti sur-le-champ, de préférence par celui qui a reçu 

l’information. 
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2. Si l’arbitre considère que l’information pourrait probablement influencer le jeu 
normal, il peut, avant qu’aucune déclaration ne soit faite :  

a) si le type d’épreuve ou de marque le permet, changer la position des joueurs 
à la table, de telle façon que le joueur qui a reçu l’information sur une main 

détienne cette main, ou 

b) si la forme de la compétition le permet, faire redonner par ces joueurs, ou 
c) autoriser le jeu de la donne se tenant prêt à attribuer une marque ajustée s’il 

juge que l’information extrinsèque a affecté le résultat, ou 
d) attribuer une marque ajustée (par équipes cf. la Loi 86B)]. 

 
Les INA issues d’une fiche ambulante ou d’un score entendu par hasard : dans 

toutes les situations concernant des informations obtenues par la consultation indue 
de la fiche ambulante d’une autre donne ou par un résultat entendu par hasard, 

l’arbitre doit déterminer si les informations obtenues sont suffisantes pour affecter les 
enchères ou le jeu de la donne. Dans presque tous les cas, cette infraction nécessitera 

une marque ajustée. L’arbitre doit parler avec les joueurs qui ont reçu des 
informations, loin de la table, et leur demander quelles informations ont été obtenues. 

Ensuite, il doit laisser les enchères et le jeu continuer, en se réservant le droit 
d’attribuer une marque ajustée artificielle s’il constate que des informations non 

autorisées ont influencé le résultat. Il est possible que Nord puisse avoir vu des 

résultats mais détienne une main où il n’a pas d’influence ni à l'enchère ni dans le jeu 
(par exemple, Est et Ouest peuvent avoir une donne banale et Sud une entame 

standard). Ou bien, Sud a peut-être entendu dire que son camp peut gagner un 
contrat, et il s'avère que cette information concernait une autre donne. 

 
Exemple : Nord appelle l’arbitre et lui dit qu'il a entendu dire que NS pouvait gagner 

5♠, probablement sur l'une des donnes qu'ils sont sur le point de jouer. L’arbitre 
ordonne le jeu des donnes tout en restant attentif. Il s'avère que dans aucune donne 

de ce tour, les ♠ ne sont considérés comme jouables à un quelconque palier. Il y a 

presque certainement un autre donne où NS peut enchérir et faire 5♠... Le score doit 
être maintenu. L’arbitre doit toujours essayer d'obtenir un résultat valide sur une 

donne et mettre une marque ajustée (de remplacement ou artificielle) uniquement en 

dernier recours. 
 

Les sondages : pour aider l’arbitre à prendre une décision sur les cas de jugement, 
l’arbitre peut (et devrait, dans la mesure du possible) obtenir l'aide des joueurs. 

Regardons la définition de l’alternative logique. Comment l’arbitre peut-il décider si les 
joueurs de la même classe envisagent sérieusement, ou choisissent, une action 

donnée ? Le moyen le plus simple est d’interroger les joueurs. Au cours de la 
compétition, ce ne sera souvent pas facile, mais si l’arbitre a un réseau de contacts 

disponibles (amis, connaissances, joueurs volontaires, autres arbitres), il peut utiliser 
une multitude de sources pour demander des conseils sur une main : téléphone, 

réseaux sociaux, etc. 
Les joueurs sondés ne remplacent pas l’arbitre pour décider si une déclaration est une 

alternative logique, ou si par exemple elle est manifestement suggérée par une 
rupture de tempo, mais leur contribution est inestimable pour sa réflexion. Aussi, la 

qualité de la décision finale est grandement améliorée lorsque des joueurs d'un niveau 

similaires sont consultés. Lors de sondages, l’arbitre doit essayer de recueillir des 
informations objectives. Pour cette raison, l’arbitre ne devrait pas mentionner 

l’irrégularité en réalisant son sondage. 
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Exemple : Nord possède ♠ A987 ♥ D432 ♦ 432 ♣ V3. Est ouvre de 1SA (15- 17H), Sud 

réfléchit un moment et passe. Ouest passe. Nord enchérit 2♣ (montrant les majeures). 

Les enchères se poursuivent avec passe, 2♠ et fin. Ouest entame, et quand le mort 
s’étale, EO appellent l’arbitre en remettant en question l'enchère de Nord après la 

rupture de tempo de Sud. 
 

L’arbitre devrait procéder comme ceci :  
- 1. Combien de temps Sud a-t-il réfléchit avant sa déclaration ? Les joueurs 

diront souvent qu'ils n'ont pas « hésité », mais plutôt « réfléchi un moment » 
car « après tout, c'est un jeu de réflexion ». Il faut établir son intime conviction 

à propos de la rupture de tempo en interrogeant les joueurs. 
- 2. Noter la séquence d'enchère, les explications, etc. Laisser le jeu se poursuivre 

et proposer à EO de le rappeler s'ils se sentent lésés. 

- 3. A la fin, EO rappellent. 1SA ferait huit levées, et 2♠ a chuté d’une levée, ce 
qui semble être un mauvais résultat. 

- 4. Y a-t-il eu un dommage ? Apparemment oui. 
- 5. Y avait-il des alternatives logiques pour Nord ? Interroger des joueurs. 

- 6. « Vous avez cette main. Ouverture de 1SA 15-17H, passe - passe. Quelle est 
votre enchère ? Envisagez-vous d'autres enchères ? «  

- 7. La rupture de tempo pourrait-elle suggérer la déclaration effectuée par Nord ? 
(Même sondage) 

- 8. « Si votre partenaire réfléchit un moment avant de passer, qu'est-ce que cela 
signifie ? suggère ? » 

- 9. Penser aux informations reçues. Probablement, plusieurs joueurs choisiront 
de passer, et tous diront que l'hésitation implique que le partenaire a des 

valeurs, suggérant au partenaire de ne pas passer. Maintenant, si l’arbitre a 

commencé son sondage comme ceci : « Ouverture 1SA, le partenaire réfléchit 
un moment et passe, les avis seront faussés par cette information, et le sondage 

sera fatalement biaisé. 
 

 

17 – La période des annonces 
 
La période des annonces sur une donne commence pour un camp lorsque l'un des 

joueurs retire ses cartes de l'étui. Les annonces proprement dites commencent avec la 

première déclaration et se terminent lorsque les quatre joueurs passent ou lorsque 
trois Passes consécutifs en rotation ont suivi une déclaration. La période des annonces 

se termine lorsque l'un ou l'autre des défenseurs entame face visible. Si l'entame est 
hors tour, voir la Loi 54. 

 
Note : Lorsque le déclarant présumé ou le mort décide d’entamer prématurément 

après la fin des annonces, cela ne met pas fin à la période des annonces. Cette 
situation n'est pas couverte par les Lois (la Loi 24 couvre uniquement le cas où une 

carte est exposée ou attaquée pendant les enchères). Il semble raisonnable de laisser 
le joueur reprendre sa carte (les défenseurs viennent de bénéficier d'un aperçu de 

l'une de ses cartes). 
 

Le joueur désigné comme donneur fait la première déclaration (17B), puis chaque 
joueur déclare à son tour, dans le sens des aiguilles d'une montre (17C). Si un joueur 

déclare hors tour, les Lois 28-32 s'appliquent. 
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Avec les boîtes d'enchères, les règles suivantes s'appliquent : 
 

Une déclaration est considérée faite lorsque le joueur pose et lâche volontairement sur 
la table, un carton d’enchères. Dans les cas litigieux, l’arbitre devrait probablement 

juger que la définition ci-dessus n'a pas été respectée. 

Quoi qu’il arrive, il incombe au joueur de convaincre l’arbitre qu'une irrégularité 
mécanique s'est produite. Les déclarations provenant de poches différentes devraient 

rarement, voire jamais, être jugés comme involontaires. 
 

Lorsque l’arbitre décide qu'une déclaration n'a pas été faite parce que les actions du 
joueur n'étaient pas conformes à la définition de la déclaration faite, il doit informer la 

table que ces actions constituent une INA pour son partenaire. 
 

Toutes les déclarations doivent être placées sur la table de la même manière, chaque 
déclaration recouvrant la précédente de manière régulière et uniforme. 

 
Le critère pour savoir quand une déclaration est faite est très similaire à celui utilisé 

pour décider si une carte du déclarant est jouée. 
 

Lorsqu'un joueur retire une déclaration prise par inadvertance dans la boîte 

d'enchères, en raison d'une « erreur de doigt », une telle déclaration est considérée 
comme non intentionnelle et ne transmet aucune information, autorisée ou non (voir 

Loi 25A). Cependant, il s'agit d'une question d'appréciation pour l’arbitre. 
 

Une déclaration provenant d'un autre endroit de la boîte d’enchères n'est presque 
jamais non intentionnelle (il est difficile de croire qu'un joueur, ayant l'intention 

d'enchérir 1SA, a sorti un Passe à la place). Parfois, le joueur prétendra qu'il s'agissait 
d'une erreur mécanique mais ce qu'il veut dire c'est que, dans son esprit, il « n'aurait 

jamais enchéri de cette façon », mais une enquête approfondie peut montrer le 
contraire. 

 

Exemple 1 : Nord ouvre de 1SA avec ♠ AR8753 ♥ RV109 ♦ D9 ♣ 8. La main elle-même 
montre à l’arbitre que le joueur voulait ouvrir d’1♠ et a tiré le carton juste à côté par 

erreur. 
 

Exemple 2 : Nord ouvre d’1♠ avec ♠ AR87 ♥ RV109 ♦ D98 ♣ R8 et prétend qu'il a 

toujours eu l'intention d'ouvrir d’1SA. L’arbitre devrait au moins au moins vérifier que 
Nord n'a rangé pas un ♣ dans les ♠ par accident (dans ce cas, 1♠ n'a pas été produit 

par inadvertance). 
 

L’intervalle entre la fin des annonces et la fin de la période des annonces est appelé la 

période de clarification (41B). 
 

La Loi 21 permet à l’arbitre, avant que l'entame ne soit produite, d'annuler un Passe 
final par le camp non fautif dans le cas où il y a eu une information erronée, telle 

qu'un défaut d'alerte, et que ce Passe peut avoir été fondé sur cette mauvaise 
information. Les enchères reviennent au dernier Passe du joueur qui l’a produit et si 

une déclaration est faite, la séquence continue. Sinon, l'entame est effectuée, et les 
enchères sont terminées. 
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Note : Chaque fois qu'un camp non fautif a entamé, et que le choix de l'entame peut 
avoir été fondé sur une information erronée, l’entame peut être changée sans 

restriction, mais seulement si aucune carte appartenant à la main du mort n'a encore 
été exposée. S’il est trop tard pour reprendre l’entame, l’arbitre peut attribuer une 

marque ajustée à la fin du jeu s'il estime que l’information erronée a lésé les 

défenseurs, que ce soit dans les enchères ou dans le jeu ou à l'entame. 
[17D3. Quand une déclaration a été suivie de trois Passe, les annonces ne sont pas 

terminées si n’importe lequel de ces Passe a été fait hors tour, privant ainsi un joueur 
de son droit de déclarer. Dans ce cas, la parole revient au joueur qui a manqué son 

tour. Tous les Passe consécutifs sont annulés et les annonces se poursuivent 
normalement. La Loi 16C s’applique aux annonces annulées, tout joueur ayant passé 

hors tour étant fautif]. 
 

La 17D3 traite d'une situation très spécifique et supplantant toute Loi plus générale 
qui pourrait sembler s'appliquer dans ce cas. Prenons, par exemple, des enchères qui 

se déroulent comme suit :  
 

N E S O 

1♣ ... Passe Passe 

Passe    

 

(Le Passe de Sud est hors tour). Conformément à la Loi 17D3, la séquence d’enchère 
n’est pas terminée, car l'un des trois Passes était hors tour, privant Est de son droit de 

déclarer. Dans ce cas, la parole revient au joueur qui a manqué son tour (Est), tous 
les Passes suivants sont annulés, et les enchères se poursuivent normalement. Le 

joueur qui a passé hors tour est considéré comme fautif (la Loi 16C s'applique aux 
Passes annulés). Dans ce cas, l'information des Passes annulés est autorisée pour EO 

et non autorisée pour NS. 
 

Les mêmes principes s'appliquent si les enchères sont : 

 

N E S O 

1♣ Passe ... Passe 

Passe    

 

Dans ce cas, seuls les deux derniers Passes sont annulés, la parole revient à 
Sud, et le joueur fautif est Ouest. 

 

 

18 - Enchères 
 

[A. Forme appropriée : une enchère désigne un nombre de levées de 1 à 7 (en plus 

des 6 premières) et une dénomination. (Passe, Contre et Surcontre sont des 
déclarations, mais pas des enchères)]. 

 

Des expressions telles que « un ... » ne constituent pas des enchères. La Loi 16, INA, 
est utilisée pour traiter ce type de situation. 
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Peut-être que le joueur fautif l'a fait de manière évidente (par exemple, « Un car... »), 
mais en aucun cas l’arbitre ne devrait jamais exiger qu'il nomme une dénomination ou 

complète l'enchère d'une autre manière. 
 

La Loi 18 définit également ce qu'est une enchère « suffisante » (une enchère avec le 

même nombre de levées, mais dans une dénomination supérieure, ou une enchère 
avec un nombre plus élevé de levées), et une enchère « insuffisante » (tout 

simplement, une enchère non suffisante). 
 

 

19 - Contres et surcontres 
 

Définition d'un contre légal : [19A1. Un joueur ne peut contrer que la dernière enchère 
précédente. Cette enchère doit avoir été faite par un adversaire ; aucune autre 

déclaration que Passe ne doit s’être intercalée]. 
 

Définition d'un surcontre légal : [19B1. Un joueur ne peut surcontrer que le dernier 
Contre précédent. Ce Contre doit avoir été fait par un adversaire ; aucune autre 

déclaration que Passe ne doit s’être intercalée]. 

 
Un contre ou surcontre inadmissible est rectifié en appliquant la Loi 36. Un contre ou 

surcontre hors tour est rectifié par l'application de la Loi 29 (qui conduit souvent à la 
Loi 32). 

 
Méthode correcte pour le contre / surcontre 

 
1. [19A2/19B2. En contrant/surcontrant, un joueur ne doit pas énoncer le nombre de 

levées ou la dénomination. L’unique forme correcte est le seul mot « contre » / 
« surcontre »]. 

 
2. [19A3/19B3. Si un joueur, en contrant/surcontrant, énonce incorrectement 

l’enchère (ou le nombre de levées ou la dénomination), il est considéré comme ayant 
contré l’enchère telle qu’elle a été faite (la Loi 16 - Information non autorisée - peut 

être appliquée)]. 

 
Exemple : Un joueur dit, « Je contre 4♠ » alors que l'enchère était 4♥, il a contré 4♥. 

De plus, son partenaire a reçu une INA. S’il fait une action fondée sur cette 
information, la Loi 16 devra être appliquée. 

 
3. Un principe analogue s'applique à l'utilisation des cartons d'enchères. Lorsqu'un 

joueur contre, il est présumé avoir contré la dernière enchère faite, même s'il pensait 
contrer un autre contrat. 

 

Exemple : Les annonces commencent par 1♠ - Passe - 3♠ - X. Le joueur qui a contré 
appelle l’arbitre, disant qu'il pensait contrer 2♠. Le contre de 3♠ est maintenu (et il n'a 

pas été fait par inadvertance, donc la Loi 25A ne peut pas s'appliquer). 
 

4. Il est tout à fait inapproprié pour 2 joueurs de communiquer par la manière dont les 

déclarations ou les jeux sont faits et par des remarques ou des gestes. L'utilisation par 
les joueurs de significations différentes pour la même déclaration constitue une 
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violation de la Loi 74. La seule forme correcte est le mot « contre » (ou 
« surcontre »). Des expressions telles que « Je vais contrer cela » et « Je vous 

contre » n'ont pas leur place dans le bridge moderne. 
 

 

20- Rappels et explications des déclarations 
 

Conditions d’utilisation du droit pour un joueur d'obtenir un rappel et/ou une 
explication des déclarations. 

 
[20A. Un joueur ayant un doute quant à une déclaration faite peut immédiatement 

demander qu’elle soit répétée]. Cela ne dépend pas de la position du joueur par 

rapport à la déclaration. N'importe quel joueur peut demander une clarification à 
condition de le faire immédiatement. Cependant, les joueurs doivent être conscients 

que le fait de poser des questions peut générer de l’INA. Si le joueur ne demande pas 
de clarification immédiate, il peut, à son tour de déclarer, demander un rappel complet 

des déclarations et l'écouter en entier (pas seulement la déclaration qui a été mal 
entendue). 

 
[20B. Durant la période des annonces, un joueur est en droit de se faire répéter toutes 

les déclarations précédentes à son tour de déclarer, à moins que la Loi ne l’oblige à 
passer. Les alertes devraient être incluses dans la répétition des déclarations. Un 

joueur n’a le droit ni de demander un rappel partiel des déclarations précédentes, ni 
d’arrêter le rappel avant qu’il ne soit terminé]. 

 
Lorsque des boîtes d'enchères sont utilisées, le joueur regarde généralement la 

séquence d'enchères sur la table. Chaque joueur est responsable de s'assurer que ses 

déclarations sont clairement visibles. Si une déclaration n'est pas visible, et que cela 
cause un dommage aux adversaires, l’arbitre peut être amené à attribuer une marque 

ajustée via la Loi 12C1. 
 

[20C1. Après le Passe final, chaque joueur de la défense a le droit de demander si 
c’est à lui d’entamer (voir Lois 47E et 41)].   

La Loi 47E stipule qu'une entame hors tour peut être reprise sans autre rectification si 
le joueur qui a entamé a été informé à tort par un adversaire que c'était son tour 

d’entamer. 
Note : Lorsqu'un joueur demande s'il est en main et n'obtient pas de réponse mais 

joue quand même, la Loi 47E ne s'applique pas. 
 

[20C2. Le déclarant2 ou n’importe quel joueur de la défense peut, à son premier tour 
de jouer, exiger que toutes les déclarations précédentes lui soient répétées (voir Lois 

41B et 41C). Comme en B ci-dessus, le joueur n’a le droit ni de demander un rappel 

partiel ni d’arrêter ce rappel]. 
 

Le déclarant ou l'un des défenseurs peut, à son premier tour de jouer, demander un 
tel rappel. De même, après une entame face cachée, le partenaire peut demander un 

rappel des déclarations. Le premier tour de jouer du déclarant débute quand il appelle 
la première carte du mort (sauf s'il accepte une entame hors tour). 

 
2Le déclarant joue la première carte du mort à moins qu’il n’accepte une entame hors tour. 
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Procédure de rappel : [20D. Seul un adversaire a le droit de répondre à une demande 
de rappel des annonces]. 

 
Correction d'une erreur dans le rappel : [20E. Tous les joueurs, y compris le mort ou 

un joueur obligé par la Loi de passer, ont la responsabilité de corriger immédiatement 

des erreurs dans un rappel des déclarations (Voir Loi 12C1 lorsqu’un rappel non 
corrigé des déclarations cause un dommage)]. 

 
Note : Lorsqu'il est confronté à une situation où les joueurs ne sont pas d'accord sur 

la façon dont les déclarations se sont déroulées, l’arbitre doit essayer d'établir, du 
mieux possible, quelles sont les déclarations sur lesquelles tout le monde est d'accord. 

 
L’arbitre doit autoriser la poursuite de la séquence d’enchères, le cas échéant. Il peut 

avoir besoin plus tard d'attribuer une marque ajustée (Loi 12C1) si l'absence de 
correction de rappel (ou une correction défectueuse) a causé un dommage. 

 

Exemple : Ouest entame contre 4♠. Après l'entame, Sud demande un rappel des 
déclarations. Tout le monde affirme que les enchères ont commencé comme ceci : 

 

S O N E 

1♠ 2♥ 3♠ X 

XX 4♦ X Passe 

4♠ Passe Passe  

 

Cependant, il y a maintenant un désaccord sur la déclaration finale d’Est. Est certifie 
qu'il a contré tandis que Sud prétend qu’il a passé. Ouest et Nord ne se souviennent 

pas de la fin de la séquence. 

 
Une astuce qui permet souvent de résoudre ces situations est de demander aux autres 

joueurs quelle a été leur dernière action. Ouest a-t-il passé deux fois pendant les 
enchères ? Sud a-t-il passé à un moment donné ? Est-ce que quelqu'un se souvient 

d'avoir vu Nord passer une deuxième fois ? Qui a été le premier joueur à ramasser ses 
cartons d'enchères ? C'est le travail de l’arbitre d'essayer de déterminer les faits et, 

avec le poids des preuves qu'il est en mesure de rassembler, de prendre une décision 
sur ce qui a pu se passer en se basant sur les probabilités, et par conséquent 

d'attribuer un résultat sur la donne. 
 

Parfois, l’arbitre n’a pas suffisamment d’éléments pour choisir entre deux camps 
absolument convaincus d'avoir raison car aucune preuve ne vient étayer une version 

plutôt qu'une autre. En dernier recours, un jugement de Salomon peut s'avérer 
nécessaire et dans ce cas chaque camp obtient le plus mauvais score). En supposant 

que 4♠ gagne, le camp NS scorera 4♠ égal non contré et le camp EO 4♠ contré égal. Si 

4♠ chute d’une levée, NS obtient 4♠X-1 et EO 4♠-1. 
Cette alternative doit être évitée dans la mesure du possible, et n'être utilisée que 

lorsque l’arbitre ne voit aucune preuve penchant pour l'une ou l'autre version des 

faits. 
En aucun cas, l’arbitre ne doit être tenté de donner aux deux camps ce qu'ils 

revendiquent, c'est-à-dire une bonne note aux deux camps. 
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Explication des déclarations des adversaires : 
 

1. Pendant la séquence d’enchère et avant le Passe final, tout joueur, à son tour de 
parole, peut demander une explication des déclarations de l'adversaire (sauf si la Loi 

l'oblige à passer). Après une entame face cachée, le partenaire de l’entameur et/ou le 

déclarant peut demander un rappel des séquences ou une explication concernant une 
déclaration de l'adversaire. Les réponses devraient être données par le partenaire du 

joueur qui a fait la déclaration en question, à moins que l’arbitre n'en décide 
autrement. Si le partenaire ne se souvient pas de la signification d'une déclaration, il 

ne doit pas essayer de deviner. Un « je ne me souviens pas » doit inciter l’arbitre à 
déterminer s'il existe ou non un agrément et, dans ce cas, à faire donner l’explication 

par l’auteur de l’enchère en éloignant l’autre joueur de la table. Si le joueur dit 
quelque chose comme « Je ne pense pas que nous n’ayons jamais discuté de cela », il 

semble qu'il n'y ait probablement pas d'agrément et l'explication à laquelle les 
adversaires ont droit est : « pas d’agrément ». 

 
2. Si le partenaire du joueur qui pose une question a besoin d’éclaircissements, il doit 

attendre son tour de parole pour questionner les adversaires. 
 

3. Un joueur qui pose des questions concernant les déclarations adverses a le droit à 

des réponses concernant des déclarations réellement effectuées, mais également aux 
explications concernant des déclarations alternatives pertinentes disponibles qui n'ont 

pas été faites, et enfin à des déductions du choix d'action lorsqu'il s'agit de questions 
relevant de la compréhension de partenariat. Le droit de poser des questions 

supplémentaires ne s'étend pas aux séquences qui ne sont pas pertinentes pour 
l'enchère en cours. 

 
Exemple : La séquence commence 1♠ - Passe - 3♠. Le joueur suivant vérifie la feuille 

de convention de l'adversaire pour connaître la signification du saut à 3♠ et peut 

demander la signification des enchères alternatives. Cependant, il ne peut pas, par 
exemple, demander si la paire utilise le Drury qui montre 2, 3 ou 4 cartes pour décrire 

un fit car cela n'est pas pertinent pour cette séquence d’enchère. 
 

4. Après le dernier Passe et tout au long de la période de jeu, le déclarant ou l'un des 
défenseurs à son tour de jouer peut demander une explication de l'enchère de 

l'adversaire. Le déclarant peut également demander une explication des agréments de 
flanc aux défenseurs. Comme dans 1 ci-dessus, les explications doivent être données 

par le partenaire du joueur dont l'action doit être expliquée. 

 
5. Lorsqu'il explique la signification d’une déclaration ou d’un jeu de son partenaire en 

réponse à une demande de l'adversaire, un joueur doit divulguer la signification de 
l'action de son partenaire et les informations spéciales qui lui ont été transmises par 

l'agrément ou l’expérience de partenariat mais n'a pas besoin de divulguer les 
déductions tirées de l'expérience et des connaissances générales du bridge. 

 
6. Si une signification n'a pas été discutée, « pas d'agrément » ou « non discuté » est 

la réponse. Les joueurs ne doivent pas dire des choses telles que « Je pense que cela 
signifie ... ». En outre, « standard » ou le nom d'une convention n'est pas une réponse 

appropriée. De même, lorsqu'un joueur explique qu'une déclaration est « non 
discutée », il n'est pas correct de poser une question comme « Mais que pensez-vous 

que cela signifie ? » ou une question similaire. 
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7. Les joueurs doivent être conscients que le contenu et la manière de poser leurs 
questions peuvent créer des INA, même si la question est légitime. La Loi 16, INA, 

peut s'appliquer si, par exemple, une ligne de défense réussie aurait pu avoir été 
suggérée par une question « pas si pertinente ». Après une alerte, par exemple, 

« Veuillez expliquer » est une demande d'explication adéquate, mais « Que voulez-

vous dire par 2♠ ? » ne l'est pas. « Pourrais-je demander un rappel des annonces ? » 
est acceptable, mais « Quelle était l'enchère, avez-vous vraiment enchéri 3♣ ? » ne 

l'est pas. 

 
8. Un joueur peut demander la signification d'une seule déclaration (il n'est pas 

nécessaire de demander la signification de toutes les enchères), mais là encore la Loi 
16 peut s'appliquer. 

 
9. Un joueur a le droit de poser des questions sur une déclaration ou sur des 

enchères, indépendamment de ce que sera son action. L’idée fausse qu’un joueur ne 
peut pas poser des questions sur l'enchère d’un adversaire « parce qu’'il avait prévu 

de passer de toute façon » est une idée trop largement répandue. 
 

Si cela était vrai, alors le fait de demander ou de ne pas demander créerait de l'INA (si 
le joueur demande, il montre une intention de ne pas passer, même si en fin de 

compte il décide de le faire). 
 

Quand les choses vont mal : 

 
1. Un joueur se rend compte pendant les enchères que sa propre explication est 

fausse ou incomplète. Il doit appeler l’arbitre avant la fin de la période de clarification 
(avant que l'entame ne soit effectuée) et corriger l'erreur d'explication. Il peut, mais 

n'est pas obligé de la corriger plus tôt. L’arbitre appliquera la Loi 21B ou 40B3, selon 
la situation. 

 
Remarque : Il s'agit d'un changement majeur par rapport aux Lois de 2007, où le 

joueur devait immédiatement appeler l’arbitre dès qu'il se rendait compte de son 
erreur. La raison fondamentale de ce changement est d'éviter de donner aux 

adversaires l'avantage d'enchérir avec deux séries d'informations (la bonne et la 
mauvaise) parce que pour que l’arbitre décide s'il y a un dommage dû à une mauvaise 

explication, il doit juger ce qui se serait passé avec le sens correct uniquement (Loi 
40B3). 

 

2. Un joueur se rend compte que son partenaire a donné une explication erronée. 
Pendant les enchères, il ne peut pas corriger l'erreur ni indiquer de quelque manière 

que ce soit qu'une erreur a été commise. Le joueur doit appeler l’arbitre et informer 
les adversaires que, selon lui, l'explication de son partenaire était erronée (voir la 

section sur les explications) mais seulement à la première occasion légale, c'est-à-
dire : 

- Pour un défenseur, à la fin du jeu. 
- Pour le déclarant ou le mort, après le Passe final. 

 
L'explication erronée comprend ici le fait de ne pas alerter comme l'exige le 

règlement, ou une alerte (ou une annonce) que le règlement n'exige pas. 
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3. Quand un joueur n’est pas certain d’un agrément de partenariat correct, il peut 
attendre la fin de la donne et poser la question à l’arbitre (Loi 20F6). 

 
4. Un joueur se rend compte que l'explication de son partenaire est correcte, mais que 

l'enchère était erronée. Il n'a pas besoin de le mentionner aux adversaires car ils ont 

droit aux agréments corrects seulement. Cependant, le joueur dispose maintenant 
d'une INA, et même s'il l'a réellement découvert par lui-même, et non pas à cause de 

l'explication du partenaire, il ne doit pas agir sur la base de cette INA (il doit enchérir 
comme si sa compréhension initiale de sa propre déclaration restait la même à moins 

qu'il n'y ait une preuve claire du contraire). 
Exemple : Nord ouvre de 1♥, Est enchérit à 3♣, avec l'intention de montrer des  et 

des , mais Ouest alerte comme étant un bicolore /♣. Est se rend compte que Ouest 

a raison mais devra continuer les enchères comme s'il n'avait jamais entendu 

l'explication. Pour Est, 3♣ va continuer à montrer des  et des  sinon, il sera 

considéré comme ayant été réveillé par l'INA. 

 
5. Lorsque l’arbitre juge qu'un joueur a fondé une action sur une information erronée 

fournie par un adversaire, il appliquera la Loi 21 (pour une déclaration) ou 47E (pour 
un jeu). 

 
6. Si un joueur déduit des informations données par les adversaires qu'il y a eu un 

malentendu, il a le droit d'utiliser cette déduction, mais à ses propres risques. Les 

joueurs n'ont droit qu'aux explications correctes des agréments de partenariat des 
adversaires. 

 
[20G. Procédure incorrecte : 

 
1. Un joueur ne doit pas poser une question dans le seul but d’en faire profiter son 

partenaire. 
 

2. Un joueur ne doit pas poser une question dans le seul but d’obtenir une réponse 
erronée d’un adversaire. 

 
3. À moins que l’Organisme Responsable ne l’autorise*, un joueur ne peut consulter ni 

sa propre feuille de conventions ni ses notes pendant les périodes des annonces et du 
jeu, [mais voir Loi 40B2(b)]. 

 

Un joueur ne peut pas poser une question avec l'intention de tromper l'adversaire (Loi 
73D2). 

 
 

21 – Information erronée 
 

[21A. Déclaration fondée sur la propre incompréhension du joueur : un joueur n’a 

aucun recours s’il a fait une déclaration fondée sur sa propre incompréhension]. 
 

Information erronée : L’information erronée est le fait de ne pas divulguer avec 
précision la méthode ou l'agrément de partenariat, comme cela est requis par la Loi ou 

 
** Ce n’est pas le cas de la FFB. 



33 
 

le règlement. Expliquer une déclaration d'une manière différente de ce qui a été 
convenu avec le partenaire, ou avoir une feuille de convention mal renseignée sont 

deux formes courantes d’information erronée. 
 

Note : Lorsque l'enchère ou la déclaration est expliquée correctement selon le 

système du partenariat, même si la signification n'est pas conforme à la main en 
raison d'une déviation délibérée ou d'une erreur, il n'y a pas d’information erronée. 

 
Exemple : Après une ouverture à 1SA, l’adversaire de gauche surenchérit à 2♣ dans 

l'intention de montrer un bicolore majeur avec ♠ RV987 ♥ DV8765 ♦ 5 ♣ 9. Son 

partenaire explique (selon la feuille de convention) 2♣ comme naturel (Ouest a oublié 
le système). Ouest a reçu une INA, mais il n'y a pas d’information erronée pour les 

adversaires (ils ont eu l'explication correcte du système). 
 

Si la preuve du contraire n’est pas évidente, l’arbitre doit présumer qu’il s’agit d’une 
explication erronée plutôt qu'une erreur d’application (Loi21B1b). 

 

Note : Les « preuves du contraire » peuvent être des informations figurant sur la 
feuille de convention ou dans les notes du système, mais l’arbitre peut également 

recueillir l’information d'autres sources. Par exemple, les joueurs peuvent démontrer 
que la même convention a été utilisée plus tôt dans la séance, et l’arbitre peut se le 

faire confirmer auprès des adversaires précédents. Les preuves ne doivent pas 
nécessairement être sous la forme de documents imprimés. 

 
En cas d’information erronée, un joueur doit appeler l’arbitre. 

 
Des joueurs qui, par expérience ou expertise, reconnaissent que leurs adversaires ont 

négligé d'alerter un agrément spécial devront se protéger eux-mêmes. 
Des adversaires qui savent ou soupçonnent effectivement ce qui se passe, même s'ils 

n’ont pas eu la bonne information, peuvent ne pas avoir droit à réparation s'ils 
choisissent de poursuivre sans clarifier la situation. 

 

Déclaration fondée sur des informations erronées d'un adversaire : 
 

[21B1a. Jusqu’à la fin de la période des annonces (voir Loi 17D) et à condition que son 
partenaire n’ait pas déclaré consécutivement, un joueur peut changer une déclaration 

sans autre rectification pour son camp si l’arbitre juge que la décision de faire cette 
annonce aurait bien pu être influencée par une information erronée donnée par un 

adversaire. Ne pas alerter immédiatement, si l’alerte est requise par l’Organisme 
Responsable, est considéré comme une information erronée]. 

 
[21B2. Quand un joueur choisit de changer une déclaration à cause d’une information 

erronée (comme dans 1. ci-dessus), son Adv. G peut alors à son tour changer toute 
déclaration consécutive qu’il a pu faire, mais la Loi 16C s’applique]. 

 
Considérons une séquence d’enchère suivante : 

 

N E S O 

1♦ 2♥ 2♠ Passe 
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À ce stade, Ouest se souvient soudain que 2♥ était un saut montrant des  et des . 

Selon la Loi 20F4a, Ouest doit appeler l’arbitre avant la fin de la période de 

clarification (avant l'entame). Si Ouest décide de corriger immédiatement le défaut 
d'alerte (ce qu’il a le droit de faire), Sud appellera l’arbitre. Pour des raisons 

techniques, l’arbitre doit éviter que les joueurs communiquent des informations à la 

table sur leurs mains. Dans ce cas, l’arbitre doit éviter de faire dire à Sud quelque 
chose comme « Je n’aurais jamais enchéri 2♠ si j'avais su. » Lorsqu’Ouest explique 

qu'il n'a pas alerté à temps, l’arbitre doit éloigner Sud de la table et lui demander en 
privé s'il veut changer sa déclaration. 

Lorsqu'un joueur choisit de changer sa déclaration en vertu de la Loi 21B1a, la charge 
de la preuve concernant les raisons de ce changement incombe au joueur. Un 

changement de déclaration n'est pas autorisé s'il n'y a pas de raison liée à 
l’information erronée. 

 

[Commentaire des Lois du Code 2017 : Même si le joueur ne peut pas 
automatiquement changer sa déclaration, il n'est pas contraint de la même manière 

que dans un cas d’INA. Après tout, le joueur qui a été mal informé est non fautif. En 
fait, il devrait être autorisé à changer si sa deuxième déclaration remplit les conditions 

d'une alternative logique : c'est-à-dire, si une proportion significative des joueurs 
aurait changé cette déclaration après l’appel à l’arbitre.] 

 
Dans le cas ci-dessus, Sud dit qu'il souhaite contrer, qui signifie qu'il veut contrer 

punitif au moins une des couleurs de l'adversaire (il n'est pas difficile d'imaginer 
pourquoi). L’arbitre retourne à la table avec Sud et lui permet de modifier sa 

déclaration. Ouest peut maintenant changer son propre passe. Cependant, comme EO 
est le camp fautif, la déclaration retirée est une IA pour NS et une INA pour EO (et si 

EO finit par défendre, il peut y avoir des restrictions d’attaque selon la Loi 26). 
 

Note : Ouest peut changer son enchère uniquement si Sud change la sienne. Si Sud 

ne change pas, Ouest ne peut pas changer non plus. 
 

Notez que seule la dernière déclaration du camp non fautif peut être modifiée (pas de 
« retour en arrière » plus loin que cela). En prenant l'exemple ci-dessus allons un peu 

plus loin : 

N E S O 

1♦ 2♥ 2♠ Passe 

3♣    

 
Seulement maintenant, Ouest se souvient de la signification correcte de 2♥ et appelle 

l’arbitre. Peut-être que Nord n'aurait pas enchéri 3♣ avec la bonne signification et la 

déclaration peut encore être modifiée. Cependant, Sud n'aurait très probablement pas 
enchéri 2♠ auparavant, mais cette déclaration ne peut plus être changée, car Nord a 

déclaré consécutivement. 

 
L’arbitre doit maintenant parler séparément avec chaque membre du camp non fautif 

(et éventuellement avec le camp fautif) loin de la table pour vérifier s'ils auraient fait 
des déclarations différentes avec les informations correctes. 

 
Lorsqu'il est trop tard pour modifier une déclaration et que l’arbitre juge que 

l'information erronée a lésé le camp non fautif, il attribue une marque ajustée (Loi 
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21B3). Dans notre exemple, Sud déclare qu'il aurait contré au lieu d'enchérir 2♠. Nord 

dira probablement aussi qu'il aurait enchéri autre chose, mais l’arbitre devra analyser 
ce qui se serait passé si Sud avait contré (quel aurait été le contrat final probable, et 

le résultat). Loi 12C1b. Notez que l’arbitre ne doit pas aller voir Nord avant la fin de la 
donne et lui demander ce qu'il ferait si Sud avait contré (cela reviendrait à transmettre 

une INA). 
 

Notez également qu'il n'est pas correct que les joueurs changent de déclaration dans 
des situations de défaut d'alerte sans d'abord appeler l’arbitre. 

 
La Loi 47E2 traite des situations où un jeu (au lieu d'une déclaration) est effectué à la 

suite d'une information erronée. 
 

 

22 - Fin des annonces 
 

Les enchères se terminent lorsqu'une déclaration légale est suivie de trois Passes 
consécutifs en rotation. Si aucun joueur n'a fait d'enchère, les enchères se terminent 

lorsque les quatre joueurs passent. La période des enchères se termine lorsque 
l'entame est faite face visible (Loi 17). Si aucun joueur n'enchérit, la période des 

enchères se termine lorsque les quatre mains sont remises dans l’étui. L'intervalle 

entre la fin des enchères et la fin de la période des enchères est appelée période de 
clarification. 

 
Une donne ne peut pas être redonnée et rejouée sous prétexte qu'aucun joueur n'a 

enchéri. Les mains sont remises dans l’étui et le résultat est entériné. Les joueurs qui 
redonnent sans la permission de l’arbitre, en particulier les joueurs expérimentés, 

peuvent être pénalisés. Une raison à cela est que les joueurs évaluent leurs mains 
différemment, donc quelqu'un d'autre peut ouvrir. Passe général est un résultat de 

bridge valide et la comparaison peut produire un bon résultat pour l'une des paires. 
Une autre raison, lorsque les mains sont pré-dupliquées est que les diagrammes des 

mains sont disponibles, il faut donc avoir des mains en conformité avec les 
diagrammes. Dans un tournoi à plusieurs sections les mains doivent être les mêmes 

dans toutes les sections. 
 

 

23 - Déclaration comparable 
 

La Loi 23 de 2017 est entièrement nouvelle et introduit le concept de « déclaration 
comparable », notion essentielle pour statuer sur les enchères insuffisantes (Loi 27) et 

sur les déclarations hors tour (Lois 28-32). Lorsque la déclaration illégale n'est pas 
acceptée, si la déclaration de remplacement est comparable à la déclaration retirée 

alors la plupart du temps, il n'y aura pas de conséquences supplémentaires pour le 

camp fautif. La nouvelle Loi a pour but d'augmenter la fréquence des résultats 
normaux de bridge après des enchères insuffisantes et des déclarations hors tour. Les 

arbitres peuvent être quelque peu libéraux et indulgents dans l'application de la Loi 
23, afin d'atteindre cet objectif, mais il faut reconnaître que dans de nombreuses 

situations, il n'existe aucune déclaration comparable et la déclaration de substitution 
du joueur fautif imposera au partenaire de passer pour un tour (après une déclaration 

hors tour) ou pour le reste de la séquence (après une enchère insuffisante). 
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Pour décider si une déclaration est comparable à une déclaration précédente, 
l'intention du joueur qui a fait la déclaration illégale n'est pas pertinente. Il faut que 

l’arbitre prenne en compte toutes les significations possibles de la déclaration retirée 
c’est-à-dire les significations possibles perçues par le partenaire du joueur fautif. 

 

Exemple : Un joueur enchérit 2♣ après une ouverture de 2♠ (faible) sur sa droite. Si 
 la déclaration n'a pas été faite par inadvertance (voir Loi 25), du point de vue du 

partenaire, il pourrait s'agir d'une surenchère à ♣ (en pensant que l'ouverture était de 

1♠) ou d’une ouverture forte de 2♣ (sans se rendre compte que l’adversaire de droite 
avait ouvert). Ce sont les « significations possibles » de l'enchère insuffisante de 2♣. 

 

Parler au joueur fautif en dehors de la table est souvent utile pour établir les 
significations possibles de la déclaration illégale (l'une de ces significations est 

sûrement celle voulue par le joueur). 
 

[23A Définition : Une déclaration remplaçant une déclaration retirée est une 
déclaration comparable si : 

1. Elle a une signification identique ou similaire à celle de la déclaration retirée, ou 
2. Elle définit un sous-ensemble des significations possibles de la déclaration 

retirée, ou 
3. Elle a le même but (par exemple une interrogative ou un relais) que celui de la 

déclaration retirée]. 
 

L'une ou l'autre des trois définitions de la Loi 23 peut être utilisée pour statuer sur une 
déclaration comparable, mais elles sont indépendantes. Elles ne doivent pas être 

mélangées dans le but de trouver un moyen d'autoriser une déclaration comme étant 

comparable. Par exemple, 23A2 fait référence à un sous-ensemble. Le sous-ensemble 
a une signification précise : pour qu'une déclaration soit définie comme un sous-

ensemble, il faut que toutes les significations de la déclaration de remplacement 
correspondent à la signification de la déclaration retirée. Il n'existe pas de concept tel 

que « plus ou moins similaire à un sous-ensemble ». 
 

L’arbitre peut faire preuve d'une certaine discrétion lorsqu'il juge si deux déclarations 
ont plus ou moins la même signification. 

 
Exemple 1 : l’adversaire de gauche du donneur ouvre d’1SA (15-17) hors tour. Non 

accepté. Le donneur ouvre de 2♥ faible. Le joueur fautif enchérit maintenant 2SA (15-

18). Cela n'a pas la même signification, mais c'est similaire, donc comparable. 
 

Exemple 2 : donneur Nord, Sud ouvre de 1♠. Non accepté. L'enchère repart avec 

passe - passe - 1♠. La plupart du temps, l’arbitre va probablement considérer cela 
comme une déclaration comparable parce que cela montre plus ou moins le même 

type de main. C'est certainement dans l'esprit de sauver autant de donnes que 
possible. Cependant, l’arbitre pourrait considérer que ce n'est pas comparable si 

l'ouverture 1♠ en troisième position est inhabituellement agressive (♠ AR87 ♥ 1095 ♦ 

V63 ♣ 862, par exemple, serait suffisant) lorsqu'elle est comparée à une ouverture de 
1♠ en première position (le style de la paire étant une ouverture avec 12+ par 

exemple). 
 

De manière générale, une déclaration est considérée comme similaire à un autre si 
elle se situe dans une fourchette de 2/3 H. Les petites différences de distribution entre 
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la déclaration retirée et la déclaration de remplacement sont plus problématiques que 
les différences de force. 

 

Exemple 3 : Nord donneur, Sud ouvre d’1♥, non accepté. Nord maintenant ouvre d’1♠ 

et Est surenchérit à 2♦, 2♥ par Sud doit être considérée comme une déclaration 
comparable selon la loi. L'enchère de remplacement et l'enchère retirée montrent 

toutes deux au moins cinq Cœurs. Alors que toutes les mains qui auraient enchéri 2♥ 

dans un contexte standard n'auraient pas nécessairement été ouvertes, la différence 
dans le nombre de points est suffisamment faible pour être acceptable. En revanche, 

si 2♥ est une enchère libre faible, elle ne devrait pas être autorisée comme 
comparable (la fourchette de points est très différente). 

 
Pour qu'une déclaration de remplacement définisse un sous-ensemble des 

significations possibles de la déclaration retirée, la (les) signification(s) possible(s) à 

cette dernière doit (doivent) contenir toutes les mains que la première contient. 
 

Note : L'interprétation du terme « sous-ensemble » est stricte (il n'est pas possible 
d'adopter une approche « libérale »). 

 
Exemple 1 : Lors d'une séquence compétitive, Nord fait une enchère de 4SA définie 

comme Blackwood. Est enchérit 5♥ et Sud 5♣ (3-0 cartes-clés sans la surenchère). 
Non accepté. Sud contre maintenant, montrant 0 as. La signification de l'enchère de 

remplacement est entièrement contenue dans les significations possibles de l'enchère 

retirée. Elle est donc comparable. 
 

Exemple 2 : Nord donneur. Sud passe. Non accepté. Nord ouvre 2SA (20-21 H). Est 
passe. Est-ce que 3♦ par Sud est comparable au premier Passe ? 

 
Il semble que faire cette conclusion nécessiterait de mélanger les définitions de 23A1 

et 23A2 (similaire et sous-ensemble), donc la réponse est non. Il est vrai que sur une 
ouverture de 2SA, le partenaire aura rarement une main qu’il aurait ouverte, mais 

c'est une possibilité donc 3♦ n'est pas un sous-ensemble. 

De plus, il est difficile de prétendre qu'une déclaration montrant cinq cartes à  ou 

plus est similaire à une main qui n'aurait pas été ouverte. La même décision 

s'appliquerait à une déclaration de 3♣ Stayman après une passe hors tour de Sud. Il 
est vrai que sur une ouverture de 2SA, il y a peu de chances que ces déclarations 

posent des problèmes ultérieurement mais elles ne correspondent à aucune des trois 

définitions de déclarations comparables définies dans la Loi 23. L'objectif de la Loi 23 
est d'augmenter la fréquence des résultats normaux au bridge, mais pas au prix d'une 

interprétation des mots d'une manière qui n'était clairement pas prévue. De plus, 
qualifier de telles enchères de comparables peut créer des précédents qui 

engendreront trop souvent un problème. L'exemple de 2SA ne semble pas poser de 
problème, mais qu'en serait-il si l'enchère d'ouverture était 1SA 15-17 ou 1SA 10-12 ? 

 
Quant à la troisième clause de la Loi 23, considérez cet exemple : les enchères 

commencent par 2SA passe 2♣. Non accepté, remplacé par 3♣. L'une des significations 

possibles au 2♣ retiré est Stayman, 3♣ poursuit le même objectif (trouver un fit 
majeure). Elle est donc comparable. Même si 2♣ était un Stayman régulier et 3♣ un 

Puppet Stayman, l’arbitre devrait considérer la déclaration comme étant comparable 

car le but général est le même (23C peut s'appliquer si la différence entre les deux 
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déclarations aide le partenaire du joueur fautif à atteindre un bon résultat sur la 
donne). 

 
Il doit être clair que l'idée de base du concept de déclaration comparable est que la 

déclaration de remplacement est comparable à la déclaration retirée si cette dernière 

n'apporte pas d'informations supplémentaires significatives pour le partenaire du 
joueur fautif. Dans les cas limites, l’arbitre peut se servir de cette approche pour 

prendre une décision. 
 

[23B : Quand une déclaration est annulée (selon la Loi 29B) et que le joueur fautif, à 
son tour d’annoncer, choisit de remplacer l’irrégularité par une déclaration 

comparable, les annonces et le jeu continuent sans autre rectification. La Loi 16C2 ne 
s’applique pas, mais voir C ci-dessous]. 

 
[23C : Si, après le remplacement par une déclaration comparable [voir les Lois 

27B1(b), 30B1(b)(i), 31A2(a) et 32A2(a)], l’arbitre estime à la fin du jeu que sans 
l’aide de l’infraction le résultat de la donne aurait pu être différent et que de ce fait le 

camp non fautif a subi un dommage, il attribuera une marque ajustée [voir la Loi 
12C1(b)]. 

 

L’arbitre doit résister à la tentation de considérer libéralement les déclarations comme 
comparables, en pensant que « s'il y a un problème, on peut toujours utiliser le 23C 

pour ajuster ». La 23C est le dernier recours, pas une procédure par défaut. 
 

Quelques aspects pratiques : Cette Loi n'est pas facile à appliquer. La meilleure 
façon de la gérer est de penser comme suit : « Que veut faire le joueur, et est-ce 

comparable ? » Parlez avec le joueur fautif loin de la table, expliquez-lui les 
mécanismes généraux de la Loi si vous pensez que cela sera utile. Demandez-lui ce 

qu'il aimerait faire au cas où son adversaire de gauche n'accepterait pas sa déclaration 
illégale et prévenez le joueur que vous allez considérer la déclaration de 

remplacement proposée comme comparable ou non. Si la déclaration n'est pas 
comparable, informez-le des conséquences et assurez-vous qu'il les comprend. 

Demandez-lui s'il a une action alternative ? N'essayez pas d'entraîner le joueur dans 
une option spécifique. Le rôle de l’arbitre n'est pas de choisir une action au nom du 

joueur. En revenant à la table, donnez à son adversaire de gauche toutes ses options, 

ne lui dites pas si le joueur fautif aura une déclaration comparable à disposition. 
Expliquez simplement ce qui se passera dans les deux cas. En temps voulu, donnez au 

joueur fautif le choix de la déclaration et précisez à la table si la déclaration est 
comparable ou non, puis appliquez les conséquences. 

 
Lorsque cette Loi est invoquée en raison d'une déclaration hors tour, une difficulté 

majeure est que l’arbitre ne sait pas encore ce qui va se produire si la déclaration 
n'est pas acceptée. La meilleure approche consiste à expliquer d'abord la Loi à la 

table, puis à donner à l’adversaire de gauche du joueur fautif le choix d'accepter ou 
non la déclaration hors tour. L’arbitre doit s'entretenir avec le joueur fautif en dehors 

de la table, comme indiqué ci-dessus, seulement dans certains cas où la déclaration 
illégale n'est pas acceptée. 

 

Exemple : Sud donneur. Ouest ouvre hors tour de 2♠ qui montrent des ♠ et une 
couleur mineure. L’arbitre pourrait dire aux joueurs : « Nord peut accepter, dans ce 

cas les enchères continuent, sinon, 2♠ est annulé et la parole revient à Sud. Si Sud 
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passe, Ouest doit répéter 2♠ et les enchères continuent. Si Sud enchérit, alors si Ouest 

choisit une déclaration comparable, les enchères continuent, sinon, Est doit passer une 
fois ». Si Sud passe, il n'y a pas besoin de parler avec Ouest en dehors de la table. Si 

Sud enchérit quelque chose, éloignez Ouest et vérifiez s'il comprend ses options. 
Répondez à toute question, puis revenez à la table, laissez le joueur choisir son action 

et appliquez les rectifications supplémentaires si nécessaire. 
 

Si les joueurs à la table demandent une définition de « la déclaration comparable », 
expliquez-la en termes généraux, en simplifiant si possible. Les joueurs comprendront 

rarement une citation brute de la loi. Sur la table, dire qu'il s'agit d'une déclaration 
similaire pour que la déclaration illégale ne donne pas d'informations supplémentaires 

utiles peut suffire. 
 

D'autres exemples concrets figurent dans les Lois 27 et 29-31. 

 
 

24 - Carte exposée ou attaquée pendant les annonces 
 

[Quand, durant les annonces, l’arbitre détermine qu’à cause de l’erreur d’un joueur, 
une ou plusieurs cartes de la main de ce joueur étaient placées de telle façon que leur 

face aurait pu être vue par son partenaire, il exige que chacune de ces cartes soit 

placée face visible sur la table jusqu’à la fin des annonces. 
 

L’information provenant de cartes ainsi exposées est autorisée pour le camp non fautif 
mais non autorisée pour le camp fautif (voir Loi 16C)]. 

 
[A. Petite carte non attaquée prématurément : S’il s’agit d’une seule carte d’un 

rang inférieur à un honneur et non attaquée prématurément, il n’y a pas d’autre 
arbitrage (mais voir E ci-après)]. 

 
[B. Un seul honneur ou une carte attaquée prématurément : S’il s’agit d’un seul 

honneur ou d’une carte attaquée prématurément, le partenaire du joueur fautif doit 
passer à son prochain tour de déclarer (voir Loi 72C quand un Passe lèse le camp non 

fautif)]. 
 

[C. Deux cartes ou plus sont exposées : Si deux cartes ou plus sont exposées, le 

partenaire du joueur fautif doit passer à son prochain tour de déclarer (voir Loi 72C 
quand un Passe lèse le camp non fautif)]. 

 
[E. Défenseurs : Si à la fin des annonces le joueur fautif devient un joueur de la 

défense, toutes ces cartes deviennent des cartes pénalisées (voir Lois 50 et 51)]. 
 

Il y a un changement significatif dans cette loi, par rapport à la version de 2007. Elle 
ne s'applique désormais que si la carte est exposée après le début des enchères (dans 

la version 2007, elle s'appliquait si la carte était exposée pendant la période des 
annonces). Si la carte est exposée avant qu’un joueur ne déclare (par exemple, 

lorsqu’un joueur retire les cartes de l’étui), il s'agit alors simplement d'une information 
non autorisée, et 16D s'applique. L'information sur la carte est non autorisée pour 

tous les joueurs présents à la table. La même Loi s'applique si la carte est exposée en 
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raison de l'action d'un tiers (par exemple lorsqu'un joueur d'une autre table passe les 
étuis pour le tour suivant et qu'une carte tombe face visible sur la table). 

 
 

25 – Changements de déclarations légaux ou illégaux 
 
Déclaration involontaire : Jusqu'à ce que son partenaire fasse une déclaration 

ultérieure, l’arbitre doit permettre à un joueur de modifier une déclaration involontaire 
sans restriction. Avec les cartons d'enchères, « involontaire » signifie une erreur de 

doigt (relativement fréquent). Avec les enchères orales, il s'agit d'un lapsus (beaucoup 
plus rare). Les déclarations résultant d’un moment d’inattention ou d’un manque de 

concentration, ne sont pas considérées comme involontaires. 

 
Exemple : La séquence commence par 1♠ - passe - 3♣ - passe. Le donneur explique la 

signification de 3♣ (soutien à Pique) et passe. Il devrait être pratiquement impossible 

de convaincre l’arbitre qu'au moment où il a passé, c’était une erreur matérielle. 
C'était un moment d'inattention, certes le joueur n'a jamais eu l'intention de jouer 3♣, 

mais parce qu'il avait décidé de ne pas enchérir 4♠ il a commis une erreur de 

concentration et a passé. Le Passe est maintenu. 
 

Pour appliquer correctement cette loi, il est important de poser les bonnes questions 
au joueur, loin de la table. Dans l'exemple ci-dessus, ne demandez pas : « Vouliez-

vous passer ? » Il répondra « Bien sûr que non ! ». Essayez plutôt quelque chose 
comme : « Est-ce que vous avez été distrait un moment et vous avez oublié que la 

dernière enchère était 3♣ ? » Très fréquemment, lorsque le joueur prétend qu'il n'a 
jamais voulu faire une déclaration, ce qu'il veut dire en réalité, c'est qu'il y a eu un 

manque de concentration. 
 

Une directive non écrite stipule qu'une « déclaration voisine » (une déclaration 

adjacente dans la boîte à enchères, comme 2SA au lieu de 2 ou 1♥ au lieu de 1♠) 

peut être une erreur de doigt et d'autres le sont beaucoup plus rarement, surtout 

lorsque les cartons ne sont pas adjacents, mais il y a des exceptions.  
 

Exemple : un joueur avec une main 5/3/3/2 ouvre d’1SA au lieu de 1♠. Peut-être 
avait-il rangé un Pique dans les Trèfles (dans ce cas, la déclaration d’1SA était 

intentionnelle), ou bien il a changé d'avis quant à l'ouverture d’1SA avec 5 cartes à 
Pique (la déclaration d’1SA était dans ce cas également intentionnelle). Peut-être 

s'agissait-il d'une véritable erreur matérielle (non intentionnelle). C'est à l’arbitre 

d'enquêter et de prendre la meilleure décision possible. Il incombe au joueur de 
convaincre l’arbitre que la déclaration n'était pas intentionnelle. En cas de doute, 

l’arbitre décidera en sa défaveur. 
 

Notez que la façon dont le joueur a pris conscience de son erreur n'a pas 
d'importance. 

 
Exemple 1 : Un joueur ouvre d’1SA (15-17H) au lieu de 1♠. Le partenaire annonce 15-

17, et le joueur se rend compte de son erreur. C'est bien (25A3), et il devrait être 

assez facile d'établir qu'il s'agissait d'une erreur matérielle. 
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Exemple 2 : Le donneur ouvre de 2♦ (faible) et l'adversaire demande si cela promet 

six cartes. Le partenaire répond « Oui, au moins six Carreaux ». Maintenant le 
donneur se rend compte que son ouverture n'était pas 2♥ comme prévu. 

 

Exemple 3 : Un joueur ouvre d’1SA (au lieu de 1♠), son adversaire de gauche contre, 
l’adversaire de droite alerte et le partenaire demande ce que signifie le contre. En 

raison de l'alerte, le joueur se rend compte de son erreur. 
 

Dans les 3 cas, l’arbitre autorisera le changement sans conséquences. 
 

Lorsque le joueur se rend compte de son erreur après que l’adversaire de gauche a 
déclaré après la déclaration involontaire, il peut encore modifier son enchère sans 

conséquence mais dans ce cas, l’adversaire de gauche peut également changer sa 
déclaration sans rectification. L'information découlant de la déclaration initiale de 

l’adversaire de gauche est autorisée pour son partenaire et non autorisée pour les 
adversaires. 

 

Qu'en est-il de l'information découlant de la déclaration involontaire ? Par définition, si 
elle est vraiment involontaire, elle ne contient aucune information. 

 
Une fois que son partenaire a déclaré, une déclaration non intentionnelle est 

maintenue sans changement et si le joueur démontre d'une manière ou d'une autre 
que sa déclaration était non intentionnelle, cette information est, bien sûr, non 

autorisée pour son partenaire. Si les enchères se terminent avant que le partenaire ne 
déclare, le joueur peut modifier sa déclaration involontaire tant qu'une entame face 

visible n’a pas été faite (25A5 et 17D). 
 

Déclaration intentionnelle : Concernant le changement d'une déclaration 
intentionnelle, il y a généralement deux scénarios possibles : a) le joueur veut 

changer sa déclaration, et l’arbitre est appelé à cause de cela, et b) le joueur change 
sa déclaration et l’arbitre est appelé après coup. 

 

a) Lorsqu'un joueur veut modifier la déclaration intentionnelle, la Loi est simple : 
l’arbitre ne le permet pas (25B2), le changement d'une déclaration intentionnelle 

n'est tout simplement pas autorisé ! 
 

b) Lorsqu'il y a une correction intentionnelle de la part du joueur avant que 
l’arbitre ne soit appelé, l’adversaire de gauche a la possibilité de l'accepter. S'il 

le fait, la première déclaration est annulée, le seconde est maintenue et les 
enchères continuent normalement. S'il ne le fait pas, la deuxième déclaration est 

annulée et la première déclaration est maintenue (25B1). 
 

Exemple : « 1♥ - 1♠ désolé, contre ». L’adversaire de gauche peut accepter le contre. 

S'il le fait, 1♠ est annulé, et les enchères continuent après 1♥ - X. Si non, le contre est 
annulé, et 1♠ remis. 

 

Dans toutes les situations soumises à la Loi 25B, il peut y avoir des restrictions 
d’attaque (Loi 26) en raison de la déclaration annulée lorsque le joueur fautif devient 

un défenseur (l’arbitre doit en informer l’adversaire de gauche avant de lui donner le 
choix d'accepter ou non la déclaration de remplacement). 
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De plus, la Loi 16C (INA pour le partenaire) s'applique toujours à la déclaration 
retirée, ainsi qu'à toute remarque faite par le joueur fautif (par exemple « Oh désolé, 

je ne voulais pas dire ceci »). 
 

Attention, si la déclaration initiale était insuffisante, l’arbitre applique la Loi 27C 

(Enchère insuffisante, remplacement prématuré). 
 

 

26 - Déclaration retirée, restrictions d’attaque 
 
La Loi 26 a été grandement simplifiée en 2017, par rapport aux précédentes éditions 

précédentes des lois. Il s'agit d'une Loi Générale qui s'applique chaque fois qu'un 

joueur fautif retire une déclaration (même si la Loi spécifique ne dit pas explicitement 
qu'elle s'applique). L'exception est lorsque la Loi spécifique indique explicitement que 

la Loi 26 ne s'applique pas. 
 

Dans le cadre du libellé actuel de la Loi 26, il est important de comprendre le concept 
de « dénomination spécifiée » par une déclaration. Selon la section « Définitions », la 

dénomination spécifiée par une enchère est la couleur de l'enchère elle-même. 
Cependant, considérant le libellé de la Loi 29C, le pluriel dans « dénomination(s) 

spécifiée par une déclaration » dans 27B1a et le fait que le même 27B1a admet qu'un 
Passe, un contre ou un surcontre (déclarations qui ne sont pas des enchères) peuvent 

aussi indiquer des dénomination(s), il est clair que « spécifié » s'applique à la (aux) 
couleur(s) montrée(s) par une déclaration plutôt qu'à la couleur nommée. Par 

exemple, si 2♥ est un Texas, la dénomination spécifiée est Pique, et non Cœur. Si un 

joueur fait un Michaels cue-bid, qui spécifie les Piques et les Cœurs, il spécifie les deux 
majeures dans une seule enchère. 

 

[A. Pas de restrictions d’attaque : Lorsqu’un joueur fautif retire une déclaration et 
la remplace par une déclaration comparable (voir Loi 23A), puis qu’il devient un joueur 

de la défense, il n’y a pas de restrictions d’attaque pour son camp. La Loi 16C ne 
s’applique pas, mais voir la Loi 23C]. 

 
[B. Restrictions d’attaque : Lorsqu’un joueur fautif retire une déclaration et ne la 

remplace pas par une déclaration comparable, puis qu’il devient un joueur de la 
défense, le déclarant peut, au premier tour d’attaquer du partenaire du joueur fautif 

(ce peut être l’entame) interdire au partenaire du joueur fautif qu’il attaque une des 
couleurs non spécifiées dans les annonces légales par le joueur fautif. Cette 

interdiction subsiste tant que le partenaire du joueur fautif conserve la main]. 
 

Note : Le déclarant ne peut qu’interdire une couleur et ne peut pas en obliger une. 
 

Exemple 1 : 

N E S O 

1♥ 1♠ Passe 2♠ 

2♥    

 

2♥ n'est pas accepté. Nord le remplace par un Passe, et les enchères se terminent 

avec deux autres passes. Le passe de Nord n'est pas comparable à 2♥, donc il y aura 
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une restriction d’attaque dès l'entame. Le déclarant peut interdire une entame dans 

l'une des couleurs non spécifiées par Nord pendant les enchères (♠, ♣ ou ♦). 

 

Exemple 2 : Nord est donneur, mais Est ouvre hors tour de 2♠, montrant des ♠ et une 

couleur mineure. Cette ouverture HT est refusée par Sud. Nord ouvre maintenant 

d’1SA et Est enchérit à nouveau 2♠. Cependant, 2♠ ne montre maintenant que des ♠. 

Par conséquent, l’enchère n'est pas comparable car moins précise. Les enchères 

continuent : 

N E S O 

1SA 2♠ 2SA Passe 

3♣ X 3♦ Fin 

 
 

2SA est Lebensohl, et le contre d’Est montre une couleur à ♣. Le fait qu'Est ait montré 

les deux couleurs de la déclaration illégale pendant les enchères légales n'annule pas 
les restrictions d’attaque à l'entame. Si la déclaration de remplacement n'est pas 

comparable, les restrictions d’attaque s'appliquent à chaque couleur non montrée par 
le joueur fautif pendant les enchères légales. Par conséquent, la première fois 

qu’Ouest est en main (l’entame), Sud peut interdire une attaque à ♥ ou à ♦. 

 
Note : Il existe de nombreux exemples de déclarations qui ne spécifient aucune 

couleur : la plupart des enchères à sans atout, les enchères fortes et artificielles à 

l'ouverture telles que 2♣, les cue-bids, de nombreux contres et surcontres non 

punitifs, quelques enchères artificielles, la plupart des Passes, etc. Dans ces cas, les 

restrictions d’attaque (lorsque la déclaration est retirée et n'est pas remplacée par une 
déclaration comparable) s'appliqueront toujours à toute couleur non montrée par le 

joueur fautif pendant les enchères légales. 

 
 

27–Enchère insuffisante 
 

A chaque fois que l’arbitre a besoin de parler avec un joueur pour obtenir des 
informations nécessaires à l'application d'une loi, il doit l’éloigner de la table. 

Ce point technique est très important lors du traitement des enchères insuffisantes. Si 

l’arbitre demande des informations à la table, des informations supplémentaires que 
les joueurs ne sont pas supposés avoir, seront transmises, transformant parfois un 

petit problème en un plus grand. 
 

La première chose que l’arbitre doit établir (toujours à l'écart de la table) est de savoir 
si l'enchère insuffisante était involontaire. Si c'est le cas, la Loi 25A s'applique au lieu 

de la Loi 27. 
 

Lorsque l’arbitre est convaincu que la Loi 25A ne s'applique pas, il doit continuer à 
discuter avec le joueur à l'écart de la table pour déterminer quelles seraient les 

enchères comparables (voir la Loi 23), et quelle est l'enchère la plus basse qui 
présente la ou les mêmes dénominations que l'enchère insuffisante, s'il y en a une 

(voir Loi 27B1a). L’arbitre doit disposer de toutes les informations dont il pourrait 
avoir besoin avant d’appliquer les dispositions de la Loi 27 à la table, sinon son action 

pourrait amplifier le problème. 
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Exemple : Les enchères commencent par 2♦ et le joueur suivant surenchérit par... 2♦ 

! Supposons que l’arbitre explique la Loi et les conséquences sans prendre d'abord le 
joueur à part. L’adversaire de gauche n'accepte pas. Le joueur remplace maintenant 

2♦ par 2♠... Est-ce comparable ? Maintenant l’arbitre doit s'arrêter et le déterminer. 

Quand il détermine que ce n'est pas le cas, le joueur dira, « Mais j'étais en droit de le 
savoir avant de faire mon choix ! » et il a raison à 100%. En appliquant la technique 

correcte (voir l'explication de la Loi 23), si le joueur choisit 2♠, il sait déjà que ce n'est 

pas comparable, et ce ne sera pas un problème. 

Si la Loi 25A ne s'applique pas : 
 

[27A1. Toute enchère insuffisante peut être acceptée (considérée comme légale) au 
gré de l’adversaire de gauche du joueur fautif. Elle est acceptée si cet adversaire 

déclare]. 
 

Si l'enchère insuffisante est acceptée, les enchères se poursuivent normalement. 
 

Exemple : 1SA - 1♥, accepté. 1♠ est maintenant l'enchère légale la moins chère, au-

dessus de 1♥. 

 

Exemple : 1♠ - 1♥- 2♠ et celui qui a enchéri 2♠ dit : « Je l'ai vu mais je n'ai pas réalisé 

que c'était insuffisant. Arbitre ! » Accepté. Même s'il est clair que l’adversaire de 

gauche a « vu » autre chose, il a déclaré intentionnellement. Par conséquent, il a 
accepté l'enchère insuffisante. 

 

C'est une très mauvaise pratique de simplement demander si l’adversaire accepte 
l'enchère insuffisante ou non. L’arbitre doit toujours expliquer les conséquences de 

l'un ou l'autre des 2 choix avant de donner à l’adversaire de gauche ses options. 
 

Note : Lorsque l'un ou l'autre des 2 joueurs du camp non fautif fait remarquer que 
l'enchère est insuffisante, cela ne suggère pas l'acceptation de l'enchère insuffisante, 

ni l'exercice d'une quelconque option disponible pour le camp non fautif. 
 

[27A2. Si un joueur fait une enchère insuffisante hors tour, la Loi 31 s'applique]. 
 

Il est rare qu'un joueur fasse une enchère insuffisante hors tour. Si cela se produit, 
appliquer la Loi « enchère hors tour » correspondante au lieu de de la Loi 27. 

 
Lorsque l'enchère insuffisante n'est pas acceptée : 

 

1. Si l'enchère insuffisante est corrigée par l'enchère suffisante la plus basse qui 
spécifie la ou les mêmes dénominations, ou par une déclaration comparable 

(enchère, contre, surcontre ou passe), les enchères se poursuivent sans autre 
rectification (il n'y a pas de restrictions d’attaque ni de problèmes d'INA). Si 

l’arbitre juge à la fin du jeu que le camp non fautif a été lésé par l'aide apportée 
au partenaire du joueur fautif par l'enchère insuffisante, il attribuera une 

marque ajustée, en cherchant à retrouver autant que possible le résultat 
probable de la donne si l'enchère insuffisante n'avait pas eu lieu (27D, et voir 

12B1).  
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2. A l'exception du point 1 ci-dessus, si le joueur fautif corrige l'enchère 
insuffisante par une autre enchère ou un Passe (pas un contre ou surcontre), 

son partenaire doit passer pour le reste de la séquence d’enchère. Des 
restrictions d’attaque s'appliquent si le joueur fautif devient un défenseur (Loi 

26). 

 
3. L’arbitre doit toujours mettre en garde le joueur fautif contre un contre ou un 

surcontre (sauf si cette déclaration est comparable à l'enchère insuffisante, cf. 
l'enchère insuffisante, voir #1 ci-dessus). Par conséquent, un contre ou un 

surcontre non comparable ne devrait jamais se produire avec l’arbitre à la table.  
Si cela se produit, le joueur fautif doit le remplacer par une déclaration légale, le 

partenaire devant passer pendant le reste de la séquence d'enchères et les 
restrictions d'attaque s'appliquent si le joueur fautif devient un défenseur (Loi 

26). 
 

4. Si le joueur fautif remplace l'enchère insuffisante par une autre enchère 
insuffisante après que l’arbitre a été appelé (avec des boîtes d'enchères, cela ne 

devrait pas arriver si l’arbitre est attentif), l’adversaire de gauche a maintenant 
la possibilité d'accepter la seconde enchère insuffisante. S'il ne le fait pas, le 

joueur fautif doit la remplacer par une déclaration légale et les conséquences 

pour le partenaire sont les mêmes qu'au point 3 ci-dessus. 
 

Il n'est pas rare de voir un joueur remplacer une enchère insuffisante avant l'arrivée 
de l’arbitre à la table. Celui-ci doit s'assurer que cela n'a pas été induit par un 

adversaire, « Tu dois la rendre suffisante ». Si tel est le cas, la Loi 11 (action du camp 
non fautif avant que l’arbitre ne soit appelé) peut s’appliquer. Si ce n'est pas le cas, 

alors la Loi 27C (remplacement prématuré) précise qu’il faut d’abord proposer à 
l’adversaire de gauche la possibilité d'accepter la première enchère (insuffisante). En 

cas d’acceptation de l’enchère insuffisante, l’enchère de remplacement est refusée de 
fait, la deuxième enchère est annulée et est INA pour son partenaire (d’éventuelles 

restrictions d’attaques pourront s’appliquer : Loi 26B). Si l’enchère insuffisante est 
refusée, l’enchère de remplacement est maintenue. Quand l’enchère de remplacement 

est comparable (voir Loi 23A), il n'y a plus d’arbitrage. La Loi 26B (restrictions 
d’attaque) ne s'applique pas (mais voir la Loi 23C) sinon, le partenaire du joueur fautif 

devra passer définitivement et la Loi 26B peut s’appliquer. 

 

Exemple 1 : 1SA - 2♠ - 2♦. La déclaration de 2♦ était clairement prévue comme un 

Texas. Si elle n'est pas acceptée, elle peut être corrigée par 3♦ si c'est aussi un Texas 

(enchère la plus basse qui présente la même dénomination que l'enchère insuffisante) 

et les enchères se poursuivent sans autre rectification. 
 

Exemple 2 : NS jouent un système de Trèfle fort. Ouest est donneur et ouvre d’1SA 

(15-17), Nord fait une enchère de 1♣ (ne remarquant pas l'ouverture d’Ouest). Non 

accepté. Un contre punitif, montrant 15-17H, serait autorisé comme comparable car il 

définit un sous-ensemble de toutes les mains qui pourraient être ouvertes de 1♣. 

 

Exemple 3 : 1SA - 2♦ - 2♣. Ici, l'une des significations possibles de la déclaration de 

2♣ est Stayman. Si cette paire joue l’enchère de 3♦ comme étant une recherche de 

majeure 4ème, une telle correction devrait être autorisée (même but que 2♣) sans 

imposer de restriction au partenaire.  
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Exemple 4 : 

N E S O 

1SA Passe 2♦ 2♠ 

2♥    

 

2♥ n'est pas accepté. Si le camp fautif ne joue pas les « super rectifications au palier 

de 3 », et rectifient toujours le Texas au palier de 2, alors 2♥ ne transmet aucune 

information (toute main qui s’ouvre de 1SA répond 2♥ à l'enchère 2♦). Par 

conséquent, toute déclaration légale (y compris passe et X) de l'ouvreur sera 

comparable, parce que les significations possibles d'une telle déclaration seront toutes 

contenues dans les mains montrées par 2♥ (qui représente toutes les mains 

possibles). 

 
 

28 à 32–Déclarations hors tour, approche générale 
 

Ces Lois ont été profondément remaniées lors de l'édition 2017. L'intention derrière 

ces changements est d'obtenir des résultats de bridge normaux autant que possible en 
utilisant le concept de « déclaration comparable » pour permettre aux enchères et au 

jeu de se poursuivre normalement dans de nombreux cas où, selon les Lois de 2007, il 
y aurait au moins un Passe obligatoire pour le partenaire du joueur fautif. 

 
Lorsqu'une déclaration hors tour n'est pas acceptée, il y a au moins un autre joueur 

qui aura la parole avant la déclaration du joueur fautif. L'une des conséquences pour 
l’arbitre est qu'il peut ne pas être pratique de discuter avec le joueur fautif des 

déclarations qui pourraient être comparables, pour la simple raison que les 
déclarations possibles (et leurs significations) vont dépendre du choix fait par le(s) 

joueur(s) situés avant que le joueur fautif. 
Pour cette raison, et pour éviter d'avoir à parler avec le joueur fautif plus d'une fois en 

dehors de la table, la meilleure approche est de traiter d'abord la partie mécanique 
des Lois 28-32 en premier et de parler avec le joueur fautif de ses options si la 

déclaration illégale n'est pas acceptée. Le principe général étant que si le joueur fautif 

fait une déclaration comparable, l'enchère et le jeu se poursuivent sans autre 
rectification. C'est une bonne approche de simplifier le problème en demandant au 

joueur ce qu'il souhaite faire, et de vérifier si cela est comparable, ou si d'autres 
alternatives proposées par le joueur sont possibles. N'entraînez jamais le joueur dans 

une déclaration spécifique, mais expliquez-lui clairement les conséquences des 
différentes alternatives. 

 
Les Lois 30, 31 et 32 traitent respectivement du Passe, de l’enchère et du contre ou 

surcontre hors tour. De manière générale, une déclaration hors tour peut être 
acceptée par l’adversaire de gauche du joueur fautif (ce devrait toujours être la 

première option offerte par l’arbitre), à moins qu'il ne s'agisse d'un contre ou 
surcontre inadmissible, auquel cas il ne peut pas être accepté. 

 
Le reste de cette section suppose que la déclaration n'a pas été acceptée et il s'agit 

d'un résumé bref et simplifié du fonctionnement de ces trois lois. 

 
1. Si un joueur Passe Hors Tour et que c’était à son adversaire de droite de 

déclarer, le joueur fautif doit répéter son Passe, et les enchères continuent 
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normalement. Pour une enchère, un contre ou surcontre faits alors que c’était le 
tour de l’adversaire de droite, si celui-ci passe, le joueur fautif doit répéter sa 

déclaration, et les enchères et le jeu continuent normalement (sauf s'il s'agissait 
d'un contre ou surcontre inadmissible). 

 

2. Si la déclaration a été faite alors que c’était le tour du partenaire, ou le tour de 
l’adversaire de gauche lorsqu'il est l'ouvreur, les enchères repartent au joueur 

dont c’était le tour, et la déclaration hors tour est INA pour le partenaire du 
joueur fautif. 

 
3. Si l'enchère, le contre ou le surcontre a été fait alors que c’était le tour de 

l’adversaire de droite et que celui-ci ne passe pas, et également pour tous les 
cas en #2 ci-dessus, lorsque vient le tour du joueur fautif, s'il fait une 

déclaration comparable (voir Loi 23), l'enchère et le jeu continuent 
normalement. S'il ne la fait pas, son partenaire devra passer quand ce sera son 

tour de déclarer (une seule fois). 
 

Exemple : Est donneur. Sud ouvre hors tour d’1SA. Arbitre : « Ouest peut accepter la 
déclaration, et les enchères et le jeu continuent normalement. Si non, et qu'Est passe, 

Sud devra répéter 1SA et les enchères et le jeu continuent normalement. Dans le cas 

où Est ne passe pas, si Sud fait une déclaration comparable (l’arbitre pourrait vouloir 
remplacer le terme « comparable » par une brève description pour aider les joueurs à 

comprendre la situation), l'enchère et le jeu continuent normalement. Dans le cas 
contraire, Nord devra passer une fois ». Admettons qu’Ouest n'accepte pas l’enchère 

hors tour et qu’Est enchérisse 2. Maintenant, l’arbitre éloigne Sud de la table pour 

établir si le choix de Sud sera comparable. De retour à la table, l’arbitre donne le choix 

de Sud qui enchérit 2SA. L’arbitre : « Je considère que cette déclaration est 
comparable. Par conséquent, les enchères et le jeu continuent normalement ». 

 
 

28–Déclaration considérée comme faite au tour de parole 
 
[A. L’Adv. D est obligé de passer : Une déclaration est considérée comme faite au 

tour de parole quand elle est faite par un joueur alors c’était que c’est au tour de 
l’Adv. D de déclarer de déclarer et la Loi oblige ce dernier à passer]. 

 
[B. Déclaration faite au tour correct annulant une déclaration hors tour : Si un 

joueur déclare à son tour de parole avant qu’une déclaration hors tour d’un adversaire 
n’ait été arbitrée, alors cette déclaration est considérée comme faite au tour de parole. 

Elle annule le droit à l’arbitrage de la déclaration hors tour. Les annonces se 
poursuivent comme si l’adversaire n’avait pas déclaré à ce tour. La Loi 26 ne 

s’applique pas, mais voir la Loi 16C2]. 
 

Exemple 1 : Sud est donneur. Est ouvre hors tour de 3♣ et Sud enchérit 1♠. L’arbitre 

n'aura pas beaucoup de mal à établir que Sud avait l'intention d'ouvrir, n'ayant 
probablement pas remarqué l'ouverture d'Est. 

 

Exemple 2 : Sud est donneur. Est ouvre hors tour de 1♣. Sud enchérit 1♠ et Ouest 
appelle l’arbitre après avoir remarqué l'ouverture hors tour. L’arbitre doit vérifier (loin 

de la table) si Sud pensait qu'il surenchérissait sur 1♣, auquel cas il a juste accepté 
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l'enchère hors tour selon la Loi 29A (les enchères continuent normalement), ou s’il 

voulait ouvrir de 1♠ (peut-être n'a-t-il pas remarqué l'enchère 1♣). Si c'est le cas, le 
#1 ci-dessus s'applique (les enchères commencent avec 1♠, pas de restrictions 

d’attaque mais 1♣ est annulé et devient INA pour Ouest). 

 
Exemple 3 : Sud est donneur. Est ouvre hors tour d’1♠. Sud enchérit 4♣ et Ouest 

appelle l’arbitre après avoir remarqué l'ouverture hors tour. En parlant avec Sud loin 

de la table, il devient clair que Sud voulait ouvrir en barrage de 4♣ avec des Cœurs 
(une surenchère de 4♣ sur 1♠ serait naturelle). L’enchère de 4♣ par Sud est maintenue 

et l'enchère d'ouverture 1♠ est annulée (les enchères se poursuivent comme si Est 

n'avait pas enchéri). 
 

Cet exemple souligne que l’arbitre doit être attentif, lorsqu'il rend sa décision, afin 
d'éviter toute confusion dans l'esprit des joueurs. L’arbitre pourrait dire, par exemple : 

« Comme Sud avait l'intention de faire une ouverture de 4♣, 1♠ est annulé et les 

enchères continuent comme si 1♠ jamais eu lieu. Les enchères commencent 
normalement avec l'enchère d'ouverture de Sud à 4♣. » 

 
Le même principe s'applique chaque fois que l'on peut se demander si 28B ou 29A 

s'applique. Dans la séquence de l'exemple 3, Sud aurait pu vouloir dire 4♣ comme 

surenchère normale et dans ce cas, l’arbitre pourrait dire à la table : « Comme Sud 
avait l'intention d'enchérir sur 1♠, l'enchère hors tour est acceptée et les enchères se 

poursuivent. » 
 

 

29–Procédure à la suite à une déclaration hors tour 
 

[A. Perte du droit à une rectification : A la suite à une déclaration hors tour, l’Adv. 
G du joueur fautif peut choisir de déclarer, perdant ainsi le droit à rectification]. 

 
[B. Déclaration hors tour annulée : À moins que A ne ci-dessus ne s’applique, une 

déclaration hors tour est annulée et la parole revient au joueur dont c’est le tour de 

déclarer. Le camp fautif est soumis aux dispositions des Lois 30, 31 ou 32]. 
 

[C. Déclaration hors tour artificielle : Si une déclaration hors tour est artificielle, 
les dispositions des Lois 30, 31 et 32 seront appliquées aux dénominations spécifiées 

et non à celles nommées]. 
 

Note : Si le joueur fautif a déjà déclaré, une déclaration hors tour au moment de la 
déclaration de l'adversaire de gauche du joueur fautif est traitée comme un 

changement de déclaration et la Loi 25 s'applique à la place. Par conséquent, les Lois 
pour les déclarations hors tour lorsque c’est au tour de l’adversaire de gauche de 

déclarer ne s'appliquent que lorsque l’adversaire de gauche est donneur. 
 

 

30–Passe hors tour 
 

Lorsqu'un Passe hors tour n'est pas accepté, s’il n'est ni artificiel ni sur une déclaration 
artificielle du partenaire, les dispositions suivantes s'appliquent : 
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[A. Au tour de l’Adv. D de déclarer : Quand un joueur passe hors tour alors que 
c’était au tour de l’Adv. D du joueur fautif de déclarer, le joueur fautif doit passer à 

son prochain tour de déclarer et la Loi 72C s’applique.] 
 

Lorsque c’était au tour du partenaire ou de l’adversaire de gauche de faire une 

déclaration, le partenaire du joueur fautif peut faire n'importe quelle déclaration légale 
à son tour, mais le Passe hors tour est une INA et donc la Loi 16C2 s'applique. [Le 

joueur fautif peut faire n'importe quelle déclaration légale à son tour de parole. 
 

a) quand la déclaration est comparable (voir Loi 23A), il n'y a plus d’arbitrage. La Loi 
26B (restrictions d’attaque) ne s'applique pas (mais voir la Loi 23C). 

 
b) quand la déclaration n'est pas comparable (voir Loi 23A), le partenaire du joueur 

fautif doit passer à son tour de déclarer. Les Lois 16C (INA), 26B (restrictions 
d’attaque) et 72C (effets d'un Passe forcé) peuvent s'appliquer]. 

 
Quand un Passe hors tour est artificiel ou est un Passe sur une déclaration artificielle, 

la Loi 31, et non la Loi 30, s'applique. 
 

Note : Un Passe est artificiel lorsque, par un agrément spécial, il promet plus qu'une 

quantité spécifiée de force, ou lorsqu'il promet ou dénie artificiellement des valeurs 
autres que celles de la dernière couleur nommée. 

 
 

31–Enchère hors tour 
 

La Loi 31 s'applique pour : a) une enchère hors tour, b) un Passe artificiel hors tour et 

c) un Passe hors tour sur une déclaration artificielle du partenaire (voir Loi 30C). Si 
une telle déclaration n'est pas acceptée : 

 
[A. Au tour de l’Adv. D du joueur fautif de déclarer : Quand le joueur fautif a 

déclaré, lorsque c’était au tour de déclarer de l’Adv. D, alors : 
1. Si cet adversaire passe, le joueur fautif doit répéter la déclaration faite hors 

tour. Si cette déclaration est légale, il n’y a pas de rectification. 
2. Si cet adversaire fait une enchère légale3, s’il contre ou surcontre, le joueur 

fautif peut faire n’importe quelle déclaration légale : 
(a) Quand la déclaration est comparable (voir Loi 23A), il n’y a pas d’autre 

rectification. La Loi 26B ne s’applique pas, mais voir la Loi 23C. 
(b) Quand la déclaration n’est pas comparable (voir Loi 23A), le partenaire du 

joueur fautif doit passer à son prochain tour de déclarer. Les Lois 16C, 26B et 
72C peuvent s’appliquer]. 

 

[B. Au tour du partenaire ou de l’Adv. G du joueur fautif de déclarer : Quand le 
joueur fautif a déclaré alors que c’était au tour de son partenaire ou, s’il n’avait pas 

déclaré auparavant, alors que c’était au tour de son Adv. G de déclarer : 
1. Le partenaire du joueur fautif peut, à son tour, faire n’importe quelle déclaration 

légale, mais la Loi 16C2 s’applique. 

 
3Une déclaration illégale faite par l’Adv. D est arbitrée comme d’habitude. 
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2. Le joueur fautif peut faire n’importe quelle déclaration légale et l’Arbitre décide 
comme en A2(a) ou A2(b) ci-dessus]. 

 

Exemple (application de la Loi 16C2) : Sud donneur. Nord ouvre hors tour d’1♠. Cette 
ouverture est non acceptée par Est. Sud détient ♠ R87 ♥ 972 ♦ - ♣ RV109743 (une 

ouverture de barrage normale de 3♣). L'enchère de Nord hors tour est une INA pour 

Sud (l’arbitre doit s'assurer que Sud l’a bien compris). Avec la main de Sud, 
l'utilisation de l’INA est facilement démontrable s’il n’ouvre pas en barrage. L’arbitre 

ne devrait pas interdire à Sud de faire quoi que ce soit, juste expliquer les contraintes 
et les conséquences potentielles, y compris la possibilité d'une marque ajustée. 

 
Cas a) Sud décide de passer. Le choix de Sud semble être suggéré par l'enchère 

initiale de Nord, hors tour. Indépendamment de la façon dont les enchères se 
poursuivent, l’arbitre doit être prêt à ajuster le résultat final si EO a le sentiment 

d'être lésé par l'action de Sud et les développements ultérieurs. L’arbitre analysera ce 

qui se serait passé si Sud avait ouvert de 3♣ et éventuellement ajustera la marque en 
faveur du camp non fautif si l'ouverture de 3♣ conduit à un moins bon score que celui 

obtenu à la table. 
 

Cas b) Sud décide d'ouvrir de 3♣. Il n'y a pas d'utilisation de l'INA (Sud n'a pas fait 

d'action suggérée par la déclaration illégale). Ouest passe et Nord enchérit maintenant 
3♠ (naturel et forcing). Si l’arbitre estime que c’est comparable à une ouverture de 1♠, 

l'enchère continue normalement. Si la petite différence d'informations entre 1♠ et 3♠ 

aide Sud à atteindre un bon résultat, l’arbitre peut appliquer 23C et supprimer 
l'avantage ainsi gagné. 

 
 

32–Contre ou surcontre hors tour 
 
A l'exception évidente des cas d'inadmissibilité, un contre ou un surcontre hors tour 

peut être accepté par l'adversaire de droite, conformément à la Loi 29A. Lorsqu'il n'est 
pas accepté, il est annulé. 

 
A. Au tour de l’adversaire de droite du joueur fautif de déclarer : 

 
Si l’adversaire de droite du joueur fautif passe, le joueur fautif doit répéter son contre 

ou surcontre hors tour. S'il est inadmissible, la Loi 36 s'applique. Si ce n'est pas le cas, 
il n'y a pas de rectification supplémentaire, et les enchères se poursuivent 

normalement. 
 

[Si l’Adv. D du joueur fautif enchérit, contre ou surcontre, le joueur fautif peut à son 

tour de parole faire n’importe quelle déclaration légale :(a) Quand la déclaration est 
comparable (voir Loi 23A), il n’y a pas d’autre arbitrage. La Loi 26B ne s’applique pas, 

mais voir la Loi 23C.(b) Quand la déclaration n’est pas comparable (voir Loi 23A), le 
partenaire du joueur fautif doit passer à son prochain tour de déclarer. Les Lois 16C, 

26B et 72C peuvent s’appliquer]. 
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B. Au tour du partenaire du joueur fautif de déclarer : 
 

[Le partenaire du joueur fautif peut faire n’importe quelle déclaration légale, mais la 
Loi 16C2 s’applique. Le joueur fautif peut faire à son tour n’importe quelle déclaration 

légale et l’arbitre décide comme en A2(a) ou A2(b) ci-dessus]. 

 
Exemple : Ouest donneur. Les enchères commencent par 2♥ - X. Maintenant Sud 

contre aussi (hors tour). Le contre inadmissible ne peut être accepté. C'est au tour 
d'Est de déclarer. Si Est passe, Sud doit répéter le contre et maintenant la Loi 36 

s'applique (le joueur fautif doit remplacer le contre par une déclaration légale et le 
partenaire du joueur fautif doit passer jusqu'à la fin des enchères). Sud passe, et les 

enchères se terminent par un autre Passe. Comme Sud est devenu un défenseur, les 
restrictions d'attaque (Loi 26) s'appliquent (Ouest peut interdire à Nord d’entamer 

n’importe quelle couleur). 

 
[C. Enchères ultérieures au tour de l’Adv. G du joueur fautif de déclarer : Des 

enchères ultérieures du joueur fautif quand c’était au tour de l’Adv. G de déclarer sont 
considérées comme des changements de déclaration et la Loi 25 s’applique]. 

 
 

33–Déclarations simultanées 
 
Lorsque deux déclarations sont faites en même temps, et que l'une des déclarations a 

été faite par le joueur dont c'était le tour de déclarer, l'autre déclaration est 
considérée comme une déclaration ultérieure. 

 
Exemple : Sud donneur. Nord ne le remarque pas et ouvre hors tour de 1♦. Au même 

moment, Sud ouvre d’1♠. La déclaration de Sud était à son tour, donc la déclaration 

de Nord est considérée comme ultérieure. Par conséquent, les enchères sont :  
 

S O N E 

1♠ ... 1♦  
 

La Loi 31 s'applique à la déclaration de 1♦. 
 

Remarque : Cette Loi s'étend à un principe général selon lequel lorsque deux actions 
sont simultanées, elles sont généralement traitées comme consécutives selon le tour. 

 
 

34–Conservation du droit de déclarer 
 
La Loi 34 est fondamentalement une répétition de la Loi 17D3. Elle s'applique 

lorsqu'un Passe hors tour a été accepté par un Passe. L’arbitre permet aux enchères 
de continuer. Si un joueur est privé du droit de déclarer, l’arbitre annule toutes les 

Passes (en commençant par le premier Passe hors tour) et fait reprendre les enchères 
au joueur qui a manqué son tour. 16C (INA) s'applique à toutes les Passes annulés (à 

cette fin, le joueur qui a passé hors tour est considéré comme le joueur fautif). 
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Exemple : 

N E S O 

1♠ Passe ... ... 

Passe Passe   

 
Les deux derniers Passes sont annulés, et les enchères reviennent à Sud. 

 
 

35 à 39–Déclarations inadmissibles 

 
Ces déclarations sont inadmissibles : 

a) Un contre ou un surcontre non autorisé par la Loi 19 (voir Loi 36). 
b) Tout déclaration d'un joueur qui doit passer (voir Loi 37). 

c) Une enchère au-dessus du palier de sept (voir Loi 38). 
d) Une déclaration faite après le Passe final (Loi 39). 

 
Un contre ou surcontre inadmissible : Si l’adversaire de gauche déclare avant que 

l’arbitre explique la loi, la déclaration inadmissible et toutes les déclarations suivantes 
sont annulées. Les enchères reviennent au joueur dont c'était le tour de déclarer. 

Procédez comme si aucune irrégularité n'avait été commise, aucune restriction 
d'attaque ne s'applique. Dans le cas contraire, le contre ou le surcontre est annulé ; le 

joueur fautif doit remplacer le contre ou le surcontre par une déclaration légale ; le 

partenaire du fautif doit passer jusqu’à la fin des enchères ; des restrictions d’attaque 
s'appliquent si le joueur fautif devient défenseur (26B) ; la Loi 72C peut s'appliquer. 
 

Exemple : 

N E S O 

1♠ Passe Passe 2♥ 

X Passe X  

 
Vérifier si le deuxième contre était fait intentionnellement ou si c’était une erreur 

matérielle (poser les bonnes questions en inspectant la main loin de la table). Si c'est 
une erreur matérielle, 25A s'applique à la place. 

 
En supposant qu'il était intentionnel, il est inadmissible, ne peut pas être accepté, et 

doit être remplacé par une déclaration légale. Informez les joueurs que le partenaire 
du joueur fautif devra passer jusqu'à la fin des enchères, que les restrictions d’attaque 

de la Loi 26 s'appliquent si le joueur fautif devient défenseur, et que les adversaires 

peuvent avoir droit à une réparation si le ou les Passe(s) forcé(s) lèsent le camp non 
fautif. 

 
Une violation de l'obligation de passer : Lorsqu'un joueur est dans l’obligation de 

passer et qu’il déclare néanmoins avant que l’arbitre ne parvienne à l'arrêter, deux cas 
peuvent se produire : a) l’adversaire de gauche du joueur fautif déclare également. 

Cette déclaration et toutes les autres déclarations ultérieures sont maintenues ; le 
joueur fautif doit passer pour le reste des enchères ; les restrictions d'attaque ne 

s'appliquent pas. b) l’adversaire de gauche ne déclare pas. La déclaration du joueur 
fautif est annulée ; le joueur fautif doit passer, et son partenaire devra passer pour le 

reste des enchères ; les restrictions d'attaque s'appliquent si le joueur fautif devient 
un défenseur (26) ; la Loi 72C peut s'appliquer. 
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Une enchère au-dessus du palier de sept : Une telle déclaration n'est pas permise 
et elle est annulée, ainsi que toute déclaration ultérieure ; le camp fautif doit 

maintenant passer à chaque tour ; des restrictions d’attaque s'appliquent si le joueur 
fautif devient un défenseur (26B) ; la Loi 72C peut s'appliquer. Avec les boîtes 

d'enchères, cette Loi n'est pas pertinente, en raison de l'absence de cartons 

d'enchères supérieurs à 7SA. 
 

Une déclaration après le dernier Passe : Toute déclaration de ce type est annulée, 
et si l’adversaire de gauche déclare avant que la rectification ne soit appliquée, il n'y a 

plus de rectification. Si l’adversaire de gauche n'a pas déclaré et que l'infraction est 
une déclaration autre que Passe, les restrictions de la Loi 26B s'appliquent si le joueur 

fautif devient un défenseur. 
 

Exemple : 

N E S O 

1♠ 2♦ X Passe 

Passe Passe 2♠ Arbitre ! 

 

2♠ est annulé, le contrat est 2♦X. Si le contre montre des ♥ et des ♣, les restrictions 
d’attaque de la Loi 26 s’appliquent la première fois que Nord prend la main, Est peut 

interdire une attaque Pique ou Carreau (si le contre est Spoutnik généralisé, les 
restrictions d’attaque s’appliqueront aux 4 couleurs). De plus, l'information provenant 

de l'enchère 2♠ est INA pour Nord et autorisée pour le déclarant (Est). 
 

 

40–Entente entre partenaires 

 

[40A1a Le système pratiqué par une paire peut être convenu explicitement par la 
discussion, implicitement par l’expérience ou la connaissance réciproque des joueurs].  

 
« L'absence d'accord signifie que le partenariat s'appuie sur la connaissance et 

l'expérience de questions généralement connues des joueurs de bridge (voir Loi 
40B5a). « Pas de discussion » ne signifie pas nécessairement « pas d'accord ». Une 

séquence peut n'avoir jamais été explicitement discutée, mais si les partenaires se 

sont compris en raison de situations similaires qui se sont produites dans le passé, il y 
a un accord implicite et, par conséquent, un accord de partenariat qui doit être 

divulgué lorsque cela est nécessaire.  
 

[40.2 Les informations transmises au partenaire par ces agréments doivent l’être via 
les déclarations, le jeu et les caractéristiques de la donne en cours. Chaque joueur est 

en droit de tenir compte des annonces légales et, sous réserve des restrictions 
prévues dans ces lois, des cartes vues. Il est en droit d’utiliser toute information 

qualifiée d’autorisée dans ces Lois (voir Loi 73C)]. 
 

Exemple : Les enchères commencent par 1SA - 1♠ (non accepté) qui est ensuite 

remplacé par Passe. Le joueur suivant fait maintenant une enchère de 2♣ Stayman. La 

compréhension du partenariat est que 2♣ demande une majeure de quatre cartes, 

mais dans cette situation, la connaissance commune et la logique indiquent qu'il s'agit 
seulement d'une demande pour les Cœurs.  
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Directives générales : Les agréments de paires, qu'ils soient implicites ou explicites, 
doivent être mis à disposition des adversaires. [40.3 Un joueur peut faire toute 

déclaration ou jeu sans annonce préalable, à condition que cette déclaration ou ce jeu 
ne soit pas basé sur un accord de partenariat non divulgué]. En d'autres termes, un 

joueur peut faire n'importe quelle enchère qui trompera le partenaire et les 

adversaires.  
Les deux membres d'une paire doivent utiliser le même système. Ils doivent avoir 

deux feuilles de convention identiques à l'usage des adversaires. Les joueurs ne 
doivent pas se référer à leurs propres feuilles de convention ou utiliser toute autre 

aide à la mémoire, aux calculs ou à la technique. 
 

Ce qui est interdit : Au cours d'une séance, un système ne peut être modifié, sauf 
avec l'autorisation de l’arbitre (un arbitre peut autoriser une paire à changer une 

convention mais n'autorisera pas une paire à changer son système de base). 
Cependant, il est permis, au début d'un tour ou d'une séance pour une paire 

d'examiner la feuille de convention des adversaires et de modifier ses défenses contre 
les agréments spéciaux et les enchères de barrage de l'adversaire. Cela doit être 

annoncé aux adversaires. Les adversaires, à leur tour, ne peuvent pas modifier leur 
système après avoir été informés de ces modifications défensives. 

Exemple : Avant le début de la séance, une paire remarque que les adversaires jouent 

des barrages très agressifs et décident de changer leurs contres sur une enchère de 
barrage en passant de la notion d’appel à la notion de punitif. Après cela les 

adversaires ne peuvent pas modifier leur style de barrage. 
 

[40.A.4 L’agrément sur la signification d’une déclaration ou d’un jeu ne doit pas varier 
en fonction du joueur qui le produit (un tel règlement ne doit restreindre ni le style ni 

le jugement, mais seulement la méthode)]. 
 

Exemple : Une paire ne peut pas jouer des Texas pour un seul joueur, mais un joueur 
peut utiliser son jugement pour décider de ne pas faire de Texas. 

 
Une paire ne peut pas modifier sa compréhension pendant les enchères ou le jeu en 

raison : 
- d’une question posée (ou non posée) par son partenaire, ou la paire adverse 

- d’une réponse à la question d'un joueur adverse 

- d‘une irrégularité commise par les adversaires 
 

Ententes spéciales de partenariat : Cette expression est utilisée dans les Lois pour 
désigner ce que l'on appelle communément les « déclarations artificielles » (mais pas 

exclusivement). 
 

[40B1b. L'Organisme Responsable peut requalifier en « entente particulière entre 
partenaires » certains agréments entre partenaires**. Il y a entente particulière entre 

partenaires si l’Organisme Responsable estime qu’elle pourrait ne pas être aisément 
comprise et envisagée par un nombre significatif de joueurs du tournoi.].]. 

 

Exemple : 2♣ naturel en réponse à une ouverture 1SA serait considéré comme étant 

une entente spéciale de partenariat. 2♣ Stayman ne l'est pas. 

 



55 
 

[40B1c : A moins que l'Organisme Responsable n’en décide autrement**, toute 
déclaration ayant une signification artificielle constitue une entente particulière entre 

partenaires.]  
 

[40B2a(i) L’Organisme Responsable est habilité à interdire ou autoriser (sans 

restriction ou sous condition), toute entente particulière entre partenaires**]. 
 

Systèmes ou conventions interdits : [40B4 Quand un camp subit un dommage à la 
suite de l'utilisation par un adversaire d'une entente particulière ne respectant pas le 

règlement du tournoi, la marque sera ajustée. Un camp ne respectant pas ce 
règlement peut subir une pénalité de procédure]. L'approche recommandée lorsque 

l’arbitre est appelé en raison d'une convention illégale est la suivante : 
 

1. Vérifier que la convention est, de fait, illégale. 
2. Si la donne n'est pas terminée, laisser les enchères et le jeu continuer (même si 

l’arbitre est appelé immédiatement après une enchère illégale, l'enchère ne peut 
pas être retirée car il ne s'agit pas d'une déclaration faite par inadvertance et donc 

25A ne peut pas s'appliquer) et informer les joueurs de la possibilité d'un 
ajustement et/ou de l’application d’une éventuelle pénalité. 

3. S'il y a eu un dommage résultant de l'utilisation de la convention illégale, après 

la fin de la donne, vérifier le résultat final. S'il est de valeur inférieure à Moy+ pour 
la paire non fautive (60% ou +3 IMPs), le score sera ajusté à Moy+ (à moins qu'il 

soit clair que sans l’agrément illégal, le score aurait été meilleur que celui obtenu 
par le camp non fautif). 

4. S'il n'y a pas eu de dommage, appliquer une pénalité de procédure au camp 
fautif. 

 
Divulgation complète : [40B5a En expliquant la signification d’une déclaration ou 

d’un jeu du partenaire à la suite d’une question d’un adversaire (voir Loi 20), un 
joueur doit révéler toute information particulière qui lui a été transmise grâce à 

l’agrément convenu ou à l’expérience de la paire. Mais il n’est pas tenu de révéler les 
inférences tirées de son savoir ou de son expérience de sujets généralement connus 

des bridgeurs]. Lorsqu'un camp est lésé parce que ses adversaires n'ont pas divulgué 
la signification d'une déclaration ou d'un jeu, la Loi 21 (information erronée) 

s'applique.  

 
Déclarations psychiques : Bien que les déclarations psychiques fassent partie 

intégrante du bridge, un joueur n'a pas le droit de faire des déclarations psychiques 
aussi souvent qu'il le souhaite, simplement parce qu'il aime le faire. Une série de tops 

et de zéros ainsi gagnés par une paire peut affecter les résultats finaux d'un tournoi. 
 

Les définitions et explications suivantes devraient s'avérer utiles à tous les arbitres : 
 

Utilisation excessive de psychiques : Lorsque plusieurs actions psychiques ou plus 
par les joueurs d'une paire ont été signalées au cours d'une période courte et qu'elles 

sont portées à l'attention de l’arbitre, ce dernier doit enquêter sur la possibilité qu'il y 
ait utilisation excessive de psychiques. Une présomption de comportement inapproprié 

 
*** Pour les épreuves dont la FFB est l’Organisme Responsable, la réglementation concernant l’usage des conventions d’enchères 
et les systèmes autorisés est exposée dans le Règlement National des Compétitions. 
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existe, et il appartient aux joueurs de démontrer qu'ils ne faisaient pas que s'amuser. 
C'est à eux de montrer que l’occasion de faire plusieurs psychiques s’avérait 

pertinente. 
 

S'il y a une conscience accrue dans le partenariat qu'une déclaration dans une 

situation donnée est susceptible d'être psychique, cela crée une compréhension 
implicite. L'utilisation fréquente d'enchères psychiques, par exemple, tend à créer une 

compréhension implicite de partenariat à partir de l'expérience. Notez que l’arbitre 
peut juger de l'existence de cette « conscience accrue » à partir de connaissances 

accumulées, ou d'autres sources d'information. Notez également que les accords 
implicites concernant les déclarations psychiques sont très faciles à former. 

 

Exemple 1 : Si un joueur fait une ouverture psychique d’1♠ en troisième position avec 

une vulnérabilité favorable deux fois avec le même partenaire pendant un week-end, 

la prochaine fois qu'ils joueront ensemble, cette paire aura du mal à convaincre 
l’arbitre qu'il n'y a pas eu d'accord implicite dans cette situation. 

 

Exemple 2 : Si un joueur ouvre d’1♦ trois fois dans une séance avec 2 cartes à 

Carreau ou moins, le partenaire a du mal à prendre au sérieux toute ouverture d’1♦. 

La compréhension implicite est établie. 

 
Chaque fois que le partenaire de celui qui fait un psychique, en raison d'usages 

antérieurs, a une meilleure chance d'identifier un psychique que l'un ou l'autre des 

adversaires, il y a la preuve par présomption qu'il existe un accord tacite entre 
partenaires et le résultat de l'étui peut être ajusté. 

 
Enchères psychiques non motivées : Les joueurs sont censés jouer pour obtenir le 

meilleur score possible à tout moment. Toute action psychique inspirée par un esprit 
de malveillance ou un manque de volonté de gagner pourra être interprétée comme 

démotivée et doit être traitée avec fermeté. De même les actions apparemment 
conçues pour donner aux adversaires une occasion anormale d'obtenir un bon score, 

les psychiques contre des joueurs inexpérimentés, et les psychiques utilisés 
uniquement pour créer de l'action à la table sont des exemples d'enchères psychiques 

antisportives. 
 

Les clubs peuvent réglementer l'utilisation des enchères psychiques en disant, par 
exemple, que la charge de la preuve incombe au joueur, s'il fait plus de deux 

déclarations psychiques par séance, de prouver qu'il n'utilise pas d'enchères 

psychiques excessives. Des mesures disciplinaires doivent être prises à l'encontre d'un 
joueur dont les enchères ne sont pas conformes à ce règlement. Des ajustements de 

marque doivent être effectués lorsque le résultat a été affecté parce que le partenaire, 
en raison d'une expérience antérieure, a pu créer les conditions d’une enchère 

psychique.  
 

Les psychiques qui ne nécessitent pas de règlement ou l'attention de l’arbitre 
: toute déclaration qui trompe délibérément et grossièrement sur la force d’honneur 

ou la longueur d’une couleur est par définition un psychique. Cependant, certains 
psychiques perturbent le jeu, tandis que d'autres sont fondés sur des tactiques de 

bridge.  
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Ces définitions devraient aider à distinguer un psychique qui justifie une action 
disciplinaire ou, au moins, l'attention de l’arbitre, de ceux qui font partie intégrante du 

jeu.  
 

Une enchère psychique peut être une enchère tactique dont le but est de donner à vos 

adversaires une image faussée de votre jeu ce qui les amènera à jouer contre vous 
une position que vous n'avez pas, vous permettant ainsi de réussir le contrat vers 

lequel vous vous dirigiez inévitablement. 
 

Note : L'utilisation fréquente d'une certaine tactique développera un accord de 
partenariat implicite qui nécessite une alerte. 

 

Exemples : Après que le partenaire a ouvert de 1♠, le répondant enchérit 2♦ 

(ostensiblement naturel) pour essayer d’inhiber une entame Carreau au contrat de 4♠ 

en ayant : ♠ DV1087 ♥ A3 ♦ 652 ♣ RD7. Autre exemple, le répondant peut faire un 

cue-bid d’un As qu'il n'a pas en prospectant le chelem.  

 
 

Règlement sur les feuilles de convention 
 
Les Lois permettent à tout joueur de se référer à la feuille de convention d'un 

adversaire et ceci avant de jouer, pendant la période de clarification et à son propre 
tour pour déclarer ou jouer. En outre, tout joueur peut consulter la feuille de 

convention de l'adversaire lorsque c'est le tour de l'adversaire de droite de déclarer ; 
et, à l'exception du mort, il peut se référer à la feuille de convention de l'adversaire à 

son propre tour de jouer.  
 

Note : 
Aucun joueur ne peut se référer à sa propre feuille de convention quel que soit le 

moment, les enchères ou le jeu sauf quelques rares cas liés à la défense contre 

certaines conventions spécifiques (ces cas sont prévus dans le RNC).  
Lorsque des défenses écrites sont requises ou autorisées, elles peuvent être 

consultées par n'importe quel joueur qui peut s'y référer au moment approprié. 
 

Les pré-alertes sont conçues pour agir comme un système d'alerte précoce de toute 
méthode inhabituelle à laquelle les adversaires peuvent avoir besoin de se préparer. 

Les pré-alertes sont données avant que la période d'enchères ne commence sur la 
première donne d'un tour ou d'un match. Les types d'accords, de traitements, etc., qui 

doivent faire l'objet d'une pré-alerte comprennent, entre autres, les systèmes basés 
sur des méthodes très agressives, les systèmes qui sont fondamentalement non 

familiers aux adversaires (exemple : l'entame en paire impair inversé etc…). Elles 
peuvent être réglementées par le Règlement National des Compétitions (Titre VII) ou 

imposées pour certains systèmes d’enchères par la Commission Nationale des 
Systèmes (CNS). 

 

Les Alertes immédiates sont données au moment où le partenaire fait une 
déclaration qui nécessite une alerte. Si on n’utilise pas de boîte à enchères, le 

partenaire du joueur qui fait une déclaration qui nécessite une alerte dit « Alerte ». En 
utilisant les boîtes d'enchères, on alerte en sortant le carton prévu à cet effet en 

s’assurant que l’alerte a bien été perçue par l’adversaire. Dans les compétitions se 
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jouant avec écran, il existe une procédure spécifique détaillée dans le Règlement 
National des Compétitions (Titre IV).  

 
 

41–Début du jeu de la carte 

 
L'entame doit être faite face cachée. L'entame rendue face visible met fin à la période 

des enchères.  
 

Note : La période entre la fin des enchères (entame face cachée) et la fin de la 
période des enchères (entame face visible) est appelée période de clarification. 

 

[41A Après une enchère, un Contre ou un Surcontre suivi de trois Passe en rotation, 
l’Adv. G du déclarant présumé entame face cachée4. L’entame face cachée ne peut 

être retirée que sur instruction de l’arbitre et après une irrégularité (voir Loi 47E et 
54). La carte retirée doit être remise dans la main du joueur de la défense].  

 
L’entameur ne peut pas changer son entame face cachée à moins qu'il y ait une 

irrégularité (information erronée, par exemple) et seulement si l'entame serait 
différente sans l'irrégularité (avec l'information correcte). 

 
L’entameur peut demander un rappel de la séquence d’enchères ou une explication de 

la déclaration d'un adversaire avant son entame. Le déclarant a les mêmes droits à 
son premier tour de jouer. Les Lois précisent que [41B Le premier tour de jouer du 

déclarant est la carte du mort, sauf s'il accepte une entame hors tour (Loi 41B). 
 

Le partenaire de l’entameur a les mêmes droits jusqu'à ce qu'il joue la première levée. 

Il peut demander après que l'entame a été faite face cachée et à nouveau avant de 
jouer sa première carte. Notez que le mort ne peut pas demander un rappel de la 

séquence d’enchères.  
 

[41B Les joueurs de la défense (assujettis à la Loi 16) et le déclarant gardent le droit 
de demander des explications pendant toute la période du jeu de la carte, chacun à 

son tour de jouer]. 
 

[41C Après cette période de clarification : l’entame est rendue visible ; la période du 
jeu de la carte commence irrévocablement (...)] 

 
Note : Le fait que la période de jeu commence irrévocablement après que l'entame a 

été rendue face visible signifie que les irrégularités pendant les enchères ne peuvent 
plus être corrigées.  

 

Exemple : Les enchères commencent comme suit : 1♦ - Passe - 1SA - Fin.  

L'entame est face visible, et le dernier joueur à passer appelle l’arbitre parce qu'il 

voulait contrer et a sorti le mauvais carton (sa main est ♠ AR ♥ RV98 ♦ ARDV87 ♣ 5). 

Avant que l'entame ne soit rendue face visible, la Loi 25A1 s'appliquerait, et la 

dernière déclaration pourrait être remplacée. S'il y avait une entame face cachée elle 
serait reprise, et les enchères continueraient. Parce que la période des enchères a pris 

 
4L’Organisme Responsable peut spécifier que les entames soient faites face visible. (La FFB exige qu’elles soient faites face cachée) 
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fin et que la période de jeu a débuté irrévocablement, maintenant la Loi 25A5 
s'applique, et aucun changement ne peut être fait. Bien sûr, si la raison du 

changement a été rendue publique par le joueur, la Loi 16 s'applique également. 
 

[41C Lorsqu’il est trop tard pour se faire répéter les annonces (voir B ci-dessus), le 

déclarant ou n’importe quel joueur de la défense, à son tour de jouer, est en droit 
d'être informé de la nature du contrat et si, mais pas par qui, il a été contré ou 

surcontré]. Ce droit n’expire pas (si le déclarant ou un défenseur oublie le contrat à la 
douzième levée, il peut toujours demander quel est le contrat, à condition de le faire à 

son tour de jouer ; pour le déclarant, il peut le faire lorsqu'il va jouer de sa main ou du 
mort). 

 
[41D L'entame rendue visible, le mort étale sa main devant lui sur la table en 

disposant les cartes face visible : 
- Par couleur 

- En colonnes distinctes et en longueur dirigées vers le déclarant 
- Classées selon leur rang (la plus petite vers le déclarant). Les atouts sont placés 

à droite du mort. Le déclarant joue les cartes de sa main et du mort]. 
 

Note : Lorsque le mort n'est pas correctement étalé, il y a violation de la Loi 41D. Il 

est illégal d'étaler les cartes avec les cartes les plus fortes les plus près du déclarant, 
ou d'une manière telle que les colonnes ne soient pas séparées, ou dans le désordre, 

ou dans le sens de la largeur vers le déclarant, ou toute autre variation « créative ». 
 

[Commentaire sur les Lois de la WBF : Seul le camp du déclarant est responsable 
de l'exactitude de la main du mort. Par exemple, les défenseurs n'ont aucune 

obligation d'observer que le mort a trop ou trop peu de cartes, ou que le mort a joué 
une carte non désignée par le déclarant]. 

Exemple 1 : Ouest entame le Roi de ♥ dans AR876 contre un contrat à Pique, et le 

mort étale ♠ D876 ♥ 3 ♦RV87 ♣ A98. Tout le monde fournit, et maintenant Ouest 

change de couleur parce que le mort est singleton Cœur. Finalement, on découvre que 
le mort avait montré 12 cartes (un Cœur était caché sous les Piques). NS est 

responsable de l'irrégularité. S'il y a dommage dû au fait que Ouest n'a pas joué le 
deuxième Cœur, la marque peut être ajustée. 

 
Exemple 2 : Même configuration que dans l'exemple précédent mais ensuite Ouest a 

joué un petit Cœur à la deuxième levée et le déclarant a coupé. Plus tard dans le jeu, 

le Cœur supplémentaire est découvert. Le mort a renoncé (voir Loi 14B4). Cependant, 
comme il s'agissait d'une renonce avec une carte appartenant au mort, la Loi 64B3 

nous dit qu'il n'y a pas d'ajustement automatique des levées (pas de transfert de plis). 
La Loi 64C1 donne instruction à l’arbitre d'attribuer une marque ajustée si le camp non 

fautif (EO) a été lésé. 
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42–Droits du mort 
 
Droits irrévocables : Ce sont des droits que le mort a et qui ne peuvent pas être 

retirés. 
 

1. Le mort a le droit de donner des informations en présence de l’arbitre sur un fait ou 
une loi. 

2. Il peut tenir compte des levées gagnées ou perdues. 
3. Il joue les cartes du mort en tant qu'agent du déclarant, sur ses indications et 

s'assure que le mort fournisse à la couleur (voir Loi 45F si le mort suggère un jeu.] 
Afin d'exercer le droit de compter les levées gagnées et perdues, le mort doit suivre le 

jeu tel qu'il se déroule. Si un joueur tourne ses cartes de façon que le mort ne puisse 

pas les voir, l’arbitre doit demander au joueur de rendre ses cartes visibles lorsqu'il les 
joue. 

 
Note : Si le déclarant désigne une carte du mort et qu’il s'agit d'une renonce, selon 

42A3, le mort doit s'assurer qu'il fournit à la couleur. 
 

Le mort ne peut pas faire remarquer au déclarant qu'il a une levée mal orientée, sauf 
s'il le fait avant que son camp ne joue pour la levée suivante (Loi 65B). Si le mort 

signale une levée mal orientée, et que l’arbitre considère que l'action du mort a pu 
aider le jeu du déclarant, l’arbitre peut envisager un ajustement de la marque. S'il y a 

des violations répétées de la part du mort, une pénalité de procédure peut être 
appliquée. 

 

Exemple : En Patton Suisse, le mort a ♠ AD et le déclarant ♠ 32, à deux cartes de la 

fin, avec trois Piques encore dehors. Le déclarant est à la tête de huit levées, mais 

n'en a que sept bien orientées, ayant orienté la première dans le mauvais sens. 

Lorsque le déclarant joue de sa main, l’adversaire de gauche joue petit, et le déclarant 
commence à réfléchir. Le mort signale l'erreur au déclarant, et ce dernier joue 

maintenant l'As. L’arbitre doit envisager la possibilité d'un oubli du déclarant 

(l’adversaire de droite avait ♠ R et ♦ V). 

 

Droits sous conditions : ce sont des droits que le mort peut perdre lorsqu'il viole 
des conditions spécifiques listées dans la Loi 43. 

 
Le mort peut exercer d'autres droits sous réserve des limitations mentionnées dans la 

Loi 43. 
1. Le mort peut demander au déclarant (mais non à un joueur de la défense) qui n'a 

pas fourni à une levée, s'il a une carte de la couleur attaquée. 
2. Il peut essayer d'empêcher toute irrégularité. 

3. Il peut attirer l'attention sur n’importe quelle irrégularité mais seulement après la 
fin du jeu de la carte]. 

 

Que faire si, par exemple, pendant le jeu, le mort demande à un défenseur s’il a 
renoncé ? Les Lois ne prescrivent pas de rectification spécifique.  

Cependant, si l’arbitre juge que le mort pourrait essayer d'attirer l'attention du 
déclarant sur la défausse d’un adversaire qu'il n'a pas remarquée, l’arbitre peut 

envisager un ajustement de la marque.  
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La connaissance de la renonce est une INA pour le déclarant. Exemple : Le déclarant 

joue 4♥ et, alors que le mort avait préalablement attiré l’attention sur une renonce, 

choisit une ligne de jeu qui lui permet d’assurer 9 levées. S’il existe une alternative 

logique qui conduit à 8 levées, l’arbitre devra attribuer une marque ajustée. 
 

Notez qu'après la fin du jeu, le mort peut attirer l'attention sur toute irrégularité qui 

s'est produite pendant le jeu. Par conséquent, dans la majorité des situations, le mort 
n'aura pas intérêt à attirer l'attention trop tôt. 

 
Contrairement à une opinion répandue, le fait pour le mort d’attirer l’attention du 

déclarant sur une renonce au cours du jeu ne fait pas perdre le droit à l’ajustement de 
levée(s) – mais voir Loi 43. 

 
Si le déclarant tente de jouer de la mauvaise main, le mort peut essayer de l'en 

empêcher en attirant l'attention de son partenaire sur la main qui a remporté la levée 
précédente. Cependant, une fois que le déclarant a effectivement joué de la mauvaise 

main, l'irrégularité est déjà commise, et le mort ne peut plus l'empêcher.  
 

 

43–Limitations des droits du mort 
 

Sauf dans les cas prévus par la Loi 42, le mort est soumis aux limitations suivantes : 
 

[43A Limitations pour le mort : 
 

1.  (a) Le mort ne devrait prendre l’initiative d’un appel à l’arbitre pendant le jeu à 
moins qu'un autre joueur n'ait attiré l'attention sur une irrégularité.  

(b) Le mort ne peut pas attirer l'attention sur une irrégularité durant le jeu.  

(c) Le mort ne doit ni participer au jeu, ni communiquer au déclarant une 
information sur le jeu. 

 
2.  (a) Le mort n’est pas autorisé à échanger les mains avec le déclarant.  

(b) Le mort n’est pas autorisé à quitter sa place pour regarder le déclarant jouer 
(c) Le mort n’est pas autorisé à regarder le jeu d’un joueur de la défense. 

 
3. Un défenseur n’est jamais autorisé à montrer sa main au mort]. 

 
Note : Le mort ne peut pas regarder la main d'un défenseur, et le défenseur ne peut 

pas non plus montrer sa main au mort. Pour cette raison, le mort peut demander à un 
défenseur de mieux cacher sa main. De même, si un défenseur donne au mort 

l'opportunité de regarder, il doit refuser, regarder de l'autre côté et, si nécessaire, 
appeler l’arbitre.  

 

Si une violation se produit : Les violations de 43A1 et 43A2 ci-dessus peuvent faire 
l'objet d'une pénalité de procédure (Loi 90) et peuvent donner lieu à une marque 

ajustée si les défenseurs sont lésés par les actions du mort. En outre, la violation de 
43A2 met en danger ses droits sous conditions : 
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[43B2 Si le mort, après sa violation des limitations énumérées dans 43A2 :  
 

a) prévient le déclarant de ne pas attaquer de la mauvaise main, n’importe 
lequel des joueurs de la défense peut choisir de quelle main le déclarant devra 

attaquer.  

 
b) est le premier à demander au déclarant si un jeu d’une carte de sa main 

constitue une renonce, le déclarant doit la remplacer par une carte correcte si 
son jeu était illégal ; dans ce cas les dispositions de la Loi 64 s'appliquent 

comme si la renonce avait été consommée]. 
 

[43B3 : Si le mort, après avoir violé une ou plusieurs des limitations énumérées en 
A2, est le premier à attirer l'attention sur l'irrégularité d'un des joueurs de la défense, 

il n'y a aucune conséquence immédiate. Le jeu continue comme s’il n’y avait eu 
aucune irrégularité. A la fin du jeu, si le camp de la défense a tiré avantage de son 

irrégularité, l’arbitre n'ajuste que sa marque, supprimant cet avantage. Le camp du 
déclarant conserve la marque obtenue à la table]. 

 
Quatre exemples illustreront les points ci-dessus. Dans les trois premiers cas, le mort 

a perdu ses droits sous conditions (par exemple, en regardant la main d'un 

défenseur). 
 

Exemple 1 : Le déclarant est en main et commence à désigner une carte à jouer du 
mort (hors tour). Si le mort le prévient, alors l'un ou l'autre des défenseurs peut 

choisir si l'attaque doit être faite de la main du déclarant ou de celle du mort. 
 

Exemple 2 : Le déclarant a ♠ A98 ♥ 4. L’adversaire de droite joue le 7 de ♠. Le 

déclarant défausse le 4 de ♥. Le mort demande : « Pas de Pique, partenaire ? » Le 

déclarant doit remplacer la carte jouée par un Pique (l'autre carte retourne dans la 
main), et la renonce est considérée comme consommée, bien qu'elle ait été corrigée.  

Les dispositions de la Loi 64 s'appliquent (transfert d'une ou deux levées, mais 
seulement pour les levées effectuées à partir de celle de la renonce). La propriété de 

la levée de renonce est déterminée par la carte légale jouée. Si la levée a continué 

avec As de ♠, Valet de ♠, 2 de ♠, le déclarant gagne la levée de renonce et sera 

soumis à un éventuel transfert de deux levées (même s’il joue à Sans-Atout !). 

Lorsqu'il explique la loi, l’arbitre doit être clair sur les différentes conséquences si le 
déclarant gagne la levée de sa main avec une carte légale ou non. 

 

Exemple 3 : Un défenseur attaque hors tour. Le mort est le premier à attirer 
l'attention sur ce fait. Le jeu continue comme si aucune irrégularité n'avait été 

commise, ce qui signifie que le déclarant n'a pas d'option et que l'attaque hors tour 
est acceptée. 

 
Exemple 4 : Un défenseur renonce. Le mort est le premier à attirer l'attention (avant 

que la renonce ne soit consommée) sur cette renonce. Le jeu continue comme si 
aucune irrégularité n’avait eu lieu, ce qui signifie que la renonce est corrigée sans 

autre rectification (la carte jouée n’est pas pénalisée). Si la renonce a déjà été 
consommée avant que le mort n’attire l'attention cette irrégularité, il n'y a pas de 

transfert automatique de levée. 
 



63 
 

Les exemples 3 et 4 ci-dessus sont des exemples de l'approche utilisée dans la Loi 
43B3. Les deux camps sont fautifs dans cette situation. Bien qu'il n'y ait pas d’actions 

correctives normales contre l'irrégularité commise par la défense, si la défense tire 
avantage de l’irrégularité, l’arbitre doit attribuer une marque splittée, en conservant le 

résultat du côté déclarant et en ajustant le résultat de la défense sur ce qui se serait 

passé si l'irrégularité avait été normalement corrigée. 
 

D'autre part, si le mort attire l'attention sur une irrégularité commise par un défenseur 
sans avoir perdu ses droits sous conditions, l'irrégularité doit être traitée selon les Lois 

normales. 
 

44 - Déroulement et procédure du jeu 
 
Voir les Lois officielles du bridge en duplicate. 

 
 

45– Carte jouée 
 

Il s'agit d'une décision fréquente que l’arbitre est appelé à prendre, et c'est l'une des 

décisions les plus difficiles à accepter pour les joueurs. Elle coûte généralement au 
fautif une ou plusieurs levées. Les critères utilisés sont différents selon la position du 

joueur (déclarant, défenseur ou mort). 
 

[45A. Jeu d'une carte d’une main : chaque joueur, excepté le mort, joue une carte en 
la détachant de sa main et en la plaçant face visible sur la table juste devant lui.] 

 
Les défenseurs doivent être particulièrement prudents lorsqu'ils jouent leurs cartes. 

Toutes les cartes doivent être jouées de la même manière. Les cartes des levées 
fermées doivent être maintenues de manière ordonnée, orientées correctement vers le 

gagnant de chaque levée, et équidistantes de toute autre carte adjacente. 
 

[45B. Jeu d'une carte du mort : Le déclarant joue une carte du mort en la nommant, 
après quoi le mort la prend et la place face visible sur la table. En jouant de la main 

du mort, le déclarant peut, si nécessaire, prendre lui-même la carte souhaitée.] 

[45C3. Une carte du mort est jouée si elle est délibérément touchée par le déclarant, 
sauf dans l’intention soit de ranger les cartes du mort, soit d'atteindre une carte au-

dessus ou en dessous de la ou des cartes touchées]. 
 

Exemple : Lors de la dernière donne de la Bermuda Bowl de 2003, Paul SOLOWAY 

avait contré Lorenzo LAURIA à 5♦. Alors que le jeu se terminait, LAURIA avait déjà 

perdu deux levées et avait toujours l'As d'atout dehors et une perdante à ♥ dans sa 

main. Avec un singleton ♠ dans sa main, LAURIA a joué le Roi du mort qui avait RD7 

pris par l’As de SOLOWAY. Ce dernier aurait pu alors encaisser le 10 de ♥ pour 

garantir deux levées de chute, mais il a joué un ♠ à la place. Le partenaire de LAURIA 

avait quitté la table après avoir étalé le mort, donc LAURIA jouait les cartes lui-même. 

LAURIA s'attendant apparemment à ce que SOLOWAY encaisse son ♥ gagnant, a pris 

le 7 de ♠ du mort - qui ne contenait que des ♣ et des ♠ - réalisant trop tard qu'un ♠ 

avait été joué. Il a essayé de changer son jeu par la Dame, ce qui lui aurait permis de 

se débarrasser du ♥ perdant et de perdre 100 points (1 levée de chute). HAMMAN, qui 
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avait joué le Valet de ♠ avec V10 doubleton, avait joué le Valet à la première levée de 

la couleur, et il a couvert le 7 de ♠ avec le 10. L’arbitre a été appelé, et la décision a 

été que le 7 de ♠ était une carte jouée, résultat 2 levées de chute 300. Cela a donné 

aux Américains une victoire de 1 IMP sur le match.  
 

[45C4a. Une carte est jouée si un joueur la nomme ou la désigne autrement comme 
étant celle qu'il se propose de jouer (mais voir Loi 47)]. 

 

Désaccord concernant le jeu d'une carte du mort : que doit faire l’arbitre lorsqu’il 
est appelé parce que les joueurs ne sont pas d'accord sur ce qu'était la carte appelée 

du mort ?  
En l’absence de preuve du contraire, les arbitres doivent statuer en accord avec le 

déclarant, « celui qui a désigné la carte ». Ceci s'applique au cas où il y a 2 contre 2 
ou 1 contre 1.  

Lorsque tous les autres joueurs (donc à l'exception du déclarant) affirment penser que 
« celui qui a nommé la carte » en a désigné une autre, les arbitres doivent suivre la 

majorité.  
Dans les cas de 2 contre 1, il est important de savoir à quel camp appartient celui qui 

s'abstient. Lorsque le mort s'abstient, il est probable qu’il ne souhaite pas se 
désolidariser de son partenaire, il est donc probable que le déclarant se soit trompé en 

désignant la carte jouée du mort.  
Lorsque c'est un membre de l'autre camp qui s'abstient, le même raisonnement 

s’applique dans l’autre sens.  

Ce sont des lignes directrices. Chaque fois qu'il y a des preuves substantielles, les 
arbitres doivent se prononcer en fonction de ces preuves. 

 
Correction d'une désignation non intentionnelle d’une carte du mort : [45C4b. 

Le déclarant peut changer une désignation non intentionnelle d'une carte du mort 
jusqu'à ce qu'il joue la prochaine carte soit de sa main soit du mort. Un changement 

de désignation peut être autorisé après un lapsus, mais pas après une perte de 
concentration ou un changement d’intention (...)] 

 
La possibilité de changer une carte jouée du mort est limitée aux situations où le 

déclarant l'a nommée. Si le déclarant a joué la carte lui-même, en la touchant, la 
carte ne peut pas être changée. 

La plupart du temps, lorsqu'il essaie de changer une carte nommée le déclarant 
prétendra qu'il n’avait pas l’intention de la jouer et, dans son esprit, l'appel de la carte 

était non intentionnel parce qu'il n'aurait jamais joué cette carte. Pour autoriser le 

changement de carte, l’arbitre doit établir que le joueur a été victime d’un lapsus et 
qu’il n’a jamais eu l’intention de jouer cette carte. 

 
L'écrasante majorité des cas où le déclarant essaie de changer une carte qu'il a 

nommée est due à un défaut de concentration ou à un changement d'intention.  
 

Exemple 1 : Le mort a AD76 dans une couleur. Le déclarant joue la couleur. 
L’adversaire de gauche joue le Roi et le déclarant demande la Dame. Il est impossible 

de croire que le déclarant voulait vraiment dire As quand il a dit la Dame. 
 

Exemple 2 : Le déclarant appelle un ♦ de la main du mort dans un cas où cette façon 

de jouer n'a aucun sens au niveau du bridge. Quand le mort prend le ♦, le déclarant a 
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immédiatement essayé de l'arrêter. De plus, le déclarant n'est pas débutant. L’arbitre 
devrait probablement envisager la possibilité que l'appel de la carte était un lapsus. 

 
Note : Dans certaines situations où l'on invoque l'inintention, le déclarant ne fait que 

prendre de l'avance sur le jeu lui-même. Dans son esprit, il joue pour la prochaine 

levée. Cela ne rend pas non plus l'appel de la carte non intentionnel. 
Exemple : le déclarant a joué son singleton vers AR du mort. Il prévoyait d'encaisser 

les deux, de défausser de sa main, puis de jouer un atout vers sa main. Avant 
d'encaisser la deuxième carte maîtresse du mort, il appelle l'atout du mort et veut 

ensuite se rétracter en invoquant la non-intentionnalité. 
  

Pour que la désignation de la carte soit considérée comme non intentionnelle, elle doit 
être due à un lapsus. Par conséquent, la tentative de changement du déclarant ne 

peut pas être autorisée dans le cas d'un moment d'inattention. 
Exemple : Le déclarant possède A4 dans sa main et R8 au mort. Il a l'intention 

d'éliminer la couleur pour une remise en main et une fin de coup. Le déclarant joue la 
petite carte de la main et appelle « petit » du mort. Dans son esprit, le déclarant joue 

la petite carte du mort pour la levée suivante, après avoir joué le Roi pour cette levée. 
La mauvaise désignation de la carte est le résultat d’un moment d’inattention (au 

moment où il a appelé la petite carte, il voulait vraiment la désigner même pour de 

mauvaises raisons). La carte ne peut pas être changée.  
 

[45C4b. (...) Si un adversaire a joué à son tour une carte régulière avant ce 
changement de désignation, cet adversaire peut retirer la carte ainsi jouée, la 

remettre dans son jeu et la remplacer par une autre]. Dans ce cas, la carte retirée 
n'est pas une carte pénalisée, et l'information qui en découle est autorisée pour l'autre 

défenseur et non autorisée pour le déclarant. 
 

Carte jouée par un défenseur : [45C1. Une carte d'un joueur de la défense tenue 
de manière qu'il soit possible à son partenaire d’en voir la face est considérée comme 

jouée dans la levée en cours (s’il a déjà joué une carte légale dans la levée en cours, 
voir Loi 45E)]. 

 
Le critère ici est de savoir si le partenaire du défenseur a pu voir la carte (l’arbitre n'a 

pas besoin d'évaluer s'il l'a vue ou non). Il importe peu si l'exposition a été faite 

intentionnellement ou non.  
 

Exception : Une seule carte inférieure au rang d'un honneur, exposée 
involontairement (tombée accidentellement par exemple), n'est qu'une carte pénalisée 

secondaire (Loi 50B).  
 

L’arbitre doit s'efforcer de reconstituer l'action le plus fidèlement possible. Dans les 
cas difficiles, il est bon de laisser le défenseur montrer le mouvement de la carte et de 

vérifier la position et de voir si tous les joueurs sont d'accord avec cette position. 
Souvent, les joueurs parviendront tous à un stade intermédiaire entre la position 

présumée décrite par le défenseur et une carte totalement à plat (et donc visible) sur 
la table. S'il n'y a pas d'accord, l’arbitre devra utiliser son intime conviction quant à la 

position de la carte. Ensuite, si la situation est très récente, demandez au joueur de 
tenir la carte dans cette position et vérifiez du point de vue de son partenaire s'il a pu 

la voir ou non.  
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Si l’arbitre juge que la carte aurait pu être vue par le partenaire du défenseur, il doit 
déclarer qu'il s'agit d'une carte jouée. Si les deux adversaires ont vu la carte, il est 

très probable que le partenaire a pu la voir, mais ce n'est pas toujours le cas. Une 
vérification du mouvement de la carte doit être effectuée.  

 

Note : Évitez de demander au déclarant ou au mort de dire quelle carte ils ont vue. 
Demandez-leur loin de la table (et séparément). 

 
Carte jouée par le déclarant : [45C2. On considère que le déclarant a joué une 

carte de sa main si : 
a) elle est tenue face visible, touchant ou presque la table ou 

b) elle est maintenue dans une position indiquant qu'elle a été jouée.]  
 

Il est indifférent que l'un ou l'autre ou les deux défenseurs voient la carte. Si la carte 
est maintenue de manière à indiquer que le déclarant a décidé de la jouer, la carte est 

jouée. Le temps pendant lequel la carte a été maintenue dans une telle position n'est 
pas un facteur pour décider de ce type de cas. 

 
Puisque l'exposition d'une des cartes du déclarant n'aide que les adversaires, l’arbitre 

dispose d'une marge de manœuvre supplémentaire pour utiliser son jugement dans 

les cas délicats.  
 

Commentaire sur les Lois de la WBF :  
 

Carte jouée du déclarant : Le déclarant est autorisé à découvrir qu'il a sorti une 
mauvaise carte de sa main et tenter de se rétracter. Une telle carte n'est pas 

nécessairement jouée, même si elle est devenue visible pour l'un ou les deux 
défenseurs. Le fait de poser la carte sur la table et de la reprendre dans le même 

mouvement ne la rend pas non plus « jouée ». Il doit y avoir une pause même très 
courte pour qu’elle soit considérée comme jouée.] 

 
Le mort prend une carte non désignée : [45D1. Si le mort place en position jouée 

une carte que le déclarant n'a pas nommée, la carte doit être retirée si l'attention y a 
été attirée avant que chaque camp n'ait joué la levée suivante. Un joueur de la 

défense peut reprendre et remettre dans son jeu une carte jouée après l'erreur mais 

avant que l'attention n’y ait été attirée ; si l’adversaire de droite du déclarant change 
sa carte, le déclarant peut changer celle qu'il avait jouée après lui dans cette levée 

(voir Loi 16C).] 
 

Exemple 1 : Le mort a ♠ RV7 ♥ V ♦ - ♣ -. Le déclarant appelle le Valet de ♠, mais le 

mort joue le Valet de ♥. Le mort vient de renoncer, par définition. Si l'erreur est 

remarquée immédiatement, le mort remet le Valet de ♥ et joue le Valet de ♠ à la 

place. Si l’adversaire de droite joue, par exemple, le 8 de ♦ (se défaussant, dans ce 

cas) et que l'attention est maintenant attirée sur l'irrégularité, le 8 de ♦ et le Valet de 

♥ sont retirés. Étant donné que le camp du déclarant est le camp fautif, l'information 

du 8 de ♦ est autorisée pour le partenaire du défenseur et non autorisée pour le 

déclarant (Loi 16C). 
 

Exemple 2 : Le mort a ♠ R103 ♥ V ♦ - ♣ -. Le déclarant appelle le 3 de ♠ mais le mort 

met le Roi en position jouée (une erreur relativement courante). La levée se poursuit : 
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Roi ♠, 9 de ♠, 4 de ♠, 6 de ♠, et maintenant l'erreur est découverte. Le mort doit jouer 

le 3 de ♠ (la carte nommée par le déclarant). Si l’adversaire de droite du déclarant ne 

change pas son 9 de ♠, le déclarant ne peut pas changer sa carte non plus (Loi 45D1). 

L’arbitre doit soigneusement expliquer cela, avant de rectifier l'irrégularité. 
L’adversaire de gauche du déclarant peut toujours retirer la carte qu’il a jouée et la 

remplacer par une autre, indépendamment des actions de son partenaire et du 
déclarant. 

 

Note : Les défenseurs n'ont pas besoin d'avoir une raison de bridge pour changer les 
cartes jouées à ce tour (nous ne sommes pas dans le cas d’une information erronée). 

Dans le dernier exemple ci-dessus, l'adversaire de gauche du déclarant pourrait retirer 

le 6 de ♠ et jouer le 5 de ♠ à la place. Les cartes retirées sont des informations 

autorisées pour les défenseurs mais pas pour le déclarant. 

 
Il est possible, selon la Loi 45D, d'avoir un maximum de cinq cartes retirées. Cela se 

produit lorsque le mort joue une carte que le déclarant n'a pas nommée, que la levée 
est terminée, qu'il y a une attaque pour la levée suivante et que l'erreur est 

découverte. L'attention ayant été attirée avant que les deux camps n’aient joué pour 
la levée suivante, le jeu doit être corrigé. L'attaque de la carte pour la prochaine levée 

est retirée, et nous sommes maintenant de retour à l'exemple 2 ci-dessus. 
 

Exemple 3 : Même configuration que l'exemple 1 ci-dessus. La levée irrégulière 

commence avec Valet de ♥, 8 de ♦, As de ♥ et l'attention est maintenant attirée sur 

l'irrégularité. Le Valet de ♥ est remplacé par le Valet de ♠. L’adversaire de droite du 

déclarant ne change pas le 8 de ♦. Le déclarant ne peut pas changer son As de ♥ (voir 

exemple 2). Cependant, l'obligation de fournir à la couleur et de corriger la renonce 

prévaut sur cette obligation donc si le déclarant a encore des ♠ dans sa main il doit 

reprendre son As de ♥ et jouer un ♠ à la place (Loi 62A). 

 

Le mort prend une carte non désignée, et il est trop tard pour corriger : 
[45D2. Quand il est trop tard pour changer la carte mal placée du mort (les deux 

camps ont joué pour la levée suivante), le jeu continue normalement sans 
changement des cartes jouées pour cette levée ou pour toute levée ultérieure. Si la 

carte mal placée était la première carte de la levée, le fait de ne pas fournir de la 
couleur de cette carte peut maintenant constituer une renonce (...) Si la carte mal 

placée a été fournie dans une levée déjà en cours et que le mort a, ce faisant, fait une 
renonce, voir les Lois 64B3 et 64C.] 

 

Exemple : Le mort a ♠ AV7 ♥ V ♦ - ♣ - et est en main. Le déclarant appelle le Valet de 

♠ et le mort joue le Valet de ♥. La levée continue Valet de ♥, 8 de ♠, As de ♥, 5 de ♥. 

L'erreur n’est découverte qu’à l’issue de la levée suivante. La levée irrégulière reste 

telle quelle. L’adversaire de droite du déclarant n'a pas fourni à la couleur sur le Valet 

de ♥ (peut-être a-t-il joué un ♠ parce qu'il a entendu la demande du déclarant 

correctement et qu'il fournissait à la couleur). S'il avait un ♥ en main au moment où il 

a joué le 8 de ♠, il est considéré comme ayant renoncé sur cette levée (et la renonce 

est consommée).  
 

[Commentaire sur les Lois de la WBF : L’arbitre, s'il est appelé pour rectifier ce type 
d'irrégularité, applique la Loi 64A (l’arbitre attribue un transfert de levée) lorsque le 
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déclarant est le joueur qui renonce, mais 64C1 (l’arbitre rétablit l'équité) lorsque le 
joueur qui renonce est un défenseur.]  

 
Si les deux camps ont renoncé, la Loi 64B7 s'applique, conduisant à nouveau à 64C1. 

 

Cinquième carte jouée dans une levée : [45E1. Une cinquième carte jouée lors 
d'une levée par un joueur de la défense devient une carte assujettie à la Loi 50, à 

moins que l’arbitre n’estime qu'elle ait été attaquée, auquel cas la Loi 53 ou la Loi 56 
s'applique].  

 

Exemple : L’adversaire de gauche du déclarant attaque le 7 de ♠ et la levée continue, 

9 de ♠, Valet de ♠, Dame de ♠... As de ♠ ! (par le joueur qui a attaqué le 7 de ♠, 

« pris dans le rythme »). Il ne semble pas que l’As de ♠ était une attaque pour la 

prochaine levée. La carte est pénalisée principale. Notez qu'il s'agit d'une question de 

jugement. L’arbitre doit établir l'intention probable du défenseur lorsqu'il a joué une 
cinquième carte dans la levée. 

 
[45E2. Quand le déclarant joue une cinquième carte dans une levée de sa main ou du 

mort, elle est remise dans sa main d’origine sans autre conséquence à moins que 
l’arbitre n’estime qu'elle ait été attaquée auquel cas la Loi 55 s'applique]. 

Lorsque le déclarant joue une cinquième carte, on a le même problème de jugement 
concernant une éventuelle intention d’attaquer pour la levée suivante, mais en dehors 

de cela, la carte retourne simplement dans sa main (ou celle du mort). 

 
[45F. Le mort indique les cartes : Une fois la main du mort étalée, le mort ne doit 

ni toucher ni indiquer une carte de son jeu sans instruction du déclarant (excepté dans 
le but de les ranger). S'il le fait, l’arbitre doit être appelé immédiatement et informé. 

Le jeu continue. A la fin du jeu, l’arbitre attribue une marque ajustée s'il estime que le 
mort a suggéré au déclarant un jeu qui a lésé la défense.] 

Il n'y a pas de rectification immédiate. Même si le mort indique une carte et que le 
déclarant joue cette carte, l’arbitre doit laisser le jeu se poursuivre mais il doit se tenir 

prêt à attribuer une marque ajustée à la fin si, à son avis, le déclarant avait d'autres 
alternatives moins favorables. Dans le cas où le déclarant aurait de toute façon joué la 

carte suggérée, il n'y a aucune raison d'attribuer une marque ajustée. 
 

[45G. Retourner la levée : Aucun joueur ne devrait retourner sa carte face cachée 
avant que les quatre joueurs n’aient joué pour la levée]. Voir la Loi 66 concernant 

l'inspection des levées fermées ou des cartes retournées. 

 
 

46– Désignation incomplète ou invalide d’une carte du mort 
 

Manière correcte de désigner les cartes du mort : [46A. En appelant une carte du 
mort pour la jouer, le déclarant devrait énoncer clairement à la fois la couleur et le 

rang de la carte désirée]. 

 
Désignation incomplète ou invalide : [46B. En cas de désignation incomplète ou 

invalide, les restrictions suivantes s'appliquent (sauf quand l'intention du déclarant est 
incontestablement différente) : (...)] 
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Pour appliquer correctement cette loi, l’arbitre doit comprendre le sens et la 
signification de la clause entre parenthèses ci-dessus. Chaque fois qu'il y a une 

désignation incomplète ou invalide, comme « jouer n'importe quoi », ou « Coupez » 
ou « Valet » alors qu'il n'y a pas de Valet au mort, les Lois 46B1 à 46B5 spécifient ce 

qu'il faut faire dans chaque cas cependant, cette clause a la priorité. 

 
Si une intention différente du déclarant est incontestable, c'est cette 

intention qui compte. Notez que ce qui est incontestable est une question de 
jugement de bridge pour l’arbitre, et il devra prendre cette décision au moment de 

l'irrégularité : il faut qu’une carte soit jouée pour permettre au jeu de se poursuivre.  
L'exemple classique (tiré du commentaire des Lois de la WBF) : 

 
Le mort 

♣ RV6 

 
Le Déclarant 

♠ 6 

                                                                   ♣ 73 

 

Le déclarant joue 4♠ et a remporté 8 levées, la dernière de sa main. L’As et la Dame 

de ♣ ne pas encore tombés, et il reste cinq ♣ dans les mains des défenseurs. Il joue un 

petit ♣ de sa main, et Ouest joue le 8 de ♣. Il se met à réfléchir un moment, hausse 

les épaules et dit : « Je ne sais pas, jouez-en une au hasard. » 

Les défenseurs demandent que le 6 de ♣ soit joué, conformément à 46B5. Cependant, 

l'intention du déclarant ne fait aucun doute. Quand il a dit « jouez n'importe 

laquelle », le déclarant voulait dire « l'un ou l'autre des deux honneurs ». Le mort 
devra jouer l'un des deux honneurs, et c'est le choix que l’arbitre devrait proposer aux 

défenseurs. Ils peuvent décider si le mort joue le Roi ou le Valet. Bien sûr, en faisant 

cela, le déclarant a réduit ses chances à 25% (si la Dame de ♣ est devant, les 

défenseurs demanderont le Roi de ♣ et si c’est l’As de ♣, ils demanderont le Valet). 

 

Exemple : Le mort possède ♠ ARDV2 sans rentrée extérieure, le contrat est à SA.  

La main est au mort, le déclarant est chicane à ♠. Le déclarant dit « pique ». 

L’intention incontestable du déclarant est d’encaisser les ♠ maîtres. Un honneur doit 

être joué du mort. 
 

Exemple : Le mort possède ♠ A7432. Le déclarant joue le Roi de ♠ et dit au mort : 

« Jouez n'importe quoi ». Ce que le déclarant voulait dire c'est « joue n'importe quelle 
petite carte ». Les défenseurs ont le droit de choisir la petite carte qu'ils préfèrent du 

mort, mais ils ne peuvent pas imposer l'As. 
 

[46B (...)  
1.    a. Si le déclarant, en jouant du mort, appelle « gros », ou toute autre formulation

 similaire, on considère qu’il appelle la plus forte carte de la couleur indiquée. 
 

b. S'il demande au mort de gagner la levée, on considère qu’il appelle la plus 

petite carte gagnante connue. 
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c. S'il dit « petite » ou toute autre formulation similaire, on considère qu’il 
appelle la carte la plus basse de la couleur indiquée. 

 
2. Si le déclarant désigne une couleur mais non un rang, on considère qu’il appelle la 

plus petite carte de la couleur indiquée.  

 
3. Si le déclarant désigne un rang sans préciser la couleur : 

 
a. En attaquant, on considère que le déclarant continue la couleur dans laquelle 

le mort a gagné la levée précédente, à condition qu'il y ait une carte du rang 
désigné dans cette couleur.  

 
b. Dans tous les autres cas, le déclarant doit jouer une carte du mort du rang 

désigné s'il peut légalement le faire ; s'il y a deux cartes ou plus du même rang 
qui peuvent être légalement jouées, le déclarant doit désigner celle qu'il 

souhaite. 
 

4. Si le déclarant appelle une carte qui n'est pas au mort, l'appel est invalide et le 
déclarant peut désigner n'importe quelle carte légale.  

 

5. Si le déclarant indique un jeu en ne nommant ni la couleur ni le rang (par exemple 
en disant « jouez n'importe quoi » ou toute autre formulation similaire), n’importe 

quel joueur de la défense peut choisir la carte du mort]. 
 

Beaucoup de termes du bridge et de nombreux gestes sont devenus partie intégrante 
du jeu, et les arbitres doivent reconnaître leur validité. Une expression telle que 

« coupez », par exemple, fait référence au fait de jouer un atout sur l'attaque d'une 
autre couleur. De même, une main ou un doigt pointant vers le haut signifie jouer la 

plus forte, tandis que « petit » désigne une petite carte. Lorsque le déclarant demande 
de fournir à la couleur, il veut dire au mort de jouer une carte de la couleur à la fois, 

en commençant par les plus petites (jusqu'à ce qu'il dise au mort d'arrêter). Ce n'est 
pas la procédure légale mais cela arrive parfois. Cette liste pourrait être assez longue. 

 

Exemple : Le mort possède ARDV5 à ♠ et le déclarant demande au mort de jouer les 

Piques. Quand il devient clair qu'un défenseur possède ♠ 109876 et que le mort joue 

le 5, le déclarant dit « non, non, stop ». Le 5 est-il joué ou non sachant que certains 

déclarants donnent parfois une instruction de jouer une couleur et laissent ensuite le 

mort faire sans donner (comme exigé par la procédure) une instruction séparée pour 
chaque carte ? 

La question peut se poser de savoir quand la deuxième carte, ou une carte ultérieure, 
est jouée par le mort, puisque le déclarant n'est pas en mesure d'arrêter le jeu de la 

carte une fois qu'elle est jouée. Dans les faits, la carte est considérée comme jouée 
lorsque l’adversaire de droite du déclarant joue sur la levée. 
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47– Reprise d’une carte jouée 
 
Une carte jouée peut légalement être reprise dans certaines circonstances : 

 
[A. Suite à un arbitrage Une carte jouée doit être retirée quand un arbitrage suite à 

une irrégularité l’exige. Une carte retirée d’un joueur de la défense peut devenir une 
carte pénalisée (voir Loi 49)]. 

 
Exemple 1 : Un défenseur attaque hors tour. Le déclarant exige que l'attaque soit 

retirée (Loi 56). L'attaque est reprise et la Loi 50D s'applique. Notez que « carte 
retirée » ne signifie pas nécessairement que la carte retourne dans la main. Dans cet 

exemple, elle devient une carte pénalisée principale et doit être laissée face visible sur 

la table jusqu'à ce que tous les effets de la rectification soient terminés. 
 

Exemple 2 : Le déclarant attaque hors tour. L'un ou l'autre des défenseurs peut 
demander que la carte soit reprise. La carte retourne dans la main du déclarant (ou du 

mort si l’attaque hors tour vient du mort). 
[B. Pour corriger un jeu illégal En dehors des dispositions de cette loi, une carte 

jouée peut être retirée pour corriger un jeu illégal ou simultané. 
- pour une carte pénalisée des joueurs de la défense, voir Loi 49 

- pour un jeu simultané, voir la Loi 58]. 
 

Exemple : Un joueur attire l'attention sur sa propre renonce avant qu'elle ne soit 
consommée. Il doit la corriger (Loi 62A). S'il s'agit d'un défenseur, la carte retirée 

devient une carte pénalisée principale. 
 

[C. Pour modifier une désignation involontaire Une carte jouée peut être reprise 

sans autre conséquence après un changement de désignation autorisé par la Loi 
45C4(b).] 

 
[D. Après un changement de jeu de l'adversaire Après un changement de jeu de 

l'adversaire, une carte jouée peut être reprise et remplacée par une autre carte sans 
autre conséquence (Les Lois 16C et 62C2 peuvent être appliquées). 

 

Exemple : Le déclarant attaque le 10 de ♦. L’adversaire de gauche renonce et coupe 

avec le 3 de ♠. Le mort possède ♦ R32 et le 2 est joué. L’adversaire de droite, qui 

détient l'As, joue un petit ♦. L’adversaire de gauche remarque la renonce et appelle 

l’arbitre. La renonce n'est pas encore consommée, elle doit donc être corrigée (Loi 

62A). L’adversaire de gauche joue un ♦. La Loi 62C1 permet au déclarant de changer 

la carte jouée du mort. La Loi 62C2 stipule que si c'est le cas, alors l’adversaire de 

droite peut aussi changer sa carte à ♦. Cependant, toutes les cartes retirées par le 

camp fautif (les défenseurs) deviennent des cartes pénalisées. Le déclarant retire le 2 

de ♦ du mort et joue le Roi. L’adversaire de droite joue l'As. Il y aura deux cartes 

pénalisées sur la table : le petit ♦ joué à l'origine par l’adversaire de droite et le 3 de 

♠. 

 
[E. Changement de jeu fondé sur des informations erronées 

1. Une attaque (ou le jeu d'une carte) hors tour est retirée sans autre conséquence si 

le joueur a été averti à tort par un adversaire que c'était son tour d’attaquer ou de 
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jouer (voir Loi 16C). Dans ces circonstances l’attaque (ou le jeu) ne peut pas être 
accepté par l’adversaire de gauche et la Loi 63A1 ne s'applique pas]. 

 
Le scénario le plus courant se produit lorsque, avant l'entame, un joueur est informé à 

tort par un de ses adversaires que c’est à son tour d’entamer. Si cela se produit, la 

carte entamée est reprise et ne devient pas une carte pénalisée. L’entame est alors 
faite de la bonne main et aucune restriction d’attaque ne s’applique pour le camp de la 

défense. La carte reprise est INA pour le camp fautif (le déclarant) et IA pour le camp 
non fautif (la défense). Dans toute situation où un joueur (défenseur ou déclarant) 

n'est pas en main et que l'un des adversaires l'informe que c'est son tour, provoquant 
une attaque hors tour, 47E1 s'applique. La mention faite à la Loi 63A1 (renonce 

consommée) se rapporte à des situations comme celle-ci : un défenseur renonce, le 
déclarant gagne la levée, l'autre défenseur demande si c'est son tour d’attaquer, le 

déclarant acquiesce, et le joueur attaque. Le fait qu'il a joué pour la levée suivante ne 
rend pas la renonce consommée puisque c'est l'adversaire qui a induit ce jeu hors 

tour. 
 

2. [(a) Un joueur peut sans autre conséquence, reprendre la carte qu'il a jouée : 
- à cause d’une explication erronée d’une déclaration ou d’un jeu d'un adversaire et 

avant la correction de cette explication ; 

- mais seulement si aucune carte n'a été jouée par la suite (voir Loi 16C). 
Une entame ne peut être reprise si le mort a commencé à exposer n’importe quelle 

carte de son jeu.] 
 

Exemple 1 : les enchères :  
 

N E S O 

1♣ Passe 1♦ Passe 

1♥ Passe 2♥ Fin 

 
 

La main de l’entameur est ♠ AR32 ♥ D76 ♦ R82 ♣ 743, et l'entame face visible est le 

Roi de ♠. Avant que les cartes du mort ne soient étalées, le déclarant informe les 

défenseurs que 1♣ peut être court (0+). Ouest veut changer son entame et appelle 

l’arbitre, qui autorisera le changement. 
 

Exemple 2 : Ouest entame face cachée. Nord commence à mettre les cartes du mort 

sur la table, ne montrant que le 2 de ♣. Sud dit à Nord d'arrêter et alerte les 

adversaires pour une mauvaise explication. Ouest appelle l’arbitre. L’arbitre éloigne 

Ouest de la table pour discuter de l’information erronée. Avec l'information correcte, 

Ouest aurait enchéri de la même façon, mais n'aurait pas entamé la même carte. 
L’arbitre doit également vérifier auprès d’Est en dehors de la table, si ce dernier aurait 

agi différemment pendant les annonces avec la bonne explication. Cependant, l’arbitre 
ne peut pas permettre à Ouest de changer son entame, le mort ayant commencé à 

étaler ses cartes. 
 

[(b) Quand il est trop tard pour corriger un jeu selon (a) ci-dessus, l’arbitre peut 
attribuer une marque ajustée]. 
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Exemple 2 (suite) : La conclusion de l'exemple n° 2 ci-dessus est que l’arbitre doit 
demander la poursuite du jeu et attribuer une marque ajustée si les défenseurs ont 

été lésés par le choix de l’entame (conséquence de l’information erronée). 
 

[F. Autres reprises 

1. Une carte peut être retirée conformément aux dispositions de la Loi 53B (attaque 
correcte faite à la suite d'une attaque irrégulière).  

2. En dehors des dispositions de cette loi, une carte jouée ne peut pas être retirée.] 
 

Note : En aucun cas une carte ne peut être reprise si la raison de cette reprise n'entre 
pas dans l'une des catégories énumérées ci-dessus. 

 
INA provenant d'une carte retirée par un joueur non fautif 

Lorsque l'infraction d'un joueur entraîne la reprise légale d'une carte par un joueur 
non fautif, le camp non fautif a droit à une réparation si les connaissances tirées de la 

carte reprise aident le camp fautif. Si le déclarant est l'auteur de l'infraction, 
l'information obtenue par les défenseurs à partir de leurs jeux retirés est légale et 

autorisée (voir la Loi 16C). 
 

 

48– Cartes exposées du déclarant 
 

[A. Le déclarant expose une carte 

 
Une carte exposée par le déclarant ne donne pas lieu à arbitrage (mais voir la Loi 

45C2). Aucune carte de la main du déclarant ou du mort ne peut devenir une carte 
pénalisée. Le déclarant n'est pas obligé de jouer une carte tombée accidentellement 

de sa main]. 
 

Notez la différence entre laisser tomber une carte (Loi 48A) et jouer une mauvaise 
carte par inadvertance (Loi 45C2). Lorsque le déclarant laisse tomber une carte, il 

peut la ramasser. Lorsqu'il joue une carte, elle ne peut pas être reprise (sauf si la Loi 
47 le prévoit). 

 

[B. Le déclarant montre ses cartes face visible 
 

1. Quand le déclarant montre ses cartes face visible après une entame hors tour, La 
Loi 54 s'applique]. 

 
Après une entame hors tour, si le déclarant étale ou commence à étaler sa main, il 

devient le mort, et le mort présumé le déclarant.  
Si le déclarant expose ses cartes après une entame hors tour face cachée (avant que 

l'entame ne soit rendue face visible), la période de jeu n'a pas encore commencé, et 
donc les cartes exposées du déclarant sont traitées comme si elles avaient été 

exposées pendant les annonces (voir Loi 24D). Cependant, il n'y a pas de 
conséquences particulières car les rectifications n'affecteront pas les annonces, et le 

déclarant ne peut en aucun cas avoir des cartes pénalisées. 
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2. [Sauf cas B1, quand le déclarant montre ses cartes, il peut être considéré comme 
ayant revendiqué ou concédé (à moins que son intention soit manifestement 

différente) et la Loi 68 s'applique.] 
 

Le déclarant qui montre ses cartes sera considéré comme ayant fait une revendication 

ou une concession à moins que, selon le jugement de l’arbitre, cela ne soit 
manifestement pas son intention. 

 
Exemple 1 : Le déclarant étale toutes ses cartes après l'entame et dit : « Je vous 

laisse jouer à cartes ouvertes ». Ce n'est peut-être pas très orthodoxe, mais le 
déclarant n'avait clairement pas l'intention de revendiquer. Le jeu continue (mais une 

discussion avec l’arbitre s'impose...) 
 

Exemple 2 : Le déclarant étale ses cartes après une entame hors tour. La Loi 54 
s'applique (le déclarant devient le mort). 

 
Exemple 3 : Le déclarant étale ses cartes et dit « Peu importe ce que vous jouez ». Il 

est considéré comme ayant fait une revendication/concession sans avoir déclaré 
comment il allait jouer. La Loi 68 s'applique. 

 

Exemple 4 : Plus tard dans la donne, l’adversaire de gauche du déclarant attaque une 
couleur distribuée comme ceci : 

87 
6   RV9 

AD 
 

L’adversaire de droite commence à réfléchir, et le déclarant montre AD à tout le 
monde. Le déclarant n'a clairement pas l'intention de faire une revendication. Le jeu 

continue normalement. Le déclarant vient d'épargner à son adversaire de droite une 
réflexion supplémentaire. 

 
 

49 – Cartes exposées d’un joueur de la défense 
 
[Hors le cours normal du jeu ou l’application d’une Loi (voir par exemple Loi 47E), une 

ou plusieurs cartes d’un joueur de la défense deviennent des cartes pénalisées : 
- Si elles sont placées de telle manière que le partenaire aurait pu avoir la 

possibilité d’en voir la face ou, 
- Si elles sont nommées par lui comme se trouvant dans son jeu (Loi 50). Mais 

voir la Loi 68 quand un joueur de la défense fait une formulation concernant une 
levée incomplète en train de se jouer, et voir la Loi 68B2 quand le partenaire 

s'oppose à une concession d’un joueur de la défense.] 

 
L’arbitre est appelé à une table avec un mort et une carte exposée par un défenseur. 

Il doit d'abord vérifier ce qui s'est passé et comment la carte est devenue exposée. Si 
les joueurs se sont autoarbitrés avant la venue de l’arbitre, la Loi 11 peut s'appliquer. 

A-t-elle été attaquée ou est-elle tombée ? Parfois, les joueurs affirment aux 
adversaires que c’est une carte pénalisée principale, mais après une enquête plus 

poussée, l’arbitre déterminera que la (petite) carte est tombée par accident et qu'elle 
est donc pénalisée secondaire (Loi 50). Il peut s'agir d'une carte qui a atterri sur la 
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table, coincée derrière une autre, et le déclarant, voulant aider (!?), l'a exposée. Tout 
d'abord, les faits. Que s'est-il passé ? Ensuite, la décision. Comment régler le 

problème ? 
 

Il y a deux exceptions, toutes deux liées à la Loi 68 (revendication ou concession de 

levées) :  
1. Lorsqu'un défenseur fait une déclaration sur la levée en cours (par exemple, 

lorsqu'il dit « Peu importe ce que vous jouez pour cette levée » à un déclarant 
qui réfléchit), les cartes exposées ou révélées par un défenseur ne deviennent 

pas des cartes pénalisées. La Loi 16 (INA), peut cependant s'appliquer. 
2. Lorsqu'un défenseur expose sa main en concédant un certain nombre de levées 

et que son partenaire s'y oppose immédiatement. Dans ce cas, aucune 
concession n'a eu lieu, le jeu continue et les cartes exposées ne sont pas des 

cartes pénalisées (mais la Loi 16 s'applique).  
 

Note : Lorsqu'une influence extérieure est un facteur dominant dans l'exposition de la 
(des) carte(s), l'arbitre peut et doit utiliser la possibilité donnée par la Loi 50, dans 

son premier paragraphe, de désigner la ou les cartes comme n'étant pas des cartes 
pénalisées. 

 

Exemple : Sud renverse du café sur les genoux d'Est. En essayant d’éviter de se 
tâcher, Est expose une ou plusieurs cartes. Les cartes d’Est ne doivent pas devenir 

cartes pénalisées, mais la Loi 16 pourra être appliquée. 
 

 

50 – Dispositions concernant une carte pénalisée 
 

Définition d'une carte de pénalisée : [Une carte prématurément exposée (mais 
non attaquée, voir Loi 57) par un joueur de la défense est une carte pénalisée, sauf si 

l’arbitre en décide autrement (voir Loi 49 et la Loi 72C peuvent être appliquée).] 
 

Lorsque l’arbitre s'aperçoit que les joueurs se sont entendus entre eux pour définir 
qu'une carte est une carte pénalisée, il doit chercher à savoir comment celle-ci a pu se 

retrouver dans cette situation, et s'assurer qu'aucun droit n'a été compromis par le 
fait de ne pas avoir été appelé lorsque la carte a été exposée pour la première fois 

(voir la discussion sur la Loi 49). 
 

Exemple : Les défenseurs peuvent ne pas être conscients des restrictions d'attaque 
auxquelles le partenaire du joueur fautif est soumis parce que l’arbitre n'a pas été 

appelé en temps voulu pour expliquer la Loi (voir la Loi 11). 
 

Le rôle de l’arbitre : L’arbitre a le droit d'annuler une décision sur laquelle les 

joueurs se sont mis d'accord et qui a été appliquée avant que l’arbitre ne soit appelé à 
la table. L’arbitre, lorsqu'il est appelé au sujet d'une carte exposée, doit évaluer tous 

les faits, et ensuite expliquer tous les droits et les restrictions liées à la carte exposée 
avant d'appliquer toute rectification. L’arbitre doit rester à la table jusqu'à ce que 

toutes les conséquences de la carte pénalisée soient traitées et s'assurer que tous les 
joueurs comprennent leurs options et leurs obligations.  
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La carte pénalisée reste exposée : [50A. Une carte pénalisée doit être laissée face 
visible sur la table juste devant le joueur à qui elle appartient jusqu'à ce qu'un 

arbitrage soit intervenu]. 
 

Carte pénalisée principale ou secondaire : [50B. Une carte exposée 

prématurément (par exemple en jouant deux cartes dans une levée, ou en laissant 
tomber une carte accidentellement) et : 

- Si elle est seule 
- Exposée par inadvertance 

- Inférieure au rang d’un honneur 
devient une carte pénalisée secondaire.]  

 
Une carte pénalisée secondaire est une seule et unique petite carte (inférieure au 10) 

accidentellement exposée. Si un joueur joue par erreur un ♣ au lieu d'un ♠, la carte 

n’a pas été exposée par inadvertance.  
 

[50B. (...) Toute carte du rang d'un honneur, ou toute carte exposée par un jeu 
délibéré devient une carte pénalisée principale (par exemple en attaquant hors tour, 

ou en corrigeant une renonce). Quand un joueur de la défense a deux cartes 
pénalisées ou plus, toutes ces cartes deviennent des cartes pénalisées principales]. 

 

Une carte pénalisée principale est une carte, du rang du 10 ou plus, exposée 
accidentellement, ou toute carte exposée par un jeu délibéré (par exemple en 

attaquant hors tour ou en corrigeant une renonce). Si le même joueur possède deux 
cartes pénalisées ou plus ce sont également des cartes pénalisées principales (le 

même défenseur ne peut pas avoir deux cartes pénalisées secondaires en même 
temps).  

 
[50C. Disposition d'une carte pénalisée secondaire : tant qu'un joueur de la défense 

n’a pas joué sa carte pénalisée secondaire, il ne peut jouer aucune autre carte de la 
même couleur en dessous du rang d'un honneur, mais il est en droit de jouer un 

honneur. Le partenaire du joueur fautif n'est pas assujetti à des restrictions d'attaque, 
mais voir E ci-après]. 

 
Lorsqu'un défenseur possède une carte pénalisée secondaire, la seule restriction est la 

suivante : lorsqu'il décide de jouer une petite carte de cette couleur (inférieure au 10), 

ce doit être cette carte et pas une autre. Le déclarant ne peut pas demander que la 
carte soit jouée, et le partenaire du joueur fautif n'est pas soumis à une restriction 

d’attaque (mais la Loi 16, INA, peut s'appliquer). 
 

Exemple 1 : La main du défenseur est ♠ 842 ♥ R3 ♦ A65 ♣ -, le contrat est 3SA.  

Le 8 de ♠ est une carte pénalisée secondaire. Le déclarant joue ♣. Le défenseur peut 

se défaire de n'importe quelle carte de sa main, sauf du 4 de ♠ ou du 2 de ♠. S'il 

décide de défausser un petit ♠, il doit défausser le 8 de ♠. La décision lui appartient 

seul, sans l'intervention du partenaire ou des adversaires. 
 

Exemple 2 : même main que précédemment, même configuration. L’arbitre est debout 
se tenant prêt à éviter tout accident, mais avant qu'il ne puisse l'arrêter, le joueur se 

défausse du 4 de ♠. Il y a maintenant deux cartes pénalisées sur la table, et les deux 
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sont principales (voir Loi 51). L’arbitre doit également assumer une partie de la 
responsabilité. Aurait-il pu empêcher que cela se produise ? 

 
[50D. Disposition d’une carte pénalisée principale. Quand un joueur de la défense a 

une carte pénalisée principale, le joueur fautif et son partenaire peuvent, tous les 

deux, être assujettis à des restrictions : le joueur fautif à chaque tour de jouer, le 
partenaire à chaque tour d’attaquer.  

 
1. (a) (...) Une carte pénalisée principale doit être jouée à la première occasion légale, 

que ce soit pour attaquer, fournir, défausser ou couper. Si un joueur de la défense a 
deux cartes pénalisées ou plus qui peuvent être légalement jouées, le déclarant 

désigne celle qui doit être jouée (b) (...) 
 

2. Quand c’est au tour d’un joueur de la défense d’attaquer alors que son partenaire a 
une carte pénalisée principale, il ne doit pas attaquer avant que le déclarant n'ait 

formulé son choix parmi les options ci-après (si le joueur de la défense attaque 
prématurément, il est assujetti à rectification selon la Loi 49). Le déclarant peut : 

 
a. exiger du joueur de la défense qu’il attaque la couleur de la carte pénalisée ; 

lui interdire d’attaquer cette couleur aussi longtemps qu'il garde la main (...) ; si le 

déclarant choisit l'une de ces options, la carte n'est plus pénalisée et elle est reprise. 
b. ne pas exiger ni interdire une attaque ; dans ce cas le joueur de la défense 

peut attaquer n'importe quelle carte et la carte pénalisée reste sur la table en tant que 
carte pénalisée. Si cette option est choisie la Loi 50D continue à s'appliquer aussi 

longtemps que la carte pénalisée n’est pas jouée.] 
 

Le déclarant n'a aucune option lorsque le joueur qui a la carte pénalisée principale est 
en main (elle doit être attaquée). Lorsqu'un joueur a deux cartes pénalisées ou plus et 

que son partenaire est en main, voir la Loi 51.  
 

Lorsque le déclarant demande l'attaque d'une couleur et que le défenseur n'en a pas, 
ou lorsque le déclarant interdit l'attaque d'une couleur et que le défenseur n'a que 

cette couleur, l'option de l'attaque a été exercée. Le défenseur peut maintenant jouer 
n'importe quelle carte (légale), et la carte pénalisée qui a causé la restriction d'attaque 

peut être reprise dans la main du défenseur.  

 
Carte pénalisée et restrictions d'attaque : Lorsqu'un joueur est en main et a une carte 

pénalisée principale, et que son partenaire a aussi une carte pénalisée principale, 
qu'est-ce qui a la priorité ? l'obligation de jouer sa propre carte pénalisée ou les 

restrictions d'attaque que le déclarant peut appliquer ? [50D1b. (b) L'obligation de 
fournir à la couleur, ou de se soumettre à une restriction d'attaque ou de jeu prime 

sur l'obligation de jouer une carte pénalisée principale, mais la carte pénalisée doit 
quand toujours rester face visible sur la table et être jouée à la prochaine occasion 

légale.] 
 

Exemple : L’adversaire de droite du déclarant est en main et possède une carte 

pénalisée principale (le valet de ♠). L’adversaire de gauche a également une carte 

pénalisée principale (le 5 de ♦). Les restrictions d'attaque sont prioritaires. Avant que 

l’adversaire de droite n’attaque, le déclarant peut : 
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1. Demander une attaque ♦. Le 5 de ♦ est repris. L’adversaire de droite joue un ♦ 

s'il en a un. Le Valet de ♠ reste une carte pénalisée principale. 

 

2. Interdire une attaque ♦. Le Valet de ♠ doit être joué (c'est la première occasion 

légale de le jouer). Le 5 de ♦ est repris. L’interdiction demeure tant que l’adversaire 

de droite conserve la main. 

 
3. Laissez l’adversaire de droite « attaquer ce qu’il veut ». Une fois de plus, le 

Valet de ♠ doit être attaqué pour la même raison qu'au point 2 ci-dessus. Le 5 de ♦ 

reste une carte pénalisée principale. 

 
L’arbitre ne doit pas se contenter de réciter la Loi ; il doit expliquer la Loi avec les 

conséquences appliquées à la situation particulière. Ceci est particulièrement 
important dans les situations complexes où il y a plus d'une carte pénalisée.  

 
Dans l'exemple ci-dessus, l’arbitre devrait dire à la table, en s'adressant directement 

au déclarant : « Vous pouvez demander une attaque ♦. Le 5 de ♦ est repris, et le 

Valet de ♠ reste une carte pénalisée. Vous pouvez interdire une attaque ♦. Le Valet de 

♠ doit être joué. L'interdiction demeure tant que votre adversaire de droite est en 

main. Le 5 de ♦ est repris. Ou vous pouvez choisir de le laisser jouer n'importe quoi. 

Le Valet de ♠ doit être joué à cette levée. Le 5 de ♦ reste une carte pénalisée, et vous 

avez les mêmes options à chaque fois. » 
 

Informations provenant d'une carte pénalisée : [50E1. Les informations 
provenant d'une carte pénalisée et les dispositions concernant le jeu de cette carte 

pénalisée sont autorisées pour tous les joueurs aussi longtemps que la carte pénalisée 
reste sur la table]. 

 

Exemple 1 : Ouest est en main et possède ♥ RDV7. Est possède ♥ A3, et l'As est une 

carte pénalisée. Sud (le déclarant) dit à Ouest : « Jouez ce que vous voulez. ». L'As 
étant exposé sur la table, toutes les informations qui en découlent sont autorisées 

pour tout le monde. Ouest peut jouer le 7 de ♥ !  

 
[50E4. Si, suite à l'application de E1, l’arbitre juge à la fin du jeu que sans l'aide 

obtenue par la carte exposée, le résultat de la donne aurait pu être différent, et qu'en 
conséquence le camp non fautif a subi un dommage (voir Loi 12B1), il attribuera une 

marque ajustée. En ajustant la marque, il devrait chercher à établir aussi précisément 
que possible le résultat probable de la donne sans l'effet de(s) la carte(s) 

pénalisée(s)]. 
 

Bien que les informations relatives à la carte pénalisée soient autorisées pour le camp 
fautif pendant que la carte est sur la table, si, à cause de cette information, il y a un 

dommage pour le camp non fautif, l’arbitre doit attribuer une marque ajustée et 
retirer tout avantage que le camp fautif aurait pu obtenir grâce à l'utilisation de cette 

information. 

 
Exemple 2 : Même configuration que dans l'exemple #1 ci-dessus. Ouest joue le 7 de 

♥ après que le déclarant a dit « jouez ce que vous voulez ». De ce fait, EO encaisse 
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quatre levées de ♥. En supposant que sans la carte pénalisée, EO aurait dû 

normalement ne faire que trois levées, l’arbitre doit attribuer une marque ajustée. 
 

[50E2. Les informations provenant d'une carte pénalisée reprise (conformément à la 
Loi 50D2a) ne sont pas autorisée pour le partenaire du joueur qui avait une carte 

pénalisée (voir Loi 16C), mais autorisée pour le déclarant.  

 
50E3. Dès qu'une carte pénalisée a été jouée, les informations provenant des 

circonstances dans lesquelles elle est devenue pénalisée ne sont pas autorisées pour 
le partenaire du joueur qui avait cette carte (...)]. 

 
Exemple 3 : Même configuration que dans l'exemple #1 ci-dessus, mais maintenant 

Sud dit « jouez Cœur ». L'As de ♥ est repris et retourne dans la main d'Est. 

Maintenant le fait de savoir qu'Est possède l’As de ♥ est autorisé pour le déclarant 

mais non autorisé pour le partenaire du joueur fautif. Par conséquent, avec RDV7, 

Ouest étant contraint de jouer ♥, devrait faire l’attaque normale à ♥ (probablement le 

Roi). Jouer petit serait probablement suggéré par l'information non autorisée. Il n'y a 

pas de différence pour une carte pénalisée principale ou secondaire, en termes d’INA. 
 

 

51 – Deux cartes pénalisées ou plus 
 

Au tour du joueur fautif de jouer : [51A. Si, à son tour de jouer, un joueur de la 
défense a deux cartes pénalisées ou plus qui peuvent être légalement jouées, le 

déclarant désigne celle qui doit être jouée à ce tour]. 
 

Au tour de partenaire du joueur fautif d’attaquer : Lorsque l'un des défenseurs a 
deux cartes pénalisées ou plus et que son partenaire est en main, il y a deux 

situations différentes à considérer. Soit les cartes sont toutes de la même couleur, soit 
elles sont de couleurs différentes.  

 

Si les cartes sont toutes de la même couleur, le déclarant peut exiger ou interdire 
l'attaque de cette couleur. Lorsque le déclarant demande ou interdit au partenaire du 

défenseur d'attaquer cette couleur, toutes les cartes de cette couleur ne sont plus 
pénalisées et sont reprises. Le partenaire peut faire n’importe quel jeu légal sur la 

levée. Si le déclarant interdit l'attaque de cette couleur, l'interdiction perdure jusqu'à 
ce que le joueur perde la main (Lois 51B1a et 51B1b). 

 
Le déclarant peut aussi choisir de ne pas exiger ou interdire une attaque dans la 

couleur des cartes pénalisées, dans ce cas les cartes pénalisées restent sur la table et 
le partenaire du joueur fautif peut jouer ce qu’il veut (y compris une carte de cette 

couleur).  
 

Si un défenseur a des cartes pénalisées dans plusieurs couleurs quand c'est le tour de 
son partenaire d’attaquer, le déclarant peut soit : 

 

- Demander l'attaque d'une des couleurs dans laquelle il y a une carte pénalisée.  
Les cartes du défenseur dans cette couleur sont reprises et ne sont plus des cartes 

pénalisées.  
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- Interdire l'attaque d'une ou plusieurs de ces couleurs.  
Les cartes du joueur fautif dans cette ou ces couleurs sont reprises et ne sont plus des 

cartes pénalisées. L'interdiction faite au partenaire se poursuit jusqu'à ce qu'il perde la 
main. 

 

- Ne pas exiger ou interdire une couleur (« jouez ce que vous voulez »).  
 

Dans ce cas, comme pour une carte pénalisée unique, le joueur en main peut jouer 
n'importe quelle carte légale. Les cartes pénalisées restent sur la table ; leur jeu sera 

soumis à 50A, et le déclarant a les mêmes options chaque fois que l'attaque est faite 
par son partenaire et qu'il y a encore des cartes pénalisées sur la table.  

 

Exemple : Sud est déclarant. Ouest a laissé tomber l’As, le 2 de ♠ et le 7 de ♥ sur la 

table, il a donc trois cartes de pénalisées. Son partenaire est en main. Sud peut : 

- Exiger ♠. Ouest reprend les ♠ (qui sont maintenant des INA pour Est), Est doit 

attaquer un ♠. Le 7 de ♥ reste une carte pénalisée.  

- Exiger ♥. De même, le 7 de ♥ est repris, Est attaque ♥ et les deux ♠ restent des 

cartes pénalisées. 

- Interdire ♠. L'interdiction demeure tant qu'Est garde la main, les deux ♠ sont repris. 

- Interdire ♥. L'interdiction demeure tant qu'Est garde la main, le 7 de ♥ est repris. 

- Interdire à la fois les ♥ et les ♠. L'interdiction demeure tant qu’Est garde la main, 

toutes les cartes pénalisées sont reprises. 

- Ne pas exiger ou interdire quoi que ce soit. Est peut jouer n'importe quelle carte 
légale mais les cartes pénalisées restent sur la table. 

 

 

52 – Manquement à l’obligation d’attaque ou de jouer une carte 
pénalisée 

 
L’arbitre doit rester à la table jusqu'à ce que toutes les conséquences d'une carte 

pénalisée soient assumées. Par exemple, si un défenseur possède une carte pénalisée 
principale et que le déclarant joue la couleur, l’arbitre doit s'assurer qu'à son tour de 

jouer, le défenseur joue cette carte pénalisée. C'est toujours la responsabilité du 
joueur, et non de l’arbitre, de s'assurer qu'il respecte les instructions données, mais 

c'est également une bonne pratique d'aider les joueurs à le faire. De temps en temps, 
il arrivera que le défenseur fasse quelque chose d'autre avant que l’arbitre ne puisse 

l'éviter.  
 

Exemple : Le contrat est 4♥. Le défenseur (à droite du déclarant) n'a plus que ♠ A32 ♥ 

R3 ♦ - ♣ - lorsque le 3 de ♥ devient une carte pénalisée principale. Le déclarant joue 

un ♦, coupé du mort avec la Dame de ♥. Avant que l’arbitre ne puisse l'arrêter, le 

joueur surcoupe avec le Roi. 

 
[52A. Le défenseur manque à l’obligation de jouer une carte pénalisée : Quand 

un joueur de la défense manque à l’obligation ou de jouer une carte pénalisée comme 
exigé par la Loi 50 ou la Loi 51, il ne doit, de sa propre initiative, retirer aucune autre 

carte qu'il a jouée]. 
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La Loi 52B précise quelles sont les options du déclarant et les restrictions du 
défenseur, lorsque le défenseur joue une autre carte que la carte pénalisée.  

 
Le déclarant peut accepter le jeu de l'autre carte, et le jeu continue (la carte pénalisée 

originale reste une carte pénalisée). C'est également le cas si le déclarant a joué de sa 

main ou depuis le mort après l'irrégularité, acceptant ainsi le jeu. 
 

Si le déclarant n'accepte pas le jeu de l'autre carte, le défenseur doit jouer la carte 
pénalisée initiale, et l'autre carte devient une carte pénalisée principale.  

 
Note : Si le jeu de l'autre carte est accepté, la première carte conserve son statut (si 

elle était une carte pénalisée secondaire, elle restera une carte pénalisée secondaire) 
car la Loi 52B1c ne mentionne rien d'autre. 

 
 

53 – Attaque hors tour acceptée 

 
Une attaque hors-tour à la treizième levée doit être retirée. Lorsque l'attaque hors 

tour se produit avant, et si le joueur qui a attaqué n'a pas été informé par erreur par 
un adversaire que c'était son tour : 

 
[53A. L'attaque hors tour traitée comme une entame correcte : (...) Toute 

attaque hors tour face visible peut être traitée comme une attaque correcte (...). Elle 
devient une attaque correcte si le déclarant ou l'un des 2 joueurs de la défense, selon 

le cas, l'accepte par une formulation à cet effet, ou si un jeu est fait de la main placée 
après l'attaque irrégulière (mais voir B). A défaut de cette acceptation ou de ce jeu, 

l’arbitre exige que l'attaque soit faite de la main correcte (voir Loi 47B).  

 
Selon les options choisies par les joueurs, d'autres Lois que celle-ci entrent en jeu 

(voir l'exemple n° 1 ci-dessous). L’arbitre doit expliquer toutes les options et 
conséquences à la table avant de procéder à la rectification de l'infraction. C'est une 

très mauvaise pratique de dire « acceptez-vous l'attaque » sans expliquer ce qui se 
passe si le joueur l’accepte ou non. 

 
Exemple 1 : Pendant le jeu, Sud (déclarant) est en main. Ouest attaque hors tour. 

Sud refuse l’attaque hors tour. La carte d’Ouest devient une carte pénalisée principale 
et Sud attaque de sa main. 

 
Exemple 2 : 13ème levée. Est attaque hors tour. Personne ne le remarque. La donne 

est scorée, et les joueurs passent au tour suivant. Trois tours plus tard, l'un des 
joueurs se rend compte de l'irrégularité. Pour autant qu'elle soit remarquée avant la 

fin de la période de correction (voir Loi 92), l’arbitre doit revoir la donne et attribuer 

une marque ajustée avec l'attaque correcte à la 13ème levée. 
 

Exemple 3 : Sud est déclarant et attaque hors tour de sa main. L’arbitre est appelé. 
Bien que la consultation entre les défenseurs ne soit pas autorisée, l’arbitre offre 

l'option d'accepter ou non l'attaque à la table (il n'est pas nécessaire de faire sortir les 
défenseurs de la table un par un). Ouest l’accepte alors qu’Est la refuse. Lorsqu'il y a 

un désaccord, l’arbitre doit suivre la décision du joueur à gauche de l'attaque hors tour 
(ici, Ouest) (conformément à la Loi 55A).  
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Exemple 4 : Sud est déclarant, Ouest a gagné la levée précédente. Est attaque hors 
tour. Sud peut l'accepter. Si non, alors la carte d'Est devient une carte pénalisée 

principale et Sud a les options de la Loi 50 sur l'attaque d’Ouest (exiger une attaque 
de la même couleur, interdire une attaque de la même couleur ou aucune restriction).  

Pour les deux premières options : La carte d'Est est reprise et n'est plus une carte 

pénalisée. Si Sud interdit la couleur, l'interdiction demeure tant qu'Ouest conserve la 
main. Troisième option, la carte d'Est reste une carte pénalisée. 

 
Exemple 5 : Sud est déclarant. Ouest est en main. Ouest attaque et ensuite Est 

attaque également (n'ayant pas remarqué le jeu d’Ouest). L’attaque d’Ouest reste 
(arrivée en premier) et l'attaque d'Est devient une carte pénalisée principale (Loi 50). 

 
Exemple 6 : Sud est déclarant. Ouest a gagné la levée précédente. Est attaque hors 

tour, puis Ouest attaque également. L’arbitre commence par offrir à Sud l'option 
d'accepter l'attaque hors tour d'Est. S'il l'accepte, la carte d’Ouest devient une carte 

pénalisée principale. S'il la refuse, la carte de l'Est devient une carte pénalisée 
principale et la carte de l'Ouest devient l’attaque légale. 

 
[53B. Lorsque, conformément à la Loi 53A, un joueur attaque hors tour quand c’est au 

tour de l’adversaire, ce dernier peut attaquer cette levée sans que sa carte soit 

considérée comme jouée à la suite de l'attaque irrégulière. Quand cela arrive, 
l'attaque correcte est maintenue et toutes les cartes jouées par erreur à cette levée 

peuvent être reprises, mais la Loi 16C s'applique.] 
 

Exemple : Sud est déclarant ; il est en main. Ouest attaque hors tour. Sud ne le 
remarque pas et attaque de sa propre main. L'attaque de Sud est maintenue, la carte 

de Ouest est reprise et constitue une INA pour Est (Lois 53B et 16C). 
 

Exemple : Est en main, Nord attaque hors tour et Est joue une carte. L’arbitre doit 
vérifier si Est a suivi le jeu de Nord (l'attaque de Nord est acceptée) ou s'il a fait une 

attaque correcte à son tour de jouer (dans ce cas, la carte de Nord est reprise et la Loi 
16 s'applique).  

 
Exemple : Ouest est en main et Nord attaque hors tour. Ouest joue une carte. Dans ce 

cas, il est clair que Ouest fait une attaque correcte et il n'y a pas besoin de chercher 

plus loin. L'attaque d’Ouest est maintenue et la carte de Nord est reprise comme dans 
l'exemple précédent. 

 
[53C. Le mauvais défenseur joue une carte sur une attaque irrégulière du 

déclarant : Si le déclarant attaque hors tour de sa main ou du mort, et que le joueur 
de la défense placé à droite de la main de laquelle le déclarant a attaqué hors tour 

joue après l’attaque irrégulière (mais voir 53B), l'attaque est maintenue et la Loi 57 
s'applique]. 

 
Cette Loi est un prolongement logique des principes ci-dessus et peut être expliquée 

par un exemple simple : Sud est déclarant. Ouest en main. Sud attaque hors tour de 
sa main, et Est joue une carte. L'attaque irrégulière de Sud est maintenue et comme 

Est a joué avant son partenaire pour la levée en cours, la Loi 57 s'applique. 
L'exception 53B se produit lorsque le déclarant attaque hors tour et que le défenseur 

normalement en main attaque correctement. Dans ce cas, l'attaque est maintenue et 

le déclarant reprend sa carte. 
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54 – Entame hors tour face visible 

 
Il s'agit de l’un des arbitrages les plus fréquents, nécessitant l'application de plusieurs 

lois, et l’arbitre doit absolument être familier avec celles-ci. Lorsqu’il est appelé à 
cause d'une entame hors tour, l’arbitre doit d'abord vérifier si le joueur fautif a 

entamé parce que l'un des adversaires le lui a suggéré (Loi 47E1). Rappelez-vous 
également qu'une entame du camp déclarant ne peut être acceptée, Loi 24. De plus, 

s'il y a une entame correcte face cachée et une entame hors tour face visible, 
indépendamment de ce qui s'est passé en premier, car la carte face cachée n'est pas 

encore jouée, elle doit être reprise avant que l’arbitre ne traite l'entame hors tour. 
 

Si 47E1 ne s'applique pas, l’arbitre donnera au déclarant les « cinq options ». Ces 

options sont le résultat de l'application de la Loi 54 et de la Loi 50 (carte pénalisée) 
car lorsque le déclarant décide d'avoir une entame de la bonne main, l'entame hors 

tour devient une carte pénalisée. 
 

[54A. Le déclarant étale sa main : Après une entame hors tour face visible, le 
déclarant peut étaler sa main ; il devient alors le mort et le mort devient le déclarant. 

Le déclarant doit étaler tout son jeu dès qu’il a exposé une ou plusieurs cartes]. 
 

Notez la différence entre « commence à étaler sa main » et « expose une carte ». Si le 
déclarant laisse tomber une carte après l'entame hors tour, ou joue une carte, il ne 

devient pas automatiquement le mort. 
 

[B. Le déclarant accepte l'entame : Quand un joueur de la défense rend visible 
l’entame hors tour, le déclarant peut accepter l'entame irrégulière comme prévu dans 

la Loi 53. Le mort étale son jeu conformément à la Loi 41.  

1. La deuxième carte de la levée est jouée de la main du déclarant. 
2. Si le déclarant joue la deuxième carte de la main du mort, celle-ci ne peut être 

retirée, sauf pour corriger une renonce. 
 

C. Le déclarant doit accepter l'entame : Si le déclarant peut avoir vu une des 
cartes du mort (à l'exception des cartes que le mort aurait exposées - voir Loi 24) 

pendant les annonces, il doit accepter l'entame et le déclarant présumé devient alors 
le déclarant. 

 
D. Le déclarant refuse l'entame : Le déclarant peut refuser l’entame hors tour. 

Dance ce cas, la carte reste sur la table et devient pénalisée principale et la Loi 50D 
s’applique. 

 
En appliquant la Loi 50D, le déclarant peut exiger ou interdire une entame dans la 

même couleur, ou encore laisser le défenseur jouer n'importe quelle carte, ce qui 

représente 3 des 5 options. L’arbitre doit également être prudent en informant les 
joueurs sur les conséquences des INA. 

 

Exemple : Sud est déclarant, Est entame hors tour (de l’As de ♠). L’arbitre dira à Sud, 

« Vous pouvez accepter l'entame, et dans ce cas, vous jouez de votre main après 

avoir vu le mort. Vous pouvez aussi étaler votre main. L'entame est maintenue, et 
vous devenez le mort. Si vous refusez l'entame, vous pouvez exiger ou interdire une 

entame ♠ d’Ouest. Si vous choisissez de le faire, l’As de ♠ est repris et n'est plus une 
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carte pénalisée. Si vous interdisez une entame ♠, cette interdiction perdurera tant que 

Ouest conservera la main. Vous pouvez aussi laisser Ouest libre d'entamer n'importe 

quelle carte, dans ce cas l’As de ♠ reste une carte pénalisée et doit être joué à la 

première opportunité légale, et vous avez les mêmes options tant que la carte 

pénalisée est sur la table chaque fois que Ouest sera en main.  

Tant que l’As de ♠ est exposé sur la table, c'est une information autorisée pour tout le 

monde. Quand il est repris, ce sera une INA pour Ouest et une information autorisée 

pour vous. » 

 
Note : Lorsque l'on présente ses options au déclarant, il ne faut pas réciter les Lois 

telles qu'elles sont écrites, mais, au contraire, s'adapter à la situation pratique à la 

table, comme dans l'exemple ci-dessus où l’arbitre se réfère à l’As de ♠ et non à 

« l'entame hors tour ». Il est toujours plus facile pour les joueurs de comprendre une 

décision lorsque l’arbitre l'explique en termes simples. 
 

Remarque : Si un défenseur demande si c'est son tour d’entamer et que le déclarant 
présumé (ou le mort) dit par erreur que c'est le cas, 47E1 s'applique comme s'il 

s'agissait uniquement du déclarant qui a informé à tort le défenseur qui a entamé hors 
tour. 

 
Note : Parfois, un joueur dira quelque chose comme « J'accepte l’entame » avant que 

l’arbitre n'ait la possibilité d'expliquer ses options. Il faut alors demander au joueur s'il 
connaît les autres options qui s'offrent à lui et de se faire confirmer qu'il ne veut pas 

les entendre. 

 
 

55 – Attaque hors tour du déclarant 
 

La Loi 55 stipule que chaque adversaire peut accepter ou refuser une attaque hors 
tour par le déclarant.  

 

Note : Si l'attaque hors tour est due à une mauvaise information d'un adversaire, la 
Loi 47E1 s'applique (indépendamment de qui attaque hors tour, qu'il s'agisse d'un 

défenseur, du déclarant ou du mort). 
 

Note : Lorsque le déclarant attaque hors tour et qu'un défenseur attire l'attention sur 
l'irrégularité, cela ne signifie pas que le défenseur accepte ou refuse l'attaque hors 

tour. Les deux défenseurs ont encore tous leurs droits, et l’arbitre doit être appelé 
immédiatement. L’arbitre doit informer les défenseurs que chacun d'eux peut accepter 

ou refuser l'attaque. Ils ne sont pas autorisés à se consulter. Si un défenseur reste 
silencieux, l'option de l'autre prévaut. S'ils expriment des opinions différentes, c'est 

celle de celui qui suit l’attaque irrégulière qui prévaut. Si les deux défenseurs se 
taisent ou s'en moquent, l’attaque n'est pas acceptée. 

 
Lorsque l'attaque hors tour est acceptée, le jeu continue normalement. Lorsqu'elle 

n'est pas acceptée, la carte est reprise sans autre rectification et le joueur en main 

jouera la première carte de la levée. 
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Dans les cas où un joueur adopte une ligne de jeu qui aurait pu être fondée sur la 
base d'informations obtenues à partir de sa propre infraction, l’arbitre doit accorder 

une marque ajustée (Loi 55C). 
 

[Exemple (tiré du Commentaire des Lois 2017 du Comité des Lois de la WBF) : Le 

déclarant joue 4♠ avec ♠ RV84 au mort et ♠ A1072 dans sa main. Après avoir 

remporté la levée de sa main, il joue le Valet de ♠ du mort. L’adversaire de droite 

n'accepte pas cette attaque et le déclarant fait avec succès l’impasse à la Dame de ♠ 

contre ce défenseur. 
 

Les défenseurs appellent l’arbitre pour se plaindre que l'attaque de la mauvaise main 

aurait pu révéler l'emplacement de la Dame de ♠. Puisque la plupart des joueurs 

refuseraient d'accepter une attaque de la mauvaise main si elle permettait qu’une 

impasse réussisse, l’arbitre ajuste la marque. 
 

L’arbitre devrait également envisager d'attribuer une marque ajustée dans le cas où 
l’attaque hors tour a été acceptée par l’adversaire de gauche et que le déclarant a 

ensuite fait l’impasse contre lui avec succès]. 
 

 

56 – Attaque hors tour d’un joueur de la défense 

 

[56. Lorsqu'une attaque hors tour est faite face visible, le déclarant peut : 
a) Accepter l'attaque irrégulière comme le prévoit la Loi 53 ou 

b) Obliger le défenseur à retirer son attaque hors tour face visible. La carte retirée 
devient une carte pénalisée principale et la Loi 50D s'applique. 

 
 

57 – Attaque et jeu prématurés par un joueur de la défense 

 
Il n'est pas rare que les arbitres soient confus quant à l'application de cette loi. Les 

sanctions prévues par cette Loi ne s'appliquent que dans des circonstances très 
précises : 

a) Un défenseur attaque pour la levée suivante avant que son partenaire n'ait joué 
pour la levée en cours.  

 
b) Un défenseur joue hors tour avant que son partenaire n'ait joué, pour une levée 

commencée par le déclarant ou le mort.  

 
De plus, même si a) ou b) ci-dessus s'appliquent, les restrictions ne s'appliquent pas 

si : 
 

- Le déclarant a joué des deux mains ou a indiqué un jeu à partir du mort (un jeu 
prématuré par le déclarant depuis l'une ou l'autre main est une carte jouée qui ne 

peut pas être retirée).  
 

- Le mort a joué une carte de sa propre initiative ou illégalement suggéré qu'elle soit 
jouée. 
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Note : Un singleton dans la main du mort ou une des cartes d'un groupe de cartes de 
la même couleur qui sont équivalentes en rang n'est pas considérée comme jouée 

automatiquement. 
 

Lorsqu'un défenseur joue hors tour pour la levée en cours avant son partenaire ou 

attaque pour la levée suivante avant que son partenaire ne joue pour la levée en 
cours, la carte jouée devient carte pénalisée principale. Si l'une des deux exceptions 

ci-dessus s'applique, il n'y a pas de restriction supplémentaire, et le jeu continue 
normalement. Dans le cas contraire, le déclarant a quatre options : 

 
Il peut demander au partenaire du joueur fautif de jouer (1) la carte la plus haute ou 

(2) la carte la plus basse qu'il détient dans la couleur jouée. Il peut aussi (3) interdire 
ou (4) exiger du partenaire du joueur fautif qu’il joue une carte d’une autre couleur 

spécifiée. 
Note : Lorsque le partenaire du joueur fautif ne peut pas se conformer au choix fait 

par le déclarant, il peut jouer n'importe quelle carte légale. 
 

 

58 – Attaques ou jeux simultanés 

 

Jeux simultanés de deux joueurs : [Une attaque ou un jeu fait simultanément avec 
une attaque ou un jeu légal d'un autre joueur est considéré comme consécutif]. Si les 

deux défenseurs attaquent en même temps, par exemple, et que l'un d'eux est celui 
qui doit attaquer, l'attaque du défenseur qui n’est pas celui qui doit attaquer doit être 

traitée comme une carte pénalisée principale, en se basant sur la Loi 50 comme ligne 
directrice. 

 

[58B. Cartes simultanées d'une même main : Si un joueur attaque ou joue 
deux cartes ou plus simultanément : 

 
1. Si une seule carte est face visible, elle est jouée ; toutes les autres cartes sont 

reprises sans autre conséquence (voir Loi 47F)]. 
 

La raison d'être de cette Loi est que, lorsqu'une seule carte est visible, la seconde 
carte, cachée, ne crée aucune information et ne provoque aucun dommage. Le joueur 

qui a joué plus d'une carte de cette manière devrait être particulièrement attentif à ne 
pas créer une situation dans laquelle une seconde carte est exposée. 

 
Parfois, une seule carte est visible, et par l'action d'un adversaire, une carte 

supplémentaire est exposée. Lorsque c'est le cas, et parce que la dernière irrégularité 
a été créée à cause d'une action de l'adversaire, l’arbitre doit être indulgent envers le 

joueur qui a provoqué la première irrégularité : 

- Si c'est le déclarant, la carte exposée par l'action de l'adversaire est reprise sans 
autre conséquence. 

 
- S'il s'agit d'un défenseur, l’arbitre peut décider qu'il ne s'agit pas d'une carte 

pénalisée (Loi 50). La Loi 16 s'applique de la manière suivante : parce que les 
défenseurs sont non fautifs en ce qui concerne l'infraction du déclarant, la carte 

exposée à cause de l'action du déclarant est non autorisée pour le déclarant et 
autorisée pour l'autre défenseur.  



87 
 

[58B2. Si plusieurs cartes sont faces visibles, le joueur fautif désigne la carte qu'il se 
propose de jouer ; quand c’est un joueur de la défense, toute autre carte exposée 

devient pénalisée (voir Loi 50)]. 
 

Note : Le joueur fautif (et non un adversaire) désigne la carte qu’il veut jouer. 

Compte tenu des conséquences potentielles de ce choix, l’arbitre ne doit pas 
demander quelle carte le joueur voulait jouer avant l'irrégularité, mais quelle carte il 

veut jouer maintenant que l'irrégularité s'est produite. 
 

Exemple : Un défenseur joue accidentellement deux cartes en même temps : le 10 de 

♣ et le 9 de ♣. S'il choisit de jouer le 10 de ♣, le 9 de ♣ est une carte pénalisée, et 

vice-versa. Cependant, selon les définitions de la Loi 50, le 10 de ♣ serait une carte 

pénalisée principale si le joueur choisit de jouer le 9 de ♣, et le 9 de ♣, une carte 

pénalisée secondaire si le joueur choisit de jouer le 10 de ♣.  

 

[58B3. Après qu'un joueur fautif a repris une carte visible, un adversaire qui a joué à 
la suite de cette carte peut retirer la sienne et la remplacer sans autre conséquence 

(mais voir la Loi 16C)]. 
 

Cette situation est rare. Un joueur joue accidentellement deux cartes faces visibles. 
L'adversaire suivant joue, et c'est alors que l'irrégularité est découverte. Le joueur 

fautif choisit la carte qu'il veut jouer (l'autre devient une carte pénalisée s'il est 
défenseur), et l'adversaire suivant peut reprendre sa carte et la remplacer par une 

autre (la Loi 16, Information non autorisée, s'applique toujours).  

 
[58B4. Si le jeu simultané n'est pas découvert avant que les deux camps n’aient joué 

pour la levée suivante, la Loi 67 – levée défectueuse - s'applique]. 
 

Lorsqu'un joueur joue plus d'une carte en même temps et que cela passe inaperçu 
jusqu'à ce que les deux camps jouent pour la levée suivante, la levée irrégulière aura  

5 cartes jouées et sera donc une levée défectueuse traitée par la Loi 67.  
 

 

59 – Impossibilité d’attaquer ou de jouer comme exigé 

 

[Si un joueur est dans l’impossibilité d’attaquer ou de jouer comme exigé par un 
arbitrage préalable : 

- Parce qu’il ne détient aucune carte dans la couleur exigée ou 
- Parce qu’il a seulement des cartes dans la couleur qu’il lui est interdit d’attaquer 

ou de jouer ou  
- Parce qu’il est obligé de fournir 

Alors il peut jouer n’importe quelle carte légale.] 
 

Exemple 1 : Le défenseur attaque hors tour le 9 de ♣ contre 6♠. Le déclarant 

n'accepte pas l'attaque et demande au partenaire du joueur fautif d’attaquer dans 

cette couleur. Le 9 de ♣ est repris et n'est plus une carte pénalisée.  

 

Le joueur qui doit attaquer ♣ est chicane dans la couleur. Le déclarant n'a pas droit à 

une seconde chance. Celui qui doit jouer peut jouer n'importe quelle carte. Il joue le 2 

de ♦ pour l'As du partenaire, et un retour ♣ permet au camp d'obtenir une coupe pour 
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une levée de chute. Il semble que les défenseurs profitent de l'irrégularité. Cependant, 
la Loi 10C4 stipule expressément qu'ils sont autorisés à le faire, parce que 

l'information utilisée a été créée par un choix du déclarant concernant une carte 
pénalisée, et non par la carte pénalisée elle-même, ce qui serait non autorisé. 

 

Exemple 2 : Un défenseur a une carte pénalisée et son partenaire attaque le Valet de 

♦ hors tour. Le déclarant n'accepte pas l'attaque hors tour et demande un ♦ au 

défenseur qui a la carte pénalisée. S’il est chicane, le défenseur pourrait attaquer 

n'importe quelle carte légale. Cependant, la carte pénalisée doit être jouée à la 
première occasion légale.  

 

Exemple 3 : Le déclarant joue l’As de ♦. Son adversaire de droite joue le 2 de ♦ avant 

son partenaire. La Loi 57 s'applique. Le déclarant peut demander à son adversaire de 

gauche son plus gros ♦, son plus petit, une carte d'une autre couleur, ou interdire une 

carte d'une autre couleur. Le déclarant a compté la main de son adversaire et, étant 

sûr que son adversaire de gauche n'a pas de ♦, il demande du ♠. Cependant, le 

déclarant s'est trompé et l’adversaire de gauche a un ♦. Comme le défenseur doit 

fournir à la couleur si possible, l’adversaire de gauche jouera un ♦.  

 

 

60 – Jeu à la suite d’un jeu illégal 
 

[60A. Jeu d’une carte après une irrégularité :  
 

1. Un jeu par un membre du camp non fautif après que son adversaire de droite a 
attaqué ou joué hors tour ou prématurément, et avant qu’un arbitrage n’ait été 

imposé, fait perdre le droit à rectification de cette faute.  
 

2. Une fois que le droit à la rectification a été perdu, le jeu illégal est traité comme s'il 
avait été fait à son tour (sauf lorsque la Loi 53B s'applique)]. 

 
Note : Lorsque c'était au tour du camp non fautif d’attaquer, voir Loi 53B. Son jeu est 

maintenu et la carte du joueur fautif, si elle n'est pas légale, retourne dans le jeu du 

joueur fautif.  
 

Exemple : Un joueur fautif attaque hors tour le Valet de ♠. Le joueur qui avait la main, 

son adversaire de gauche, a attaqué avant qu'un arbitrage ne soit rendu, le Valet de ♠ 

retournera sans conséquence dans la main du fautif. 
 

3. [Si le camp fautif a l'obligation antérieure de jouer une carte pénalisée, ou de se 
conformer à une restriction d’attaque ou de jeu, cette obligation subsiste pour les 

tours suivants.] 
 

Exemple : Sud est déclarant, Ouest a une carte pénalisée (Roi de ♠) et la main est au 

mort. Pensant qu'il est en main, Ouest joue le Roi de ♠. Sud ne le remarque pas et 

appelle le Valet de ♦ du mort. La Loi 53B stipule que le Valet de ♦ est... joué, mais le 

Roi de ♠ ne retourne pas dans la main d’Ouest (Loi 60A3). 
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[60B. Jeu d’un joueur de la défense joue avant l'attaque obligée du déclarant : quand 
un joueur de la défense joue une carte après que le déclarant a été obligé de 

reprendre son attaque hors tour de n’importe quelle main, mais avant que le déclarant 
n'ait attaqué de la main correcte, la carte du joueur de la défense devient une carte 

pénalisée principale (Loi 50).] 

 
Exemple : Sud est déclarant. Il est en main mais demande une carte du mort. Les 

défenseurs appellent l’arbitre, qui leur donne le choix d'accepter l'attaque hors tour. 
Est n'accepte pas. L’arbitre doit informer les joueurs que c'est Sud qui attaque 

maintenant. Si Est ou Ouest décident de jouer une carte avant que Sud n’attaque, 
cette carte devient une carte pénalisée principale, comme prévu. Cependant, il est 

difficile d'imaginer comment cela pourrait se produire avec l’arbitre à la table 
expliquant la procédure aux joueurs.  

 
[60C. Jeu par le camp fautif avant l'attribution d’une rectification : un jeu par un 

membre du camp fautif avant qu’une rectification n’ait été imposée n'affecte pas les 
droits des adversaires, et peut être passible de rectification.] 

Exemple : Sud est déclarant. Est attaque hors tour. Ouest dit, « c'est mon tour » et 
attaque aussi ! L’arbitre traite d'abord l'attaque d'Est hors tour, la carte jouée par 

Ouest devenant carte pénalisée principale. 

 
 

61 – Ne pas fournir à la couleur – S’enquérir au sujet d’une 
renonce 

 

[61A. Définition de la renonce : ne pas fournir à la couleur conformément à la Loi 44 
ou ne pas attaquer ou jouer, quand c’est possible, une carte ou une couleur exigée par 

la Loi ou spécifiée par un adversaire exerçant ce choix après arbitrage d'une 
irrégularité, constitue une renonce (voir Loi 59 quand il est impossible de s’y 

conformer.] 
 

Il est important de comprendre la définition du terme « renoncer ». Un joueur renonce 
lorsqu'il a une ou plusieurs cartes de la couleur demandée et ne fournit pas à la 

couleur. Un joueur renonce également lorsqu'il peut se conformer à une restriction 

d'attaque mais ne le fait pas. Par exemple, après une attaque hors tour, le déclarant 
demande que le défenseur, à son tour, attaque ♥. Si le joueur (qui possède des ♥ dans 

sa main) joue ♠ à la place, il a renoncé. Mais la définition de la renonce est encore plus 
large. Le fait de ne pas jouer, quand on le peut, une carte ou une couleur requise par 

la Loi est également une renonce. Quelques exemples : 

 
Exemple 1 : contrat 4♠ - Le mort possède ♠ AR876 ♥ - ♦ D654 ♣ 743 (12 cartes). 

L’entame est un ♥. Le déclarant coupe et joue l’As de ♠. Les joueurs découvrent qu'il 

manque une carte. La carte (le 2 de ♥) est retrouvée. La Loi 14B2 précise que la carte 
est restituée à la main déficiente. La Loi 14B nous dit que la carte est considérée 

comme ayant appartenu de manière continue à la main déficiente. Par conséquent, le 
mort aurait pu la jouer à la première levée et ne l'a pas fait. Il s'agit d'une renonce. 

Oui, le mort peut renoncer ! 
 

Exemple 2 : Plus tard dans une donne, le mort possède ♠ 82 ♥ A82. Le déclarant 

demande l’As de ♥ et le mort joue le 8 de ♥ à la place. Comme le mort est tenu par la 
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Loi de jouer la carte spécifiée par le déclarant, ne pas le faire constitue également une 
renonce. 

 

Exemple 3 : Le mort possède ♠ ARD76. Le déclarant demande la Dame mais le mort 
met l'As en position de jeu. Il s'agit d'une renonce sans conséquence, mais c'est 

quand même une renonce. 
 

Note : Même si le mort peut renoncer, il n'y a pas d'ajustement automatique de levée 
lorsque cela se produit (Loi 64B3). L’arbitre appliquera l’équité si la renonce du mort a 

pu causer des dommages au camp non fautif. 
 

Exemple 4 : Pendant l'application de la Loi 57A à cause d'un jeu prématuré, le 

déclarant demande au partenaire du joueur fautif d’attaquer son plus petit ♥. Ayant ♥ 

D32, le joueur joue le 3. C'est une renonce (le joueur devait jouer le 2). Si elle est 

consommée, le camp fautif pourrait faire l'objet d'un transfert automatique de levée 
(Loi 64A). 

 
[61B. Droit de s'informer sur une éventuelle renonce : 

1. Le déclarant peut demander à un joueur de la défense qui n'a pas fourni s‘il a 
une carte de la couleur attaquée. 

2. Le mort peut le demander au déclarant [mais voir la Loi 43B2]. Le mort n’est pas 
autorisé à le demander à un joueur de la défense et la Loi 16B peut être appliquée. 

3. Les joueurs de la défense peuvent le demander au déclarant et l’un à l’autre (au 

risque de créer une information non autorisée).] 
 

Au cours du jeu, le mort ne peut pas s’enquérir d’une éventuelle renonce des 
adversaires. 

Après avoir violé la Loi 43A2, le mort ne peut pas non plus s’enquérir d’une éventuelle 
renonce du déclarant.   

Le déclarant a le droit de demander à un défenseur s'il renonce, mais il n'est pas 
obligé de le faire, même s'il est absolument certain qu'il y a une renonce. Si le 

déclarant a intérêt à laisser la renonce se consommer, il a le droit de le faire et il n'y a 
absolument aucune implication éthique. Cependant, dans certaines situations, il peut 

être préférable pour le déclarant de refuser le transfert automatique de levées et de 
poser la question avant que la renonce ne soit consommée. 

 
Exemple 1 : [Extrait de « Tout ce que vous devez savoir à propos des renonces », de 

Ton KOOIJMAN : Sud joue 6SA. L'entame est l’As de ♣, et le mort étale ♠ RV108 ♥ 

AV10 ♦ RDV5 ♣ 104. Avec ♠ AD9 ♥ RD83 ♦ A872 ♣ DV en main. Le déclarant sait qu'il va 

chuter d’au moins 4 levées. Quand son adversaire de droite joue un petit ♠ à la 
première levée, cela ressemble maintenant à 8 levées de chute. Déprimé, il demande 

à son adversaire de droite : « pas de Trèfle ? Il avait quatre Trèfles !] Celui-ci doit 
maintenant remplacer le ♠ par un ♣, le ♠ devient une carte pénalisée principale et le 

déclarant peut maintenant obliger son adversaire de gauche à rejouer ♠ (Loi 50D2). 

Résultat de la donne 6SA=. 
 

D'une manière générale, les infractions à la Loi 61B génèrent un problème 
d'information non autorisée. 

 

Exemple 2 : Le déclarant ouvre de 1SA et joue 6SA. Le mort étale ♠ DV76 ♥ ADV7 ♦ R2 
♣ R109. Le flanc entame ♦, le mort gagne la levée avec le Roi et lorsqu'un deuxième ♦ 
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est joué, l’adversaire de droite du déclarant défausse. « Pas de Carreau, partenaire ? » 
pourrait contenir une information non autorisée suggérant que le déclarant a une 

couleur à ♦ étonnamment longue. 

 
 

62 – Correction d’une renonce 
 

[62A. La renonce doit être corrigée : un joueur doit corriger sa renonce si l’attention 

est attirée sur l'irrégularité avant qu'elle ne soit consommée]. 
 

Note : Lorsqu'un joueur prend conscience de sa propre renonce, mais que l'attention 
n'est pas attirée sur elle à la table, il n'est pas tenu par la Loi de la corriger. 

Cependant, et parce que la rectification d'une renonce consommée (voir la Loi 63) est 

presque toujours plus sévère qu’une renonce non consommée, un joueur aura presque 
toujours intérêt à signaler sa propre renonce s'il la remarque avant qu'elle ne soit 

consommée. 
Une renonce est corrigée lorsque le joueur fautif retire la carte jouée lors de la 

renonce et la remplace par une carte légale. 
 

Si la carte retirée appartenait à la main cachée d'un défenseur, elle devient une carte 
pénalisée principale (se reporter à la Loi 50 pour la disposition d'une carte pénalisée). 

Si la carte retirée appartenait au déclarant ou au mort, ou était une carte visible de la 
main du défenseur, elle est remplacée sans conséquence. 

 
[62C Cartes suivantes jouées : 

 
1. Chaque membre du camp non fautif peut reprendre n’importe quelle carte jouée 

après la renonce mais avant que l'attention n’ait été attirée sur cette renonce (voir Loi 

16C).] 
 

Exemple : Sud est déclarant au contrat de 3SA. Est attaque le 5 de ♦, Sud renonce et 
Ouest gagne la levée avec la Dame de ♦ (le mort fournit un petit ♦.). Ouest attaque le 

Valet de ♠ à la levée suivante. Maintenant Sud découvre sa renonce. Comme la 

renonce n'est pas encore consommée (voir Loi 63), la renonce doit être corrigée (Sud 
remplace la carte de renonce par un ♦). L’arbitre doit proposer à Ouest de remplacer la 

Dame de ♦ (peut-être qu'il a RD de ♦ et qu'il veut jouer le Roi à la place, pour rendre 

la situation claire pour le partenaire). L’arbitre doit aussi lui proposer de remplacer le 
Valet de ♠. 

 

[62C2. Après qu'un joueur non fautif a ainsi retiré une carte, le joueur du camp fautif 
situé après peut retirer la sienne. Elle deviendra une carte pénalisée si c’est un joueur 

de la défense (voir Loi 16C)]. Une carte retirée par un joueur non fautif ne devient pas 
une carte pénalisée. Toute information découlant d’une carte retirée est autorisée pour 

le camp non fautif, mais non autorisée pour le camp fautif. Si le camp non fautif 
choisit de ne pas retirer une carte, le joueur du camp fautif situé après n'est pas 

autorisé à changer la sienne. 
 

Exemple : Sud est déclarant au contrat de 4♥. Est attaque la Dame de ♠. Sud renonce 

et défausse un ♦. Ouest fournit et le mort gagne la levée avec le Roi de ♠. Sud 
découvre maintenant l’As de ♠ dans sa main. Il doit corriger la renonce, en jouant l’As 
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de ♠ et en reprenant le ♦ sans conséquence (Loi 62B2). Si Ouest choisit de ne pas 

changer sa carte, alors Nord ne peut pas non plus changer sa carte et l’As et le Roi de 
♠ s'écrasent dans la même levée. 

 
L’arbitre doit être très clair. Lorsqu'il explique la rectification pour une renonce non 

consommée par le déclarant ou le mort, il doit préciser que la carte de la renonce ne 
devient pas une carte pénalisée, et qu'il n'y a pas de rectification supplémentaire. Si 

l’adversaire de gauche du déclarant a déjà joué une carte, l’arbitre doit lui expliquer 

qu'il pourra changer sa carte sans conséquence. L’arbitre doit également mentionner 
que les informations concernant la carte retirée ne sont autorisées que pour le camp 

non fautif. Enfin, si une troisième carte a été jouée lors de la levée, l’arbitre doit 
expliquer à l’adversaire de gauche du joueur fautif que s'il remplace sa carte, le joueur 

suivant pourra également remplacer la sienne. 
 

Si un défenseur renonce et que la renonce n'est pas consommée lorsque l'attention a 
été attirée sur elle, l’arbitre doit informer les 4 joueurs que la carte retirée est une 

carte pénalisée principale avec les conséquences qui y sont associées. Si l’adversaire 
de gauche du joueur fautif a déjà joué, sa carte peut être retirée sans conséquence. Si 

le partenaire du joueur fautif a également joué, alors si l’adversaire de gauche du 
joueur fautif remplace sa carte, le partenaire du joueur fautif peut également 

remplacer la sienne, mais s'il le fait, la carte remplacée devient également une carte 
pénalisée (et si l’adversaire de gauche du joueur fautif ne remplace pas sa carte, le 

partenaire du joueur fautif ne peut pas remplacer la sienne). 

L’arbitre doit toujours expliquer toutes les ramifications de la décision avant toute 
rectification. 

 
Notez que si une attaque pour la levée suivante a été faite par le camp non fautif mais 

que le camp fautif n'a pas encore joué la levée suivante, la renonce n'est pas 
consommée. La Loi 62 s'applique toujours et l'attaque pour la levée suivante peut 

également être remplacée sans conséquence. 
 

[62C3. Si les deux camps ont fait une renonce sur la même levée et qu'un seul camp a 
joué pour la levée suivante, alors les deux renonces doivent être corrigées (voir Loi 

16C2). Toute carte retirée par le camp de la défense devient une carte pénalisée]. 
 

Dans ce cas précis, la Loi traite les deux camps comme des camps fautifs. Toute carte 
retirée par un défenseur est une carte pénalisée, et toute carte retirée est une 

information non autorisée pour tous les autres joueurs de la table. 

 
Exemple : Sud est déclarant. Est attaque le 7 de ♣. Sud pense à tort qu'Est a joué ♠ et 

joue le Valet de ♠. Ouest voit le ♠ de Sud et renonce « par solidarité », en jouant le 

Dame de ♠. Nord fournit à la couleur. Nord gagne la levée et attaque l’As de ♥ à la 
levée suivante. Maintenant quelqu'un attire l'attention sur la ou les renonces. Les deux 

renonces sont corrigées. La carte retirée par le défenseur (Dame de ♠) devient une 
carte pénalisée principale. La Loi 62C1 ne s'applique que pour les camps non fautifs. 

Dans ce cas, comme les deux camps sont en infraction, aucune carte jouée après la 

renonce n'est retirée. 
 

[62D. Renonce à la 12ème levée : 
1. A la douzième levée, une renonce, même consommée, doit être corrigée si elle est 

découverte avant que les quatre mains n’aient été remises dans l’étui. 



93 
 

2. Si à la douzième levée, un joueur de la défense fait une renonce avant le tour de 
jouer de son partenaire, la Loi 16C s’applique.] 

 
Exemple 1 : Un défenseur renonce pendant la 12ème levée avant que son partenaire 

n’ait joué. Le partenaire du défenseur a une carte dans deux couleurs différentes. 

Parce que la ou les cartes jouées par le joueur fautif sont des informations non 
autorisées pour son partenaire, il ne peut pas choisir un jeu qui aurait pu être suggéré 

en voyant la carte de la renonce. 
 

Exemple 2 : Déclarant Sud. La position, après 11 levées : 
 

 Nord 
♠ V2 

 

Ouest 

♠ 7 
♦ V 

 Est 

♥ D 
♦ D 

 Sud 

♠ A 
♥ 7 

 

 

Sud joue l’As de ♠ et Ouest renonce avec le Valet de ♦. A moins qu’Est ne puisse 

démontrer qu'il a un compte complet de la main à la 11ème levée et qu’il sait que Sud a 
le 7 de ♥ et non le Valet de ♦, il ne peut pas choisir le jeu suggéré par l'information 

non autorisée (le Valet de ♦).  

 
Note : L’arbitre ne peut pas interdire à Est de défausser la carte qu’il souhaite. 

L’arbitre doit expliquer le problème de l'information non autorisée aux joueurs mais 
Est peut jouer ce qu'il veut. Cependant, s'il se débarrasse de la Dame de ♦, l’arbitre 

pourra éventuellement attribuer une marque ajustée en accordant au déclarant les 

deux dernières levées si la connaissance du V♦ en Ouest a influencé sa défausse. 
 

 

63 – Consommation d’une renonce 
 

[63A. Une renonce devient consommée (...) : 
 

1. Quand le joueur fautif ou son partenaire attaque ou joue à la levée suivante 
(légalement ou illégalement). 

 
2. Quand le joueur fautif ou son partenaire nomme ou désigne autrement une carte 

comme devant être jouée à la levée suivante. 
 

3. Quand un membre du camp fautif fait une revendication ou une concession de 
levées, oralement ou en montrant sa main (ou de n’importe quelle autre façon). 

 

4. Quand une revendication ou une concession d’un adversaire est acceptée, le camp 
fautif n'ayant soulevé aucune objection avant la fin du tour, ou avant de déclarer sur 

une donne ultérieure.] 
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Exemple 1 : Sud est déclarant et attaque le 8 de ♦. Ouest renonce. Nord joue l’As de 

♦, Est également. Nord attaque une carte pour la levée suivante et après cela, 
l'attention est attirée sur la renonce. Cette renonce n’est pas consommée (aucun 

joueur du camp fautif n'a joué pour la levée suivante). 
 

Exemple 2 : Même configuration, mais maintenant Est attaque hors tour pour la levée 
suivante. La renonce devient consommée. Un jeu pour la levée suivante par un 

membre du camp fautif, même s'il est illégal, rend la renonce consommée. 

 
Exemple 3 : Sud est déclarant et attaque l’As de ♦. Ouest fournit. Il manque une carte 

au mort qui est ainsi devenu chicane à ♦ et qui renonce à cause de cela. Sud gagne la 

levée et attaque pour la levée suivante rendant la renonce consommée. 
 

Exemple 4 : Sud est déclarant. Ouest attaque le Valet de ♣. Le mort joue l’As de ♣. Est 

également et Sud renonce. Sud appelle maintenant le Roi de ♠ du mort. La teneur à ♠ 
du mort est ♠ DV765. La Loi 46B4 s'applique (il n'y a pas de Roi de ♠ au mort), mais la 

renonce est consommée à cause du jeu illégal de Sud pour la levée suivant la renonce. 
 

Exemple 5 : Sud est déclarant, Ouest renonce et Est revendique. La renonce est 
consommée par la revendication du camp fautif. Si Ouest renonce mais que Sud 

revendique, la renonce n’est pas consommée à moins que EO n'accepte la 
revendication et ne soulève aucune objection avant la fin du tour, ou avant de faire 

une déclaration sur la donne suivante (selon ce qui se produit en premier). 
 

Exemple 6 : Sud est déclarant. Ouest renonce à ♠. Est dit « Pas de Pique partenaire ? 

Alors je suppose que nous faisons deux levées de plus ». Est a demandé à Ouest s'il a 
renoncé mais n'attend pas la réponse et revendique. La renonce est consommée. 

 
Une renonce, une fois consommée, ne peut être corrigée et reste comme jouée (sauf 

dans les cas prévus par la Loi 62D pour une renonce à la douzième levée ou dans les 
cas prévus par la Loi 62C3). 

 
 

64 – Procédure après la consommation d’une renonce 
 
La Loi 64 classe les renonces en deux catégories, celles qui nécessitent un ajustement 

automatique de levées, et celles qui ne le nécessitent pas. Cette Loi prévoit également 
que l’arbitre peut attribuer une marque ajustée et rétablir l'équité si le camp non fautif 

n'est pas suffisamment dédommagé après une renonce consommée (avec ou sans 
ajustement de levées). 

 

Notez que « l’équité » est différente de « ajustement automatique et équité ». 
 

Exemple : Une renonce cause un dommage d'une levée et il y a un transfert 
automatique d'une levée. Le transfert compense le dommage causé. Aucun autre 

ajustement n'est justifié. Les joueurs sont souvent perplexes parce que la renonce 
n'est pas pénalisée, mais c'est un faux problème. Elle peut ou non entraîner un 

transfert de levée automatique, mais, après cela, si le camp non fautif est toujours 
lésé, l’arbitre attribue une marque ajustée pour compenser le dommage. Si une 

renonce cause un dommage de quatre levées, et que l'ajustement des levées n’est 
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que de deux levées, la marque ajustée prend en compte ces quatre levées 
(rétablissant ce qui se serait passé sans la renonce). 

 
Ajustement automatique de levées (Loi 64A) : cette Loi différencie les cas où le 

joueur qui a commis la renonce gagne la levée ou quelqu’un d'autre.  

 
Si le joueur qui renonce a gagné la levée de la renonce, cette levée est transférée au 

camp non fautif. Si le camp fautif gagne une autre levée par la suite, une levée 
supplémentaire est transférée (deux levées au total). 

Si le joueur qui renonce n'a pas gagné la levée de la renonce, mais que le camp fautif 
a gagné cette levée ou une autre par la suite, une seule levée est transférée au camp 

non fautif. 
 

Si le camp qui renonce n'a gagné aucune levée à partir de celle de la renonce, aucune 
levée n’est transférée au camp non fautif. 

 
Pas d'ajustement automatique de levées : Il y a un certain nombre de cas où 64A 

ne s'applique pas, et ces cas sont énumérés dans 64B. 
 

Notez qu'indépendamment d'une renonce consommée tombant sous 64A ou 64B, 

l’arbitre doit rétablir l'équité, en attribuant une marque ajustée, si le camp non fautif 
n'est pas suffisamment indemnisé (Loi 64C). 

 
[64B. Il n'y a pas d'ajustement automatique de levée suite à une renonce 

consommée (mais voir Loi 64C) : 
1. si le camp fautif n’a gagné ni la levée de la renonce ni aucune levée suivante  

2. pour une renonce ultérieure dans la même couleur par le même joueur, la première 
renonce ayant été consommée. 

3. si la renonce a été faite faute d’avoir joué une carte pénalisée ou n’importe quelle 
carte du mort. 

4. si l'attention a été attirée pour la première fois sur la renonce après qu'un membre 
du camp non fautif a fait une déclaration sur la donne suivante. 

5. si l'attention a été attirée pour la première fois sur la renonce après la fin du tour. 
6. pour une renonce à la douzième levée. 

7. quand les deux camps ont fait une renonce sur la même donne et que les deux 

renonces sont consommées. 
8. quand la renonce a été corrigée en application de la Loi 62C3]. 

 
64B2 : Lorsque le même joueur renonce plus d'une fois dans la même couleur, 

l'ajustement automatique s'applique toujours à la première renonce. L'équité est 
rétablie à partir du moment où la deuxième renonce a eu lieu. 

 
Exemple : Sud est déclarant au contrat de 3SA. La position des  est : 

 
 Nord 

 ARD3 

 

Ouest 

 976 

 Est 

 V10 

 Sud 

 8542 
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Est renonce sur l’As de Nord et renonce une seconde fois sur le Roi. Les 2 renonces 
sont consommées. La première renonce donnera lieu à une levée de transfert. La 

seconde prive le camp Nord Sud d’une levée légitime de longueur dans la couleur. Il 
faudra donc rétablir l’équité (Loi 64C) et accorder une levée supplémentaire au camp 

Nord Sud. 

 
64B3 : Lorsque le mort n’a pas toutes ses cartes et renonce à cause de cela, l'équité 

est rétablie. Les défenseurs sont protégés des dommages causés par une carte non 
visible du mort, mais pas le déclarant. 

 
64C - Réparation des dommages (équité) 

La Loi 64C1 prévoit que le camp fautif ne bénéficiera pas d’une renonce, et que le 
camp non fautif ne sera pas désavantagé par une renonce. L’arbitre est obligé 

d'attribuer une marque ajustée lorsque, à la suite d’une renonce, le camp non fautif 
n’est pas suffisamment dédommagé par un ajustement automatique et dans les cas 

où il n'y a pas eu d'ajustement automatique, par exemple, une renonce du mort. 
 

Pour rétablir l'équité, l’arbitre attribue une marque ajustée de remplacement, en 
cherchant à revenir, autant que possible, à ce qui se serait passé si la renonce n'avait 

pas eu lieu. Les principes énoncés dans la Loi 12 s'appliquent. 

 
Si nécessaire, la marque ajustée peut être pondérée pour tenir compte des 

probabilités d'un certain nombre de résultats possibles. 
 

Considérations techniques : Lorsque l’arbitre est appelé à la table en raison d'une 
renonce présumée, il arrive qu'un ou plusieurs joueurs ne soient pas sûrs qu'une 

renonce ait eu lieu ou non. La Loi 61C est claire (la revendication d'une renonce ne 
justifie pas l'inspection des levées fermées). L’arbitre ne doit pas permettre que les 

cartes des plis précédents soient retournées afin de déterminer si la renonce a eu lieu 
ou non. Si la renonce est déjà consommée (les joueurs disent quelque chose comme 

« Oui, la renonce a eu lieu il y a deux ou trois levées »), l’enquête peut attendre que 
le jeu de la donne soit terminé. 

 
Si l'on ne sait pas si la renonce est consommée ou non, l’arbitre doit inspecter les 

dernières cartes jouées, sans les montrer. S’il détermine que la renonce n'est pas 

consommée, elle doit être corrigée et certaines cartes devront inévitablement être 
retournées pour ce faire. Sinon, l’arbitre demande aux joueurs de terminer la donne et 

se tient prêt à établir les faits et à appliquer la rectification appropriée (s’il y a bien eu 
une renonce). 

 
Une procédure facile qui peut être appliquée dans de nombreux cas de renonce 

consiste à demander à l'auteur présumé de la renonce s'il reconnaît avoir renoncé. Si 
c'est le cas, assurez-vous que la renonce a été consommée, demandez si le joueur qui 

a renoncé a fait la levée de la renonce ou non, informez la table de l'ajustement 
automatique de levées correspondant et demandez aux joueurs de rappeler si le camp 

non fautif n'est pas suffisamment dédommagé par le transfert de levée. 
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65 – Disposition des levées 
 
[A. Levées complètes : quand quatre cartes ont été jouées dans une levée, chaque 

joueur retourne sa propre carte et la place face cachée près de lui sur la table.] 
 

[B. Compte des levées : 
1. Si la levée est gagnée par le camp du joueur, la carte est orientée dans le sens de 

la longueur vers son partenaire. 
2. Si la levée est gagnée par les adversaires, la carte est orientée dans le sens de la 

longueur en direction de l’adversaire. 
3. Un joueur peut attirer l'attention sur une carte mal orientée, mais ce droit expire 

quand son camp attaque ou joue pour la levée suivante. S’il le fait plus tard, la Loi 

16B peut être appliquée]. 
La Loi 65B3 s'applique à tout joueur (y compris le mort). Si un joueur attire l’attention 

sur une carte orientée incorrectement après que son camp a joué pour la levée 
suivante, l’arbitre peut utiliser la Loi 16B (Information non autorisée). 

Exemple : Une marque ajustée pourra être envisagée lorsque l’arbitre estime que 
l'attention portée par son partenaire sur un mauvais compte de levées a amené un 

joueur à modifier sa ligne de jeu. 
 

[C. Ordre : Chaque joueur dispose ses cartes en une rangée, dans l’ordre joué, et en 
les superposant de telle façon qu’il soit possible, à la fin du jeu, de reconstituer 

exactement le déroulement de la donne si besoin est.] 
Si un joueur ne garde pas ses cartes jouées correctement rangées, l’arbitre pourra en 

tenir compte lorsqu’il essaiera d’établir les faits (pour constater une éventuelle 
renonce par exemple) et le considérer comme fautif. 

 

[D. Agrément sur le résultat du jeu : Un joueur ne devrait pas modifier l'ordre de 
ses cartes jouées avant que le nombre de levées gagnées par chaque camp n’ait été 

agréé. Un joueur qui ne se conforme pas aux dispositions de cette Loi compromet son 
droit :  

- de réclamer le gain des levées contestées ou 
- de revendiquer ou contester une renonce.] 

 
Si un joueur mélange les cartes jouées et qu'il y a un désaccord sur le nombre de 

levées gagnées ou sur une éventuelle renonce, l’arbitre devrait dans tous les cas 
essayer d'établir les faits aussi correctement que possible et ne pas se prononcer 

automatiquement contre le camp du joueur. Toutefois, si les deux parties ne 
parviennent pas à se mettre d'accord, et que l’arbitre n’arrive pas à établir les faits, il 

statuera systématiquement contre le camp qui n'a pas conservé ses cartes dans 
l'ordre correct (voir également Loi 66D). 

 

Une situation intéressante se produit lorsque, des joueurs des deux camps mélangent 
leurs propres cartes jouées, un désaccord survient sur le nombre de levées gagnées 

ou sur une renonce, et les joueurs ne parviennent pas à reconstituer le jeu avec un 
degré raisonnable de certitude. Par exemple, le camp NS prétend que 4♠ par Sud a été 

fait, et EO qu'il a chuté d’un. Personne n'a gardé ses cartes dans l'ordre, et les joueurs 
ne peuvent pas se mettre d'accord sur l'ordre des cartes jouées. L’arbitre ne peut pas 

donner à NS et EO ce que chacun d'entre eux réclame (le résultat de la donne 
dépasserait significativement 100% des points distribués sans raison valable). Parce 
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que les deux camps sont fautifs, la meilleure solution est d'attribuer à NS un score de 

4♠-1, et à EO un score de 4♠= (un type d'ajustement fréquemment appelé « perdant-
perdant »). L’arbitre doit toutefois privilégier son intime conviction. 

 
 

66 – Examen des levées 
 
[A. levée en cours : Tant que son camp n'a pas attaqué ou joué pour la levée 

suivante, le déclarant ou n’importe quel joueur de la défense peut, avant qu'il n'ait 
retourné sa carte, demander à revoir toutes les cartes jouées dans cette levée.] 

Un joueur ne devrait demander le réexamen des cartes que pour sa propre 
information. Si cet examen est fait dans le but d'attirer l'attention du partenaire sur un 

jeu, l’arbitre peut appliquer la Loi 16B (INA) et attribuer une marque ajustée en 
conséquence. 

 
[B. Sa propre dernière carte : tant que son camp n’a pas attaqué ou joué pour la levée 

suivante, le déclarant ou n’importe quel joueur de la défense peut revoir, mais non 
exposer, sa dernière carte jouée.] 

Cela s'applique spécifiquement si un joueur a déjà retourné sa carte jouée face cachée 
sur la table. Cette exception à la règle générale énoncée dans la Loi 66A existe afin de 

permettre à un joueur de vérifier sa propre carte jouée et de déterminer qui est en 

main, s'assurer qu'il n'y a pas eu de renonce, etc. 
 

[C. Levées fermées : ensuite, jusqu'à la fin du jeu, les levées fermées ne peuvent pas 
être examinées, excepté sur instruction précise de l’arbitre (par exemple, pour vérifier 

l’allégation d’un renonce)]. 
Jusqu'à la fin du jeu, les levées fermées ne peuvent pas être examinées, à moins que 

l’arbitre ne donne des instructions contraires aux joueurs. Notez que lorsqu'un 
problème survient pendant une donne, l’arbitre doit toujours s'efforcer d'éviter 

d'exposer les cartes jouées, sauf si cela est strictement nécessaire à l’établissement 
des faits. 

 
[D. Après la fin du jeu : après la fin du jeu, les cartes jouées ou non jouées peuvent 

être examinées pour régler un litige concernant une renonce ou le nombre de levées 
gagnées ou perdues. Aucun joueur ne devrait toucher d’autres cartes que les siennes. 

Si, à la suite d’une telle réclamation, un joueur mélange ses cartes de telle manière 

que l’arbitre n'est plus en mesure d’établir les faits, l’arbitre décide en faveur de 
l'autre camp.] 

 
 

67 – Levée défectueuse 
 

Une levée défectueuse est une levée pour laquelle un joueur n'a pas joué une carte ou 

a joué trop de cartes. 
 

Avant que les deux camps n’aient joué pour la levée suivante : Une levée 
défectueuse doit être corrigée si l'attention est attirée sur l'irrégularité avant qu'un 

joueur de chaque camp n’ait joué pour la levée suivante. 
- Si un joueur n'a pas joué une carte, il doit fournir une carte qu'il peut légalement 

jouer pour la levée. 
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- Si un joueur a joué une cinquième carte pour une levée, il faut appliquer la Loi 45E. 
La cinquième carte d'un défenseur devient une carte pénalisée, à moins que l’arbitre 

ne juge qu'elle ait été attaquée pour la levée suivante. Si c'est une cinquième carte 
par le déclarant ou le mort (qui n'a pas été attaquée pour la levée suivante), elle est 

reprise sans autre conséquence. 

- Si un joueur a joué trop de cartes pour une levée parce qu'il a joué deux cartes 
simultanément, il faut appliquer la Loi 58B. Si l'attention est attirée à temps pour 

corriger le problème (en demandant à un joueur de retirer une carte supplémentaire), 
la carte doit avoir été visible pour être déclarée carte pénalisée. Une carte collée 

derrière une autre et retirée sans que le partenaire du défenseur n'en voie la face ou 
sans que la carte ne soit tenue dans une position où le partenaire du défenseur aurait 

pu en voir la face, n'est pas une carte pénalisée.  
 

Si une carte supplémentaire est devenue visible en raison d'une action extrinsèque au 
défenseur qui a joué cette carte (ou de son partenaire), l’arbitre peut décider qu'il ne 

s'agit pas d'une carte pénalisée (Loi 50).  
Exemple : Si le déclarant essaie d'être « serviable » et fait en sorte qu'une carte 

cachée derrière une autre soit exposée, ou si elle est rendue visible à cause d'une 
action de l’arbitre lors de son enquête, cette carte ne devra pas être pénalisée mais la 

Loi 16D pourra éventuellement être appliquée. 

 
Après que les deux camps ont joué pour la levée suivante : si l'attention est 

attirée sur une levée défectueuse après qu'un joueur de chaque camp a joué pour la 
levée suivante ou lorsque l’arbitre détermine ultérieurement qu'il y a eu une levée 

défectueuse (du fait qu'un joueur a trop ou trop peu de cartes en main et un nombre 
inapproprié de cartes jouées), l’arbitre détermine quelle levée était défectueuse. 

 
Pour rectifier le nombre de cartes, l’arbitre doit procéder comme suit : 

 
1- Lorsque le joueur fautif a trop de cartes en main (une levée à trois cartes) : 

- [67B1a. Si le joueur fautif a de la couleur attaquée lors de la levée défectueuse 
; il doit choisir une carte de cette couleur pour la placer parmi ses cartes 

jouées]. 
- [67B1b. Si le joueur fautif n'a pas de carte de la couleur attaquée lors de la 

levée défectueuse, il choisit n'importe quelle carte à placer parmi ses cartes 

jouées]. 
Dans les deux cas [il est considéré comme ayant renoncé pendant la levée 

défectueuse, il est soumis à la perte d'une levée transférée conformément à la 
Loi 64A2.] 

 
2 - Lorsqu'il y a trop peu de cartes dans la main du joueur fautif (une levée à cinq 

cartes)  
 

[67B2a. L’arbitre inspecte les cartes jouées et exige que le joueur fautif remette en 
main toutes les cartes supplémentaires, en laissant parmi les cartes jouées celle qui a 

été rendue visible en jouant la levée défectueuse (si l’arbitre est incapable de 
déterminer quelle carte a été jouée, le joueur fautif laisse la plus forte des cartes qu'il 

aurait pu légalement jouer pour la levée. La propriété de la levée défectueuse ne 
change pas]. 
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Notez que l’arbitre doit éviter d'exposer les cartes jouées. L'examen des cartes jouées 
doit se faire sans les retourner à la vue de tous. 

 
[67B2b. Une carte rendue est considérée comme ayant appartenu continuellement à la 

main du joueur fautif, et le fait de ne pas l'avoir jouée à une levée précédente peut 

constituer une renonce.] 
 

L’arbitre doit vérifier si le joueur fautif n’a pas fait de renonce en ne jouant pas la 
carte rendue dans une autre levée avant que l’infraction ne soit découverte. 

 
Note : Si deux cartes ou plus ont été rendues visibles lors de la levée défectueuse, les 

cartes reprises deviennent des cartes pénalisées principales. 
 

Exemple : Sud est déclarant. L’arbitre détermine qu'à la 4ème levée, le mort a joué le 

10 de ♠ qu’Est a couvert du Valet de ♠ (seul le Valet de ♠ était face visible mais le Roi 
était collé derrière le Valet). Sud a joué la Dame et a remporté la levée. L'irrégularité 

est découverte après que les deux camps ont joué la 5ème levée. La Loi 67A ne 
s'applique pas. La Loi 67B stipule que le Valet de ♠ (la carte exposée) est placé dans la 

position jouée et que l'autre carte retourne dans la main du joueur (si elle n'a pas été 
exposée par une action du camp fautif). 

 
Si l’arbitre devait essayer de déterminer quelle carte a été exposée, le fait que Sud ait 

gagné la levée est une preuve que le joueur a exposé le Valet et non le Roi. 

 
Si le joueur fautif, à la table, annonce le Roi de ♠ (non exposé) comme dans « Mais 

j'aurais joué le Roi si je l'avais vu », il vient de se créer une carte pénalisée lui-même ! 
 

Si l’arbitre a un doute quant à la carte qui a été jouée, il doit éloigner chaque joueur 
de la table et s’enquérir des cartes qui pourraient avoir été jouée. 

 
[67B3. Quand l’arbitre détermine que le joueur fautif a bien joué une carte dans la 

levée, mais que cette carte n'a pas été placée avec les levées fermées, il retrouve la 

carte et la place correctement parmi les cartes jouées du joueur fautif. L’arbitre 
attribue une marque ajustée si la même carte a été jouée dans une levée suivante et 

qu'il est trop tard pour corriger le jeu illégal]. 
 

La Loi 67B3 s’applique lorsqu'un joueur joue une carte et que cette carte n'est pas 
rangée face cachée avec les autres cartes jouées. Elle peut être dans la main du 

joueur, sur le sol, etc. Notez que 67B1 ne s'applique pas car, bien que le joueur ait 
apparemment une carte supplémentaire, il l'a jouée au bon moment. Si l'infraction est 

découverte sans que la carte ait été rejouée, il n'y a pas de répercussion particulière. 
L’arbitre la place simplement parmi les levées fermées. Toutefois, si la carte jouée 

revient dans la main d'un joueur et qu'elle est rejouée, la Loi 67B3 précise que 
l’arbitre doit quand même essayer d'arranger la situation et de sauver la donne. Notez 

que la Loi ne précise pas quand le jeu illégal ne peut plus être corrigé. C'est à l’arbitre 
de juger si la situation peut être corrigée ou non. 

 

Exemple : Sud (déclarant) joue le 3 de ♠ à la 5ème levée. La carte revient dans la main 
du déclarant (ce genre de choses arrive) et à la 9ème levée, le déclarant la défausse 

sur un ♦. Ouest attaque pour la levée suivante et Est se rappelle que le 3 de ♠ a déjà 

été joué précédemment. L’arbitre peut facilement corriger la situation (Sud met le 3 
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de ♠ parmi les cartes jouées, joue une autre carte, et les défenseurs devraient pouvoir 

retirer les cartes jouées après l'infraction). Parce que 67B1 et B2 ne s'appliquent pas, 
la propriété d'une levée peut changer et il n'y a pas non plus de renonce présumée. 

Plus l'infraction est découverte tardivement, plus il est difficile pour l’arbitre de décider 
si la donne peut être corrigée ou non. Lorsqu’il attribue une marque ajustée en vertu 

de 67B3, l’arbitre doit tenir compte de ce qui s'est passé sur la donne jusqu'au 
moment de l'infraction. 

 
 

Exemple : Même configuration que dans l'exemple ci-dessus, avec la différence que le 

3 de ♠ a été attaqué à la 9ème levée. L'infraction est découverte à la 12ème levée. Il 
semble que l’arbitre n'aura aucun moyen de corriger la situation. Pour commencer, 

quelle aurait été l'attaque à la 9ème levée, si le 3 de ♠ avait déjà été joué 4 levées 
auparavant ? Le contrat était 3SA et Sud avait perdu cinq levées avant la 9ème levée. 

Pour attribuer une marque ajustée, l’arbitre doit reconstituer la situation à la 9ème 
levée et déterminer le résultat probable de la donne si Sud n’avait pas donné une 

seconde vie au 3 de ♠. 

 
 

68 – Revendication ou concession de levées 
 
Pour qu'une formulation ou une action constitue une revendication ou une concession 

de levées, elle doit faire référence à des levées autres que celle qui est en cours. Si 
une formulation ne se réfère qu'au gain ou à la perte de la levée en cours, le jeu 

continue normalement. Des affirmations telles que « Je coupe cette levée » ou « J'ai 
l'As » ne suggèrent pas que le jeu soit interrompu, mais seulement que les joueurs ne 

doivent pas réfléchir trop longtemps à la levée en cours. Dans de tels cas, les cartes 
exposées par les défenseurs ne deviennent pas des cartes pénalisées, mais les Lois 16 

et 57A peuvent s'appliquer. 
 

[68A. Définition de la revendication : Toute formulation du déclarant ou un joueur de 
la défense indiquant que son camp gagnera un certain nombre de levées est une 

revendication de ces levées. Un joueur revendique aussi quand il suggère que le jeu 
soit écourté ou quand il montre ses cartes (à moins qu'il n'ait manifestement pas 

l'intention de revendiquer - par exemple, si le déclarant expose ses cartes après une 

entame hors tour la Loi 54, et non cette loi, s'applique). 
 

Exemples de revendication : 
- Un joueur montre intentionnellement ses cartes sans aucune déclaration 

supplémentaire, à la 8ème levée. Que pourrait-il avoir l'intention de faire d'autre que 
d’abréger le jeu ? 

-  Le déclarant déclare « Je vais faire 10 levées », sans exposer ses cartes. Il a fait 
une déclaration selon laquelle son camp gagnerait un nombre spécifique de levées. 

-  Un joueur expose ses cartes avec une formulation spécifiant la ligne de jeu qu'il va 
suivre à partir de ce moment. C'est la méthode la plus courante pour revendiquer. 

 
Exemple de non-revendication : 

Le déclarant expose ses cartes restantes et dit aux défenseurs « Vous pouvez jouer 
avec des cartes ouvertes ». Aucune des possibilités de 68A ne s'applique dans ce cas. 

Le joueur ne fait qu'économiser l'énergie de ses adversaires sur la donne. 
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[68B. Définition de la concession : 
1. Toute formulation par le déclarant ou un joueur de la défense indiquant que son 

camp perdra un certain nombre de levées est une concession de ces levées. Une 
revendication d'un certain nombre de levées est une concession des levées restantes, 

s'il y en a. Un joueur concède toutes les levées restantes quand il abandonne sa 

main]. 
 

Un joueur qui remet ses cartes non jouées dans l’étui avant la fin du jeu concède les 
plis restants (sauf si une situation différente est claire pour tous). 

 
2. [Indépendamment de B1, si un joueur de la défense tente de concéder une ou 

plusieurs levées et que son partenaire y fait immédiatement objection, aucune 
concession ni revendication n’a eu lieu. Il se peut qu’il y ait une information non 

autorisée, l’arbitre devrait donc être appelé immédiatement. Le jeu continue. Aucune 
carte exposée dans ces conditions par un joueur de la défense n'est pénalisée mais la 

Loi 16C s'applique à toute information résultant de cette exposition ; l’utilisation de 
telles informations n’est pas autorisée pour le partenaire du joueur de la défense qui a 

exposé une ou des cartes]. 
Lorsqu'un défenseur s'oppose immédiatement à la concession de levées de son 

partenaire, toutes les cartes exposées par les défenseurs au cours du processus de 

concession de levées ne sont pas des cartes pénalisées, et la revendication ou la 
concession est considérée comme n'ayant pas eu lieu. Le jeu continue, et les cartes 

exposées sont des informations non autorisées pour le partenaire du défenseur. 
 

Exemple 1 : Sud est déclarant. Est montre toutes ses cartes en disant : « Je fais 
seulement une levée ». Ouest dit immédiatement « Non, non, j'ai aussi une levée à 

encaisser ». Aucune concession n'a eu lieu car Ouest a immédiatement objecté. Est 
reprend ses cartes, qui sont des informations autorisées pour Sud mais non autorisées 

pour Ouest. Le jeu continue. 
 

Exemple 2 : 
 Nord 

♠ 
♥ 

♦ 10754 
♣  

 

   
  Ouest 

♠ 84 
♥  

♦ V9 
♣ 

   Est 

♠ V6 

♥ 83 
♦ 
♣ 

   

  Sud 
 ♠ 97 

 ♥ 105 
 ♦  
 ♣  

 

 
Sud est déclarant à l’atout ♦. Est joue le 8 de ♥. Ouest concède trois levées, en 

montrant le Valet de ♦. Est objecte immédiatement, disant que Ouest fait toujours 
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deux levées. La revendication/concession n'a pas eu lieu, mais Est a donné à son 
partenaire des informations non autorisées (une ligne de défense qu’Ouest n'avait 

apparemment pas réalisé). Il serait négligent mais pas irrationnel de la part d’Ouest 
de couper avec le Valet (ou le 9). Trois levées pour le déclarant. 

 

Le fait que la revendication ou la concession n'ait pas eu lieu est important.  
Cas particulier : Un défenseur renonce et son partenaire concède avant que le camp 

ne joue pour la levée suivante. Une revendication ou une concession dans cette 
situation consommerait normalement la renonce (voir Loi 63A3), mais si le défenseur 

qui renonce objecte immédiatement à la concession de son partenaire alors la renonce 
n'est pas consommée car aucune concession n'a été faite. 

 
[68C. Clarification nécessaire : Une revendication devrait être accompagnée 

immédiatement d'un exposé indiquant clairement la ligne de jeu ou de défense grâce 
à laquelle le joueur qui revendique se propose de gagner les levées revendiquées, de, 

même que l'ordre dans lequel les cartes seront jouées. Le joueur faisant la 
revendication ou la concession montre sa main]. 

 
Gardez à l'esprit que le fait de ne pas énoncer une ligne de jeu n'annule pas en soi 

une revendication. La meilleure méthode pour revendiquer/concéder des levées 

consiste pour un joueur à énoncer une ligne de jeu complète en montrant ses cartes. 
Cependant, les joueurs omettent souvent la ligne de jeu, avec des formulations telles 

que « je fais tout », ou ont des formulations incomplètes ou incorrectes. Dans ces cas-
là, le travail de l’arbitre est d’établir les faits tels qu'ils se sont produits à la table et, si 

nécessaire, d'attribuer une marque ajustée lorsqu'il y a une formulation incomplète. 
 

[68D. Le jeu est interrompu : Après n’importe quelle revendication ou concession, le 
jeu est interrompu]. Le jeu est effectivement terminé, sauf si le point 68D2b ci-

dessous s'applique). 
1. Si la revendication ou la concession est agréée, la Loi 69 s'applique. L'accord 

peut être retiré dans certaines circonstances). 
2. Si elle est contestée par n’importe quel joueur (le mort compris) soit : 

a) L’arbitre peut être appelé immédiatement et aucune action ne doit 
être entreprise avant son arrivée, la Loi 70 s'applique ; 

b) A la demande du camp ne revendiquant ni ne concédant, le jeu peut 

continuer mais : 
(i) Il faut alors que les quatre joueurs soient d'accord, sinon l’arbitre 

est appelé et il procède alors comme en (a) ci-dessus ; 
(ii) La revendication ou la concession préalable est alors nulle et non 

soumise à jugement. Les Lois 16 et 50 ne s'appliquent pas et le score 
obtenu par la suite sera maintenu. 

 
Note : La Loi 68D2 précise explicitement que tout joueur (y compris le partenaire de 

celui qui revendique, même si c'est le mort) peut contester une revendication. 
Rappelez-vous que le mort reprend tous ses droits en tant que joueur une fois qu'une 

revendication a lieu (à moins que le jeu continue, conformément à la Loi 68D2b ou 
68B2). 

 
La Loi 68D2b (nouvelle dans l'édition 2017 des Lois) permet aux joueurs de décider 

par eux-mêmes de continuer à jouer la donne, mais uniquement si la demande est 

initiée par le camp qui ne revendique pas ou qui ne concède pas, et que les quatre 
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joueurs sont d'accord (y compris le mort). Dans un tel cas, la revendication ou la 
concession précédente est annulée. Le jeu se poursuit comme s'il n'y avait eu pas de 

revendication ou de concession, il n'y a pas d'information non autorisée ni de cartes 
pénalisées. Toute formulation de revendication est annulée, et le camp qui revendique 

est libre de choisir une autre ligne de jeu. Tous les joueurs peuvent utiliser les 

informations des cartes qu'ils ont vues. 
Si l’arbitre est appelé à la table, la poursuite du jeu n’est plus possible (Loi 68D2b). 

L’arbitre ne doit pas offrir cette option aux joueurs et doit la refuser s'ils la 
demandent. Le 68D2 se divise en deux possibilités distinctes : soit l’arbitre est appelé 

(68D2a), soit les joueurs décident de jouer à l'initiative du camp non revendiquant 
(68D2b). En appelant l’arbitre, le camp qui ne revendique pas a déjà choisi de ne pas 

exercer son droit de jouer la donne. 
 

Note : La loi 68D ne prévoit pas que le camp qui revendique prenne l'initiative de 
jouer la donne. Cela implique que si cela se produit, même si la donne est jouée, 

l'accord n'a pas encore été établi et le jeu de la donne après la revendication n'est pas 
reconnu par cette loi. Si les joueurs terminent la donne et qu'ensuite l'un des joueurs 

la conteste, la situation est fondamentalement la même que si la revendication était 
immédiatement contestée au moment où elle s'est produite. Le jeu qui s'est produit 

après la contestation est annulé et l’arbitre décide du résultat sur la donne. 

 
Notez également que contester une revendication (Loi 70) n'est pas équivalent à 

retirer son consentement sur une revendication (Loi 69B), et les critères utilisés pour 
statuer dans les deux cas sont différents. En outre, il est important de comprendre 

que le consentement sur une revendication a une définition spécifique (Loi 69). 
Lorsque l’autre camp donne son accord à une revendication, il n'y a pas encore eu de 

consentement (pour comprendre quand le consentement est effectif voir Loi 69).  
 

 

69 – Consentement à une revendication ou concession 
 

[A. Consentement donné : Le consentement est donné quand un camp admet la 
revendication ou la concession faite par un adversaire, et n’y élève aucune objection 

avant d’avoir fait une déclaration à la donne suivante ou que le tour ne soit terminé, 
selon ce qui intervient en premier. L’étui est marqué comme si les levées 

revendiquées ou concédées avaient été gagnées ou perdues en jouant.] 
 

Exemple : Un joueur revendique un certain nombre de levées sur la première donne 
d’un match. Les adversaires sont d'accord. La deuxième donne est placée sur la table. 

Le joueur qui a revendiqué est donneur et déclare. Les adversaires soulèvent alors une 
objection à la revendication. Le consentement n'est pas encore donné, et la situation 

est la même que si l'objection avait été soulevée immédiatement (Loi 70).  

Si l'un des adversaires déclare avant de soulever l'objection à la revendication, le 
consentement a été donné, et l’arbitre statue sur la revendication conformément à la 

Loi 69B. 
 

[B. Consentement retiré : Le consentement à une revendication ou une concession 
(voir A) peut être retiré pendant la période de correction définie par la Loi 79C si : 1. 

un joueur a consenti la perte d'une levée que son camp a en fait gagné. 2.un joueur a 
consenti la perte d’une levée que son camp aurait vraisemblablement gagné si le jeu 
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avait continué. La marque de l’étui est corrigée en attribuant cette levée au camp qui 
l’avait concédée.] 

 
Lorsque le consentement sur une revendication est retiré, l’arbitre doit faire preuve de 

jugement pour décider s'il est probable ou non que le joueur qui a fait objection aurait 

gagné une levée qu'il a accepté de perdre. Le doute doit bénéficier au joueur qui a 
revendiqué. 

 

Exemple : Sud revendique 11 levées dès l’entame avec AR dans 3 couleurs (♠,,) et 

A1096 face à RV874 à . Les adversaires acceptent la revendication du déclarant et 

deux donnes plus tard, Ouest réalise que Sud a un choix à faire à  (l’impasse contre 

la Dame ou tirer en tête) et appelle l’arbitre. Si l'objection avait été soulevée à temps 

pour appliquer la Loi 70, Sud ne se serait vu attribuer que 10 levées (bénéfice du 
doute en faveur du camp qui n'a pas revendiqué). Comme l'objection a été soulevée 

après avoir préalablement consenti à la revendication, le doute bénéficie au camp qui 
revendique. Est-il probable que les défenseurs fassent la Dame de  ? C'est possible, 

en fonction de la ligne que Sud choisira, mais il est aussi possible que Sud ne se 
trompe pas. Le score est maintenu. 

 
 

70 – Revendication ou concession contestée 
 
Si l’arbitre est appelé pour une revendication ou une concession contestée, le jeu 

s'arrête immédiatement et l’arbitre doit décider qui remporte les levées restantes. 
 

[70A. Objectif général : A la suite d’une revendication ou d’une concession contestée, 
l’arbitre décide aussi équitablement que possible pour les 2 camps, mais tout point 

douteux concernant une revendication sera résolu contre le joueur qui a revendiqué. 
(...)] 

 

[70B. Répétition des explications : 
1. L’arbitre demande au joueur qui a revendiqué de répéter les explications données 

au moment de sa revendication. 
2. Puis, l'arbitre entend les objections des adversaires (mais sans pour autant qu’elles 

soient les seules à être prises en compte). 
3. L’arbitre peut demander aux joueurs d’exposer leurs cartes restantes face visible 

sur la table.] 
 

[70D. Arbitrage : 
1. L’arbitre n'acceptera du joueur qui revendique aucune ligne de jeu favorable non 

contenue dans les explications initiales s'il y a une autre ligne de jeu normale moins 
favorable. 

2. L’arbitre n'acceptera aucune partie de la revendication d'un joueur de la défense 
dépendant du choix, par son partenaire, d'un jeu particulier parmi d’autres possibilités 

normales.] 

 
Lorsque l’arbitre est appelé pour statuer sur une revendication/concession contestée, il 

doit commencer par établir si cette revendication/concession a réellement été faite. 
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La procédure à appliquer pour traiter le cas d’une revendication/concession contestée 
est la suivante :  

1. Il faut commencer par demander au joueur qui revendique de répéter les 
explications données au moment de la revendication. Lorsqu'une explication est 

incomplète, il est fréquent que le joueur qui revendique ajoute du contenu à son 

explication et l’arbitre doit s'efforcer de séparer l’explication originale des informations 
supplémentaires (la vérification auprès des adversaires de la formulation est 

importante). 
2. ensuite, tous les joueurs doivent poser les cartes non jouées face visible sur la 

table. 
3. enfin, les adversaires se doivent d’expliquer toute objection à la revendication. 

NB : L’arbitre peut avoir besoin de noter les enchères et le jeu de la carte jusqu'au 
moment de la revendication. Cela peut être crucial pour évaluer la valeur d'une ligne 

de jeu proposée. 
 

Notez que l’arbitre doit statuer sur le résultat de la donne de la manière la plus 

équitable possible pour les deux camps. Une objection à une revendication n'est pas 
crédible si elle exige, par exemple, que le déclarant joue petit des deux mains lorsqu'il 

a A5 face à R7. Dire que l’arbitre juge le résultat de la donne équitablement signifie 
qu'il devra juger ce qui se serait probablement passé si le jeu avait continué. 

Cependant, lorsqu'un point douteux se présente, l’arbitre décidera systématiquement 

contre le camp qui revendique. Cela implique que l’arbitre ne peut pas attribuer 
une marque ajustée pondérée sur une revendication. La décision doit être un 

résultat unique. 
 

Toutes les possibilités de la Loi 70, concernant la manière dont l’arbitre doit décider 

sur une revendication contestée, sont fondamentalement centrées sur le concept selon 
lequel le joueur qui revendique aurait adopter une des lignes de jeu normales (y 

compris les jeux inférieurs ou négligents, mais pas les jeux irrationnels). Dans ce 
contexte, l'irrationnel est par exemple de renoncer, de sous couper à son désavantage 

ou de jeter des gagnantes mais il n'est pas irrationnel d'oublier un honneur gagnant 
en défense ou de mal compter une main (surtout avec des joueurs moins 

expérimentés). Il est acquis que le déclarant aurait vu les cartes telles qu'elles 
auraient été jouées s'il n'avait pas revendiqué et qu'il en tienne compte. 
 

Lorsque la revendication est simplement mal formulée, mais qu'elle est 

essentiellement correcte, l’arbitre doit l'autoriser (par exemple, lorsque le déclarant a 
cinq défausses au mort, mais dit qu'il ne se débarrassera que de quatre des  

perdants de sa main, il ne dit généralement pas qu'il va garder masochistement un  

perdant dans sa main. Le plus souvent, il s'est simplement mal exprimé et il voulait se 

débarrasser des cinq ). L’arbitre doit faire preuve de bon sens pour distinguer une 

mauvaise formulation d'une revendication erronée. 
 

S'il y a un atout dehors, que le joueur qui revendique n'a fait aucune déclaration à 
propos de cet atout, et qu'il est tout à fait possible qu'au moment de la revendication 

que le déclarant avait oublié qu'il restait un atout dans la main de l'adversaire, et 
qu'une levée pouvait être perdue à cause de cet atout par un jeu normal, alors le 

joueur qui revendique perd cette levée. 
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L’arbitre ne doit pas accepter du joueur qui revendique : 
1. Toute ligne de jeu réussie qui n'est pas comprise dans la revendication originale s'il 

existe une autre ligne de jeu normale (inférieure ou négligente) qui serait moins 
favorable. 

2. Toute ligne de jeu non formulée dont le succès dépend du fait de trouver chez un 

adversaire plutôt que l'autre une carte particulière, à moins qu'un adversaire n'ait pas 
fourni sur cette couleur précédemment, ou ne fournisse pas cette couleur lors d'une 

ligne de jeu normale ou à moins que le fait de ne pas adopter cette ligne de jeu soit 
irrationnel. 

3. Toute partie de la demande d'un défenseur qui dépend du choix par son partenaire 
d'un jeu particulier parmi d'autres jeux normaux (inférieurs ou négligents). 
 

Exemple d’application des points (1) et (2) : Si un déclarant revendique avec AV97 en 
face R1086 et sans indication de l'emplacement de la Dame, il est réputé faire une 

impasse dans le mauvais sens et perd une levée (le jeu le moins favorable).  
Exemple d’application du point (3), un défenseur ne peut prétendre que son partenaire 

va évidemment débloquer une Dame pour qu’il puisse encaisser mon V10. Son 
partenaire pourrait être négligent et ne pas débloquer ! 
 

Lorsqu'il y a une irrégularité dans l’explication d’une revendication, l’arbitre suit 

l’explication jusqu'au moment où l'irrégularité se produit (par exemple, une renonce) 
et, puisque l'irrégularité ne doit pas être acceptée, il statue à partir de ce point comme 

s'il n'y avait pas de revendication mais doit tenir compte de toute partie ultérieure de 
la revendication qu'il considère comme étant encore toujours valable. 
 

L'analyse des revendications contestées requiert des compétences de jugement de la 
part de l’arbitre et sa décision peut faire l'objet d'un appel. La décision de l’arbitre 

peut tenir compte du niveau des joueurs impliqués. Ce qui est jugé comme étant une 
ligne de jeu normale peut différer selon le niveau des joueurs. Cela ne signifie pas que 

l’arbitre favorise un camp ou l'autre ; cela signifie seulement que la ligne de 
démarcation entre « normal » et « négligent ou d'inférieur » varie selon la catégorie 

du joueur concerné. 
 

Dans les situations difficiles, il est conseillé de consulter d'autres arbitres ou des 

joueurs confirmés. Occasionnellement, un point pourrait être omis même par un 
arbitre très expérimenté. 
 

Quelques directives pour apprécier la valeur d’une revendication : 

a) L'ordre de jeu des cartes dans les couleurs est l’ordre normal pour le joueur qui 
revendique c’est-à-dire de la plus forte à la plus petite (il serait irrationnel de jouer le 

2 avec DV2 lorsqu’on joue défile la couleur). 
b) Il n'est pas considéré comme un jeu normal pour le déclarant de ne pas surcouper 

lorsqu’un défenseur coupe devant lui de manière inattendue 
c) En coupant, le joueur qui revendique est normalement supposé faire la coupe aussi 

basse que possible. 
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Exemple 1 : 
Mort 

♠ - 

♥ 32 

♦ 32 
♣ 2 

Ouest    Est 

♠ 3     ♠ - 
♥ 64    ♥ AR 

♦ 64    ♦ DV 

           ♣ -     ♣ V 
Déclarant 

♠ ARDV2 

♥ - 
♦ - 

♣ - 

Le déclarant joue à l’atout ♠. La main est au mort et le déclarant revendique sans 
aucune explication. Si, après avoir interrogé le déclarant, l’arbitre estime que celui-ci a 

pu oublier que le flanc possède encore un atout, une levée devrait être attribuée à la 

défense. En effet, le déclarant qui a oublié l'atout peut choisir de couper le 2 de ♣ avec 
le 2 de ♠ et Ouest pourra surcouper. 

 

Exemple 2 : Même configuration que dans l'exemple 1, mais le déclarant est en main. 
Il revendique sans explication. L’arbitre devrait permettre au déclarant de gagner tous 

les atouts restants. Même si le déclarant a oublié l'atout restant, il ne jouerait jamais 
les atouts commençant par le deux. 

 
Exemple 3 : Même configuration, mais les mains Est et Ouest sont inversées, et la 

main est au mort. La revendication sera accordée parce qu'il serait irrationnel pour le 
déclarant de sous-couper si Est coupe le 2 de ♣ avec le 3 de ♠. 

 

Exemple 4 :     Mort 
      ♠ RD1052 

 
       Ouest    Est 

♠ -     ♠ V643 

 
Déclarant 

                              ♠ A987 
 

Le déclarant est au mort et revendique 5 levées à ♠. La revendication du déclarant ne 

sera pas toujours accordée parce qu'il pourrait imprudemment jouer d'abord l'As de ♠. 
Si les jeux EO étaient inversés, la revendication serait accordée (que ce soit le mort ou 

le déclarant qui encaisse un honneur en premier, le déclarant ne peut pas perdre de 
levée). A haut niveau, le jeu de sécurité est standard et l’arbitre accordera la 

revendication. 
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Exemple 5 :     Mort 

           ♠ - 
♥ - 

♦ - 

♣ RD105432 
 

       Ouest    Est 

♠ -     ♠ R32 
♥ V97    ♥ D632 

♦ -     ♦ - 

♣ V987    ♣ - 
 

Déclarant 

♠ V764 
♥ 8 

♦ - 

♣ A6 
 

Le déclarant qui joue 3SA est en main. Il montre son jeu pour revendiquer sept levées 

de Trèfle. Puisque Est ne fournit au premier tour de ♣, le déclarant sera autorisé à 
faire l’impasse et à gagner les sept levées. 

 
Exemple 6 :     Mort 

                              ♠ AD 

                              ♥ 32 
                              ♦ - 

                              ♣ - 

 
       Ouest    Est 

                                  ♠ R2          ♠ 53 

                                  ♥ -           ♥ R4 
                                  ♦ AD          ♦ - 

                                  ♣ -           ♣ - 

 
Déclarant 

                              ♠ - 

                              ♥ AD 
                              ♦ R2 

                              ♣ - 

 
Sud est déclarant au contrat de 3SA. Il joue l’As de ♥ et Ouest défausse le 2 de ♠. 

Maintenant, Sud revendique en s’adressant à Est : « Vous faites le Roi et ensuite vous 

devez jouer ♠ vers la fourchette AD du mort ». Après inspection de toutes les cartes, 
Est affirme qu'on peut jeter le Roi de ♥ sur l’As de ♥. La chronologie n'a pas 

d'importance et peu importe de savoir si Est aurait trouvé ou non cette défense à la 
table. Les adversaires d'un joueur qui revendique ne peuvent pas ordonner à celui-ci 

de jouer les cartes dans un ordre spécifique mais ils peuvent être brillants à cartes 
ouvertes. Les adversaires pourraient même accepter la revendication et se rétracter 

ultérieurement (dans les limites fixées par la Loi 69A : tant qu'ils ne déclarent pas sur 
la donne suivante ou que le tour n’est pas terminé) parce que le consentement n'est 
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pas encore donné et que, par conséquent, l’arbitre doit statuer comme si la demande 
avait été contestée immédiatement. 

 

 
71 – Concession annulée 

 

[Une fois faite, une concession doit être maintenue, sauf si dans la période de 
correction établie conformément à la Loi 79C : un joueur a concédé une levée que son 

camp avait en fait gagné ou un joueur a concédé une levée qui ne pouvait être perdue 
par aucun jeu normal des cartes restantes. L’arbitre doit alors l’annuler et la marque 

de l’étui est corrigée an attribuant cette levée au camp qui l’avait concédée.] 
 

Une fois de plus, le terme « normal » inclut un jeu négligent ou de qualité inférieure. 

 
Exemple : Sud joue un contrat à l’atout ♥. Ouest est en main. 

 
Nord 

                                                                 ♠ 6 

                                                                 ♥ R 
                 Sud 

                      ♠ 7 

                      ♥ V 
 

Sud concède un Pique. Les adversaires acceptent et rangent les cartes. Sud finit par 

se rendre compte beaucoup plus tard que la main d’Ouest est ♦ 32 et qu’il est obligé 
de jouer coupe et défausse. Sud veut annuler sa concession. L’arbitre devrait donner à 

Sud les deux dernières levées, parce que la levée ne peut être perdue par un jeu 
normal des cartes restantes. La volonté d’Ouest d'accepter la levée de ♠ pourrait être 

considérée comme une faute selon la Loi 79A2 (à moins qu'il puisse convaincre 
l’arbitre qu'il n'a vraiment pas remarqué la coupe et défausse). 

 

 

72 - Principes généraux 
 
[A. Respect des Lois : Les tournois de bridge devraient être joués dans la stricte 

application des lois. L'objectif principal est d'obtenir un meilleur score que les autres 
concurrents tout en se conformant aux procédures légales et aux principes éthiques 

exposés dans ces lois]. 

 
Les joueurs doivent s'efforcer d'obtenir un meilleur score que leurs adversaires à tout 

moment. Tout manquement à cette règle constitue une infraction à cette loi (par 
exemple, en favorisant certains adversaires ou en distribuant de bons coups 

aléatoirement). 
[B. Infraction aux Lois : 

1. Un joueur n’a pas le droit d’enfreindre intentionnellement une loi, même s'il est prêt 
à accepter l’arbitrage prévu dans ce cas.] 

 
Exemple : Un joueur ne peut pas sciemment renoncer en espérant que l'adversaire ne 

s'en apercevra pas et qu’il gagnera une levée tout en sachant qu’il fera le même 
nombre de levées si la renonce est découverte. 
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2. [En général, il n'y a aucune obligation d'attirer l'attention sur une infraction 
commise par son propre camp (mais voir Loi 20F pour une explication erronée et voir 

les Lois 62A et 79A2). 
 

3. Un joueur n’a pas le droit d’essayer de dissimuler une infraction, par exemple en 

faisant une deuxième renonce ou en dissimulant une carte impliquée dans une 
renonce ou en mélangeant les cartes prématurément.] 

 
Exemple : Un joueur n'a pas besoin d'attirer l'attention sur sa propre renonce (72B2), 

mais il ne peut pas essayer de la cacher, par exemple en concédant sans montrer ses 
cartes (72B3). 

 
[C. Connaissance d'un éventuel dommage : Si l’arbitre détermine qu'un joueur fautif 

aurait pu savoir au moment de son irrégularité, qu’elle pourrait léser le camp non 
fautif, il exige que les annonces et le jeu se continuent (s’ils ne sont pas terminés). A 

la fin du jeu, l’arbitre attribue une marque ajustée s'il juge que le camp fautif a tiré 
avantage de l'irrégularité]. 

 
Cette Loi ne traitait auparavant que des Passes obligés ; elle concerne désormais 

toutes les irrégularités. Elle est souvent mentionnée mais rarement appliquée. La 

phrase clé de cette Loi est « ...un joueur fautif pouvait être conscient, au moment de 
son irrégularité qu'elle pourrait bien nuire au camp non fautif... ». L’arbitre n'a pas 

besoin de décider si le joueur « savait », mais seulement s'il « aurait pu savoir ». 
Même ainsi, la plupart des cas ne répondent pas à cette exigence. Le simple fait que le 

camp non fautif obtienne un mauvais score après une irrégularité ne lui donne pas 
droit à une rectification. Deux exemples peuvent rendre ces points plus clairs : 

 
Exemple 1 : 

N E S O 

1♠ 2♥ 4♥ 5♥ 

5♠    

 

A ce moment, Ouest entame. Main d’Ouest : ♠ AD5 ♥ 9432 ♦ 9432 ♣ 92 

La Loi 24 s'applique, Est doit passer à son tour de déclarer, cela se termine par : 
 

N E S O 

1♠ 2♥ 4♥ 5♥ 
5♠ 
Fin 

Passe Passe 

 

X 

 

Nord appelle l’arbitre après avoir chuté son contrat de deux levées pour se plaindre de 

l'entame prématurée d’Ouest qui oblige Est à Passer et à ne pas considérer un 
éventuel sacrifice fantôme. Il devrait être considéré qu’Ouest aurait pu savoir qu'il 

serait bénéfique pour son camp de voir son partenaire Passer, et l’arbitre doit être prêt 
à attribuer une marque ajustée. 

 
Note : L’arbitre (et les adversaires) doivent éviter soigneusement de dire que le 

joueur « savait », car s'il le savait vraiment, l'affaire deviendrait un sérieux problème 
éthique. Le joueur doit être présumé innocent, même si la décision est en sa défaveur.  
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Exemple 2 : Ouest donneur, mais Sud ouvre hors tour de 1♦ (non acceptée). Les 

enchères deviennent : 
 

O N E S 

2♥ X Passe 2♠ 

 

2♠ n'est évidemment pas comparable à 1♦, et Nord doit passer une fois. Le contrat 

final est 2♠, pour égal, et un top intégral pour NS. 
 

Il est pratiquement impossible que ce joueur ait pu savoir, au moment de l'infraction 

(1♦ hors tour), que l'éventualité de faire taire son partenaire pourrait être bénéfique 
pour son camp. C'était juste de la chance, et l’arbitre devrait laisser le résultat en 

l'état. Lorsqu'un joueur est privé d’enchère, l’arbitre doit informer les adversaires 
qu'ils pourraient avoir droit à une rectification s'ils se sentent lésés par le Passe obligé. 

 
 

73 – Communication, tempo et tromperie 
 
[A. Communication correcte entre partenaires : 

1. Durant les annonces et le jeu, la communication entre partenaires ne doit 
s’effectuer que par le seul moyen des déclarations et du jeu, sauf autorisation 

spécifique selon ces lois. 
2. Les déclarations et les jeux devraient être faits sans insistance, maniérisme ou 

accentuation, et sans hésitation ou hâte excessive. 
Mais les Organismes Responsables peuvent exiger des pauses obligatoires, par 

exemple au premier tour des annonces, après l’avertissement que l’on va produire une 
enchère à saut, au cours de la première levée.] 

 

Il est de la responsabilité de chaque joueur de maintenir un tempo approprié à tout 
moment. 

 
[B. Communication incorrecte entre partenaires : 

1. Il est interdit aux partenaires de communiquer par : la manière dont les 
déclarations ou les jeux sont faits, des remarques ou des gestes, des questions posées 

ou non posées, des alertes ou des explications données ou non données. 
 

2. La plus grave faute possible pour une paire est d’échanger des informations à l’aide 
de moyens de communication convenus préalablement et non autorisés par ce Code.] 

 
Une paire fautive risque d'être sanctionnée. Lorsqu'un arbitre pense qu'une paire 

pourrait utiliser des méthodes de communication illégales, il doit le signaler à 
l'Organisme Responsable (le Président du club ou le directeur des compétitions selon 

le cas). L’arbitre ne doit pas essayer de traiter l’affaire tout seul. 

 
[C. Un joueur reçoit du partenaire une informations non autorisée : 

1. Quand une information non autorisée provenant de son partenaire est accessible à 
un joueur, par exemple suite une remarque, une question, une explication, un geste, 

un maniérisme, une insistance indue, une accentuation, une hâte ou une hésitation, 
une alerte ou une absence d’alerte inattendue, il doit soigneusement éviter de tirer un 

quelconque avantage de cette information non autorisée (voir Loi 16B1a). 
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2. Une pénalité peut être imposée à un joueur qui enfreint C1, mais si les adversaires 

ont subi un dommage, voir également la Loi 16B3]. 
 

[D. Variations du tempo ou de comportement : 

1. Il est souhaitable, mais pas toujours obligatoire, que les joueurs respectent un 
tempo régulier et un comportement constant. Toutefois, les joueurs devront être 

particulièrement vigilants dans des situations ou des variations seraient susceptibles 
de profiter à leur camp. Dans le cas contraire, changer involontairement le tempo ou 

le comportement accompagnant une déclaration ou un jeu ne constitue pas une 
infraction. Les inférences provenant de telles variations ne sont autorisées que pour 

les adversaires qui peuvent agir suite à cette information à leurs propres risques]. 
Le fait de varier involontairement le rythme ou le comportement n'est généralement 

pas considéré comme une infraction. Cependant, lorsqu'un joueur varie son tempo 
dans une situation sensible, même si ce n'est pas intentionnel, cela peut être 

considéré comme une infraction, notamment si le joueur aurait pu savoir à ce 
moment-là que la variation pouvait lui être bénéfique. La raison de cette dérogation à 

la maxime « une hésitation n'est pas une infraction » est liée à la nécessité de rétablir 
l'équité, car s'il n'y a pas d'infraction, il ne peut y avoir d'ajustement de la marque. 

 

Exemple : Le déclarant possède une couleur d'atout huitième entre sa main et le mort 
sans la Dame et une possibilité d’impasse dans les 2 sens. Lorsqu'il joue le Valet de sa 

main, son adversaire de gauche joue une petite carte avec 764 après une hésitation 
significative, conduisant le déclarant à effectuer l’impasse dans le mauvais sens. 

L’adversaire de gauche pouvait penser à autre chose ou bien donner le compte (!). 
Dans tous les cas, il devrait être conscient qu'il s'agit d'une situation sensible et il 

devrait penser à ne pas rompre le tempo. S'il avait joué dans le tempo, le déclarant 
aurait pu trouver (ou non). En hésitant, l’adversaire de gauche a retiré l'option 

gagnante au déclarant. La Loi 73D1 permet à l’arbitre d'attribuer une marque ajustée 
au résultat qu’on aurait obtenu si le déclarant avait fait l’impasse dans le bon sens 

(pas de marque pondérée puisque l’hésitation est une INA). 
 

2. [Il est interdit d’essayer de tromper un adversaire au moyen d’une question, de 
remarques ou de gestes, par hâte ou hésitation en déclarant ou en jouant (par 

exemple en hésitant avant de fournir un singleton), par la manière dont une 

déclaration ou un jeu est fait ou par n’importe quelle déviation délibérée de la 
procédure correcte (voir également la Loi 73E2)]. 

 
[E. Tromper un adversaire : 

 
1. Tout joueur a le droit d’essayer de tromper un adversaire par une déclaration ou un 

jeu respectant la procédure correcte et pour autant que cette tromperie ne soit ni 
accentuée par une hâte ou une hésitation inhabituelle ni protégée par une entente 

occulte convenue avec le partenaire ou par la connaissance qu’ils peuvent avoir l’un de 
l’autre.] 

 
Tout comme il n'est pas permis d'essayer de tromper un adversaire par des actions 

autres que les déclarations ou les jeux effectués, tout joueur doit éviter de 
communiquer des informations aux adversaires en variant son comportement. 
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Les joueurs doivent prendre leur temps, faire leur plan de jeu à la vue du mort et être 
conscients de leur tempo. Il est tout à fait correct de jouer un singleton dans un 

tempo normal, mais si le tempo d'un joueur est variable, alors le singleton doit être 
joué de manière à ne pas donner l'impression que le joueur avait d'autres options. De 

même, penser à la carte à jouer quand on possède un doubleton peut tromper le 

déclarant et sera souvent considéré comme une infraction. Bien que le joueur puisse 
essayer de tromper le déclarant avec la carte jouée, il ne peut pas le faire via une 

modification de tempo (qui tend à transmettre l'information qu'il existe des 
alternatives significatives disponibles). 

 
2. [Si l’arbitre détermine qu'un joueur non fautif a tiré une mauvaise inférence d'une 

question, d’une remarque, d’un comportement, d'une variation de tempo ou 
l’équivalent d'un de ses adversaires qui n'avait sur le plan du bridge aucune raison 

valable pour justifier cette action et qui en outre aurait pu être conscient au moment 
de son action qu'elle pourrait lui profiter, il attribue une marque ajustée.]. 

 
Exemple : L’adversaire de gauche attaque le Roi dans une couleur où le déclarant 

détient A7532. Le déclarant demande à l’adversaire de droite, « Qu'est-ce que vous 
attaquez avec AR (xx) ? » Les défenseurs tirent une conclusion erronée concernant la 

possession de l'As et perdent une levée en défense. Arbitre ! 

 
Une question générale est acceptable, alors qu'une question spécifique peut être jugée 

trompeuse, et donc comme une violation de la Loi 73E. Quand la question est 
trompeuse, le déclarant aurait pu savoir au moment de la question que la formulation 

pourrait conduire les adversaires à une conclusion erronée. Une fois de plus, il importe 
peu que le déclarant ait su ou non ; il « aurait pu savoir ». L’arbitre en a assez pour 

envisager un ajustement de la marque. 
 

 

74 – Conduite et éthique 
 

[A. Attitude appropriée : 
1. Un joueur devrait garder à tout moment une attitude courtoise. 

2. Un joueur devrait soigneusement éviter toute remarque ou tout autre 
comportement qui pourrait causer désagrément ou gêne à un adversaire ou qui 

pourrait altérer le plaisir du jeu. 
3. Chaque joueur devrait suivre une procédure uniforme et correcte en annonçant et 

en jouant.] 
[B. Éthique : Par devoir de courtoisie, un joueur devrait éviter de : 

1. Ne pas prêter suffisamment attention au jeu. 
2. Faire des commentaires sans motif pendant les annonces et le jeu. 

3. Détacher une carte avant son tour de jouer. 

4. Prolonger le jeu inutilement (par exemple en continuant de jouer bien qu'il sache 
que toutes les levées sont à lui) dans le but de perturber un adversaire. 

5. Faire ou s'adresser à l’arbitre d’une manière discourtoise pour lui ou pour les autres 
joueurs.] 

 
Les joueurs doivent être conscients de l'impact qu'un appel à l’arbitre peut avoir sur 

les autres joueurs et éviter de causer inutilement des conflits. Cela fait partie du 
travail de l’arbitre de faire preuve de pédagogie à ce sujet. 



115 
 

« Arbitre, s'il vous plaît », précédé d'une petite explication à la table sur la raison pour 
laquelle l’arbitre doit être appelé, contribue généralement à maintenir une ambiance 

cordiale et agréable dans un tournoi.  
 

[C. Violations des procédures : Exemples sont de violations des procédures : 

1. Utiliser des désignations différentes pour la même déclaration. 
2. Marquer l’approbation ou la désapprobation d’une déclaration ou d’un jeu. 

3. Indiquer l’espoir ou l'intention de gagner ou de perdre une levée non terminée. 
4. Commenter ou agir pendant les annonces ou le jeu pour attirer l'attention sur un 

fait significatif ou sur le nombre de levées encore nécessaires pour réussir le contrat. 
5. Regarder attentivement un joueur pendant les annonces et le jeu, ou la main d'un 

autre joueur dans l’intention de voir ses cartes ou observer l'endroit d'où il tire une 
carte (mais il est conforme à l’éthique d’agir en fonction d’une information acquise en 

voyant par inadvertance une carte de l’adversaire). 
6. Montrer un manque d'intérêt évident pour la suite d’une donne (par exemple en 

mélangeant ses cartes). 
7. Varier le tempo des annonces ou du jeu dans l’intention de dérouter un adversaire. 

8. Quitter la table sans raison avant la fin du tour.] 
 

Certaines des violations de la courtoisie et de l'étiquette doivent être traitées en 

premier lieu en essayant de corriger le comportement. Si le joueur insiste et que les 
avertissements ne semblent pas avoir d'effet, une pénalité de procédure peut être 

infligée. L'important est que l’arbitre ne doit pas aggraver inutilement un incident. 
Toutefois, et en fonction de l'infraction, des mesures correctives plus immédiates et 

plus sévères peuvent être nécessaires. 
 

Exemple 1 : Le mort secoue la tête en signe de désapprobation après que la donne 
soit terminée. Aucun dommage n'a été causé pendant le jeu, et l'infraction n'atteint 

pas la norme de tolérance zéro. Un mot de l’arbitre pourrait corriger cette situation. 
 

Exemple 2 : Pendant le jeu, un défenseur dit : « Nous avons déjà quatre levées, n'est-
ce pas ? Une de plus, et vous chutez. » Il s'agit d'une grosse violation de la procédure.  

 
Exemple 3 : Un joueur est contré et marmonne à l'adversaire : « Vous devez être 

nouveau dans ce club ». Cela mérite clairement un avertissement, une mise au point 

avec le joueur et un rapport à l'autorité compétente.  
 

 

75 – Explications ou déclarations erronées 
 
La Loi 75 est une loi très exigeante en ce qui concerne les agréments de partenariat et 

doit être utilisée en conjonction avec la Loi 40. La version 2017 de cette Loi intègre 

des exemples qui n'étaient auparavant inclus que dans les notes de bas de page de la 
Loi 75. 

 
[Après qu'une explication erronée a été donnée aux adversaires, les responsabilités 

des joueurs (et de l’arbitre) sont les suivantes : 
 

A. Erreur créant une INA : Que l’explication de son partenaire corresponde ou non 
aux agréments de la paire, un joueur ayant entendu l'explication de son partenaire, 



116 
 

sait que sa propre déclaration a été mal interprétée. Cette connaissance est une INA 
(voir Loi 16A), et le joueur doit éviter soigneusement d'en tirer un quelconque 

avantage (voir Loi 73C), sinon l’arbitre attribue une marque ajustée.] 
 

Un joueur ne doit pas manifester de quelque manière que ce soit si son partenaire 

donne une mauvaise explication quant à l’agrément de la paire ou n’alerte pas alors 
qu’il aurait dû le faire. Le fait de montrer sa surprise ou sa gêne peut réveiller le 

partenaire et constituer une violation de la loi. En outre, un joueur ne peut pas 
corriger l'erreur de son partenaire hors période légale. Les annonces doivent continuer 

comme si son partenaire avait agi correctement. 
Exemple : L’adversaire de droite ouvre d’1SA. Le joueur contre (punitif selon le 

système). Son partenaire alerte et l’explique comme unicolore. Le joueur doit 
soigneusement éviter de manifester sa surprise qui informerait le partenaire que 

l'explication ne correspond pas à la main détenue et ne doit pas non plus utiliser l'INA 
selon laquelle son partenaire pense qu'il détient un unicolore. Lorsque l'enchère se 

poursuit avec Passe et 2♣ (relais), pour le joueur, 2♣ doit signifier ce que cela 

signifierait après 1SA X (punitif) Passe 2♣. S'il existe des alternatives logiques, le 

joueur ne peut pas choisir celles qui pourraient être suggérées par la connaissance de 
la mauvaise interprétation du partenaire. 

 
[B. Erreur d’explication  

1. Quand l’agrément de la paire est différent de l'explication donnée, l'explication est 

une infraction aux lois. Quand cette infraction provoque un dommage pour le camp 
non fautif, l’arbitre attribue une marque ajustée.] 

 
L’arbitre n'a pas besoin de rechercher les dommages au nom des adversaires d'une 

erreur d’explication mais, s'ils se sentent lésés, il devra analyser ce qui aurait pu se 
passer avec la bonne information.  

Notez que l’arbitre doit considérer que le joueur qui a donné la mauvaise information 
ne connaît pas la bonne explication. L’arbitre doit considérer que chacun des joueurs 

qui a mal expliqué ou mal annoncé aura sa propre compréhension tout au long des 
enchères alors que les adversaires auront la bonne information. 

 
2. [Si un joueur prend conscience de sa propre erreur, il doit appeler l’arbitre avant 

que l'entame ne soit rendue face visible (ou durant le jeu, s'il le découvre plus tard), 
puis corriger l’explication. Le joueur peut également appeler l’arbitre avant la fin des 

annonces, mais il n'a pas l’obligation de le faire (voir Loi 20F4)]. 

 
75B2 contient un changement important par rapport à l'équivalent dans les Lois de 

2007. Lorsqu'un joueur se rend compte qu'il a donné une mauvaise explication, il peut 
attendre la fin des annonces pour appeler l’arbitre. Il peut le faire plus tôt mais n'est 

pas obligé de le faire. La raison de ce changement est que lorsque l’arbitre envisage 
une marque ajustée, il devra établir ce qui se serait passé si les adversaires avaient eu 

la bonne explication du système. Les adversaires n'ont pas le droit de connaître à la 
fois l'explication correcte et le fait que les adversaires ont un malentendu. Le fait de 

pouvoir appeler l’arbitre après la fin des annonces évite de donner aux adversaires les 
deux types d'information tout en permettant à l’arbitre de rétablir l'équité si 

nécessaire. 
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3. [Le partenaire du joueur ne doit rien faire pour corriger l'explication pendant que 
les annonces continuent : si par la suite il devient un joueur de la défense, il ne doit 

appeler l’arbitre et corriger l'explication qu’après la fin du jeu. S’il devient le déclarant 
ou le mort, il doit appeler l’arbitre après le Passe final puis corriger l’explication.] 

le déclarant ou le mort, mais seulement après la fin du jeu si c’est un défenseur). 

  
Dans une situation où un joueur sait que son partenaire a donné une explication 

erronée, il doit en informer l’arbitre et ses adversaires à la première occasion légale 
(avant que l'entame ne soit faite si c’est le déclarant ou le mort, mais seulement après 

la fin du jeu si c’est un défenseur). C'est le seul cas dans les Lois où le camp fautif doit 
reconnaître sa propre infraction. 

Lorsque c'est le déclarant présumé ou le mort qui appelle l’arbitre en raison d'une 
information erronée donnée aux adversaires, l’arbitre peut permettre au dernier 

enchérisseur du camp non fautif de retirer son Passe s'il juge probable que le Passe 
était basé sur l’erreur d’explication (Loi 21B). Si le joueur retire ce Passe et le 

remplace par une autre déclaration, les enchères peuvent alors se poursuivre à partir 
de ce point. Si le dernier Passeur du camp non fautif ne change pas sa déclaration, les 

annonces sont maintenues sans modification et le jeu se poursuit. 
 

Remarque : Lorsque l’arbitre arrive à la table en raison d'une erreur d’explication, il 

doit s'entretenir séparément avec chaque joueur non fautif loin de la table afin de 
déterminer quelle action différente, le cas échéant, aurait été faite si l'information 

correcte avait été donnée au moment opportun.  
 

Si on reprend l'exemple précédent, dans le cadre de la Loi 75A, que doit dire le joueur 

aux adversaires à propos de la signification de 2♣ que son partenaire a mal interprété 

? Comme l'explication du partenaire est une INA, le joueur doit expliquer 2♣ selon sa 

propre compréhension. Cela peut sembler violer la Loi 75B3, mais le joueur ne corrige 

pas directement l'explication du partenaire, et cette explication est en soi une INA 
pour le partenaire de toute façon. C'est également l'exception au principe général qui 

sous-tend la Loi 75B2, selon lequel les adversaires pourront utiliser les informations 
correctes sur le système du joueur. Le joueur peut essayer d’appeler l’arbitre et 

expliquer la situation. L’arbitre demandera alors à son partenaire de s'éloigner de la 
table, ce qui atténue l'INA mais ne la supprime pas.  

 
[C. Erreur d’application : Quand l'agrément de la paire a été expliqué correctement, 

l'erreur étant la déclaration faite et non l'explication, il n'y a pas d'infraction. 

L'explication ne doit pas être corrigée (ni l’arbitre informé) immédiatement et il n'y a 
aucune obligation à le faire par la suite. Quelles que soient les conséquences, le 

résultat est maintenu (mais voir la Loi 21B1b).] 
 

[D. Décision de l’arbitre :  
1. Les joueurs sont censés divulguer avec précision les agréments de leur partenariat 

(voir Loi 20F1) ; ne pas le faire constitue une information erronée. 
2. Les deux joueurs sont tenus d’avoir la même interprétation d’un agrément ; décrire 

un agrément pour lequel cette même interprétation n'existe pas constitue une 
infraction. Si l’arbitre détermine que l'explication trompeuse n'était pas basée sur un 

agrément de partenariat, il applique la Loi 21B.  
3. En cas d’infraction (selon B1 ou D2), s’il existe des preuves suffisantes quant à la 

signification agréée de la déclaration, l’arbitre attribue une marque ajustée en tenant 
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compte de la probabilité du résultat de la donne si les adversaires avaient eu la bonne 
explication en temps voulu. Si l’arbitre établit qu’il n’existe pas d’agrément sur la 

signification de la déclaration, il attribue une marque ajustée en tenant compte du 
résultat probable de la donne si les adversaires en avaient été informés.] 

 

Un problème pratique consiste à déterminer s'il y a eu une mauvaise explication (les 
agréments de partenariat sont différents de ce qui a été expliqué) ou une mauvaise 

application. Les feuilles de conventions sont une possibilité de preuve mais d’autres 
sources d’information peuvent rentrer en ligne de compte. 

 
Cette Loi est importante en soi parce qu'elle montre que l’arbitre doit se faire sa 

propre conviction sur la question (erreur d’explication ou erreur d’application), en 
utilisant des informations provenant de diverses sources (feuille de conventions, 

autres joueurs, propres connaissances, etc.) et c’est la première vérification à 
effectuer lorsqu'il est appelé quand une main ne correspond pas à une explication 

donnée. 
 

Un exemple très simple : Les enchères commencent par Passe – Passe - 1♠ - Passe. 

Le donneur enchérit maintenant 2SA et son partenaire l'annonce comme « fitté avec 
l’ouverture ». Il devrait être clair pour tout le monde qu'il s'agit d'une erreur 

d’explication (l'ouvreur d’1♠ n'a pas remarqué le Passe initial du donneur). 

 

L’arbitre peut éventuellement conclure que la paire n'avait pas d'agrément, auquel cas 
l'explication à laquelle les adversaires ont droit est simplement qu’ils n’ont pas 

d'agrément. la manière la plus évidente et la plus simple de découvrir les agréments 
d'une paire est de regarder la feuille de conventions. Cependant, en faisant cela, 

l’arbitre doit faire attention à éviter certains pièges :  
1. Vérifiez toujours que les deux feuilles de conventions sont identiques. Si elles sont 

différentes, cela tend à indiquer que la paire n'a jamais eu d'accord.  
2. Assurez-vous que ce qui est écrit sur la feuille s'applique à l'enchère en cours ; ceci 

est particulièrement important s'il y a eu une intervention adverse.  
3. Soyez très sceptique si une paire prétend jouer une « variation » d'une convention 

qu'elle n'a pas indiquée sur sa feuille de convention. 
4. Rappelez-vous que si un joueur pense que sa compréhension est « X » et que son 

partenaire pense que c'est « Y », alors ils n'ont en fait pas d’agrément, et toute 
explication qui ne décrit pas précisément la main du partenaire doit être considérée 

comme une erreur d’explication. 

 
Les arbitres doivent supposer qu'une erreur d’explication a été donnée, plaçant ainsi la 

charge de la preuve du contraire sur les fautifs. C'est, en général, une bonne politique 
dans de nombreuses situations de décision, il faut tenter de protéger le camp non 

fautif à moins que les joueurs fautifs ne puissent offrir une défense claire et 
convaincante pour leurs actions. 

  
Une partie du problème pour les arbitres (et les joueurs) provient du fait que, en 

apparence, les deux situations sont identiques. Supposons que Nord fasse une 
enchère, et Sud dit à EO que cela montre une certaine main et qu’il devient ensuite 

évident que la main de Nord ne ressemble en rien à celle décrite par Sud. EO appelle 
l’arbitre et réclame des dommages. « Je n'aurais jamais fait ce que j'ai fait s'il m'avait 
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dit ce qu'il avait vraiment ! » dit Est, et tous sont d'accord avec lui. Que se passe-t-il 
alors ?  

 
Avant de pouvoir prendre une décision, l’arbitre doit d'abord déterminer si Nord a fait 

une enchère qui n'était pas conforme à l’agrément de sa paire (erreur d’application), 

ou si Sud a expliqué aux adversaires un agrément qui n'existait pas (erreur 
d’explication). Les conséquences des deux cas sont totalement différentes.  

 
Erreur d’application : Il n'est pas illégal de se tromper de déclaration parce que le 

système a été oublié. Le plus souvent, dans de tels cas, le résultat obtenu sera 
mauvais. En d'autres termes, justice sera rendue. Parfois, cependant, parfois, les 

adversaires se tromperont parce qu'ils se sont fait une fausse idée de votre main. Quoi 
qu'il en soit, il est peu probable que les adversaires aient droit à une réparation pour 

tout dommage apparent. Bien qu'Est puisse avoir raison de dire qu'il aurait fait mieux 
s'il avait su ce que Nord avait réellement, nous devons nous rappeler que l'enchère de 

Nord a également trompé Sud. Sud a fait tout ce qui est requis par la Loi : il a dit à EO 
ce que l'enchère de Nord promettait par agrément. Par conséquent, il n'y a aucun 

ajustement. Il est entendu que Nord n'est pas autorisé à profiter de l'explication 
correcte. 

 

Erreur d’explication : Dans l'exemple ci-dessus, supposons que Nord ait enchéri 
correctement selon leurs agréments et que Sud se soit trompé dans son explication, 

alors le camp EO peut avoir droit à réparation s’il est lésé par la mauvaise explication 
du camp fautif  

Bien que Sud ne puisse jamais être sûr de ce que Nord détient réellement, il peut et 
doit savoir ce que Nord est supposé avoir. Lorsque les adversaires vous interrogent 

sur une déclaration pour laquelle vous avez un agrément de partenariat, vous êtes 
tenu par la Loi de décrire votre agrément avec précision. Lorsque Sud ne se montre 

pas à la hauteur de cette responsabilité, l’arbitre doit donner réparation pour tout 
dommage apparent ou probable. Si Sud informe correctement EO de l’agrément de sa 

paire, il importe peu (juridiquement) de savoir si la main correspond à l’agrément 
décrit. 

  
Puisqu'il n'y a pas de rectification dans le cas d’une erreur d’application (autre que le 

résultat de la donne), une paire peut être toujours être tentée de prétendre que 

l'explication est correcte. Pour cette raison, les Lois demandent à l’arbitre de supposer 
que l'explication était fausse jusqu'à ce que la paire fautive puisse produire une 

preuve crédible du contraire. 
La source la plus courante d'une telle preuve sera la feuille de conventions. Si ce que 

Sud prétend être l'agrément n'est pas sur la feuille, l’arbitre va le plus souvent retenir 
l’erreur d’explication. Si Sud a donné une explication erronée, alors Nord doit informer 

les adversaires au moment opportun (après la fin des annonces s'il est déclarant ou 
mort et après la fin du jeu s'il est défenseur). Si Sud se réveille plus tard au cours des 

annonces et se rend compte qu'il a mal informé les adversaires, il doit appeler l’arbitre 
avant que l'entame ne soit rendue face visible.  
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76 – Spectateurs 
[A. Autorité :  
1. Placés sous l’autorité de l’arbitre, les spectateurs présents dans l'aire de jeu sont 

soumis aux dispositions du règlement du tournoi. 
2. SI une retransmission du jeu en direct est organisée, l’Organisme Responsable ou 

l’organisateur du tournoi peut règlementer les conditions d’accès à ces retransmissions 
et exiger un comportement correct des spectateurs. Pendant une séance, un 

spectateur ne peut en aucun cas communiquer avec un joueur à la table. 
 

B. À la table :  
1. Sauf disposition contraire du règlement de l’épreuve, un spectateur ne doit pas 

regarder le jeu de plus d'un joueur. 

2. Pendant le déroulement d’une donne, un spectateur ne doit manifester aucune 
réaction.  

3. Pendant un tour, un spectateur doit s'abstenir de tout maniérisme et de toute 
remarque et n’a pas le droit de communiquer avec un joueur.  

4. Un spectateur ne doit en aucun cas déranger un joueur. 
5. Un spectateur à la table ne doit attirer l'attention sur aucun aspect du jeu. 

 
C. Participation 

1. A l’intérieur de l’aire de jeu, un spectateur n’est autorisé à parler d’un fait de jeu ou 
de Loi qu’à la demande de l’arbitre. 

2. Les Organismes Responsables et les organisateurs de tournoi peuvent spécifier la 
manière de traiter les irrégularités causées par les spectateurs. 

 
D. Statut 

Toute personne présente dans l'aire de jeu, autre qu'un joueur ou un officiel, a le 

statut de spectateur à moins que l’arbitre n'en décide autrement] 
 

Le rôle de l’arbitre : l’arbitre a tout à fait le droit d'imposer des restrictions aux 
spectateurs afin de garantir aux joueurs de bonnes conditions de jeu. Tout spectateur 

peut être exclu par l’arbitre. 
 

Exemple : l’arbitre peut limiter le nombre de spectateurs à une table donnée et 
exclure les spectateurs debout ou se déplaçant d'une table à l'autre. Ce n'est que dans 

des cas extrêmes que l’arbitre doit interdire tous les spectateurs. Une telle mesure 
serait justifiée dans une salle déjà trop encombrée de joueurs, par exemple.  

 
Comportement des joueurs par rapport aux spectateurs : les joueurs sont censés 

accepter les spectateurs. Un joueur ne peut pas interdire l'accès de la table à tous les 
spectateurs. Il a cependant le droit de s'opposer à la présence d'un spectateur 

spécifique sans en donner de raison.  

 
Le rôle du spectateur : un spectateur est là pour regarder, rien d'autre (sauf si 

l’arbitre lui demande de relater des faits). Cependant, de temps en temps, des 
problèmes surviennent que l’arbitre devra gérer. Les mesures que l’arbitre peut 

prendre à l'égard d'un spectateur peuvent aller d'une courte réprimande pédagogique 
à l'exclusion pure et simple de la salle, voire de toutes les aires de jeu. Quant aux 

mesures à prendre à l'égard des joueurs lorsqu'un spectateur interfère avec le jeu, 
c'est un sujet beaucoup plus épineux. 
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77 – La marque 
 
Cf. Code International 2017 

 
 

78 – Méthodes de marque et caractéristiques de l’épreuve 
 
Cf. Code international 2017 

 
 

79 – Levées gagnées 
 

[A. Accord sur les levées gagnées 

1. Le nombre de levées gagnées doit être agrée avant que les quatre mains ne soient 
remises dans l’étui. 

2. Il est interdit d’accepter sciemment le gain d'une levée que son camp n'a pas 
gagnée ou la concession d'une levée que les adversaires n’auraient pu perdre. 

 
B. Désaccord sur les levées gagnées 

Si un désaccord survient, l’arbitre doit être appelé, puis : 
1. L’arbitre établit s'il y a eu revendication ou concession et, le cas échéant, applique 

la Loi 69B ou la Loi 71.  
2. Si B1 ci-dessus ne s'applique pas, l’arbitre décide du score qui sera enregistré.  

3. Si l’arbitre n'est pas appelé avant la fin du tour, il ne peut modifier la marque pour 
les deux camps uniquement que s'il est clairement convaincu par le résultat obtenu à 

la table. Sinon il devrait soit maintenir le résultat enregistré, soit diminuer le résultat 
d'un camp sans augmenter celui de l'autre.] 

 

La Loi 79B3 ci-dessus a une conséquence pratique importante. Lorsqu'un joueur 
appelle l’arbitre durant une épreuve, en raison d'un désaccord sur la marque (et non 

pour une revendication ou une concession) et que l’arbitre n'est pas convaincu du 
résultat effectivement réalisé à la table, l’arbitre a la possibilité de conserver le 

résultat enregistré ou de donner à chaque camp la pire des deux options. 
  

Exemple 1 : NS joue 4♠ et les deux camps sont d'accord pour dire que le déclarant a 

fait 10 levées. La donne est notée avec +420 pour NS. Plus tard, NS pense avoir 
réalisé 11 levées, mais EO n'est pas d'accord, et personne ne peut reconstituer le jeu 

de façon convaincante. L’arbitre peut conserver pour les deux paires le score 
enregistré (420) ou attribuer à chacune d'elles la pire des alternatives : NS obtient 

420, EO obtient -450. 
 

Exemple 2 : Maintenant, les deux paires sont d'accord pour dire que 11 levées ont été 

effectivement réalisés. Si pour une raison quelconque, l’arbitre n'est pas convaincu à 
100% que le résultat réel était de +450, il n'y aura pas de modification de score. 

Quand l’arbitre n'est pas convaincu du score réel, la Loi 79B3 s'applique toujours. 
 

Les mêmes principes s'appliquent lorsqu'un score est (prétendument) entré 
incorrectement sur la Bridgemate. Il peut être corrigé chaque fois qu’une erreur est 

découverte avant la fin de la période de correction (voir la Loi 79C ci-dessous) si la 
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demande de correction a été validée par les adversaires ou si l’arbitre est convaincu 
que c'est le résultat qui a été obtenu à la table.  

 
La Loi 79C traite du moment de la demande de changement de score : 

 

[C. Erreur dans la marque 
1. Une erreur, en enregistrant ou en saisissant la marque correspondant au nombre de 

levées agréé, qu'elle ait été faite par un joueur ou un officiel, peut être corrigée avant 
l'expiration du délai spécifié par l'organisateur de l’épreuve. À moins que 

l'organisateur de l’épreuve ne décide d’un délai plus long, cette période de correction 
expire 30 minutes après que le résultat officiel a été mis à la disposition des joueurs 

pour vérification. 
 

2. Si l'Organisateur de l’épreuve est d’accord, une erreur de marque peut être corrigée 
après l'expiration de la période de correction si l’arbitre a l’absolue certitude que la 

marque est erronée.] 
 

[Commentaire sur les Lois de la WBF, 2019 : Une erreur de marque est définie comme 
un résultat enregistré qui n'est pas conforme au résultat convenu. Par exemple, un 

résultat enregistré dans la mauvaise orientation, une mauvaise vulnérabilité, un 

mauvais contrat ou une correction erronée d'un score ajusté.] 
 

Notez que cette Loi laisse une grande latitude à l'Organisme Responsable en ce qui 
concerne la correction d'un score au-delà de la période initiale de 30 minutes et doit 

être traitée au cas par cas.  
 

 

80 – Règlement et organisation 

 

L'autorité régulatrice de ces Lois est la FFB. L’Organisme Responsable est la FFB ou les 
Organismes rattachés, les comités et les ligues (ou zones). 

 
[80B2. L'Organisateur de l’épreuve a les pouvoirs et les devoirs suivants : 

a) Nommer l’arbitre. En l’absence d’arbitre nommé, les joueurs devraient désigner une 
personne pour assumer ses fonctions. 

b) Se charger des préparatifs du tournoi, notamment des locaux, de l'équipement et 
toute la logistique nécessaire. 

c) Etablir la date et les horaires de chaque séance. 
d) Établir les conditions de participation. 

e) Établir les conditions pour annoncer et jouer conformément à ces Lois (de même 
que toute condition particulière (par exemple, le jeu derrière écrans – les arbitrages 

pour les actions non transmise de l’autre côté de l’écran peuvent être modifiés). 

f) Publier des règlements supplémentaires à ces lois, mais à condition qu’ils ne soient 
pas en désaccord avec celles-ci. 

g) Prendre des dispositions pour nommer des assistants à l’arbitre. 
h) Nommer d'autres personnes et définir leurs devoirs et responsabilités. 

i) Prendre des dispositions pour accepter et enregistrer les inscriptions. 
j) Établir des conditions de jeu et les communiquer aux concurrents. 

k) Prendre des dispositions pour collecter les scores, calculer et publier les résultats. 
l) Prévoir les dispositions adéquates pour traiter les appels conformément à la Loi 93. 
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m) Exercer tout autres pouvoirs et obligations conférés par ces lois]. 
 

En ce qui concerne les clubs, l'organisateur du tournoi peut établir un règlement dans 
son propre club mais celui-ci ne peut pas aller à l'encontre des Lois du bridge en 

duplicate ou des règlements de la FFB.  

 
 

81 – L’arbitre 

 

[A. Statut officiel 
L’arbitre est le représentant officiel de l'organisateur de l’épreuve.] 

 

[B. Restrictions et responsabilités 
1. Sur place, l’arbitre est responsable de la direction technique du tournoi. Il a le 

pouvoir de remédier à toute omission de l'organisateur de l’épreuve]. 
 

En l'absence de l'organisateur de l’épreuve ou d'un règlement spécifique, il est du 
devoir de l’arbitre de prendre les décisions nécessaires pour que l'événement se 

déroule dans les meilleures conditions possibles. 
 

2. L’arbitre est lié par ces Lois et les applique ; il en est de même pour tout règlement 
supplémentaire édicté selon l’autorité conférée par ces lois.] 

 
L’arbitre est lié par ces Lois et n'a pas le pouvoir de les enfreindre. 

 

Exemple : En défendant contre 7♦, un joueur fait une renonce sans conséquence. 

Son partenaire fait ensuite... l'As ♦ ! A cause du transfert automatique d’une levée, le 

score de la donne sera 7♦ égal. Cela peut sembler injuste pour un arbitre peu 

expérimenté, mais il n'y a aucun moyen de contourner ce problème. 

 

[C. Fonctions et pouvoirs de l’arbitre 
L’arbitre (et non les joueurs) a la responsabilité de rectifier les irrégularités et de 

réparer les dommages. De plus, les fonctions et les pouvoirs de l’arbitre comprennent 
normalement ce qui suit : 

 
1. Maintenir la discipline et le déroulement normal du jeu. 

2. Appliquer et expliquer ces Lois et aviser les joueurs de leurs droits et 
responsabilités. 

3. Rectifier toute erreur ou irrégularité dont il a connaissance de n’importe quelle 
manière, pendant le délai prévu par les Lois 79C et 92B]. 

 
Supposons qu'un spectateur informe l’arbitre d'une renonce pour laquelle il n'a pas été 

appelé, et que le spectateur pense que le camp fautif a bénéficié de sa renonce. 
L’arbitre devrait alors établir ce qui s'est passé et utiliser la Loi 64C pour attribuer une 

marque ajustée si le camp fautif a effectivement obtenu un avantage. Lorsqu'il se rend 

compte de l'abus flagrant d'informations non autorisées, il doit attribuer une marque 
ajustée. Un autre exemple bien connu est la découverte d'un résultat très improbable. 

C'est le travail de l’arbitre de vérifier ce qui s'est passé. 
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4. [Rendre un arbitrage quand il y a lieu et exercer les pouvoirs que lui confèrent les 
Lois 90 et 91. 

5. Renoncer à sa discrétion à un arbitrage si motif il y a, sur demande du camp non 
fautif.] 

 

L'option donnée dans la Loi 81C5 ne devrait être que rarement exercée. La plupart des 
arbitres ne l'utiliseront jamais.  

Une situation peut survenir entre des joueurs expérimentés et inexpérimentés où 
l'éducation est plus importante que la rectification. 

Parfois, l'infraction a été plus ou moins provoquée par l'adversaire. Un exemple : Un 
joueur frappe deux fois sur la table avec ses doigts à son tour de déclarer ; son 

adversaire de gauche interprète cette action comme un passe et fait une déclaration. 
Si l'on demande à l’arbitre de résoudre ce problème via la Loi 81C5, il pourrait être en 

mesure de le faire sans avoir besoin d'une rectification plus formelle]. 
 

6. [Régler les litiges : 
7. Soumettre toute question à un comité compétent. 

8. Communiquer les résultats pour homologation si l'organisateur de l’épreuve l'exige 
et traiter toute autre point que lui a délégué l'organisateur de l’épreuve. 

 

D. Délégation de fonctions 
L’arbitre peut déléguer tout ou partie de ses fonctions à des assistants, mais il n'est 

pas pour autant dégagé de la responsabilité de leur exécution correcte. 
 

Il est le représentant officiel de l'organisateur du tournoi. Il est responsable de la 
gestion technique du jeu et est lié par les présentes Lois et les règlements 

complémentaires annoncés par l'Organisme Responsable. Sans être déchargé de ces 
tâches, l’arbitre a également le pouvoir de nommer des assistants selon les besoins.] 

 
Note : L’arbitre ne doit jamais tolérer de comportement inapproprié au cours de 

l’épreuve. Il ne doit pas permettre que son autorité en matière de gestion du jeu soit 
contestée, sinon il perdra le contrôle du jeu. Puisqu'il a autorité absolue pendant le 

jeu, de telles contestations peuvent être traitées poliment mais très fermement. Les 
Lois 90 et 91 décrivent les pouvoirs de l’arbitre en matière de pénalités ou suspension 

d’un joueur au cours du jeu. 

 
 

82 – Rectification des erreurs de procédure 

 

[A. Devoir de l’arbitre 
Il est de la responsabilité de l’arbitre de rectifier les erreurs de procédure et de 

maintenir le déroulement du jeu dans le respect de ces lois. 

 
B. Rectification d'une erreur 

Pour rectifier une erreur de procédure, l’arbitre peut : 
1. Attribuer une marque ajustée comme autorisé par ces lois. 

2. Exiger, différer ou annuler le jeu d'un étui. 
3. Exercer tout autre pouvoir que lui confère ces lois. 
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C. Erreur de l’arbitre 
Si l’arbitre ultérieurement qu’un arbitrage rendu était incorrect, et qu’aucune 

rectification ne permet à l’étui d’être marqué normalement, il attribue une marque 
ajustée en considérant les deux camps comme non fautifs.] 

 

La Loi 82C traite d'une question très importante : « Que faire lorsque l’arbitre se rend 
compte qu'il a rendu une mauvaise décision ? » L'idée de base est que l’arbitre doit 

retourner voir les joueurs, leur expliquer que la décision était erronée et attribuer une 
marque ajustée. Pour ce faire, il devra supposer que les deux camps sont non fautifs. 

Cependant, cela ne signifie pas qu'il doit paresseusement attribuer une moyenne + 
aux deux paires ni non plus que les deux camps obtiennent un bon résultat ! 

 
Exemple 1 : L’arbitre commet une erreur sur le jeu de la carte d’une donne où le 

déclarant joue un mauvais contrat. Traiter les deux camps comme non fautifs n'a pas 
d'implications sur le contrat final (les enchères étaient déjà terminées lorsque l’arbitre 

a été appelé). La décision de l’arbitre peut concerner une levée ou deux, mais le 
contrat reste mauvais pour le déclarant ! 

 
Exemple 2 : Après qu'une enchère insuffisante a été remplacée par une déclaration 

non comparable, l’arbitre a oublié d'informer les joueurs des restrictions d’attaque (le 

camp fautif a fini par défendre), et ne s'en est rendu compte que lorsque le jeu était 
déjà en cours. Il devrait laisser le jeu se terminer, revenir vers les joueurs et leur 

expliquer ce qui aurait dû être la décision correcte. Si le camp du déclarant aurait pu 
bénéficier d'une restriction d'attaque au premier tour du partenaire du joueur fautif, 

l’arbitre doit assumer : 
- Pour le camp du déclarant, le résultat favorable d'une restriction d'attaque. 

- Pour le camp de la défense, le résultat à la table (en supposant que le déclarant 
n'aurait pas choisi une restriction d'attaque avantageuse pour lui). 

 
Il s'agit de l'une des rares situations où un arbitre est autorisé par ces Lois à attribuer 

un « jeu optimal » aux deux camps, ce qui entraîne plus de 100 % des points de 
match disponibles. C'est aussi un bon exemple de la manière dont les Lois tentent 

d'éloigner les arbitres des marques ajustées artificielles « automatiques ». 
 

 

83 – Notification du droit d’appel 
 

Si l’arbitre croit qu'une révision de sa décision sur un fait ou sur l’exercice de son 
pouvoir discrétionnaire pourrait être possible, il informe le concurrent de son droit 

d’appel. Il peut aussi saisir lui-même la commission compétente]. (Voir Appels, Loi 
92.) 

 

Il arrive souvent qu'un joueur ne soit pas d'accord avec la décision de l’arbitre et dise 
qu’il veut faire appel ! Une bonne approche de l’arbitre dans ces situations est de 

parler avec le joueur au moment opportun (pendant une pause ou après la fin de la 
séance) et d'expliquer le fondement de la décision, si nécessaire, en citant 

directement le texte de la loi. Lorsque le joueur comprend que la décision est 
conforme aux lois, il est très fréquent qu'il finisse par être d'accord avec l'arbitre. Il 

peut encore penser que la décision est injuste, mais il l'acceptera plus facilement. 
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84 – Décision concernant des faits agrées 
 
Cette Loi décrit la démarche que doit adopter l’arbitre lorsqu’il est appelé à une table, 

et que tous les joueurs sont d'accord sur ce qu’il s'est passé. 
 

Note : Si la Loi donne à l’arbitre le choix entre une rectification ou une marque 
ajustée, il doit tenter de rétablir l'équité en accordant un résultat de bridge spécifique, 

en résolvant tout point douteux en faveur du camp non fautif (et en recourant à une 
marque pondérée si nécessaire, conformément à la Loi 12C1c). L’arbitre rétablit 

l'équité en analysant la donne et en déterminant quel aurait été le résultat normal sur 
la donne si l'infraction n'avait pas eu lieu. Il attribue alors ce résultat aux deux paires. 

Ce n'est que dans de rares cas que l’arbitre doit accorder une marque ajustée 

artificielle (Loi 12C2a). 
 

[A. Pas de rectification prévue par ces lois 
Si aucune rectification n'est prescrite par les Lois et qu'il n'a pas la possibilité 

d’exercer ses pouvoirs discrétionnaires, il ordonne aux joueurs de continuer les 
annonces ou le jeu. 

 
B. Rectification prévue les lois 

Si le cas relève clairement de l’application d’une Loi prévoyant un arbitrage de 
l'irrégularité, il l’exerce et veille à sa bonne application. 

 
C. Choix du joueur 

Si une Loi prévoit pour joueur un choix de rectifications, il explique les options et 
s’assure que le choix est fait et appliqué. 

 

D. Choix de l’arbitre 
L’arbitre tranche tout point douteux en faveur de camp non fautif. Il cherche à rétablir 

l'équité. S’il estime qu’il est probable qu'un camp non fautif a subi un dommage du fait 
d’une irrégularité pour laquelle ces Lois ne prévoient aucune rectification, il attribue 

une marque ajustée (voir Loi 12)]. 
 

Lorsqu'aucune rectification n'est prescrite par les Lois pour une infraction qui ne prête 
pas à conséquence, il n'est pas nécessaire que l’arbitre exerce son pouvoir 

discrétionnaire. Il doit demander aux joueurs de poursuivre l'enchère ou le jeu. 
 

 

85 – Décision concernant des faits contestés 

 

Quand l’arbitre est appelé pour décider sur un point de Loi ou de règlement et que les 
faits sont contestés, il procède comme suit : 

 
A. Conviction de l’arbitre 

1. Pour l’établissement des faits, l’arbitre forge son opinion sur les différentes 
probabilités, c'est-à-dire sur le poids relatif des preuves qu'il a pu obtenir. 

2. Si l’arbitre est alors convaincu d'avoir acquis la certitude des faits, il décide comme 
prévu dans la Loi 84. 

 

 



127 
 

B. Faits non établis 
Si l’arbitre est dans l’impossibilité d’établir les faits, il rend une décision permettant au 

jeu de continuer]. 
 

Notez le libellé de la Loi 85A : « Pour déterminer les faits, l’arbitre se fonde sur les 

différentes probabilités. » Lorsqu'il est confronté à des faits contestés, l’arbitre doit 
essayer de se faire sa propre idée de ce qui aurait pu être les faits. Il ne saura pas 

avec certitude ce qu'il s'est passé, mais il jugera comment l'équilibre des probabilités 
penche vers une version particulière. S'il est satisfait de cette version des faits, il doit 

statuer comme si les faits faisaient l'objet d'un accord. 
 

Exemple : Un joueur affirme qu'il n'a pas hésité avant d'ouvrir d’1SA. Les adversaires 

sont sûrs qu'il a hésité et son partenaire « n'a pas fait attention ». Sa main est ♠ A2 ♥ 

ADV108 ♦ RD3 ♣ 964. Peut-être qu'il a pensé à ouvrir d’1♥ ou d’1SA et qu'il n'a pas 

réalisé qu'il avait hésité ? Il semble plus probable qu'il était, en effet, en train de 

réfléchir. À une table voisine, la même histoire, mais maintenant la main du joueur est 

♠ A32 ♥ RV93 ♦ RD3 ♣ R72. Voyons-nous une raison pour que le joueur hésite ? Si 

l’arbitre est à 50/50 dans son opinion, il penchera probablement pour une hésitation 

dans le premier cas, et pas dans le second cas. 
 

Si l’arbitre n'est pas en mesure de déterminer les faits de manière satisfaisante, il doit 
prendre une décision qui permettra de poursuivre le jeu et informer les joueurs de leur 

droit d'appel. L’arbitre devra souvent faire appel à son jugement dans certains cas ou 

lorsqu'il y a un différend sur les propos d'un joueur. 
 

Exemple : Lorsque trois personnes à une table s'accordent à dire qu'elles ont entendu 
un énoncé différent de celui que le joueur prétend avoir dit, il semble pertinent pour 

l’arbitre de décider que les trois personnes ont plutôt raison. Cela inclut la situation où 
le mort joue la même carte que celle que les deux défenseurs pensent avoir entendu 

le déclarant appeler. Si le déclarant prétend avoir demandé une autre carte, l’arbitre 
est confronté à une situation de trois contre un : le mort, par son action, a donné 

raison aux défenseurs. 
 

Dans les situations où un joueur prétend ne pas avoir été attentif, ou lorsque deux 
partenaires disent une chose et les deux autres une autre, la règle n’est pas aussi 

claire. L’arbitre devrait avoir tendance à accepter ce que le joueur prétend avoir dit, et 
que les adversaires ont entendu ce qu'ils ont cru entendre. 

 

Remarque : Il arrive que les faits eux-mêmes puissent aider l’arbitre à parvenir à une 
solution équitable (une fois encore, en utilisant les probabilités). 

 
Exemple : Nord ouvre d’1SA (15-17H), et Sud enchérit un certain nombre de SA. Le 

déclarant gagne neuf levées. Sud affirme maintenant qu'il a déclaré 3SA, mais les 
adversaires affirment qu'il n'a déclaré que 2SA. Sans aucun élément supplémentaire, 

si Sud détient 12H, par exemple, il s'agit d'une forte preuve pour pencher pour 3SA. 
Inversement, une main de 8H mettrait en doute l'affirmation de Sud, et l’arbitre peut 

décider que l'enchère finale n'était que 2SA. 
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86 – En match par équipes 

 
Score moyen IMPs : En cotation IMP, lorsqu'un arbitre choisit d'attribuer une marque 

ajustée artificielle de moyenne plus ou moyenne moins, cette note est +3 IMPs ou -3 
IMPs, respectivement. Cette Loi ne permet pas à l’organisateur de modifier cette 

attribution lors de la notation des IMP. 
 

Ajustements non équilibrés : Dans les matchs par KO, lorsqu'un arbitre attribue des 
marques ajustées non équilibrés, le score d'IMP de chaque camp sur la donne est 

calculé séparément. La moyenne des deux scores IMP est ensuite attribuée à chaque 
camp. En Patton Suisse, lorsqu'un arbitre attribue des marques ajustées non 

équilibrées, le résultat de chaque camp est basé sur la comparaison du score attribué 

ou artificiel de son camp. 
 

Exemple : Une équipe peut perdre de 10 IMPs alors que son adversaire ne gagne que 
de 5 IMPs. 

[A. Etui de remplacement : L’arbitre n'exerce pas son pouvoir découlant de la Loi 6 
pour ordonner qu’un étui et un seul soit redonné quand le résultat final d'un match 

sans cet étui aurait pu être connu par un des concurrents. A la place, il attribue une 
marque ajustée]. 

 
Dans un match par équipe, si, pour une raison quelconque, il y a une donne annulée, 

et que l’arbitre envisage de la rebattre (Loi 6D3) ; ce n'est plus une option lorsqu’un 
ou plusieurs joueurs peuvent connaître le résultat final sans cette donne. 

 
Exemple : Deux équipes terminent leur match (donnes 1 à 8) et font les comptes. 

Soudain, quelqu'un remarque que les cartes de la donne 5 ont été remises dans les 

poches à 180 degrés. Comme les équipes ont déjà fait les comptes et que le score 
final est connu, il n'est pas possible de redistribuer la donne. L’arbitre devra alors 

appliquer la Loi 86B. 
 

Cependant, s'il y a plus d'une donne qui pourrait être rebattue, l’arbitre peut 
l'ordonner. Cette Loi ne s'applique qu'à une situation où une donne est à refaire, pas 

plus. 
 

[B. Résultat obtenu à une autre table 
 

1. Un seul résultat obtenu 
En match par équipes, quand l’arbitre attribue une marque ajustée et que le résultat 

obtenu à l'autre table par les mêmes concurrents est clairement favorable à un camp, 
l’arbitre attribue une marque ajustée de remplacement (voir Loi 12C1c, mais pour 

plusieurs marques ajustées voir B2 ci-dessous).] 

 
La Loi 86B1 s'applique lorsqu'un score est obtenu à une table et qu'il n'y a pas de 

score correspondant à l'autre table. Cela peut se produire, par exemple, lorsque la 
donne est jouée avec une main de 14 cartes et une autre 12, ou lorsqu'une table est 

tellement en retard qu'elle n'a pas le temps de commencer la donne, ou toute autre 
raison compatible avec ces lois. 
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Cette Loi ne s'applique pas dans la situation de l'exemple 86A, où il y a 2 résultats non 
comparables, un à chaque table. L’arbitre attribuera généralement un score artificiel 

ajusté (Moyenne +, Moyenne ou Moyenne - selon le degré de culpabilité de chaque 
camp) à la donne, mais cette Loi ouvre une autre possibilité : si le score obtenu à la 

table est clairement favorable à l'un des camps (indépendamment de l'identité de 

l'auteur de l'infraction) l’arbitre devrait attribuer une marque ajustée à la place. 
 

2. [Plusieurs résultats obtenus à une ou plusieurs tables] 
[En match par équipes, quand deux ou plusieurs résultats non comparables ont été 

obtenus entre les mêmes concurrents ou quand par ailleurs ces Lois exigent que 
l’arbitre attribue plus d'une marque ajustée : 

a) Si aucun compétiteur n'était fautif, l’arbitre annule l’(es) étui(s) et attribue une ou 
plusieurs marques ajustées artificielles (voir Loi 12C2) ou, si le temps le permet, fera 

jouer un ou plusieurs étuis de remplacement (mais voir A ci-dessus). 
b) Si un seul concurrent était fautif, l’arbitre attribue au camp non fautif, pour chaque 

étui concerné, la marque la plus favorable entre : 
- une marque ajustée artificielle de moyenne plus (voir la Loi 12C2b) et 

- une marque ajustée de remplacement 
Le camp fautif reçoit le complément de la marque attribuée à ses adversaires. 

c) Si les deux concurrents étaient fautifs, l’arbitre annule l’(es) étui(s) et attribue une 

ou plusieurs marques ajustées artificielles (voir Loi 12C2)]. 
 

Exemple 1 : Les NS dans une salle causent l'annulation de deux donnes pour cette 
table, mais les donnes avaient déjà été jouées à l'autre table. Supposons que dans 

l'un des 2 cas, les adversaires ont gagné un contrat facile à enchérir et à gagner. 
Dans des circonstances normales, la donne serait une égalité (0 IMPs). Cependant, 

comme il y a un camp fautif, l’arbitre attribue à l'autre camp +3 IMPs sur la donne (le 
camp fautif reçoit -3 IMPs, en conséquence). 

 
Exemple 2 : Même configuration, mais cette fois dans l'autre salle, NS (les 

adversaires) ont enchéri et réalisé un chelem, difficilement trouvable dans des 
circonstances normales. L’arbitre doit attribuer le résultat probable (en IMPs) du 

chelem. 
 

Exemple 3 : même configuration, mais cette fois dans l'autre pièce. EO (leur camp) a 

joué en 1♠XX+5 après un malentendu de la part des adversaires. Malchanceux. 

Comme la marque dans l'autre salle est clairement favorable au camp fautif, la donne 
est notée comme moyenne + pour les adversaires. 

 
3. [L'Organisme Responsable peut prendre des dispositions différentes selon les 

circonstances dans lesquelles des étuis ont été joués à une seule table entre les 
mêmes ou plusieurs concurrents. La marque attribuée pour chacun de ces étuis peut 

faire l’objet d’un traitement différent de ce qui est prévu en B2 ; cependant, en 
l'absence d'un règlement approprié, l’arbitre procède comme ci-dessus]. 
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87 – Étui incorrect 
 
[A. Définition : Un étui est dit incorrect si l’arbitre établit qu'une carte ou plusieurs 

cartes ont été déplacée dans l’étui, ou que le donneur ou la vulnérabilité étaient 
différents entre les exemplaires du même étui, de sorte que les concurrents qui 

auraient dû avoir une comparaison directe de la marque n'ont pas, pour ces raisons, 
joué la donne dans une forme identique.] 

 
Notez que pour qu'une donne soit considérée comme faussée, un ou plusieurs des 

concurrents qui auraient dû avoir des comparaisons de score sur cette donne ne l'ont 
pas jouée à l'identique. 

 

Exemple 1 : La donne 17 est marquée par erreur comme « NS vulnérable ». 
Cependant, personne ne le remarque, et tout le monde joue la donne comme cela. La 

donne n'est PAS considérée comme tronquée. 
 

Exemple 2 : Pendant une finale nationale, chaque table a son propre jeu d'étuis. La 
donne 3 est mal dupliquée à l'une des tables. L'étui est considéré comme faussé pour 

ce match seulement. 
 

[B. Marque par paires ou en individuel : En notant un étui incorrect, l’arbitre 
détermine aussi précisément que possible quels scores ont été obtenus sur l’étui dans 

sa forme correcte et ceux obtenus dans un ou des formes modifiées. Sur cette base il 
répartit les scores en groupes et calcule chaque groupe séparément conformément au 

règlement de l’épreuve (processus du double topage).] 
 

 

88 – Attribution de points d’indemnité 

 

Voir Loi 12C2 
 

 

89 – Rectifications dans les épreuves individuelles 

 

Voir Loi 12C3 
 

 

90 – Pénalités de procédure 

 

[A. Autorité de l’arbitre 
En plus de la mise en œuvre des rectifications prévues par ces lois, l’arbitre peut 

également infliger des pénalités de procédure pour toute faute qui, indûment, retarde 
ou perturbe le jeu, dérange d’autres concurrents, enfreint les procédures correctes ou 

requiert l'application d'une marque ajustée. 
 

B. Fautes passibles de pénalités de procédure 
Les fautes passibles de pénalités de procédure sont par exemple (liste non exhaustive) 

: 
1. arrivée d'un concurrent après l'heure pour le début 

2. le jeu anormalement lent d'un concurrent 
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3. discussion des annonces, du jeu ou du résultat d'un étui pouvant être entendue à 
une autre table. 

4. toute comparaison non autorisée des marques avec un autre concurrent. 
5. toucher ou prendre en main les cartes d’un autre joueur (cf. Loi 7). 

6. placer une ou plusieurs cartes dans une poche incorrecte de l'étui 

7. toute erreur de procédure (par exemple ne pas compter ses cartes, jouer le 
mauvais étui, etc.) nécessitant une marque ajustée pour n’importe quel concurrent. 

8. tout manquement à ne pas observer rapidement les règlements du tournoi ou les 
instructions de l’arbitre.] 

 
L’arbitre doit faire preuve de beaucoup de retenue dans l'application ou l'évaluation 

des pénalités de procédure. Lorsqu'il ne s'agit que de son propre désagrément par 
exemple, il ne devrait pas pénaliser. Lorsque l'équité de l’épreuve et le plaisir des 

autres concurrents sont en jeu, ou lorsqu'une approche plus pédagogique n'a pas 
réussi à mettre fin à un comportement incorrect, cette Loi doit être appliquée.  

 
Mettre des pénalités à tort à travers aura normalement un effet néfaste sur la qualité 

et le plaisir du jeu. Au contraire, une seule pénalité appliquée au bon moment peut 
être utile. 

 

Pénalités en vertu de cette loi 
L’arbitre dispose de véritables pouvoirs disciplinaires en vertu de la Loi 81 (son 

autorité générale pour diriger le jeu) et en vertu de la Loi 91 (son pouvoir de 
maintenir l'ordre et la discipline pour suspendre un joueur). Les sanctions qu'il inflige 

en vertu de ces Lois ne peuvent pas être annulées. 
 

 

91 – Pénaliser ou suspendre 

 

[A. Compétences de l’arbitre 
En s’acquittant de sa mission de maintien de l'ordre et de la discipline, l’arbitre est 

habilité à infliger des pénalités disciplinaires en points ou à suspendre un joueur ou un 
concurrent pour tout ou partie de la séance en cours. La décision de l’arbitre selon 

cette clause est définitive (voir Loi 93B3). 
 

B. Droit de disqualifier 
L’arbitre est habilité à disqualifier un joueur ou un concurrent si motif il y a, sous 

réserve de l'approbation de l'organisateur du tournoi]. 
 

Cette Loi habilite l’arbitre à imposer des sanctions disciplinaires en points ou à 
suspendre un compétiteur pour la séance en cours ou toute partie de celle-ci. La 

décision de l’arbitre au titre de cette clause est définitive et ne peut être modifiée par 

une commission d'appel. 
 

Note : L'exclusion d'un joueur pour le reste d’une séance est une mesure extrême. En 
plus de l'effet sur le compétiteur, de graves problèmes de nature technique peuvent 

en résulter. Cependant, l’arbitre ne doit pas fuir sa responsabilité lorsqu'il est clair 
qu'un concurrent doit être expulsé. Pour maintenir le contrôle, les mesures 

disciplinaires produiront souvent un meilleur résultat final que l'expulsion. 
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Exemple : L’arbitre peut retirer temporairement un joueur du jeu plutôt que de 
l'expulser pour avoir contesté son autorité. Lorsque l’arbitre exclut temporairement le 

joueur fautif de manière visible pour les concurrents environnants, un retour ultérieur 
à la compétition, aura un bien meilleur impact pour les autres joueurs et le joueur 

fautif qu’une exclusion définitive. 

 
Selon le type de jeu, lorsqu'un arbitre fait usage de ses pouvoirs disciplinaires, il doit 

signaler le cas à l’Organisme Responsable 
 

 

92 – Droit d’appel 
 

[A. Droit du concurrent 
Un concurrent ou son capitaine peut faire appel de toute décision de l’arbitre 

concernant sa table. Si elle est jugée abusive, une telle demande est passible d'une 
sanction prévue par le règlement. 

 
B. Délai d'appel 

Le droit de demander un arbitrage ou de faire appel d'un arbitrage rendu expire 30 
minutes après la mise à disposition des résultats pour vérification, à moins que 

l'organisateur du tournoi n'ait fixé un délai différent. 
 

C. Auprès de qui faire appel 
Tous les demandes de révision d’un arbitrage sont transmises par l’intermédiaire de 

l’arbitre. 
 

D. Accord des appelants 

Pour qu’un appel puisse être entendu il faut que : 
1. dans une épreuve par paires, les deux joueurs de la paire soient 

d’accord pour faire appel (mais dans une épreuve individuelle, l’accord 
du partenaire n’est pas nécessaire). 

2. dans une épreuve par équipes, le capitaine de l'équipe soit d’accord 
pour faire appel]. 

 
Toute décision peut faire l'objet d'un appel (en théorie). Cependant, les appels abusifs 

peuvent faire l'objet de sanctions spécifiques. Si un joueur de la paire ou le capitaine 
de l'équipe ne souhaite pas faire appel, l'appel ne sera pas entendu. L’arbitre a la 

possibilité de décourager les appels abusifs, mais il n'a pas pour but d'agir comme un 
tampon entre l'appelant et la Commission, en ne transmettant que les appels qu'il 

juge méritoires. Il peut, dans des circonstances inhabituelles, prodiguer des conseils 
informels à un appelant pour qu'il ne pas perdre son temps, mais il est censé renvoyer 

systématiquement toutes les protestations à la Commission. 

 
 

93 – Procédures d’appel 
 

[A. Pas de Comité d’appel 
En l’absence de Comité d’appel ou s’il ne peut être réuni sans perturber le bon 

déroulement de l’épreuve (et s’il n’existe pas de solution alternative comme prévu par 

la Loi 80B2(k)), l’arbitre responsable entend et juge tous les appels.] 
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B. Comité d'appel disponible 

Si un Comité d’appel (ou une alternative autorisée) est disponible : 
1. L’arbitre responsable entend et juge toute partie de l'appel ayant trait 

seulement aux Lois ou aux règlements. Sa décision peut faire l'objet 

d'un appel au Comité d’appel. 
2. L’arbitre responsable transmet tous les autres appels pour décision. 

3. Les juridictions d’appel (ou une alternative autorisée) peuvent 
exercer tous les pouvoirs conférés par ces Lois à l’arbitre, mais ne 

peuvent modifier une décision de l’arbitre responsable découlant de 
l’application de la Loi ou du règlement, ou sur un point relevant de 

l'exercice de ses pouvoirs disciplinaires selon la Loi 91. (Elles peuvent 
recommander à l’arbitre responsable de changer une telle décision). 

 
C. Autres possibilités d’appel 

1. L’Organisme Responsable peut établir des procédures d'appel 
supplémentaires quand les premiers recours sont épuisés. S'il est 

jugé abusif, un tel appel est passible d'une sanction prévue par le 
règlement. 

2. L’arbitre responsable ou l'instance d’appel peut soumettre une 

question à l'Organisme Responsable pour étude ultérieure. 
L'Organisme Responsable est compétent pour juger toute question en 

dernier ressort. 
3. a) Nonobstant 1 et 2 ci-dessus, si l’Organisme Responsable l’estime 

nécessaire au bon déroulement de l’épreuve, il peut déléguer la 
responsabilité de la décision en dernier ressort à une instance d’appel 

spécifique. Il sera alors lié par le résultat tout comme les différentes 
parties concernées par la décision. (b) Après en avoir informé les 

concurrents, l’Organisme Responsable peut autoriser la suppression 
ou la modification de tout stade des procédures d’appel instituées par 

ces lois.] 
 

Note très importante : Une commission d'appel (ou une alternative autorisée) ne peut 
pas passer outre l’arbitre responsable sur un point de droit ou de règlement, ni sur 

l'exercice de son pouvoir de décision ou de règlement, ou sur l'exercice de ses 

pouvoirs disciplinaires en vertu de la Loi 91. 


